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COMPTE-RENDU 
PAR H. LB PRÉSIDENT 

Des tl'avauz de la Sociité pendant r année 1884 

Notre Société, qui s'est constituée en février t847 et 
qui aura dans quelques jours 38 ans d'existence, a 
jusqu'ici publié 35 volumes. Et elle est à la veille de faire 
paraître le 36e (1), celui qui contient nos travaux de 
1885. En ne comptant pas les désastreuses années 
1870 et 1871, pendant une grande partie desquelles nos 
séances t!t nos publication3 ont été forcément et dou
loureusement empêchées, notre Société a donc produit 
à peu près un volume par an. C'est ainsi que s'est 
formée peu à peu la collection déjà considérable de nos 
blilletins, et que se sont successivement accumulées 
dans ces bulletins les nombreuses études, notes et 
observations historiques, archéologiques, biographiques 
et scientifiques qu'on y peut lire, toutes relatives au 
Soissonnais et aux pays environnants, et dont, à c~ 
point de vue local. on ne saurait méconnaître, à défaut 
d'autre mérite, l'utilité et l'importance. 

Comme ses devanciers, notre 358 volume contient 
des travaux, des reproductions de pièces ot des len-

(t) Cette publication a lien par séries. La 1r• série, qui est com
plète, comprend 20 volumes. La seconde, qui est en cours, en compte 
15. 
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seignements très variés. Comme eux aussi, el confor· 
mément d'ailleurs aux prescriptions de notre règle
ment, il est spécialement consacré à des monuments, 
à d~s évènements, aux hommes et aux choses de notre 
contrée. 

Avaut d'en exposer et d'en suivre la série, je crois 
devoir rappeler que, dans la séance du 4 février t 884, 
le titre de président honoraire de notre Société a éM 
attribué à notre collègue, M. de la Prairie Cette dis 
tinction lui a été conférée devant son refus persistant, 
motivé sur son état de fatigue, de continuer les fonc
tions de président ordinaire. Et une telle marque d'es
time et de reconnaissance était bien due à not.re 
honorable et savant collègue, q Ili est l'un des fonda
teurs survivants de notre Société, qui en fut le prési. 
sident lors de sa constitution, le 10 février f847, et qui 
depuis a été par nos sympathiques suffrages, si souvent 
et si longtemps porté et maintenu au même poste. 
Aussi, est-ce par une acclamation spontanée et una
ni:ne que lui a été déférée l'éminente distinction de 
président honoraire. 

N'oublio:!s pas, d'un autre côté, la mémoire des 
deux derniers coll(>gues que la mort nous a prématu
rément enlevés: MM. Perin et RJurbier. J'ai essayé 
d'énumérer, dans notre séance du 5 mai, les goùts 
archéologiq ues et lps liens affplltueux q ni rattachaient 
co dernier à notre Société. Et M. Fossé d'Arcosse, dans 
la séance du 7 avril précédent, a consacré à M. Perin 
une notice rerm.rquable, dont bien certainement la 
Société n'a pas perdu le souvenir. Il n'est donc pas 
nécessaire de rentrer dans les détails de ces articles 
nécrologiq ues. Et je passe aux autres travaux de notre 
Société pendant l'année 188·1. 

Le premier travail, en suivant l'ordre des dates, est 
de M. Joffroy, notre érudit çollègue. Il est relatiC à une 
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pierre tumulaire gallo-romaine, la seule de cette épo
que qui, jusqu'ici, ait été, paraît-il, trouvée dans notre 
pays. Cette pierre, comme la Société peut se le rappe
ler, a été découverte, sur l'emplacement de l'ômcienne 
st3tion romaine d'Arlaine, par M. Rochard, cultivateur 
à Ambleny, et donnée par lui au Musée de Soissons. 
Malheureusemant, elle n'a pas été exhumée complète. 
Il n'en a été relevé que trois fragments. l.~s autres 
n'ont pas été retrouvés; et il manque particulièrement 
celui sur lequel est inscrit le nom du décédé. 

Voici, tels qu'on peut les lire sur les 3 fragments, 
maintenant réunis et possédés par notre Musée, le 
texte et la disposition de l'inscription: 

•••• VS - SECCI - F - ARVERNV 
S - EQVES - ALA VONTIORVM 

AN - XX-V - STIPEND -
VII H S EST 

Et en complétant les abréviations de la dernière ligne: 

HIC SrTUS EST 

Ce que M. Joffroy traduit et interprète de la manière 
suivante: 

« •••• us, fils da Seccus, du pays d'Au vergne, cava
« lier dans l'aile des Vontions (ou peut-être des Vocon
« tiens) vécut 25 ans et fut 7 ans soldat; c'est ici Je 
« lieu de sa sépulture. » 

Et cette interprétation, ~f. Joffroy n'a épargné ni 
explications ni recherchp.s pour arriver à la justifier. 

Il a commencé par compléter les ID0tS que le lapicide 
militaire, a5sez peu habile d'ailleurs, - l'inscription 
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ne le prouve que trop - a plus ou moins abl·égés. 
C'est ainsi que M. JofIroy a substitué à l'abréviation F 
de la première ligne, Filius: s,cci filius, énonçant, sui
vant l'usage. la fi'iation du défunt avant sa nationalité 
Âvernus. C'est ainsi encore, qu'à la 3' lign~, il a fait do 
la syllabe an, le ruot annos i qu'avec ce mot et les trois 
chiffres romains ~xv de la même ligne, il a déterminé 
l'âge du défunt i et que, avec le mot stipendiorum, 
complément de l'abréviation stipend.... aussi de la 
3" ligne, et avec les chiffres romains vu de la 4" ligne, 
il a également déterminé les sept années de solde; en 
d'autres termes, les sept années de service militaire 
du même défunt. C'est ainsi, enfin, qu'il a fait de la 
lettre H de cette même 4" et dernière ligna l'abrévia
tion de hic, et de la lettre S qui la suit, l'abréviation de 
situs. 

On pourrait cro:re Que S est plutôt l'abréviation de 
sepultus que de situs. Et le mot sepultus se présente si 
naturellement à l'esprit,que M. Joffroy, tout en écrivant 
situs, le traduit lui-même, comme on a pu le remarquer, 
par sépulture. La vérité est que c'est le mot situs, qui, 
lorsqu'il n'y a pas d'abréviation ,figure surIes inscriptions 
funéraires du temps. Et il a été fait, à cet égard, une 
importante observation. La formule, hic 8it"'8 est, ou sùn 
abréviation H. S. E., est la formule païenne, Les 
païens regardaient leur sépulture comme définitive et 
ils écrivaient sur la pierre qui la recouvrait: situa, 
positus. Les chrétien!! regardaient la leur comme un 
simple lieu de passage, un Ileu de dJpôt provisoire et 
ils faisaient fZraver sur, leur iambe: hic depositus e.,t, 
en abrégé H, D. E. D'après cette cbservation, le cava· 
lier de l'inscription dont il s'agit appartenait encore A 
la religion païenne. 

Une question, se rattachant à l'usage si fréquent 
des abréviations dans les inscriptions funéraires gallo-
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romaines, a préoccupé M. Joffroy. Il s'est demandé, à 
la vue d'nne sorte de point, qui existe entre le 
deuxième X et le V final du groupe de chiffre XX'V 
BUS rappelé, si ce V devait bien être considéré comme 
un chiffre, ou s'il ne pouvait pas être considéré au 
contraira comme la ire lettre du mot vixit, en telle 

. sorte que le défunt n'aurait vécu que 20 ans (XX), 
au lieu de 25 et qu'il aurait dû, pour avoir touché 
avant sa mort sept années de solde, avoir débuté dès 
l'âge de 13 ans dans la carrière militaire. M. Joffroy 
s'est livré, à propos dd cette question, à de nombreuses 
recherches. Et, en même temps qu'il a constaté que 
l'entrée réglementaire dans l'armée avait lieu pour 
les romains et leurs alliés à l'âge de i 7 ans, il a trouvé 
dans Tite-Live, dans Silius-Italicus, dans le code de 
Justinien, la preuve de fréquentes exceptions à cette 
règle. Mais, d'un autre côté, il a fait la remarque, 
justifiée en effet par de nombreux exemples, que lors
que l'expression Vizit, ou sa lettre initiale,figure dans 
une inscription funéraire romaine ou gallo-l'omaine, 
elle précède les chiffres énonciatifs de l'rlge du défunt. 
Or, dans l'inscription dont nous nous occupons, V ne 
viendrait qu'après ces chiffres; on peut douter d'ail
leurs que le point séparatif signalé soit intentionnel: il 
peut être dù à lïnhabilité du lapicide.aux défauts ou aux 
dégradations de la pierre. Et c'est avec raison, il nous 
semble, que M. Joffroy a résolu par la négative la 
question posée. 

D'autres difficultés ont mis à l'épreuve l'érudition 
Je notre collègue et sa patience de chercheur. L'ins
cription donne au défunt le titre de Cavalier, eques. Et 
ce mot, dans les inscriptions analogues, est suivi de la 
désignation de la peuplade, à laquelle appartenait le 
défunt. Dans l'inscription qui nous occupe, alavontio
rum qui vient après eques, semblait indiquer pour la 
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peuplade dont le fils de Seccus était ol'lgmaire, les 
alavontiens. Mais les recherches faites par notre collè
glle pour découvrir celte peuplade étant restées sans 
résultat, M Jotfroy s'est livré à un nouvel examen du 
texte, ce qui l'a amené à lire ala vontiorum en Jeux 
mots, puis à traduire la phrase equell ala vontiOJ U11I 

par cavalier de l'aile des Vontiens, Ala, aIre se retrou· 
Vfmt, en effet, do la même manière dans la plupart des 
inscriptions de l'époque. Et l'on sait que les romains 
désignaient par ce mot les brigadtls de cavalerie for
mées par leurs alliés et qui étaient placées sur les fiancs 
ou les ailes de leur armée, pour cou ·,rir les légions. 

Mais la peuplade des Vontiens ne se trvuva pas plus 
que celle de~ Alavontiens. Et après avoir fait, sans 
en trouver trace dans les documents géograrhiq ues 
du temps, de longnes et in~tiIes investigations, il finit 
par s'adresser à M. 1 éon Regnier, de l'Institut. Le 
savant académicien, qui ne survécut que peu de temps 
à cette consultation, a répondu que l'inscription était., 
à son avis. relative à un cavalier dl;) l'aile des vocon
tiens et il a envoyé à not.re collègue la copie do trois 
in8criptions, plus ou moins anciennement découvertes, 
dans lesquelleR so trouvent à la fois le mot ala ef. le 
mot ,oeontiorum. M. Joffroy a constaté de son côté que 
les Vocontiens fOI·maient un peuple géographiquement 
et historiquement connu. Il cite les nombreux ouvra
ges dans lesquels ce peuple est indiqué. Il reconnaît 
que dans toutes les inscriptions tumulaires de l'époque 
il n'a rien trouvé se rapportant aux Vontiell~, tandis 
que les inscriptions mentionnant les voeontiens !:lont 
fréquentes. L'on est par suile autorisé à penser que le 
lacipide, aussi ignorant que peu habile. qui a gravé 
l'inscription du monument fllnéraÎl·e, trouvé à Amble· 
ny, a oublié dans cette inscription la syllabe "0 de 
vocontaorum; et que le cavalier que recouvrait ce monu
ment était bien un Vocontien. Aussi y rA-il lieu de 
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s'étonner que M. Joffroy, pour rester fidèle à un texte, 
qui parait si peu justiM, et malgré l'exprès ayis et 
l'autorité de M. Regnier, ait laissé ~ubsister dans sa 
traduction le nom des Vontiens et n'y ait admis que, 
entre parenthèse et comme simple possibilité, celui 
des Vocontiens. 

On peut voir, par ce qui précède, jusqu'où M. Jof
froy a poussé ses recherches. Mais, d'un autre côté, 
on sait, quelld est l'importance attachée aujourd'hui à 
l'épigraphie. Et l'on ne peut que féliciter M. Joffroy du 
soin consciencieux et persistant qu'il a apporté à l'exa
men ct à J'inbu'prétation de l'inscription trouvée par 
M. Rochard auprès du camp d'Arlaille, et qui,esp~rons
le, ne restera pas la seule dp.couverfe de ce genre dans 
notre pays. 

M, E. LeCèvre-Pontalis, l'un de nos nouveaux et de 
nos plus jeunes collègues, a visité tout spécialement 
les églises de nos contr~es. Et il en est peu, si même il 
en est, qu'il ne connaisse non-selllement dans leurs 
grandes lignes, mais jusque dans leurs plus petits 
détails. Il nous Il dOllné, dans le volume dont nous 
rendons co'.opte, un des résultats de cette visite: une 
~tude archéologi'lue sur l'égli88 de Glennes, "illage situé 
dans la haute valIJe de l'Aisne, à 40 kilomètres de 
Soissolls. 

L'étude de cetle église, qui a été bàtie au milieu 
du XlI" siècle. I.orte successivement bur l'intérieur et 
l'extérieur de l'édifice. 

A lïntérieur, M. Lefèvre-Pontalis rend compte de 
l'architecture de la nef, des bas-côtés nord et sud, du 
tran~ept, des croisillons du nord et du midi, du chœur 
construit en hémicycle Il signale les dimensions, les 
dispositions et l'ornementation de chacune de ces 
parti9s, l€s modifications que certaines d'entre elles 
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ont subies, spécialement l'importante addition d'un 
narthex, qui, au xru l siècle, pour agrandir l'église. a 
été substitué au portail primitif. 

M. Lefèvre-Pontalis a fait de m~me pour l'extérieur 
de la nef, pour celui des bas-côtés, des croisillons, 
de l'abside, du clocher et de la façade du narthex qui 
remplace celle de l'église. Il a aussi minutieusement 
indiqué ces diverses parties du monument, le~ particu
larités qui les distinguent, leur ornementation. Il a 
mentionné la hauteur primitive, aujourd'hui réduitel 

du clocher, les 3 portails de la façade du narthex mis 
en correspondance avec la nef et les bas-côtés de 
l'église, entlin l'élégance de la décoration de l'abside, 
qui « est peut-être, dit-il, la plus riche con
struction romane de ce genre dans tout le Sois
sonnais, après toutefois le chevet de l'égliie de Cour-

o melles. :t 

Tout cela est décrit, expliqué par M. Lefèvre-Pon
talis avec un soin, une clarté et une précisiol1 remar
quables. Et les fréquents r:\pprochements qu'il établit 
entre de nombreuses parties d'architecture de l'église 
de Glennes et celles d'autres églises du Soissonnais ou 
des pays voisins tels, par exemple, que celui d~ l'abside 
de Glennes et du chevet de l'église de Courmelles 
rendent le travail de M. Lefèvre·PontaIis d'autant plus 
curieux. et d'autant plus instructif. 

La monographie qui nous occupe est, on le sait, 
un extrait de la thèse manuscrite présentée par notre 
collègue à récole des Chartres sur l'architecture 
religieuse aux xI8 et XII" siècles dans l'ancien 
diocèse de Soissons. Elle fait honneur à la fois à 
l'école et à l'élève. Et nous espérons que notre 
jeune collègue voudra bien détacher de son ma
nuscrit et nous remettre, pour être insérées dans 
notre bulletin, quelques·autres de sed importantes 
études. 
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Le Gallia Christiana est, on le sait, l'histoira Chl'O

nologique et biographique d~s archevêques et des évô
ques, des abbés et des abbesses de tous les Diocèses 
do France. Il se compose de 16 volumes in-8°. Et il 
n'est pas moins remarquable par sa méthodique et 
savante rédaction que par l'étendue et l'importance 
des matières qu'il contient. 

Ce célèbre ouvrage, dont les premiers essais remon
tent au commencement du 17" siècle, n'a été achevé 
qu'en 1865, après 244 ans. 

Notre collègue, M. l'abbé Pécheur, qui est un érudit, 
qui connaît les livres et qui sait en faire, a eu l'heureuse 
pensée de nous donner, sous le titro Précis sur fhistoire 
du Gallia Christiana, le récit de la confection de cette 
grande œuvre, do ses débuts, do ses progrès, des di
verses transformations, suspensions et interruptions 
qu'elle a subies, des obstacles de toutes sortes qu'elle 
a rencontrés. 

Vous n'avez pas oublié, messieurs, cet intéressant 
récit, et vous vous rappelez cette longue suite de sa
vants qui se sont successivement dévoués à l'œuvre pt 
dont les efforts persévérants en ont amené 10 complet 
achèvement: Chenu, de Bourges, essa~'ant le plemier, 
en 1621, dans un in·folio, de faire connaître la biogra
phie des évêques de l'église de France; l'archidiHcre 
Claude Robert renouvelant, en 1627, le même essai 
avec un peu plus de développement; les célèbres ju· 
!neaux, Scevole et Louis de Ste Marthe, commençant, 
sous le titre de Gallia Christiana qui est resté celui de 
l'ouvrage, l'exécution d'un projet bien plus étendu, et 
mourant à la paine; les trois fils de Scevole reprenant 
et achevant le travail de leur père et de leur onclo et 
le publiant en 1656 en 4- volumes in-folio; un autre 
de Ste Marthe, un neveu de!:! précédents, D. Denis, béné
dictin, troisièmo générAtion de collaborateurs fournie à 
l'œuvre par cette famille de savants, refondant corn-
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pIètement le travail de ses oncles et commençant avec 
de nombreux collaborateurs, bénédictins et membres 
de l'Oratoire, le nouveau Gallia, dont il prépara de 
son vivant les trois premiers volumes; ses collabora
teurs, particulièrement D. Duclau et D. Hodin publiant, 
après sa mort, ces trois volumes et faisant les deux 
suivants; le même Hodin et D. Etienne Brice, après 
une suspension de 8 années amenée p:tr les mesures prie 
ses contre les jansénistes ou réputés tels, s'asso:?iant, 
pour la rédaction et la publication des tomes 6 et 7 ; 
D. Toussaint Duplessis, rédigeant le tome 8; Bricé et 
ses collègues, les tomes 9, 10 et 1 f ; D. Pierre Henry, 
avec l'aide de Taschereau, composant les f 2" et 13" vo
lumes, ee dernier publié en 1785 ; et enfin, après une 
longue interruption causée par la Révolution Et alors 
qu'on pouvait craindre que l'ouvrage ne restàt inaehevé, 
M. Barthélemy Haureau, membre de l'Institut, accep
tant courageusement de la continuer et mener à fin, et 
parvenant seul et en peu d'années, à rédiger les 14e, 

15· et 16" volumes, qui furent :mccessivement publiés 
en 1836, 1860 et 1863. 

C'est ainsi que s'est fait et qu'a été achevé le Gallia 
Cltristiana, cette mine si riche en documents historiques. 
La tâche à accomplir était rnde. Menée avel} un zèle 
infatigable par la famille de Hte Marthe, dont l'un des 
membres, le plus connu. Abel Louis, est venu finir ses 
jours non loin de Soissons, à St Paul-aux· Bois, elle a 
été cOGtinuée avec un semblable dévouement par les 
bénédictins, par des membres de l'Oratoire et par l'émi
nent académicien, 1\1. Haureau. Chaeun de ces colla
borattmrs a apporté à l'œuvre commune un égal 
amour de la vérité et une science égale, et a ainsi con
tribué à faire de cette œuvre un monument que M. 
l'abbé Pécheur n'hésite pas à qualifier d'incomparable. 

M. l'abbé Ledouble s'est occupé des origines de Liesse 
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et de celles du pèlerinage qui a mis cette petite ville en 
renom. 

Mais il ne s'est pas borné à reproduire - et il l'a 
fait en un style ~légant et élevé - la légende connue 
des trois frères, seigneurs de la maison d'Eppes. 

II a recherché historiquement les débuts et les 
développements de la petite cité, la date de la cons
truction de la chapelle, point de départ du pèlerinage, 
et les véritables fondateurs de cette chapelle. 

C'est sur ce terrain historique que nOlIS allons suivre 
le travail de notre collègue. 

Liesse a eu des commencements modestes et obscurs. 
Quelques huttes ou chaumières, bâties à l'extrémité 
de la plaine de marais, traversée par les petites 
rivières de la Souche et de la Haye, ont constitué ses 
premières habitations. D'un autre côté, les premiers 
témoignages écrits de son existence ne se rencontrent 
guère qu'au IXe siècle, dans le cartulaire de l'abbaye 
de Saint-Remi de Reims, et au 12" siècle, dans une 
charte de l'abbaye de Cuissy. M. l'abbé Ledouble nous 
apprend que le pays a d'abord été compris dans le 
territoire de PierreponC qu'il a été bientôt aprf>s UIJi 

à la châtellenie (l'Eppes, et que, à partir du XVI" siècle, 
il releva de la seigneurie de Marchais. Au point de 
vue religieux, c'est également de la paroisse de Mar
chais qu'il dépendait Et il en fut ainsi jusqu'à la 
Révolution, bien que Liesse n'eût pas tardé, grâce 
surtout au pèlerinage, à l'emporter sur Marchais en 
population et en notoriété. 

Le nom primitif de Liesse a été Lient ou Liente, 
Lientia. C'est celui que lui donnent, au IX· et au XII" 

siècles, le cartulaire et la charte précités, Aux XIIIe 

et XIV· siècles, il est peu changé: il est écrit sllr les 
médailles de pèlel'Ïnage et dans divers titres: Lience, 
Liance, L!/entia, Plus modifié au XV· siècle, il est 
devenu LJesse, Lù)ce, enfin Liesse, le nom actuel. Et 
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l'on trouve dans deux textes du même siècle un 
manuscrit de L'l!;leu sur l'histoire de Laon, de H42; 
et une charte de Charles de Luxembourg, évêque laon
nois, de f497, pour désigner la petite cité, le mot latin 
Lœtitia. Adl'ien Je Valois, cité par M. Ledouble, fait 
la remarque. dans sa Notitia galliarum, publiée en 
i675, que Cl Liéee ou Liesse sont des 110ms dérivés de 
Cl ce dernier mot, qui signifie joie; de sorte, ajoute-t-il, 
« que Liente, Lienee ou Lianee paraissent avoir été 
( formés de Lœtantia, c'est fi. dire de Lœtitia. ) 

Après avoir ainsi rappelé à grands traits l'histoire 
de Liesse et ce qui a été dit jusqu'ici de la signification 
et des transformations de son nom, M. l'abbé Ledouble 
examine quelle est la date de la construction et quels 
sont les fon1ateurs de la chapelle primitive du lieu, 
ce premier édifice auquel a succédé l'église actuelle et 
vers lequel les pèlerins ont commencé à affiuer. Il 
explique que, pour ce qui corlcerne la date, il n'a pu 
s'appuyer sur des dunnées archéologiques, les coqs
tructions de la chapelle se trouvant absolument con
fondues dans celles po ,térieures de l'église. Les sources 
auxquelles il a puisé les éléments de solution des deux 
que&tions, c'est, d'une part, une inscription, qui a 
longtemps figuré sur le portail de l'église et dont les 
vicissitudes, rappelées par notre collègue, garantissent 
d'autant plus l'authE'nticité; d'autre part,les annales de 
Melchior Balldini et de Joseph Bosio, les deux plus 
anciens historiens de l'ordre militaire appel~ successi
vement de Saint-J'Jall-Je-J0l'llSalem, de Rhodes et do 
Malte. 

L'inscription indique, avec le laconisme du stylo 
épigraphique, pour date de la construction do la cha
pelle, l'année 1134 ; pour ses foudateurs. des hOlnmes 
de guerre (militibus) appartenant à la famillo sHigneu
riale d'Eppes; ponr lllOuile, la l econnaissance de ces 
derniers envers la \Ï0rge.Et,dans un récit plus ample, 
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les deux historiens exposent les hauts faits d'armes des 
fondateurs formant un groupe de trois frères mem
bres de la maison d'Eppes, enrôlés tou~ les trois parmi 
les chevaliers de l'ordre de Saint-Jean et combattant 
avec eux en Pale~tine au début du règne de Foulques 
d'Anjou, roi de Jéru~alem de 1131 à H44. Ils sont 
blessés et faits prisonniers près d'Ascalon. Mais bientôt 
délivrés et de retour à Eppes, au château de leur 
famille, ils font bâtir, non loin de ce château, par 
reconnaissance envers la Vierge, à la protection do 
laquelle ils attribuaient leur délivrance et leur retour, 
la chapelle à la place de laquelle s'élève aujourd'hui 
l'lIg li se. Et si les deux historiens ne précisent pas, 

. comme l'inscl'iption, la c1ate de la constl'ndion du 
petit édifice, on peut voir par les époqnes qu'ils rap
poilent qu'elles ne s'éloignent gnère de celle donnée 
par l'inscription. C'est ainsi que 10 récit des deux 
historiens et le texte de l'inscription se complètent et se 
confirment, Et il résulte de leur douùle témoignage 
que l'édification de la ch<!.pelle primitive de Liesse 
remonte au commencement du XII" siècle et que ce sont 
les trois frères, à la fois membres de la famiIIe d'Eppes 
et de l'ordro de Saint-Jean de Jérusalem,faits prisonniers 
en Palestine près d'Ascalon, qui en sont les fondateurs. 

Ulle version ùiffJrente a pris cours à la fin du 
fj" siècle. Elle ne tend à rien moins qu'à placer vers 
le milieu du fa" siècle, c'est-à-dire à une date posté
rieure de plus de cent années, la construction de 
l'édifice religieux dont il s'agit, et par cela même à 
attribuer à cet édifice d'autres fondateurs. 

On sail comment est née et sur quoi je fonde cette 
version. Parmi les anciennes sépultures existant dalls 
l'église de l'abbaye de Saint-Vincent de Laon, trois 
surtout attirèrent l'attention. Deux d'entr'elles, 
d'après leur épitaphe, renfermaient chacune un membre 
de cette famille d'Eppes, dont il était question tout-à-
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l'heure: l'un décédé en f273, l'autre 20 ans plus tard, 
en f293, et près duquel fut trouvé un écrit sur par
chemin, célébrant ses exploits. La 3" tombe n'avait pas 
d'épitaphe. Mais, pal'ce qu'elle était voisine des deux 
autres, elle aurait été considérl)e comme renfermaut 
également un autre membre, le troisième frôle de la 
même famille. Enfin, au des:,us de deux ou des trois 
tombes, était une peinture murale, représentant les 
scènes traditionnelles de la légende. 

Frappés de cette dernière circonstance, des écri vains 
en ont conclu que les persollnes inhumées dans les 
trois sépultures étaient les héros de cette légende et le3 
fondateurs de la chapelle. Et cette opinion, soutenue 
entr'autres par Robert 'Wiard, l'auteur d'une histoire 
manuscrite de l'abbaye de Saint·Vincent,par D. Lelong, 
l'historien du diocèse de Laon, a été alceptée par les 
auteurs du Gallia christiana eux ·mêmes, dont nous 
rappelions, il y a un instant, les soins scrupuleux dans 
la recherche de la vérité et qui sont justemeut re
nommés pour leur critique d'ordinaire si sévôre en 
même temps que si éclairée. 

M. l'abbé Ledouble s'est élevé passionnément - il 
nous permettra de le dire et nous n'avons pas la pensée 
de lui en faire un reproche .- contre cette opinion, 
qui, en réalité ne parait pas fond~e."'Si, en effet, les 
personnages inhumés dans deux ou trois des tombes 
de l'abbaye de Saint-Vincent, se rapprochent, par leur 
origine de famille, de ceux représentés dans la pein
ture et dont Bandini et Bosio ont fait l'histoire, aucune 
autre circonstance ne peut autoriser à les assimiler à 
ceux-ci et encore moins à les substituer à ellx. Notre 
collègue le prouve par une argumentation serrée et 
décisive, par les détails dans lesquels il ehtre, par la 
généalogie de la maison d'Eppes, par l'écrit même 
trouvé auprès de l'une des tombes. Quant à la pl'ésence 
de la peinture, elle s'explique par la parenté qui liait 
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les divers personnages les uus aux autres. Comme le dit 
M. Ledouble, en faisant représenter dans leur église, au 
ùessus des tombes du 13e siècle,des scènes remontant au 
commencement du He,les moines de Saint-Vincent n'ont 
pu avoir d'autre pensée que de faire connaître la gloire 
déjà an ::ienne de la maison d'Eppes, et d'ajouter un 
degré d'illustration il la mémoire des membres de cette 
mèrne maison, ensevelis dans ces tombes. Il faut donc 
se garder de voir là un échec à l'histoire et à la tra
dition, 'lui placent au début du 12" siècle la fondation 
da la chapelle primitive de Liesse. 

Mais je m'aperçois que j'ai déjà dépassé de beau
coup les limites de nos comptes-rendus. Je suis loin 
cependant de vous avoir enh'etenus de tous les travaux 
que contient notre dernier volume. Et je me trouve 
obligé, pour pouvoir en achever l'énumération sans 
trop lasser vot.re patience, de passer rapidement sur 
ceux dont il me reste à parler. 

M, Bùuchel, membre cotTespondant, a donné sous le 
titre:Anciennes familles de Presles-et Boves, la nomen
clature, accompagnée de quelques renseignements 
biographiques,d'un certain nombre d'anciennes familles 
seigneuriales qui ont habité Presles-et-Boves. Cette 
nomenclature, faite avec soin, comprend sept familIes 
et ne remonte pas au-delà de la seconde moitié du XVlle 

siècle. E~pérons que M. Bouchel pourra, par de nou
velles recherches, sinon la compléter, au moins l'aug
mellter. (t) 

1\1. Bouchel a aussi fourni le dessin et la description 
d'une pierre tombale de l'église de Cys. Elle y recou
'Tait la sépulture d'un membro de la famille de 

(t) Signalons en passant la Notice biographique de Stanislas Prioux 
sur Raoul de Presles, chef d'une famille qui, au XIV· siècle, Il elle
même habité Prcsles-et-Boves. (Bulletin de notre Société, t. XI, 1 te sé
rie, p. 96.) 
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Morienne et elle y sert actuellement de dalle. Malheu
reusement; elle a été taillée pour cette dernière desti
nation sur la face qui contient l'inscription, ce qui a 
fait disparaître uno partie dd cette inscription et des 
armoiries qui la f'Ul'molltent, et rend difficile leur inter
prétation. 

Un savant anglais, sir \V. H. Weale, qui s'occupe 
de liturgie catholique, a demandé à notre vénéré pré
sident honoraire, M. de la Prairie, des renseignements 
sur les livres liturgiques soissounais, renseignements 
destinés à figurer dans un grand ouvrage en prépara
tion. Il ne pouvait mieux s'adresser. M. de la Prairie 
a publié dans le tome VI, l ro série, page 52 de notre 
Bulletin, uu travail très intéressant dans lequel sClllt 
énumérés quatorze ouvrages sur la matière et qui a 
pour titre: Observations sur les livres liturgiques du dio
cèse de Soissons. De son côté, M. Fessé d'Arcosse avait 
recueilli, sans los avoir encore publiées, diverses notes 
sur un grand nombre d'autres ouvrages du même sujet 
et dont ue s'cst pas occupé M. de la Prairie. Sur la 
demande de la Sociét~, M. d'Arcosse a bien voulu 
revoir et compléter ces notes et les réunir en un travail 
intitulé: Nouvelles obsermtiolls sur les livres liturgiques 
du diocèse de Soissons. Cesecolld travail, complétant celui 
de 1\1. de la Prairie, est plein de recherches et de sa
vantes remarques. Il a été adressé avec son devancipr, 
au savant anglais, et inséré dans notre 35" volume. 
L'un et l'autre travail sont et resteront des pages d'his
toire locale, qui seront toujours utilement consultées (2). 

La part de collaboration de M. Fossé d'Arcosse à 
notre 350 volume comprend encore le compte-rendu do 

(1) Voir relativement à la même matière le remarquable rapport de 
M. l'abbé Poquet lIur 10 rituel de Nivelon. (Bulletin de la Société, 
vol. x, f" série, p. 21.) 
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l'excursion faite par la Société, en f884:, à Crépy-en
Valois et à Senlis. 

Les deux villes ne sont pas seulement riches en 
souvenirs historiques, elles l'lont encore, et surtout 
Senlis, riches en monuments anciens. Il y a à Crépy 
les ruines du vieux château, l'église Saint-Denis, et la 
haute tlèche de Saint-Thomas, qui rappelle quelque 
peu celles de Saint-Jean-des·Yignes. Senlis montre sa 
belle cathédrale, l'ancien évêché, les magnifiques 
restes des églises de Saint·Frambourg et de Saint
Pierre, l'hôtel-de-ville, la tour de l'ancien château où 
se retrouvent des constructions dues aux Romains, les 
Arènes - restes également curieux de l'occupation 
romaine - récemment découvertes par M. Félix Vernois. 

Vous vous souvenez, Messieurs, - et je m'adresse 
ici à ceux de nos collègues qui faisaient partie de 
J'excursion, - des sentiments d'admiration que nous a 
inspirés la vue de tous ces monuments, de l'inépuisable 
complaisance avec laquelle, à Senlis, trois membres, 
du Comité archéologique, MM. Fontaine, Félix Vernois 
et Gérin ont bien voulu nous accompagner dans cette 
visite, des explications intéressantes qu'en face même 
des Arènes, M. Félix Vernois nous a données sur leur 
découverte, et enfin de l'intérêt avec lequel nous avons 
entendu à l'hôtei-de-ville les explicatious qui nous ont 
été données sur les 25 volumes manuscrits, laissés sur 
la ville et l'arrondissement de Senlis par un gra.nd
oncle de M. Fossé d'Arcosse, l'abbé Afforty, décédé en 
1780 avec une réputation d'érudit qui n'a fait que s'ac
croître depuis sa mort. L'abbé Afforty a été, à Senlis, 
membre du chapitre de Saint-Rieul pendant 52 ans et 
la "ille ne s'est pas bornée à conserver précieusement 
ses manuscrits: l'une de ses rues s'appelle la Rue 
.A..f!(lI'ty et le portra.it du savant chanoine, peint au 
siècle dernier, figure avec honneur à l'hôtel de ville. 

On retrouve, dans le récit de l'excursion, le style 
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ordinaire de notre collègue, toujours plein d'élégance, 
d'entrain et de charme, toujours semé de ces traits 
d'esprit, de ces citations historiques et archéologiques 
dont il est, on peut le dire, si richement prodigue. M. 
Fossé d'Arcosse s'y montre de plus l'écho fidèle de nos 
impressions,particulièrement de nos sentiments de gra
titude emers nos guides obligeantll.Et nous ne pouvons 
d'ailleurs qu'applaudir au touchant souvenir qu'a con
servé la ville de Senlis du grand-oncle de notre collè
gue, aux soins qu'elle a de ses précieux manuscrits et 
aux honneurs qu'elle a su rendre à sa mémoire. 

M. Michaux a rendu compt~ de l'album contenant 
le résultat des fouilles faites en 1883 a u village de 
Chouy par M. Frédéric Moreau. 

Déjà, notre collègue a pareillement rendu compte 
d'autres fouilles de M. Moreau à Caranda, la Sablo
nière, Brécy, ArmentièrEs, Trugny et Breny, des mer
veilleuses découvertes qui y ont été faites et qui for
ment tout un musée d'armures, de bijoux,d'ustensiles et 
objets divers des époques gauloises, gallo-romailleEl et 
mérovingiennes. 

Les fouilles de Ch0uy n'ont pas été moins intéressan
tes ni moins fécondes. Mais le temps manque pour nous 
y arrêter et antrer dans les détails. Nous ne pourrions 
d'ailleurs que répéter ce que M. Michaux a si bien dit: 
« M. Frédéric Moreau est si connu aujourd'hui qu'il 
« suffit do citer ses beaux travaux et les llombreuses 
« découvertes qu'il a faites dans 110S contrées pour 
« appeler l'attention du monde savant et de tous ceux 
« qu'intére~sent l'histoire et l'archéologie. :D 

Parmi ces divers travaux, fruit de ractive collabo
ration de nos collègues, nous ne pouvons oublier la 
collaboration d'un autre genre, dont nn autre de nos 
collègues, M. Laurent~ veut bien enrichir notre bulletin: 
Grace à ses dessins et à son talent bien connu, nous 
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reproduisons fidèlement la figure de certains monu
ments et les traits de diverses personnes, mentionnées 
daM nos volumes. C'est ainsi que dans celui dont il 
est présentement rendu compte, figurent le dessin de 
l'inscription gallo-romaine du camp d'Arlène, et le 
portrait de M. Perin. 

Nous sign:-\lons, en terminant, une note de M. l'abbé 
Pécheur sur la suppression à Rouen d'un jubé, qui 
rappelle la suppression du jubé de Soissons. 

Le même membre a produit, sous le titre de: Réquisi
tiom de blé à Vierzy, un exem pIe à noter de ces réqui
sitions forcées de céréales, ordonnées par les lois de 
{i95 et de la résistance qu'y opposaient les fermiers. 

Il a présenté également un recueil, imprimé à Sois
sons en 1668, d'arrêts du Conseil d'Etat et antres pièces 
concornant le rétablissement dans la deuxième moitié 
du XVII" siècle, des fonctions de maire à Soissons. 

La Société, bien que ce recueil fût volumineux, a 
décidé qu'en raison de son importance au point de vue 
de l'histoire locale, il serait reproduit dans notre 
Bulletin. C'est par suite de cette décision qu'il figure 
dans notre 358 volume, et qu'il clot la série des tra
vaux insérés dans ce volume, 

A raison de la perte si regrettable d'une partie des 
archives soissonnaises et afin d'eu combler les lacunes, 
nous croyons devoir de nouveau inviter nos collègues 
ainsi que toutes autres personlles, et c'est par cette 
invitation que nous terminerons ce trop long compte
rendu, à suivre l'exemple ,le M. l'abbé Pécheur, 
et à communiquer à la Société les pièces et titres plus 
ou moins importants et concernant notre pays qu'ils 
pourraient rencontrer. 
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Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 
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LIVRES OFFERTS ET DÉPOSÉS 

1° Journal des favants, de novembre et décembre 
t884. 

2° Rapport sur les Antiquités dlJ la France; 
Ouvrages envoyés au concours de 1884. par M. 
Bertrand. 

30 Comité archéologique de Senlis. Comptes-rendus. 
2- série, t. 8, 1882-1883. 
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40 Bulletin de la Société de l'Histoire de Paria et 
de l'Ile de France, He année, 5' livrais. septembre
octobre f884. 

5° Bulletin du Comité des travaux historiques et 
scientifiques, (section d'histoire et de philologie) 1884, 
nO ~. 

60 Essai sur les sources geographiques de la vie de 
Saint-Lucien, apôtre et évêque de Beauvais, par l'abbé 
Muller (1878). 

70 Le Cardinal Jean Chollet, du même (1863). 
8° Sor.iété de l'arrondissement de Boulogne-sur-Mer, 

1864, 3e vol., 6e de la collection, 28 et 3" trimestres 
de 1884. 

9° Bulletin de la Société d'émulation de l'Allier, 
sciences, arts et belles-lettres, t. 17, 12" livrais. 

10" Bulletin de la Société académique de Bre.st, 4e 

série, t. 9, 1883 et 1884. 
11 0 Travaux de l'Académie nationale de Reims, 74e 

volume, 1882-f883, nos 3-4. 
120 Bulletin de la ~ociété des Antiquaires de Picar

die, 1884, nO 3. 
130 Bulletin des procès-verbaux de la Société d'Emu

lation d'Abbeville, f881-f883. 
Uo Bulletin de l'Associa.tion philotecllnique, 5e annéc, 

décembre 1881" nOI 9 et fO. 
H,O Bulletin de l'Académie d'Hipponc, nO 19 et 

table générale. 

CORRESPONDANCE 

Lettre circulaire de M. le Ministre de l'instruction 
publique et des beaux-arts, par laquelle il est rappelé 
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que par arrêté du t2 mars 1883, le Comité des travaux 
historiques et scientifiques comprend ulle section des 
sciences économiques et sociales. Cette lettre est accom
pagnée d'un programme des Sujets d'études recommandés 
par r.ette section et dont voici le sommaire : 

to IIistoire d'un domaine rural; 
20 L'état et la valeur de la propriété bâtie; 
3· Effets économiques d'une nouvelle voie de com

municatiun ; 
4· Etudier pour une région déterminée les modifi· 

cations qui se sont introduites dalls la pratique des 
régimes matrimoniaux depuis le code civil. 

Conformément à l'invitation du Ministre, ce docu
ment sera communiqué aux Sociétaires et aux per
sonnes qui en feront la demande. 

RENOUVELLEMENT DU BUREAU 

pour l'année 1885. 

Le scrutin reste ouvert depuis l'ouverture de la 
séance jusqu'à quatre heures, et le dépouillement des 
votes donne le résultat suivant : 

PréS1,'dent : 

ViCe-P7'ésidenl : 

Secrétaire: 

M. CHORON; 

M. DEVIOLAINE (Emile) ; 
M. l'abbé PÉCHEUR; 

Vice·Secrél.-Archiviste: M. BRANCHE DE FLAVIGNY; 

Trésorz'er: M. COLLET. 

COMMUNICA'l'IONS ET TRAVAUX. 

M. Collet, 1résorier, rend ses comptes de l'année 
1884, qui sont approuvés et signés. Des remercîments 
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sont adressés à M. Collet pour la parfaite régularité 
de sa gestion. 

M. CoUet informe la compagnie de l'achat, par l'ad
ministration municipale, d'un grand nombre de mon
naies gauloises et autres objets provenant du camp de 
Pommiers, et notamment d'un très beau triens d'or 
trouvé dans la plaine de Saint-Médard. C\3tte monnaie 
porte le nom de Betton, monnayeur soissonnais, dont 
on possède d'autres piè\Jes, comme on peut Je voir dans 
l'Histoire de Soissons par H. Martin et P. VlCroix (t. 1er, 

p. 179) et dans l'essai sur la Numismatique Soissonnaise 
de M. Michaux, (Bulletin, 2" série. tome 9). 

M. l'abbé Pécheur donne lecture d'une lettre de M, 
Patté, notaire à Soissons. à M. Brayer (de Laon, l'au
teur de la Statistique de l'Aisne) sur l'origine du nom 
de quelques rues de Soissons. Cette lettre est déposée 
aux archives. 

La séance se termine par une discussion et un 
échange d'observai ions sur le programme du Comit~ 
des travaux historiques, dont M. le Président. avait 
donné lecture. 

M. le Président, suivant rusage, présente le compte
rendu ùes travaux de la Société pendant .l'année qui 
vient de finir. 

Ce compte-rendu est publié en tête du présent 
volnme. 

M. Collet donne Jecturo d'une notice biographique 
sur M. Brayer-Willesrne: 
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BRAYER-WILLESME 

1 

L'histoire de la bibliothèque de la ville de Soissons 
est écrite; mais la biographie de plusieurs conserva
teurs de cct ét::lblisse'oent reste à faire: je veux parler 
de celle des plus marquants, tels que M. Masurolles, 
l'ancien cordelier, M. Bl'ayer-\Villesme, le botaniste, 
et M. Cali and , l'ami de toute science. J'entreprends 
seulement, quant à présent, la vie de l'un d·pux, -
M. Brayer-\ViIlesme. Il y a dans cet homme un Sois
sonnais doublé d'un savant, dont les volumineux écrits 
tentent ma plume, et je trouve qu'au besoin ses Flores 
seules justifieraient mon attention à son égard. Je n'irai 
pas jusqu'à solliciter un buste pour lui, encore moins 
une statue. J'ai demandé et j'ai eu la satisfaction d'ob
tenir son portrait pour le musée de la ville de Soissons, 
sous l'administration de l'honorable M. Choron, maire, 
aujourd 'hl\i président de la société archéologique de 
cette ville. Je m'en tiendrai à ce modeste résultat en 
fait d'exhibition publique de la personne de M. Brayer
Willeslllo. Mais j'oserai remettre en mémoire, sinon 
avec détails,au moins succinctement, ses travaux scien
tifiques, bibliographiques, historiques et littéraires, 
afin de lui rendre fhommage qui lui est dû. - En le 
proposant à la nomination ministérielle comlLe conser
vateur de la bibliothèque de Soissons, le sOlls-préfet 
do cette ville disait: (C·est un homme dont les con
naissances, le zèle ct la probité m'assurent que l'emploi 
de bibliothécaire ne peut ëtre mis en meilleures mains.» 
Ce sous-préfet. qui était M. ùe Senneville, l'appréciait 
ainsi équitablement. Je n'entends pas faire autrement 
dans cette notice. 
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II 

M. Drayer (Jean-Louis-Martin) est né à Soissons, 
sur la paroisse Saint-Léger, 10 13 juin 1764. Il ap
partenait à cette nombreuse et estimable famille 
dont j'ai fait connaître ailleurs (f) une quinzaine de 
membres. Son pèr'e était brasseur et devint président 
du tribunal do commet'ce de Soissons (2). Sa mère 
portait le nom de Barbereux, qui s'éteignit dans ces 
dernières années (3). 

Jean-Lollis-~f:>l'till Brayer fit de bonnes études au 
collège de cette ville. Au sortir du collp.ge, il apprit 
le métier, ou, pour parler comme lui-même, l'art de 
son père, et, à l'âge de 26 ans, il évousa la fille d'un 
ancien tanneur de Sedan, - ~llle Caiherine-Antoinette
Julie Willesme. C'était Je 2 décembre 17g0. Le clergé 
de Soissons subissait une crise des plus violentes: 
l'évêque de Bourdeilles et le chapitre de la cathédrale 
refusaient de prêter serment à la constitution civile du 
clergé. Les administrateurs du district et du départe
ment insistaient vainement à ce sujet. Et comme on ne 
s'entendait pas, l'évêque avait été déclaré déchu de 
son siège et la cathédrale fermée. M. Brayer ne put 
donc se marier à l'église; toutefois les jeunes époux ne 
se passèrent pas de la bénédiction religieuse: le jour 
même de leur mariage civil, un prêtre consacra leur 
union, à minuit, dans une cave. 

Je n'entrerai pas dans la vie intime de M. Brayer
Willesme (comme il s'appela et comme il signa dès 

(1) Voir Bulletin de la Société archéologique de Sois8onli~ année 1879, 
page 137. 

(2) C'était, dit la Biographie universelle de Michaud, c'était un 
homme fort instruit et qui, sans négliger son commerce, cultivait les 
lettres avec quelque succès. 

(3) - Par le décès de M. Barbereux, Joseph-Auguste, avocat, 
décès arrivé à Soissons, le 20 mars 1870. 

, 
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lors). Je ne dirai pas non plus /l'il fut fidèle époux; 
ceci n'a rien de commun avec la figure de savant que 
j'essaie d'éclairer un peu. Je dirai seulement que la 
femme donna le jour à trois garçons et à deux filles, 
dont une vit en<:ore (1), et que, en se mariant, il 
succéda à son père dans la brasserie qUA ce dernier 
"xploitait à Soissons, rue de la Congrégation, n° 6. 

La révolution ouvrait alors ses voies multiples. M. 
Brayer-Willesme prit fait et cause pour elle, mais 
modérément, sagement, tandis que f:on père l'adcIltait 
plus activement et plus ardemment (2). M. Brayer
Willesme avait d'autres goûts, d'autres idées; la 
brasserie elle-même ne le possédait pas exclusivement; 
HIa délaissa d'abord pour la musique, ensuite pour la 
b(ltanique, et ce ne fut gllère que dans les temps les 
plus troublés que Sois&ons moderne ait traversés (1814 
et 1815) qu'il songea à ses intérêts matériels, en s'oc
cupant sérieusemeni et fructueusement de son industrie. 

En 1796, le 3 mai, un iucendie accidentel éclatait 
dans les combles de la bibliothèque communale de 
Soissons. établie, commp. elle l'est encore maintenant, 
dans une partie de l'ancien palais de l'intendant de 
la province. Chacun s'empressait de combattre le tléau. 
Le zèle déployé ne pouvait, dit un rapport imprimé 
du temps, « arrêter Ic& progrès du feu; les tlammes 
se communiquaient avec une telle rapidité que les 
pompes n~ pouvaient amener assez d'eau au lieu em
brasé; alors le citoyen Brayer, voisin du lieu de l'in
cendie, connu par son zf>le et son dévouement à la 
chose publique, s'aperçoit que le service des pompes 

(1) Mlle Sophie Drayer, demeurant à Soissons, rue du Pot-d'Etain, 
Agée de 78 ans. 

(2) Il figure parmi les personnages ,J'un tableau do Hoyer, que 
possède le Musée de Soissons et qui représente Le Serment à la 
LiberU. 
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va manquer ; à l'instant, il fait le sacrifice de cent 
muids d'eau salpétrée (f) qu'il avait d~ns ses maga
sins, et à l'aide de ce secours, 1eR pompes reprennent 
leur activité ... ]) 

La bibliothèque fut sauvée après plus de quatre 
heures d'un travail soutenu. M. Brayer-Willesme avait 
fait largement son devoir. Il en fut en quelque sorte 
récompensé, yingt-cinq ans plus tard, en se voyant 
nonlluer conservateur de cet établissement. 

J'ai dit que M. Brayer-Willesme aimait les plantes. 
Il fit pIns que les aimer, car il s'occupa d'elles avec 
passion. Il avait du reste, comme dépendance de son 
habitation, qui était trp.s vaste, un jardin plus vaste 
encore, et qu'il emplissait de fleurs do toute beauté. 

Admirateur des Jussieu, Tournefort, Linné, Lamarck, 
Candolle et autres botanistes célèbres, il quitta maintes 
fois sa bl'aSRel'Ïe et entreprit de fréquents voyages pour 
fail'e de l'histoire naturelle, - pour herboriser dans le 
département de l'Aisne, et même au-delà. 

Jean-Jacques Itousseau avait dit: « Pour bien recon
naître Ulle plante, il faut commencer par la voir sur 
pied. » M. Brayer-Willesme, qui savait cela aussi bien 
que Jean-Jacqlles, parcourut les chlmp~, gra'f'it les 
montagnes et pénétra dans les bois pour observer et 
pour recueillir, déplo~'ant une ardeur toujours nouvelle. 
se réjouissant vivement à la vue d'uuo plante qu'il 
trouvait pour la première fois, et, en un mot, s'enthou
siasmant comme un collectionneur que de belles décou
vertes favorisent. 

Il traversa la. révolution et le dire~toire, le con
sulat et l'empire, en continuant Q'accorder plus que 
ses loisirs an règne végétal. Il connut Jean-

(1) De l'l'nu salpétr~e pour éteindre le feu? Le rapport le dit; mais 
n'y a-t-il pns lit. quelque erreur typo(;rnphique f N'Il-t-on pas voulu 
dire cent muids d'eau priparéeP 
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Louis Poiret. de Saint-Quentin, qui fut professeur 
d'histoire naturelle à Soissons, à l'école centrale du 
département de l'Aisne, et qui devait, lui aussi, con
quérir une certaine notoriété comme botaniste. Il fit 
avec lui de nombreuses promenades scientifiques; 
tous deux admirèrent cette belle et riche nature que 
Dieu place si e-énéreusement sous nos regards pendant 
les riantes saisons; et tous deux encore entretinrent 
ensemble de si agréables relations que, bien quo l'âge 
de M. ·Poiret fût plus avancé que cehli de M. Brayt'l
Willesme, on dit dans le public que M. Poiret, qui 
~'étail marié sous la révolution et qui était veuf, de
viendrait un jour le gendre de M. Brayer-'Villesme; 
mais le public était dans l'erreur: M. Poiret quitta 
Soissons pour Paris, où il se fit un nom, et on ne le 
revit plus ici; il mourut en 1.834, sans avoir convolé 
en secondes noces. 

En 1807, le 3 janvier, M. Brayer-Willesme fut 
nommé membre de la. Société des sciences, arts et 
belles-Iettl'es de Soissons. A cette époque, il avait 
collectionné une grand~ partie des plantes les plus 
remarquables du pays et s'en était composé un herbier 
qu'il comptait rendre des plus riches et des plus com
plets. Il écrivit son pre:niel' ouvrag9 et l'intitula: Flore 
du Département de r Aisne. Plantes cryptogames et pha
nérogames présumées exister dans ce département. Ce 
travail, qui est un petit in-folio de 600 pages, peut 
passer pour n'être qu'une sorte d'ébauche des ouvrag-es 
botaniques que 1\1. Brayer-Willesme fit plus tard. Il 
est disposé (dIt le catalogue de la bibliothèque commu
nale de Soissons) d'après la méthode naturelle adoptée 
par DeJamarck et De Candolle dans leur Florefrançaise, 
S- édition, publiée en 1805. Les plantes y renseignées 
sont accompagnées de la synonymie particulière à 
chacune d'elles, et une colonne indique les endroits où 
l'auteur les a rencontrées. 

T. XVI. 2 
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Un autre ouvrage de M. Brayer-Willesme suivit de 
près le premier; c'est également une Fl()'l'e du Dépar
tement de l'Aisne et c'est aussi un in-folio, mais d'un 
format beaucoup plus grand que l'autre. Il est en deux 
volumesl dont l'un de 630 pages et l'autre tle 823 
pages, Le premier volume, daté de t807, comprend les 
plantes cryptogames cellulaires et le second voJume, 
daté de 1809, concerne les plantes phanérogames. Dans 
Ci deuxième ouvrage les familles, les genres, les egpèces 
et leurs variétés sont l'objet de descriptions succinctes 
el précises, dit avec raison le catalogue de la biblio. 
thèque de la ville. Une synonymie détaillée indique les 
auteurs qui ont le mieux écrit sur les plantes dont il 
s'agit, et M. Brayer-Willesme désigne encore les «lo
calités et les époques où ces plantes ont été observées 
par lui. ~ 

Ce qu'il faut citer également de l'œuvre botanique 
de M. Brayer-Willesme, c'est la Flora azoWinsi. qu'il 
11t en 1822, qui traite supérieurement des plantes pha
nérogames dans un volume grand in-folio de plus de 
640 pages et qui devait traiter aussi des plantes cryp
togames dans un second volume resté à l'état de projet. 
Précédée d'une préface excellente, cette Flore classe 
les végétaux suivant lp. méthode exposée en 1813 dans 
la Tkéorie élémentaire de Botanique de De Candolle. 

« Les plantes, dit M. Brayer-'Villesme, les plantes 
considérées sous tons leurs aspects confoltituent la t!cience 
appelée botanique... Par suite du grand nombre d'ob
servations faites peu à peu ct de la diversité des lieux 
d'étude et des esprits, la plupart de ceux qui étudiaient 
la Flore, s'appliquant à une branche spéciale de la 
science, négligèrent souvent le rapport de cette 
branche avec l'albre entier ... Depuis le temps de 
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Bauhin (i) ou de Ray (2), il n'a été publié aucun ou
vrage où les caractères et l'histoire des eRpèces soient 

. disposés d'après l'ordre naturel... J'ai obseryé de mes 
propres 'Yeux la. plus grande partie des plantes aux
quelles j'ai donné place dans ce livre. soit '\'ivantes sur 
le sol naturel, soit séchées dans mon herbier~ ou dans 
ceux de botanistes bienveillants .•• Ami lecteur, par
cours les forêts et les campagnes, et travaille A l'ac-
croissement de l'aimable science. li . 

M. Brayer-Willesme n'a pas eu l'égoïsme d'écrire 
pour lui seul ces quatre volumes sur la Flore du dé
partement. Ne pouvant, les faire imprimer à cause des 
dépenses trps considérables qui en seraient résultées 
pOlIr lui, il 1eR a donnés, à l'état de manuscrits, à la . 
bibliothèque de la ville de Soisson~. où il sont consultés 
avec fruit depuis soixante ans. Intéressants comme au 
premier jour, ils n'ont jamais été oubHés, ils n'ont 
jamais vieilli, et personne ici n'a jugé à propos de 
reprendre à nouveau, ou de recommencer un pareil 
travail. Les connaisseurs de ce pa~8, au contraire, 
sauf un seul, M. Watelet, en louent l'utilité constante, 
le mérite toujours réel et la science éprouvée. 

La plupart des plantes que l'auteur à décrites de 
t807 à 1822 composent son herbier, et cet herbier, 
qui est formé de quarante-deux volumes montés selon 
les prescl'iptions de Jean-Jacques Rousseau, ou à peu 
près, ei qui est indépendant d'un second qu'il a orga
nisé avec des plantes recueHlies dans le département 
de l'Aisne et dans d'antres départements, a été donné 
également par lui à la bibliothèque de la ville. 

Non seulement M. Brayer-Willesme a ainsi livré 
aux amateurs de botanique des travaux dont ils peu
vent tirer parti; mais il a annoté, pour eux la Flore 

(1) Bauhin frères. 1541-1613, 1560 1624. 
(2) 1628-1705. 
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françai&e de Delamarck et de De Candolle, publiée en 
t80:>, de même que le supplément de Flore françai,e, 
édité en i8i5, par De Candolle seul et la Flore des 
,nvirons de Parie, de Thuillier, pu !>liée en 1799 ; -
ouvrages qui font aussi partie de la bibliothèque de 
Soissons. 

Citons enfin, et surtout, cette autre Flore du dépar
tement de l'Aisne qui a été détruite en i88n, le 18 
juillet, dans J'incendie de l'institution Saint-Charles 
de Chauny. Cette Flore était en vingt·neuf volumes 
in-folio, écrits sur papier vélin, par M. Brayer-WH
lesmej elle était accompagnée de 3,334 aquarelles; 
Elle ayait été proposée en ve[]te le 24 octobre 1844, 
par Mme veuve Bra~·er·Willesme, au conseil municipal 
de Soissons, et le cunseil, ne l'ayant pas acquis~ parce 
que le texte était en grande partie la reproduction 
d'une autre Flore Brayer-Willesme que possédait la 
bibliothêque communale, M. J'abbé Vincent, supérieur 
de l'institution Saint-Charles, aujourd'hui vicaire 
général à Soissons, l'avait achetée pour l'établissement 
qu'il dirigeait. Là, le texte était ~n grandd estime et 
les aquarelles jugées admirables. Un journal (le 
Courrier de f Aisne) rendant compte de l'incendie, 
avançait que 50,000 francs avaient été offerts à l'insti· 
tution pour prix de )'ouH3ge, si on eût voulu le vendre. 
Mais, pour son malheur, il fut conservé, et le 18 juillet 
i885, malgré le dévouement de M.Rogier, cRpitaine 
des pompiers de Chauny (en même temps professeur à 
l'institution) et m.'\lgré les tentatives de M. l'abbé Hivct 
pour sauver la précieuse Flore. elle devenait la proie 
des flammes, ainsi que tout un cabinet d'histoire natu
relle dont elle était la principale richesse (i). 

(t) M. le professeur Uogier, m'éerivait, le 5 décembre 1885, CD 
réponse à une question que je lui avais posée au sujet de la Flore 
dont il .'agit; 
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Voilà pour le botaniste. 
Assurément, M. Brayer-Willesme a droit, en cette 

qualité, à de gl'ands éloges, et je me demande si j'ai 
suffisamment dit de son ~avoir tout le bien qu'il faut 
en penser; maid je lui ai du moins prouvé ma bonne 
volonté. Qu'il me permette maintenant d'aborder sa 
personnalité sous d'autres rapports. 

III 

M. Brayer-Willesme avait pour oncle M. Jean-Joseph 
Brayer qui fut sllccessivement lieutenant de police, 
juge de paix du canton externe de Soissons, conseiller 
à la Cour d'appel d'Amiens, président du tribunal civil 
de Soissone, membre du Conseil municipal de cette 
ville, et qui écrivit, entr'autres choses: un Discours IUr 
les Opinionl, une Notice sur les ,Monuments anciens et 
modernes de la 'DzUt) de Soissons et des Observations sur la 
Disette de 1789. 

M. Jean-Joseph Brayer se démit de ses fonctions 
de conseiller municipal en 1817, et, à cette époque, le 
26 mars, soa neveu Brayer-Willesme fut nommé à 
ses lieu et place par ordonnance royale. Installé le 
to avril de la même année, M. Brayer-Willesme, s'oc-

« Oui, c'est bien l'ouvrage de M. BI'8yer qui a été bridé à l'incen
die de St-Charles. Vera une heure et demie, au moment où j'espérais 
encore sanv('r la chapelle et le cabinet d'histoire naturelle, j'ai enfoncé 
!Il porte, car on ne retrouvait pas les clefs de ce cabinet. Hélas 1 
déjà les flammes étaient venues par le haut. Une filmée AcrE', épai~lle 
me força de sortir. Aprè!! moi, li. l'abbé Hivet, essaya plusieurs fois 
de pénétrer dans ce cabinet. - et yraiment cette Flol'f', à sauver, 
excitait n08 courages. Mais je dus défendre toute nouyelle tentath·e, 
car il y aVilit danger de mort. - C'est M. l'abbé Vincent qui avait 
acheté la Flore, après inspection du texte, car il est très grand bota
ni~te. Moi, je fus chargé d'examiner les dessins ~ l'aquarelle: ils 
étaient admirablement faitR, d'une exactitude minutieuse. Chaque 
feuille avait collté 2 fr., disait-on; aussi le travail valait dix fois 
davantage, surtout le volume des cryptogames. Ces peintures étaieni 
vivantes 1 :. 
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cupa des intérêts communaux avec tout le zèle dont il 
était capable et toute l'expérienco qu'il avait acquise. 
Il ne quitta cettô situation que quatorza ans après 
(t5 octobre 1831), alors que tout un nouveau conseil 
municipal allait être nommé, non plus par le rùi, mais 
par des électeur's, en vertu de la loi, alors récente, du 
24 mars 1831. 

En 181 i encore, il tut nommé président du tribunal 
de commerce de Soissons, comme l'avait été son père; 
il rendit en effet la justice consulaire, et cela pendant 
deux ans, de 1817 à 1819; puis, quelqua temps après, 
eut lieu sa nomination de bibliothécaire de la ville de 
Soissons. C'était en 1821. M. Mézières, qui était pro
fesseur de rhétorique au collège de Soissons, qui avait 
été nommé conservateur de la bibliothèque le 6 novem
bre t8i 7 et qui cumulait les deux emplois, avait, le 
ter avril, donné sa d.~mission d'iceux, comme on dirait 
au palais, pour se rendre à Paris et s'y produire dans 
les lettres (i). 

Fils de l'homme lettré que l'on connaît, lettré lui
même,et, de plu~,bibliophile,sinon bibliomane,M.Brayer
Willesme pensa que cette place de conserTateur de la 
bibliothèque publique pouvait lui convenir, et se porta 
candidat. 

Proposé par le maire au sous-préfet, par le sous
préfet au préfet et par la préfet au ministre de l'inté
rieur, il fut nomD1é bibliothécaire vers le 10 septem
bre 1821 (la date précise nous manque', au traitement 
annuel de 800 francs, traitement qui n'était pas incom
patible,comme il le serait aujourd'hui, avec sa qualité 
de conseiller municipal. Il fut installé avec quelque 

(1) On a de lui: Leçons Bnglaille8 de littérature et de morale; His
toire critique de la littérature anglaise ; Influence du régime repré
lentatif Bur la félicité publique i Eloge de l'économie ; etc., etc. II 
devint recteur de l'Académie de Metz et finalement proviseur du 
lycée d'Angers. 
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solennité, le 5 octobre, par M. le chevalier de la Noüe, 
maire de la ville, et prêLa, entre les mains de ce ma
gistrat, le serment de remplir ses fonctions avez zèle, 
exactitude et intégrité. En outre, il promit de se con
former à un règlement municipal du 18 mai i82f, 
concernant « la bonne tenue, garde et conservation 
des livres et ouvrages, qui composaient la bibliothè
que, et il se chargea du traitement d'un sous-biblio
thécaire, au moyen d'une somme de 400 fr. allouée 
chaque année par la ville, tant pour cet objet qne pour 
l'acquisition d'ouvrages destinés à rétablissement. 

Quelle satisfaction, quelle joie cet homme de science 
dut ressentir en prenant p()s~ession de ce temi>le de 
l'étude et de l'esprit q11Ï était la bibliothèque commu
nale de Soissons ct qui renfermait environ vingt millt3 
volumes 1 Il était le troisième bibliothécaire que la ville 
ait eu. 11 avait alors 57 an~. Il disait adieu, bien 
volontiers, à une industrie qu'il n'avait guère aimée, 
et, au lieu de se livrer à un repos que son âge aurait 
justifié, il allait travailler encore et plus intellectuel
lement que jamais, pendant presque Tingt ans. 

Dlle fois installé, il se rendit un compte exact des 
richesses bibliographiques dont la conservation Illi 
était confiée. Il fit un classement qn'il jugea néces
saire. Il se mit à rédiger un catalogue en remplace. 
ment de celui existant., et, en faisant ce travail consi
dérable que ses successeurs continuèrent et qui. fut 
imprimé aux frais de la ville il y a une vingtaine 
d'années, il compromit sérieusement sa santé. «: J'ai 
consacré, dit-il dans un mémoire, cinq années consé
cutives, tant à la confection des nouveaux catalogues 
qu'au classement des ouvrages, ct ce travail assidu, 
eu épuisant mes facuItés physiques, m'a occasionné 
une maladie grave à laquelle j'ai failli succomber ... 

Au cours de s~'s opérations, M. Brayer-Willesme 
(qu'on renomma président du tribunal de commerce 
pour deux ans de i822 à i824) trouva 600 volumes 
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dépareillés, ou en mauvais état. Il en proposa la vente 
pour, le prix, être employé soit à combler des lacunes 
existantes, soit à acquérir des ouvrages modern os ; 
et, à l'unanimité, le conseil mnnicipal approuva sa 
proposition. Mais, en réalité, plus do 600 volumes 
furent vendus, et les achats ne se Lomèrent pas aux 
ouvrages indiqués. Cela résulte de constatations que 
fit une commission du conseil municipal, en dressant, 
en 1832, un inventaire de la bibliothèque (inventaire 
qui, soit dit en passant, accusa la présence de 23,573 
volumes et de 24:0 manuscrits). Une brouille survint 
alors entre le conseil et le bibliothécaire. On accusl. 
d'irrégularités M. Brayer-Willesme, qui s'en défendit: 
on échangea des paroles aigre-douces; on se translllit 
des écrits qui n'apaisèrent !loint le débat; puis, le 
silence se fil de part et d'autre; on reconnut que la 
bonne foi du bibliothécaire ne poutait être mise en 
doute, et l'accord se rétablit sur un nouveau règlement 
de la bibliothèq ue adopté par le conseil à la date du 
2 juin 183!. 

J'ai indiqué tout à l'heure le nombre des manuscrits 
de la bibliothèque. Dans le temps où M. Brayer-\Vil
lesme s'était occupé de cataloguer les œuvres impri
mées, il avait accordé aux ouvrages faits à la main 
toute l'attention, tout l'intérêt qu'ils méritaient et 
qu'ils onl conservé depuis. Les connaissant à fond, il 
en dressa le catalogue, et il écrivit en têto de son 
travail: «Ces manuscrits proviennent en grande partie 
de rétablissement de Prémontr~ et particulièrement de 
la bibliothèque de M. Lécuy, directeur général de cet 
ordre, connu par son goût éclairé pour les lettres. 
Plusieurs sont remarquables par leur ancienneté, leurs 
beautés calligraphiques. ou leurs ornements .•• Ceux 
relatifs au Soissonnais, quoique en petit nombre, inté
ressent non-seulement l'ami des lettres qui, nJ dans 
les murs de cette cité, veut connaître son ancien gou-
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vernement et les divers objets de ses art!:!, mais qui
conque se plaît à étudier les usages', les mœurs, les 
institutions et l'histoire de notre nation. . J) Sur son 
catalogue. il fit suiv['e chaqu3 inscription de manuscrit 
d'une petite notice qui en faisait connaître l'auteur, 
récriture, la date, la provenance, l'état matériel. Il 
augmenta ces œuvres d'un manuscrit en trois volumes 
dû à la plume de son père et intitulé: L'art du Bras
Beur. Il y joignit aussi, écrit de sa main, mais rédigé 
par ~on frère, M. Brayer-Beauregard. auteur de la Statis· 
tique du département de r Aisne, un volume in-folio ùe 
350 pages, ayant pour titre: Essais kist(J1'lque8 sur Sois
sons. Et il accompagna ces Essais d'une préface dans 
laquelle il expliqua que son frère ayant été surpris par 
la mort, il avait cru pouvoir, lui, surviTant, ajouter à 
l'ouvrage, la chronologie des faits, qui manquait dans 
certains endroits, ainsi que quelques notes et pièces 
justificatives nécessaires à l'intelligence du texte .•.• 
Les Essais, dit-il, dont je ne donne en ce moment que 
la première partie, devaient être suivis d'uue deuxième 
partie qui aurait renfermè nos recherches en commun 
sur les antiquités de notre ville, sur ses monuments, 
l'industrie, le commerce de notre pays, etc. Je m'étais 
chargé, en partie, de ce dernier travail, pour lequel 
j'avais rassemblé depuis longtemps nombre de rensei
gnements qne je communiquai en 1835 à M. Jarry de 
Mancy, professeur d'histoire à l'académie des beaux
arts, qui m'avait manifesté l'intention de publier une 
histoire de nol re ville, dont il fit même paraître le 
prospectus en f836. J'ignore les raisons qui lui ont fait 
depuis ajoul'Der la publication de flon ouvrage. Si les 
divers matériaux. que j'avais confiés à M. Jarry me 
reviennent, je m'empresserai de revoir cette seconde 
partie et de la déposAr également à la bibliothèque. JI 

M. Brs yer-Willesme av~itraison de douter du retour 
à. lui de ces derniers documents: ils passèrent des 

T. XVI. 3 
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mains de M. Jarry de Mancy, qui mourut le U décem
bre t862, dans celles de sa sœur, et de celles de fla 
sœur, qui mourut à son tour le 28 août t877, dans 
celles d'un prêtre, M. l'abbé Cyprien Delaplace, qui, 
j'aime à le croire. ne les conservera pas, quand il saura 
quelle destination leur était réservée. 

Comme conservateur de la bibliothèque, M. Brayer
Willesme collectionnait dans cet établissement, à 
défaut de musée communal et spécial, les divers objets 
d'antiquités que produisaient les fouilles et les décou
vertes faites danR le pays. Il acheta, dès t8!9, dans 
une vente publique qui eut lieu après le décès d'un 
architecte de Soissons, M. Duroché (f), un tableau repré
sentant l' .AlJbaye de Saint-Médard au temps de sa splendeur 
vers t550, el que l'on voit maintenant dans le musée 
qui a été créé depuis à Soissons. Il recueillit plusieurs des 
principales pièces ou notables objets qui sont aujour
d'hui en ce musée: la pierre d'Isis, qui date du temps 
d'Auguste, la Mintlrve, obtenue par l'intermédiaire de 
M. de Vuillefroy, de respectable mémoire, la mosaïque 
du palais d'albâtre, le plat d'argent, vieux d'environ 
seize siècles, la figurine gallo-romaine en bronze dont 
le nom est à trouver et qui a fourni à M. de Montaiglon 
le sujet d'une notice, et le vase d'airain dans le fond 
duquel il sut découvrir, avec la collaboration de M. le 
docteur GodeUe et de M. Maxime Laurendeau, toute 
une histoire finement traitée au burin, celle de Pyrame 
et Thisbé. 

M. Brayer-Willesme reçut de plus à la bibliothèque, 
le groupe en marbre qui fut découvert, le 18 février t83f, 

(1) M. Dumanceau-Duroché est décédé à Soissons, le 15 septembre 
1826 ;il avait vu le jour le 25 février 1747 à Bruyeres-sous-Laon, où 
son père exerçait la profession d'architecte j il étnit ingénieur en 
r<:ltraite des ponts et chaussées j il demeurait dans le palais de la Cou
ronne, actuellement l'hôtel de ville de Soissons, et s'était marié trois 
fois. 
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dans les restes ensevelis du palais d'albâtre, et auquel 
groupe il manquait les têtef;. un bras et deux mains. Il 
l'examina longuement. • Ce groupe. du plus beau mar
bre de Paros, paraîtrait appartenir au ciseau grec. dit
il ; le fini précieux des partIes qui restent illdiq uerait que 
ce chef d'œuvre serait de l'époque où la sculpture 
brillait, dans ces contrées célèbres, du plu, vif éclat .• 
- C'est de Phidias, avançait, de son côté, M. de Vllil1e
froy. - Cependant les autres amateurs d'antiquités, 
les amis des arts à Soissons, tous venaient examiner 
longuement le groupe trouvé, et chacun disait son mot, 
chacun livrait son appréciation. On cherchait à savoir 
quel sujet l'artiste avait traité; mais personne n'y 
parvenait: la science de tous était en défaut. Seul, 
M. Brayer-Willesme put prononcer le mot triomphant 
d'Archimède. Le premier, en effet, il pénétra le snjet 
du groupe; et quand il dit: « Ce bel antique représente 
un sujet pris de la fable de Niobé, qu'Ovide, dans ses 
Métamorpho"8, a décrite en vers si énerglques ...• ce 
monument précieux de la sculpture grecque représente 
le Pédagogue et son élève .•• , » tout le monde s'inclina 
devant sa perspicacité. 

M, Brayer-Villesme ,rappela alors la «fiction ingé
nieuse du poète latin»: Niobé, épouse d'Amphion, 
mère heureuse, glorieuse de sa fécondité, offensant 
Latone moins favorisée qu'elle sous ce rapport; provo
quant la colère de celle-ci; voyant expirer sa nom
breuse progéniture sous les flèches d'Apollon et de 
Diane, enfants excités de Latone; immobilisée par la 
douleur et enfin changée en rocher. 

Tout à sa découverte, M. Brayer-Wil1esme écrivit 
en t832 une Notie6 de vingt pages sur la Fille de Niobé. 
Il joignit à sa Notie, plusieurs dessins dus au crayon 
d'un ,artiste de mérite. - sans doute M. Chevalier, 
alors directeur de l'école municipale de dessin dd Sois
sons. Puis, lorsqu'en {8a3 Ja ville eut contracté avec 
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l'Etat le triste échange de ce groupe de marbre contre 
les deux cents dieux, d(>mi-dieux, héros, etc.,que l'on 
voit en plàtre au musée, il couvrit cent huit pages 
d'écriture à leur intention, les décrivant un à UII, fai
sant pour chacun un article emprunté évidemment un 
peu partout, mais très intéressant cependant, et prou
vant que le conservateur de la bibliothèque savait 
non-seulement apprécier un livre, mais tenir une 
plume. Content de lui, d'ailleurs, il s'écriait: «La bi
bliothèque vient de s'enrichir d'un musée •• 

On doit aussi à M. Braydr-Willesme un rapport au 
maire de Soissons, en date du 23 août {833, et dans 
lequel il signale, mais en vain, la possibilité, d'acfJué
rir un u monument» qui CO!lstatait qu'un congrès 
avait été tenu à Soissons, en 1728, dans le but de 
consolider la paix générale. 

Ce monument se trouvait dans une maison située 
sur la Grand'Place et dont l'entrée principale est rue 
Saint-Léger, n° 5, maison qui était oGcupée par l'am
bassadeur d'Autriche et q IIi appartient présentement 
à Mm·1.éon Deviolaine.lly avait là,écrivitM.Bra~·er-Wil~ 
lesUle, uu médaillon en plâtre, entouré de feuilles de 
chêne et de laurier et au centre duquel figurait en 
relief Pallas avec tous ses attributs. La têto de la 
déesse était fiurmout,~e d'un aigle par allusion il l'Au
triche, puissance prépondérante au congrès, et 1'011 

voyait, plus haut que le médaillon, un génie armé d'un 
glaive, un autre génie tenant le fléau d'uno halanCA, 
et un troisième génie cherchant à mettre cette balance 
en équilibre. La déesse Mnémosyne écrivait les arti
cles du traité de paix, et une Renommée semblait at
tendre un signal pour embouchei' sa trompette. Enfin 
ulle branche d'olivier et d'autres emblèmes caractëri
saient les bienfaits de la paix. - De tout cela que 
reste-t-il? Rien que Pallas que j'ai vue dernièrement 
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dans son cadre de chêne et de laurier, grâce à l'a
mabilité bien connue de Mme Deviolainb, 

Il n'existe pas, ou plutôt je no connais p:lS une seule 
ligne imprimée de M. Brayer-Willesme, car il n'est 
pas, comme on l'a dit, l'auteur de la Relation, parue 
en 1821. du Vtryage de la dUC!te888 de Berry à Liesse, 
(c'est 30n frère, Brayer-Beauregard)j mais si l'on réu. 
nissait tous ses manuscrits que l'ai cités et certaines 
copies qu'il a faites de documents historiques que je 
néglige de nommer, on serait vraiment surpris, stupé
fait, à]a vue du monceau qu'ils constituraient. On 
parle de la patience et du travail des Bénédictins. A 
coup sûr, M. Brayer-Willesme peut êtrE\ rang~ parmi 
eux sous ce rapport. Il y serait même encore à sa 
place comme savant, car, tout bien pesé, il a fait 
preuve d'une sérieuse érudition, quoique son style soit 
souvent incorrect. 

En résumé, la botanique doit beaucoup à M. Brayer
Willesme j les arts, l'histoire locale. la littérahire lui 
doivent également quelque chose, et, sans parler en 
détail, soit de la part qu'il a prise à l'administration 
de la ville, soit de son double passage à la présidence 
du tribunal de commerce, il faut dire que la biblio
thèque communale, elle aussi, lui est redevable,- M. 
Vitet en a témoigné sciemment en i83f,- d'une bonne 
classification de ses ouvrages et de l'infelligente ré
daction de ses catalogues. «Je n'ai cessé de considérer 
votre établissement littéraire, écrivait un jour. M. 
Brllyer·'Villesma à l'administration municipale, que 
sous un seul point de vue, celui de propager l'ins
truction et de procurer à nos concitoyens un délasse
went utile et agréable. » 

Son portrait (i) uous le représente à trente-cinq ans 
environ, c'est-A-dire en pleine possession de ses moyens. 

(i) C'est la copie, par MU, Eugénie Watelet, d'une copie faite pal' 
Marchal d'après le profe88eur Hoyer. 



Sa physionomie, plus ingrate qu'aimable, annonce du 
caractère, de la volonté, et certes, il en montra en 
amoncfllant écrit sur écrit, en étudiant sans cesse, en 
collectionnant toujours. Il est mort le 4 décembre 1840, 
à l'âge de 76 ans, dans ses fonctions de bibliothécaire 
de la ville de Soissons, -- de Soissons où il était né, 
où il s'était marié et où il avait toujours vécu. Il n'a 
point brillé ici comme un météore et n'y a point laissé 
de ces traces lumineuses qui font longtemps impres
sion, ou qui se gravent profondément <lans le souvenir; 
non, il y a passé ses 76 ans en savant modeste; mais 
ce qui est bien glorieux pour sa mémoire, c'est que son 
œ:ll're lui survit. M. Brayer-Willesme repose dans le 
cimetière communal de Soissons, non loin du docteur 
Godelle, dont il partagea quelquefois les travaux ar
chéologiques, et où sa veuve, une femme de cœur, le 
rejoignit le 27 novembre 1864, à l'âge respectable de 
97 ans. 

La séance est levée A cinq heures. 

Le Président : CHORON. 

u Secrétaire: l'abbé PÉCHBUR. 
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DEUXIÈME SÉANCE 

Lundi 2 Février t885 

Présidence de M. CHaRON, Président. 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 
adopté. 

LIVRES OF.l<'ERTS ET DÉPOSÉs 

1 ° Bulletz'n de la Société des sciences et arts de la 
Sarthe, 2" série, t. 21, 39" de la collection, 1883·1884, 
58 fascicule. 

2° Société Académique de Chauny, 15 janvier 1885. 
3° Romania, t. f3. 
-4,0 Bulletin de la Société d'études des Hautes-Alpes, 

-4,. année, janvier-mars 1885. 
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!S0 Bulletin de l'Associatinn philo technique, 6' an
née, janvier t885, no 1 .• 

6° Société des Antiquaires de la Morinie, nouvelle 
série, 132" livrais., octobre-décl!lmbre 1884_ 

7' Revue des Travaux scientifiques, t. 4, 1884, nOl9 
et 10. 

8° Bulletin de la Société historique de Compiègue, 
t. 6. 

9° Notice biographique sur M. Charles Gomart, par 
l'abbé Danicourt, de la Société des Antiquaires de 
Picardie. 

CORRESPONDÂNCE. 

Lettre circulaire dll Ministère de l'instructioll pu
blique et des beaux arts du 8 janvier 1885, relative 
à la réunion des Sociétés savantes à la SOl'bonne, qui 
aura lieu du 17 avril au samedi 11 avril prochain. 

Ont été nommés pour représenter la Société de Sois
sons à cette réunion: 

MM. Laurent, l'abbé Corneaux et Choron. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX. 

M. Choron dépose sur le bureau une thèse latine 
soutenue pour le doctorat en théologie, par un r<:ligieux 
de Saint-Jean-des-Vignes, et donnée au Musée par les 
héritiers de M. Boujot, décédé Président honoraire du 
tribunal de premip.re instance de Soissons. Il dépose 
également, au nom de Mesdames Ferté, d'Acy et des 
Verte&-Feuilles, une autre thèse, celle du doctordt en 
médecine soutenue à Rheims en t 704 par François 
Petit, de Soissons. Ces thêses de très grand format et 
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illustrées par la gravure seront l'objet d'une note spé
ciale. 

M. Delorme communique un Etat :lu diocèse de Sois
sons, comprenant les chapitres, abbayes, prieurés, 
couvents et chapelles du diocèse de Soissons, se rap
portant à l'épiscopat de M. de Fitz-James. 

M. l'abbé Pécheur dépose pour les archives: 10 une 
copie des actes concernant la fondation de la Charitd 
de Vic-sur-Aigne, da 5 avril t754, par l'abbé de Pom
ponne, abbé de Saint-Médard; 20 Trois extraits des 
registres de la ville de Château-Thierry, sur l'envoi 
à la monnaie de Paris de dons patriotiques, à partir 
du 15 décembre t789. Les seuls qui peuvent avoir un 
intérêt historique sont les suivants: 

10 Les frères de la Charité de cette ville ont déposé 
un bénitier et son goupillon, un encensoir, sa navette, 
deux burettes et le plat, pesant 12 marcs 4 onces, 
demi gros. (669 liv. 2 s.) 

20 Le vicomte d'Aumale, deux « marmittes JI, un 
grand plat rond, un autre plat ovale et une saucière 
pesant 26 marcs, 4 onces, 6 gros. (1422liv. 15 s. 3 den.) 

3- Le comte d'Aumale: c au poin~on de province ~ 
deux terrines, une paire de flambeaux, deux petites 
jattes, un plat long et sept plats ronds pesant, au 
poin~on de Paris, trois plats ovales et deux couvercles 
de soupières pesant 16 marcs, 2 gros. (893 liv. t5 s.) 

4° Les bénédictins d'Orbais (alors du district de 
Château-Thierry) 6 chanddiers, un calice et sa patène, 
deux burettes et un bassin, une paix, le tout d'argent 
pesant ensemble 33 marcs, 7 onces, 2 gros (t813 liv. 
t9 s. 7 den.) 

rs· Les religieuses de Nogent-l'Artaud, un calice 
T.XVL 4 
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avec sa patène, un encensoir et 6 chandeliers pesant 
ensemble U marcs, 2 onces (762 live 7 S. 6 den.) 

6° Les bénédictins de Coincy, une croix et un bâton 
démonté, un encensoir et une navette., pesant i7 marcs, 
2 onces, 6 gros. (953 live 18 S. 1 den,) 

7° Les dames de la congrégation do Château-Thierry, 
uno lampe ti'argent garnie de ses chaines et un cha
piteau pesant 12 marcs, 1 once, 4 gros. (652 liv.) 

M. Choron informe la compagnie que le beau-tils de 
Poiteau, M. Fontaine, d'3 Château-Thierry, lui a offert, 
pour le musée, une coupe d'honneur de vermeil décer
née à ce botaniste par le Cercle général d'ho:-ticulture. 

La Société en exprime ses remerciements et charge 
son Président de les transmettre à M. Fontaine. 

M. le Président se fait l'interprêire des sentiments 
de la Compagnie au sujet de l'élévation d'un de ses 
membres sur le siége épiscopal de Beauvais, M. l'abbé 
Péronne, qui s'est fait un nom par sa science ecclé
siastique. 

M. Michaux donne lecture d'une Note IfI/.r quelque, 
Monnaie, romaines fÙ8 Gaules. 
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NOTE 
sur 

QUELQUES MËDAILLES ROMAINES 
des Gaules 

Dernièrement, on nous a communiqué plusieurs mon
naies romaines, trou 7ées dans nos environs. En les 
examinant, il a été facile de reconnaître qu'elles 
appartenaient pour la plupart à cette série des (tyrans) 
qui, de Gallien à Aurélien, furent élus par his légions 
de l'armée du Rhin et gouvernèrent dans la Gaule, 
détachée momentanément de l'empire romain. 

Peut-être est-il intéressant 1e dire quelques mots 
de ces médailles, dont les légendes rappellent une 
partie de l'histoire du me siècle, dans notre pays. 

Pos"tUDJ.e 

. A peine Gallien venait-il de succéder à Bon père 
Valérien (an 260), mort captif des Perses, que les 
légions des diverses provinces se révoltèrent. L'Egypte, 
la Thessalie, l'Achaïe, la Pannonie, proclamèrent leur 
indép~ndance et choisirent des empereurs différents, 
Valens, Pison, Macrianus, Ingenuus, etc. 

Gallien était alors à côté de Postume, à Trèves, et 
partit pour Rome. 

Après son départ, l'armée proclama son chef Postume, 
Cesar et Auguste. Cl Imp. Cres. M. Cassianus Latinius 
Postumus Pius Félix Invictus Aug. Germ. Max. Pont. 
P. P. :& Celui-ci s'associa son fils C. Junius Postumus. 

Postume était un général habile et qui inspirait une 
grande confiance à tous, aussi son élection fut-elle 
approuvée bientôt par les légions de Bretagne et d'Es
pagne. 
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Les trois légions de Bretagne lui prétèrent serment 
de :fidélité au camp d'Jsca et celles d'Espagne au pagus 
des Vaccéens. (Am. Thierry, Hist. de la Gaule sous la 
domination romaine, l, p. 333.) 

Cet évènement est constaté par deux médailles: 

Sur l'une: EXERCITUS ISC. S. C. ; 

Sur l'autre: EXERCITUS VAC. S. C. 
A. - Devant la troupe, l'empereur est à cheval, le bras 

étendu. 

En s'isolant ainsi de l'Italie, les rebelles n'avaient 
pas l'intention de former un empire nouveau, de 
reconstituer l'ancienne Gaule autonome; - ils voulaient 
rester romains, échapper seulement à la mauvaise 
direction donnée à l'empire, sauf à y revenir ensuite. 

La preu\'e c'est que Postume. insqriTait sur ses 
médailles: ROME ETERNE, Rome éternelle. 

Et quand il combattait Gallien, cela ne l'empêchait 
pas de prendre le titre d'Hercule romain: HERCULI 

ROMANO. 

L'empire gaulois, ou mieux l'empire transalpin ne 
cessait point d'être romain et ne voulait point aban
donner ce titre, synonyme de civilisé, par opposition 
au qualificatif de barbare, appliqué à tout ce qui n'était 
pas romain. 

Au surplus, rien n'était changé à l'administration, 
à la municipalité, à la Tie civile et politique. Les lois 
romaines continuaient à régir les peuples, les mêmes 
magistrats rendaient la justice et gouvernaient les cités 
comme par le passé Les ordres se tran~mettaient tou
jours de la même manière, seulemeLit au lieu d'émaner. 
de Rome, ils arrivaient de Trèves, la cité principale de 
la Gaule Belgique, qui devint le siège du gouvernement 
de Postume (f). 

(t) Am. Thierry, Loc. cit., l, 337. 
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L'empereur des Gaules portait la pourpre comme 
les Césars de Rome, et prenait les mêmes titres: Tri
bun, proconsul, gr3.nd pontife, pieux, heureux, invin
cible. 

l'ostume battit les Alamans, les Francs, les Germains, 
repoussa les pirates qui rangeaient les rives de l'Océan. 

On célébra le retour de Neptune. 
NEPTUNO REDUCI, NEPTUNO COMITI, disent les médailles. 
La Gaule, sous Postume, fut tranquille. L'auguste 

s'occupait non-seulement de ses soldats, mais aussi 
des populations; il fit faire d'importants travaux d'u
tilité publique et d'embellissement. Il put faire en un 
mot fcapper cette légende: 

FÉLICITAS TEMP., bonheur des temps. 
Par ses soins. son armée fut préservée de la peste 

qui ravageait l'Italie. Le revers de plusieurs médailles 
de Posturne représente Esculape debout, avec ces mots: 
Salus 6xerciti, santé de l'armée. 

Vers 264, Postume adopte un jeune chef très popu
laire, Victorinus. et en ftt son collègue en l'associant 
1 l'empire. 

Des pièc,'s frappées à Trèves relatent ce fait. On les 
nomme la monnaie des Augustes; Monita Augg. 

Le revers offre une Diane, céle:ste ou guerrière, c'est 
l'emblème de l'influence de Victoria, mère de Yictori
nus, que l'on surnomma la mère des camps: MATER 

OASTRORUM. 

Après des combats heureux contre Aureolus, général 
envoyé par Gallien, eut lieu cette paix des Augustes: 
PAX. AUG.. Il continua Il's améliorations commencées 
et mél"ita ce titre: RESTITUTOR GALLI..E, que lui donne 
les médaillf's. 

Une p:lrticularité: Postume datait son règne, non 
pas de son élévation au pouvoir (260), mais de son 
arrivée en Gaule (237), et la preuve sont les monnaies 
de la dernière année de sa vie (267) portant: 
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A. IYP. X. COS. V. Victoire avec palme. 
A. P. M. TR. p, X. COS. V. P. P. Empereur en toge. 

En réalité, il n'a éM empereur que sept ans. 
Voici quelques monnaies de Postume: 

A. IMP. C. POSTVMVS. P. F. AVG. 
R. SERAPI COMITI AVG. Serapis, la droite élevée. 
LŒTITIA AVG. Trirème ou galère. 
ORIENS. Soleil passant. 
FELICITAS AVG. Femme debout tenant d'un Côté une 

corne d'abondance, de l'autre un caducée. 
SŒCVLI FELICIT AS~ L'empereur tenant un globe. 
FIDES EXERCITV. Deux enseignes. 
HERCVLI PACIFERO. Hercule debout tenant un rameau. 
HERCVLI DEVSIONENSI. Hercule avec la massue. 
DIANŒ LVCIFERŒ. Diane. 
SALVS PROVINCIARVM. Fleuve, avec cornes de tau

reau, appuyé sur son urne. 
A. POSTVMVS PIVS F .•• Têtes accolées et laurées de 

Postume et d'Hercule. 
HERCVLI DEVSIONENSI. Buste d'Hercule couvert de la 

peau du lion. Rare. (Revue nltmism. 5, 27.) 
A. POSTVMVS. 
R. S...ECVLVM AVGG. 

Se rapportant à l'époque où Viclorinus est associé à. 
l'empire. 

Les t2 travaux d'Hercule figurent aux revers des 
monnaies de Postumus: 

t. HERCVLI NEMACO. Hercule étouffant le lion, la 
massue à terre. 

2. HERCVLI ARGIVO. Hercule combattant l'hydre. 
3. VIRTVS POSTVMI AUG. Her~ule et la biche aux 

cornes d'or cerynite. 
4. HERCVLl ERYMANTINO. Hercule portant le sanglier 

d'Erymanthe. 
. 6. HERCVLI PISŒO. Hercule nettoyant les étables 
ci'Augias. 
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6. HERCVLI AVG. Hercule lançant des flêches aux 
oiseaux de Stymphale. 

7. HERCVLI CRET ENSI. Hercul9 luttant avec le taur.au 
de Crète. 

HERCVLI INVICTO. Hercule luttant avec le taureau de 
Crète. 

S. HERCVLI THRACIO. Hercule domptant un des che
vaux de Diomède, de Thrace. 

9. HERCVLI INVICTO. Hercule vainqueur des amazones. 
iO. HERCVLI GADITANO. Hercule combat le triple 

Géryon. 
il. HERCVLI LIBYCO. Hercule luttant avec A ntée. Ce 

combat remplace l'enlèvement des pommes d'or du jardin 
des Hespérides. 

i2. HERCVLI IMMORTALI. Hercule menant Cerbère 
enchainé. -

On a des pièces de Postume frappées à Thessalonique 
et que l'on avait attribuées faussement à Postume 
jeune. 

A. POSTVNVS CŒSAR. Tête jeune et nue l droite. 
R. THES .•• Victoire marchant à gauche et tenant une 

couronne et une palme. 
A. 
R. Une femme couchée, l'Espagne, tenant une branche 

d'olivier et ayant à sa gauche un lapin •. 

LœlianUiJ 

En l'an 267, Ulpius Cornelius Lœlianus, officier des 
provinces rhénanes, se fit proclamer empereur par 
ses troupes. à Mayence, et des pièces parurent à son 
nom. 

Trebellius Pollio l'appelle Lollianu8. 
Aurelius Victor et Eutrope lui donnent le Dom de 

L. ~lianus; et Orote le nomme Œmilianus. 
On a des monnaies aux Doms des deux premiers: 

IMP. C. LOLLIANVS P. F. AVG. Buste barbu et radié. 
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R. AVG. Femme tenant deux enseignes. 
R. OM.D.LV.RAC. La Félicité tenant un caducée et la 

corne d'abondance. 

L'attribution de ces pièces a été contesté~ par M. 
de Witte, avec assez de raison. . 

Le vrai nom de ce César fut Lrelianus, comme nous 
l'avons dit, et son nom se trouve a.insi écrit sur un 
petit bronze du cabinet des médailles, très rare. 

Postume se ha.ta de le rejoindre et le v!linquit. Mais 
ayant refusé aux solda's le pillage de Mayence, lui et 
~ou fils furent massacrés (267). Postumo avait eu Je 
pouvoir pendant sept ans. 

Vic"torinuliJ 

Victorinus qui se trouvait dans le midi de la Gaule, 
accourut à ces nouvelles ct n'eut pas de peine à 80 
rendre maître de la situation. Lrelianns fut tué par ses 
soldats, Victorinns resta seul maîh'e des Gaules. 

Ici paraît encore l'influence de Vidoria jusque sur 
les médailles. 

A. 
R. Femme debout, avec arc et carquois. ADJUTRIX. AUG. 

Secourable à Auguste. 

Malgré sa mère, Victorin us fut un jl)ur tuJ par ses 
sOldat3, ainsi que son fils. âg~ -Je 5 ans, qu'il avait 
associé à l'empire. . 

Voici quelques-unes des monnaies de Victorinus. 
Comme Postume, il a antidaté son règne pour faire 

prévalùir ses droits contre Lrelianus. 
Ainsi s'expliqne lerevdrs: P.M. tr. p. III, cos. 11. P.P. 
Cette pièce rappelle l'association de Postume et 

Victorin A l'empire (i). 

(t) L de Witte, BevU8 numism., 1859, ,(38. 
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A. DIVO VICTORINO PlO. 
R. PROVIDENTIA A VG. Femme debout. Victorina, sans 

doute. 
R. INVICTVS. Soleil passant. 
R. SAL VS A VG. Hygiée faisant manger une pomme l 

Esculape. 
A. IMP. C. P. VICTORINVS AVG. Tête imberbe radiée. 
R. FIDES EXERCI. Femme debout tenant deux enseignes 

militaires. 
A. IMP. C. VICTORINVS P F. AVG. 
R. P. M. TR. P. II. COS. PP. L'empereur en habit mili

taire, tête laurée, tenant une haste et un trophée. 
A. IMP. C. VICTOR ... P. 
R. SECVRlTAS AVGG. La Sécurité assise l gauche, 

tenant un sceptre. 

Victorln8 

Aprês la mort de Victorin, honteux et repentants, 
les soldats viennent supplier Victorina de leur par
donner, ils lui offrent la pourpre. Elle n'accepte pas 
et pourtant l'armée la proclame empereur, hon pas 
impératrice, mêre ou femme d'empereur. 

m. VICTORIA. AUG. 

Une médaille porte le nom de Victorina avec sOn 
effigie. 

Trebellius Pollion affirme avoir vu à Trèves les 
coins des monnaies d'airain, d'or et d'argent au nom 
de Victorina. 

c: Cusi sunt ejus nummi œrei, aurei et argentei, quo
rnm hodieque forma extat apud Treviros» (triginta 
tyranni, 30). 

11 n'y aurait donc rien d'étonnant da retrouver ces 
piêces. mais celles signalées comme lui appartenant 
ont été contestées par M. de Wilte (Revue numism. 2-
série. 6' ToI., p. 202.) 

Il lit sur les médailles Victoria, la victoire, et non 
T. XVI. 6 
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Victorina; toutefois il suppose que ce pouvait être une 
allusion à la mère de Victorinus, ainsi se trouve justifié 
le passage de Trébellius Pollion. 

Henry Cohen et C~. Lenormant partagent cette opi
nion (1). 

Elle ne voulut pas charger ses épaules du poids 
d'un pareil fardeau (2) mais elle resta aux camps 
c avec le titre de Mère, sou yeraine de fait et patronne 
c des emporeurs. J (3). 

Marius 

Sur la présentation de Victorina, M. Aurelius 
Marius fut élu auguste. Marius était un officier de 
fortune, il avait commencé par être simple ouvrier 
dans une fabrique d'armes, à Soissons (4) ou à Reims, 
on ne sait pas au juste; aucun des historiens n'a. 
éclairci ce fait qui cependant nous intéresserait. 

Nous en sommes réduit à nous demander si Marius 
est un de nos compatriotes. Les auteurs sont muets à 
cet égard, et dans nos environs aucun monument, 
aucune inscription ne rappelle son souvenir. 

Quoi qu'il en soit, nous trouvons Marius dans sa pre
mière jeunesse, travaillantl simple artisan, dans un de 
ces arsenaux comme Soissons en possédait un, puis 
il abandonne cette position infime et est incorporé à 
une légion. Intelligent, brave et actif, il conquiert rapi
dement tous ses grades sur les champs de bataille, 
jusqu'au plus élevé. 

(1) 1857, RerU(' numism. p. 21~. 
(2) Trebellius Polli('. trig. tyrann. p. 186. 
(S) Am. Thierry, 362 cit. 
(4) Boissons était une des 8 fabriques d'armes de la Gaulé j d'après 

la notice de l'empire, on y fabriquait notamment des balistes, des 
boucliers et des épées ou lames. La notice porte: 10 balistariœ; 
~o scutariœ ; 8° clibanariœ. 
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Marius était de haute taille et d'une force extraordi
.naire; il arrêtait du doigt un char en marche, il 
broyait dans ses mains les corps les plus durs (1) il 
joignait à ses qualités physiques des vertus morales 
que Trebellius Pollio se plaît à rappeler, un grand 
fonds d'honnêteté, beaucoup de franchise, et surtout 
un cœur droit. Il vivait simplement et acquit une 
grande autorité auprès des troupes. 

On nous a conservé le discours' qu'il pronon~a lors 
de sa proclamation comme auguste : 

c: Camarades, dit·il aux soldats, je sais qu'on peut 
m'objecter le métier que j'ai fait dans ma jeunesse. 
Me blame donc qui voudra, mais fasseut les Dieux 
que je manie toujours le fer au lieu de m'abimer~ 

comme Gallien, dans le vin et les fleurs, dans l'ivro
gnerie et la débauche. Oui, qu'on me reproche tant 
qu'on voudra d'avoir été forgeron, pourvu que l'ennemi 
reconnaisse que j'ai forgé pour sa ruine. Mais à votre 
tour, mes chers camarades, n'oubliez pas que le prince 
que vous venez de choisir n'a su et ne saura jamais 
que tenir une épée. J'insiste sur tout celà parce que la 
peste de lpxure, Gallien, ne pourra m'accuser d'aucune 
chose au monde, sinon d'avoir fabriqué des armes. ) (2). 

Il combattit avec succès les Germains sur le Rhin et 
les indépendants des monts Crampiens en Bretagne. 

Un jour, un soldat gaulois, ouvrier jadis avec lui, 
par jalousie 011 se croyant méprisé de son ancien com
pagnon, le rencontra seul et lui plongea son épée dans 
la poitrine, en lui criant: c C'est le glaive que tu as 
forgé I~. 

Marius n'avait régné que trois mois. 

(1) Am. Thierry. 365, Dot. 3. 
(2) Treb. Pollo (366 Not.) 
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Ses monnaies portaient: 

Imp. Cœs. Marc Aurelius Marius, Pius, Felix, Augustus, 
Paccator orbis. 

C'est peut-être un peu prétentieux de prendre le 
titre de padficateur du monde. 

Dans l'ouvrage de M. de Witte, publié chez MM. 
Rollin et Feuardent, en 1868, {O monnaies de Marius 
sont représentées. 

Voici les revers de diverses monnaies: 

{. AEQUITAS AUG. Petit bronze. 
2. CONCORDIA MILITVM. Bronze. 
3. id. id. Petit bronze et billon. 
4. CONCORD. MIUT. Petit bronze. 
5. id. id. id. 
6. CONCORDIA MILlTVM. Or. 
7. FELICITAS AVG. Petit bronze. 
8. FIDES MILITVM. Billon. 
9. SAEC FELICITAS. Or. 
tO. id. id. id. 
11. TEMPORVM FELICITAS. Petit bronze. 
1 ? VICTORIA A VG. Billon. 
13. VICTORIA AVG. Billon et petit bronze. 
1 \. id. M. Petit bronze. 
15. VIRTVS AVG. Billon. 

Te"trlCQIIiJ 

On eut encore recours à Victorina. Celle-ci pour éviter 
CE'S luttes incessantes, ces changements continuels et 
donner un peu de stabilité au pouvoir, jusque là à la 
merci des am bitions militaires ou victimes des mécon
tents des légions, résolut d'appeler un homme eo 
dehors de l'armée; 

Elle choisit TétriCllS, sénateur romain, qui était son 
parent et administrait sagement les provinces du sud 
de la Loire. Il fut proclamé empereur, 

Ses médaille3 sont nombreuses. 
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Nous nous contenterons d'en signaler plus Join 
quelques-unes seulement. 

Tétricus transporte à Bordeaux le siège de son empire 
qui était fixé à Trèves et essaie ce qu'on peut appeler 
un gouvernement civil. 

Il s'associe son fils, C. Pesuvius Tétricus, et fit céM· 
brer l'apothéose de Victorinus. 

Une médaille rappelle ce souvenir (t). 
On apprit la mort de Gallien et la nomination de 

Claude le Gothique, comme son successeur. 
Malgré les efforts de Tétricus et la douceur de son 

administration, la ville d'Autun se souleva et appela 
Claude à son secours. Elle fut prise et saccagée par 
l'armée. 

Peu de temps après, Victorina mourut à son tour. On 
lui fit de magnifiques funérailles et des médailles 
furent frappées rappelant cet évènement: 

A. IMP. VICTORIA AVQ. Tête de Victorina casquée. 
R. CONSECRA TIO. Un aigle éployé s'élevant au ciel. 

TétricuR perdait en Viclorina un c!e ses plus solides 
appuis, aussi pensa-t-il à traiter avec Claude. 

Ce dernier, étant mort de la peste A Sirmium, en 
avril 270, eut pour successeur Aurélien. 

A près 3.voir défait les Barbares" Alamans. Sarmates, 
Germains orientaux, Vandales, il marcha contre 
l'Egypte, s'empara de Zénobie, reine de Palmyre. 
Lorsqu'il eut fait rentrer sous sou obéissance l'Asie 
et la moitié de l'Occident, il pensa à la Gaule et passa 
les Alpes en 273. 

Tétricus eut l'air de se porter au devant d'Aurélien, 
mais en réalité il lui écrivit une lettre pour implorer 
son assistance. 
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« Vainqueur, lui dit-il, délivre moi de ces maux, (1), 
et il continue en donnant connaissance de la composition 
de ses troupes, des dispositions qu'il prenait pour se 
réfugier dans le camp romain. 

La rencontre eut lieu à Châlons-sur-Marne dans ces 
champs catalauniques, où plus 1ard Attila devait perdre 
Gon prestige. 

Comme il l'avait écrit, Tétricus se porta en avant 
avec les siens, fut enveloppé par les légionnaires et fait 
prisonnier. 

Ce résultat, prévu, qualifié de trahison par les auteurs 
du temps, mit fin à l'empire gaulois qui avait duré 14 
ans. 

Tétricus, comme Zénobie, assista en captif au 
triomphe d'Aurélien, à Rome, mais plus tard l'empe
reur lui confia le poste d'administrateur de la Lucanie, 
le nomma sénateur et lui conserva toujours son amitié. 

Les monnaies de Tétricus portaient: 

A. IMP. CŒS. O. PESVVIVS TETRICVS, PIVS, FELIX, 
AVG. 

R. NOBILITAS AVG. Femme debout, toujours Vlctorina. 
A. 
R. VIRTVS AVG. La Gaule assise, tenant un rameau d'oli· 

vier. 
R. SALVS A VG. Femme sacrifiant. 
R. CONCORDIA A VG. Femme sacrifiant. 
R. ABUNDANTIA 
R. Plusieurs revers avec l'autel allumé. 
R. SPES AVG. 
R. eOMES A VG. 
R. LŒTITIA A VG. 
}l. PIETAS AVG. Vase 

Les pièces de Tétricns fils: • 

(1) Eripe me his, invicte, malis (Eutr. IX. 13) 



1 MONNAIES OES EMPEREURS DfS GAULES. 

l SCEAU EN BRONZE TROUVE A PRESLES-ET-BôVES. 
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A.IMP. C. PESV. TETRICVS AVG. Tête radiée regar-
dant le ciel. 

R. CONSECRATIO. Aigle éployé sur un globe. 

Il y aussi des pièces avec les deux Tétricus : 

A. lM PP . TETRICI. 

te titre d'empereur des Gaules explique la grande 
quantité de pièces qlle l'on trouve partout en France 
aux noms de Postume, de Victorien et de Tétricus (1). 
Nous venons d'essayer, avec l'aide de ces médailles 
de restituer en partie l'histoire de ce temps, si éloigné 
de nous. ' 

Cet empire, qui ne fut pas sans gloire, eut A sa tête 
des hommes habiles, énergiques et' courageux, il 
empêcha pour un temps l'invasion des barbares qu'il 
refoula au delà de la Gaule et préserva ainsi pour 
longtemps l'empire romain du démembrement et de tous 
les maux dont il eut à souffrir aux V" et VII siècles. 

La séance est levée à cinq heures. 

Le Président : CHORON. 

Le Secrétaire: l'abbé PÉCHEUR. 

(1) En 1835, on découvrit dans un souterrain à MacoD, prèa 
Chlma,y (Hénault) 26,000 petits bronzes, dont: 

f60 Postume. - Variétés de typel: 87 
8 Lœlien. 1 

2.700 Victorien. 16 
21 Marius. 5 

18.500 Tétricus père ct fils. - 22 (Re11. num. 2- année.) 
A Damery, près Dormans (Marne), on a trouvé en f830, Bur la route 

militaire de Reims à Beauvais, laquelle à Fismes avait un embran
..:hement allant sur Soissons, un .telier monétaire, des moules pOUf 
fondre des pièces, et des vases contenant 2,000 médailles dont 1500 
à l'effigie de Postume (Rev. num. 2- vol 172) 
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TROISIÈME SÉANCE 

Lundi 2 Mal's 1885 

Présidence da M. Cl/ORON, président, 

-@-
Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 

adopté. 

LIVRES OFFERTS ET DÉPOSÉS, 

iO Mémoires de la Socit~té d'histoire et d'archéologie 
de Châlons-sur-MarnE:', t. 7, 2· partie. 
~ Mémoires de la Société archéologique du Midi de 

la France, t. 13, 2" livrais. 
3' Bulletin de la Soci~té philomatique de Paris, 7-

série, t. 8, i883-i884. 
4° Répertoire des t!'avaux historiques, t. 2, supplé

ment et index, et t. 3, n° 2. 
5° Bulletin du Comité des travaux historiques et 

scientifiques, section d'archéologie i884, n° 4. 
T. XVL 6 
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6° Revue de la Société des études historiques, 411 

série, t. 2, 5" année, i884. 
7° Mémoire.!; de la Société des Antiquaires de la 

Morinie, t. i9, i884 à 188:>. 
8° Bulletin de la Société Nivernaise des lettres, 

sciences et arts, 3" série, t. 2, 12" vol. de la collection, 
2" fascicule. 

9° Jl.fémoires de l'Académie des sciences, belles-lettres 
et arts de Marseille, i884 à i885. 

iO° Bulletin de la Société de l'Histoire de Paris et de 
l'Ile de France, U" année. 6" livraison, novembre
décembre 188i. 

if ° Société des sciences et arts agricoles et horti
coles du Havre, Bulletins 26"-28' 

12° Bulletin de l'Association philotechniquH, 6° an· 
née, février i88a, n° 2. 

13° .Bulletin de l'Académie d'Hippone, no 20, fasci
cule 2. 

14° Bulletin de la Société archéologique du Midi de 
la France, séances du 1er avril au 22 juillet 1884 
inclus. 

15° Société académique de Chauny, 15 février 1885. 
16° Journal des Savants, janvier 1885. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX. 

M. Delorr:1 ~ dJpose pour le musée deux jetons en 
argent de la Ch l.mbre des notaires da Soissons avaut 
i789, et ùeux autres du Conseil municipal de Soissons 
SO'1S la Hestauration. Ils proviennent de la succession 
de M. Boujot, à laquelle des remercimen's sont 
adressé<l. 
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M. Fossé d'Arcosse donne une thèse, ou exercice de 
mathématiques et de physique portant en titre: 

([ Exercice de mathématiques et de physique dédié 
à son Excellence Monseigneur Charles de Broglie, 
marquis de Ruffec, et par Messieurs les Elèves du 
Collège royal de Metz, 23 août {775. » Au nombre de 
ces élèves figure Pierre Gilles Chanlaire, ancien avo
cat au Parlement de Paris, mort en {8i 7, chef de 
division à l'administration générale des forôts, t.lirec. 
teur du bureau topographique du cadastre, auieur du 
grand atlas national de France, en collaboration avec 
Mentelle et de nombreux autres atlas. M. Chanlaire 
était l'aïeul maternel de M. Fossé d'Arcosse. 

La gravure pl.1cée en tête de la thèse représente 
une aS8omption. de la Vierge. 

M. De la Praide donne pour le Musée deux cachets 
dont il fait ainsi la description: 

II y a quelques jours, une personne de la ville m'a 
apporté deux cachets que je dépose sur le bureau. Je 
l'ai engagée à les donner au Musée. elle n'a pas voulu 
et elle me les a offerts à moi-même, alors c'est moi qui 
les donne au Musée. 

Le premier est en argent de forme ovale; an centre 
se trouve un écusson sur lequel on voit représentée 
une sorte de portique abritant une Vierge assise por
tant renfant Jésus. Autour se lit l'inscription suivante 
en caractères tout à fait modernes: Sigillum priorati 
ulcheyi castri. 

Le second sceau est rond en cuivre; le centre est 
occupé par un écusson chargé d'uu semé qui me sem
blo être des billettes, les émaux ne sont pas indiqups. 
Voici l'inscription qui entoure l'écu: S. FRIS IACO· 
BI REGV DE TORNACO. Quo je lis ainsi: Sigillum 
{ralns Jacobi regularis de Tornaco. 
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Ce sceau parait être de la fin du xV' siècle ou du 
commencement du XVI", 

M. Michaux lit une note de M. Ponton d'Amécourt 
sur l'origine du nom de Château·Thierry, 

ODOMAGUS 

Il Le castrum de ce nom, dit ce savant, n'existait 
pas a l'époque où l'on frappait nos monnaies mérovin
giennes, on lui a attribué avec trop de précipitation 
des monnaies sur lesquelle.$ on lit TEODIRICIACO ou 
TIDIRICIACO, et qui ont été réclamées à bon drùit 
par le Poitou. l:e vrai nom ancien de Château-Thierry, 
ou ne le connaissait pas hier, on le soupçonnA aujour
d'hui, grâce à l'appoint que la numismatique apporte 
aux recherches de 1\1. I...ongnon. 

La ville qui a précédé le château de Thierry était, 
sUÎ\"ant toute probabilité, le chef-lieu du pagus Otmens,'s 
dout la situation est fixée et l'étendue déterminée par 
un certain nombre de textes, ct comme il était d'usage 
de ùésigner les pagi par le noUl de leur chef-lieu, on 
doit supposer: 1° qu'il y avait un vicus Otmus à la 
tète du pagus Otmensis ; 2° que ce vicus ôtait l'ancien 
Château-Thierry. Cette opinion est d'autant mieux fon
dée qu'on ne trouve, aux environs de Château-Thierry 
et dans l'étendue du pagus Otmensis, aucune autre 
loealité ùont le lIom et les traditions rappellent la 
fC'l'me Otmus. Quoi qu'il en soit, que Château-Thier,y 
soit l'ancien Otmus Ol! que ce nom ait appartenu à 
une autre localito nécessairement tr.'s voisine, la 
numismatique nons apporte un précieux témoignage 
en nous démontrant qu'il a bien existé un ViCllS 

OtmensÏ8, et en 1I0US fournissant des produits de son 
atelier monétaire. 
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Des monnaies dont le style est absolument semblable 
à celui des produits de Binson et en parfaite concor
dance avel} les produits de Soissons. Meaux, Queudes, 
Vendière et autres localités de la région, portent pour 
legende géographique ODOMO FIT. Otmus, Otmensi8 
ne sont donc que des formes contractées de Odomus, 
Odomensis, et si l'on remonte plus haut, on peut dire 
que ces formes elles-mêmes, sont des contractions de 
Odomagus, Odomagensis (cf. Rotomtts, Noviomu$, de 
Rotomagw, Noviomagus, etc.) 

Le pagus Otmensis s'appellerait donc plus correcte
ment Odomagen,sis, et la ville de Château-Thierry eBt 
parfaitement fondée à réclamer les monnaies d'Odomo, 
dont on connait quatre variétés émises par trois moné
taires différents. 

Le même membre présente une affiche annonçant 
pour le 26 octobre 1790, la rentrée des claRses du 
Collège de Soissons. Chose assez étonnante! cette 
pièce porte le quantième: c l'an 10r de la République ». 
Jaquelle ne fut établie que plus tard. En tout état de 
cause, on doit remarquer qu'à cette époque les Orato
riens n'avaient pas encore été expulsés, comme reli
gieux de l'établi~sement. 

M.l'abbé Pécheur donne lecture de trois inscriptions 
1u 'il a relevées dans l'église de Terny-Sorny. près 
Soissons. 
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Inscriptions de l'église de Terny 

Des quatre vicomtés du comté de Soissons, Cœuvres, 
Buzancy, Ostel et Fromental, il ne restait plus au XVIIe 

siècle que- le souvenir. Cependant des seigneurs pre
naient encore le titre honorifique de vicomte en cer
tains lieux de ces anciennes circons~riptions. 

Une inscription de l'église de Terny, gravée sur une 
longue taI,le de marbre noire placée dans une chapelle 
latérale, nous fait connaître un de ces vicomtes et sa 
famille. On se sou vient que le titro de vicomte de 
Fromentel fut attaché à un tief, dent il ne reste plus 
guère que le nom, sur le territoire de Terny. L'ins
cription Elst ainsi conçue: 

« Cy gisent les corps de puissant seigneur François 
de Suzanne Je Cardaillac, seignflur et vicomte d~ 
Villers-Agron, la MoItharlin et autres lieux; seigneur 
et vicomte de Terny, Villery. Montgarni, Braye et 
Margival en partie et autres fiefs; gentilhomme ordi
naire cie la Chambre du roy; lieutenant de la com
pagnie d'ordonnance. -- De haute el puissante dame 
Madame Léonore Lévêque, dame et vicomtesse de 
Terny, Villery, Montgarni, Braye et Margival en par
tie et autres lieux, son épouse, laquelle après avoir 
survécu son très cher et très aimé époux de ..•••••• 
années est décédée au même château de Montgarni, et 
le 29 du mois de décembre de l'année 1661 et de son 
âge 72 ans - De très dévote et religieuse personne 
Cp.lherine Suzanne Je Cardaillac, fille des dicts sei
gneur et dame. en religion au monastère de la congré
gation de N. D. de Soissons, sœur aimée de Jésus, 
après sept ans de profession en rare vertu et exem-
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plaire; estant atténuée de ses austérités et exercices 
spirituels elle est sortie par l'autorité des supérieurs 
pour recouvrer la santé, si Dieu voulait, est décédée 
.au di ct château. six septembre après sa sortie, grande
ment regrettée tie ses parents le 24" jour de juillet 
i653, agée de 26 ans. Son cœur reporté au dict monas
tère d:où il ne fut jamais séparé depuis Sb. dicte pro
fession - Et de D:lmoiselle Louise de Suzanne de 
Cardaillac, aussi fille des dicts seigneur et dame, qui 
Jécéda au même château le 28" jour du mois de juin 
i654, agée de 24 ans, grandement regrettéJ pour ses 
rares vertus pour lesquelles elle méritoit en ce siècle, 
mais Dieu lui a donné l'éternité. - Ces nobles monu
ments ont été érigés par la grande piété et munificence . 
de la dicte dame de Suzanne espouse et mère., en i6oS. 
LeUl'S âmes soient en paix. Ainsi soit-il ». 

Il est probable que la plaqne de marbre portant 
cette inscription faisait partie des monuments dont 
parI", la dame de Cardaillac. Le sieur de Cardaillac 
figure dans le testament de Jérôme Hennequin, évêque 
de Soissons, inséré dans les Bulletùzs de la Société. 
Les châteaux de Sorny et de Montgarni n'existent 
plus. Ce dernier, dont il restait encore, il y a peu 
d'années, le mur d'enceinte et ses fossés profonds, la 
porte et ses deux tourelles avec le pont de pierre qui 
remplaçait l'ancien pont-levis, a été converti en une 
très belle ferme (1). Ce château du reste, comme 
beaucoup d'autres, n'était à l'intérieur qu'une demeure 
toute rurale avec un aspect féodal. 

(1) M. Dormeuil, son propriétaire, l'avait acquis de la famille de 
. Courval, de Pinon. Il est parvenu à forcs de travaux d'a~saini88e

ment à transformer les entirons de cette jolie ferme en beaux et 
vastes pâturages. 
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Sur des dalles funéraires de l'église de Terny se lit 
aussi le nom de Jean Lescot c receveur du château de 
Sorny ~ décédé le 5 mai t748 ; et celui d'Antoine de 
Crécy «escuyer sieur vicomte de Sorny, prévost héré
ditaire du Laonnois. décédé le f3 mai i63t. 

La 'séance est levée à 5 heures. 

Le Président: CHORON. 

Le Secrétaire: l'abbé PÉCtlEUR .. 

••• 

;-' .... ~ .. -_ .. 
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QUATRIÈME SÊANCE 

Lundi t3 Avril t885 

PrJsidence de M. ClIORON, Président. 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 
aLlopt~. 

LIVRES OFI-"ERT3 BT DÉPOSÉS 

t o Comité des Travanx historiques, t885, et Revue 
des Travaux scientifiq Iles, t. 4, no if. 

2° Bulletin de la Société d'anthropologie de Paris, 
t. 7, 3- série, 48 fascicule, juillet à décembre 1884. 

3° Mémoires de la Société d'anthropologie do Paris, 
1. série, 'le fascie. 

4° Bulletin de la SociJt~ philotechuique, 6' année, 
mars t885, no 4. 

T • .IVI. 1 
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50 Bulletin ,.rchéol'Jgique et historique de la Société 
arch601ogique du Tarn-et-Garonne, t. 12, 1884, {or et 
48 trim. inclusivement. 

6° Btlllctin de la Société des Antiquaires de Picardie 
année :1884, n" 3. 

7° Alérrwires de la Société des Antiquaires de France, 
t. 44. 

8° Annales dG la Société malacologique Belgique, 
t. :lS, 1883, suite, procès-verbal du 5 août 1883 à 

. décembre :1884. 
9° Société royale belge de ·Géographi~, bulletin 8' 

année :1884, n° 4, juillet-aoftt et jusqu'au nO 6, novem
bre-décembre, id. 

fOo Bulletin des Bibliothèques et des Archives, publié 
sous les auspices du ministère de l'Instruction publi
qne, anné" :1884, no t. 

11° Bulletin de l'Académie d'Hippone, bulletin nO 20, 
fascic. no 3. 

:120 Société Smitsonienne, 1880-188:1 (:1883). 
13° Bulletin. de l'Histoire de Paris et de l'Ile de 

France, 12· année, ·tr" livrais, janvier-février t885. 
:140 Bulletin de la Société archéologiq ue de Langres, 

tome 2. 
t50 Des dictons historiques ct populaires de Picardie 

par ~!. l'abbé Corblet. 
16° Bulletin. de la Société dos sciences historiques 

et naturelles de l'Yonne, année 1884, 88" vol, 18" de 
3' série, 

17° Bulletin de la Sodété archéologique et historique 
de l'Orléanais. t. 8. n° :123, 4" trim. de t88:>. 

4° Bulletin de la Société d'études des Hautes-Alpes, 
4' année, avril juin 1884. 
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f9° Bulletin de la Sociét~ d'agricIlIture, sciences et 
arts de Poligny (Jura), 35° année, 1885, no 10, octobre
décembre. 

200 Bulletin de l'Académie du Var, nouvelle série, 
t. f2, l or fascic. 1884. 

21 ° Bulletin de la Commission des Antiquaires de 
la Seine Inférieure, t. 6, 28 livraison. 

22° Sociéta académique de l'arrondissement de Bou-
10gne-sur-:-'ler, bulletin, 3 vol. 4- trim. de 1884. 

23° Annales de la Société histol'Ïque et archéologi
que de Chàleau-Thierry, année iS83. 

24° Le Siége de SOi~SOilS en 1870, par M. Réné 
Fossé d'Arcosse, rédacteur de l'Argus soissOtmaz"s, avec 
dessins par M. Paul Laurent. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX. 

M. Fossé d'Arcosse dépose pour les archives un brevet 
d'un chevalier do l'Eperon d'Or (ordre de l'Empire 
romain). 

Le même membre donne lecture du renseignement 
suivant: 

«MM. de la Prairie et Fossé d'Arcosse, en leur qualité 
de membres du Conseil rie fabrique de la cathédrale de 
Soissons, se font un devoir et un plaisir d'annoncer à. 
l'aRsemblée que le Christ de Girardon, signalé à la 
Société par son honorable secrétaire, M.l'abbé Pécheur, 
dans la séance du ter mai 1882 est désormais retiré du 
honteux oubli dans lequel il languissat't tout poudreux, 
depuis de longues années, et placé dans la sacristie 
où il fait l'admiration des connaisseurs. ) 

M. Choron informe la réunion de la découverte d'un 
grand nombre de tombes en pierre sur le plateau qui 
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s'élend eutre Nouvron·Vingré et Morsain. Il a visit~ 
ces tombes en compagnie de M. Salingre. Elles étaient 
bien conservées, toutes orientées et taillées de la même 
manière dans des blocs fort minces. On n'y a trouv~ 
qu'un seul instrumeut de fer. 

J, 

M. le Président, au nom de la Compagnie. adresse 
des remerciements à M. René Fossé d'Arcosse pour le 
don de son ouvrage sur le siège de Soissons en i870. 

M. la Préilident donne lecture d'un travail de M. 
Lefèvre-Ponlalis, sur les Chartes co'mmunaleR du 
Soissonnais, travail terminé par le texte encore inédit 
de la. Charte octro~'ée aux communes d'Aizy et de 
Jouy, en i232. L'auteur a trouvé ce texte aux nrchives 
nationales. 

..... .... 
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\ 
ÉTUDE SUR LA CHARTE DE COMMUNE 

OCTROY!fE PAR LOUIS IX AUX VILLAGES D'AIZY ET DE JOUY 

en 1.232 

Le grand mouvement d'émancipation qui prit nais
sance en Picardie dès le début du XII' siècle n'eut pas 
pour unique résultat de rendr~ les grandes cités de la 
région fières de leurs privilèges; il procura les DJêmes 
avantages aux habitants des paroisses rurales qui 
s'efforcèrent d'obtenir également le libre exercice de 
leurs droits. Mais, tandis que dans le Beauvaisis chaque 
bourgade luttait pour sa propre indépendance, les 
villages du Soissonnais cherchaient' à s'affranchir en 
meltant leurs intérêts en commun. C'est ainsi qu'en t t84 
les villages de Cerny en Laonnois, de Chamouille, de 
Baune, de Vernellil, de Bourg et de Comin obtinrent 
de Philippe-Auguste l'autorisation de se constituer en 
un~ senle commune. En 1185, la même faveur fnt 
a"cordée par ce prince aux bourgeois do.- Vailly, de 
Condé, de Chavonnes, de Celles, de Pargny et de 
Filain. Grâce à la protection du pouvoir royal, on vit 
df's associations de ce genre Iole formt>r en're Bruyères 
et Vorgf's en 1186, entre Crandelain, Courtecon, :\Ialnll, 
Colligis et Lierval en H96, entre Chaudardes. Cuiry, 
Beal1ri(:\u et Craonnelle en 12t6. Les chartes de ces 
différentes ~ommlln('s ont été imprimées dans le recueil 
des ordonnances des rois de France (1) ; celle que nOlis 
publions ci-dessous est encore inédite et concern ~ 

(1) T. XI. l'. 231, 237, 245, 277 et 308. 
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l'établissement d'une commune à Aizy et à Jouy en 
1232. (1) 

Le tel'ritoire d'Aizy avait été conc~dé par le roi 
Charles-le-Chauve aux religieuse,~ de Notre-Dame de 
Soissons en 858, et cette propriét~ é:ait pour l'abbaye 
la source de bénéiiees fort importants, car au moyen
âge la culture de la vigne était florissante à Aizy (2), 
comme dans tonte la vallée de l'Aisne. Les habitants 
d'Aizy n'avaient pas pu se joindre à la commune 
formée par les bourgs de Vailly, de Condé, de Cha
vonnes, de Celle,l, de Pargny et de Filain en 1 f85 ; 
mais l'abbaye de Notre-Dame de Soissons leur avait 
accordé, dès l'année 1210, l'autorisation d'acquérir 
des biens d:lUs leur village et dans les territuires 
environnants, moyennant l'abandon de leurs droits 
~ur le four banal (3). Enhardis par cette première 
concession, ils ne tardèrent pas à réclamer le droit 
de faire partie avec le Yillage de Jouy, de la commune 
établie à Vailly et dans les localités voisines. Ils 
s'adressèrent dans ce Lut à Béatrice, abbesse de Notre
Dame de Soissons, qui leur donna en 123'2 une charte 
tle commune dont Louis IX coniirma la même année 
toutes les dispositions en se réservant les droits d'ost 
et de chevauchée,ainsi que la connaissance des crimes 
de rapt et d'incendie. 

L'acte qui établissait une commune à Aizy et à Jouy 
au xnI" siècle plaçait à la tête de l'administration mu
nicipale un maire et quatre échevins nommés par 
l'abbesse de Notre-Dame de Soissons. En outre, un 

(1) Melleville en a signalé l'existence dans Bon Dictionnaire histQ
rique du département de l'Aisne, mais il n'en a pas publié le texte. 

(2) On peut en avoir la prE'llve en consultant deux chartes de 1279 
et de 1307 qui règlent des différends relatifs à l'exercice du droit de 
vinage à Aizy. Elles sont conservées à Paris aux Archives nationales 
sous la cote K. 34 nO 27 et K. 37 nO 10. 

(3) Cf. Melleville. Dictionnair. llùtorique de l'Ai$ne, t. 1. p. 9. 



-55-

fonctionnaire spécial, élu par les habitants, était chargé 
de la surveillance et de la police du territoire. La 
commune était exemptée de la taille et des droits de 
past, de sauvegarde et de formariage en échange 
d'un cens annuel de 44 livres parisis dû par les habi
tants d'Aizy, et d'une somme de six livres qui devait 
être payée tous les ans le vendredi avant la Toussaint, 
par les habitants de Jouy. Les droits de vinage étaient 
fixés à six deniers par arpent et devaient être acquittés 
en nature au moyen d'une certaine quantité Je vin 
blanc. Les terres labourables, les prés, les bois et les 
clos étaient impos.js à raisou de quatre Jeuiers par 
arpent, et les habitants ue pouvaient refuser de laisser 
vérifier la contenance de leurs propriétés. L'abbaye 
continuait à percevoir à Aizy quinze mesures de vin 
pour droit d'avouerie, seize mesures de vin pour 
droit de sauvegarde et trente-et-une mesures de vin 
à Jouy p0ur le même motif. Elle conservaÎ't en outre 
les droits de corvée, de juridiction, de charriage, de 
bornage, de four, de moulin et de pressoir banal; le 
maire seul était exempté de toute espèce d'impôt. Les 
habitants qui yivaient du produit de leurs biens étaient 
tenus de fournir chaque année une mesure d'avoine à 
l'abbaye, et tuus ceu qui s'affranchissaient par leur 
mariage de la tutelle de l'abbaye, devaient en apporter 
deux mesures, le jcur de la Saint-Remi, à la maison 
que les religieuses de ~~otre-Dame possédaient dans le 
village. Enfin, quand l'abbesse couchait à Aizy, elle 
avait le droit de réquisitionnel' un matelas et un oreil
IC1' pour garnir son lit. 

Quelques autres articles a1dif.ionne1s réglaient les 
rapports des villages de Jouy et d'Aizy avec la com
mune de Vailly.Ainsi,le maire de Vailly ne pouvait pas 
retenir dans le territoire placé sous son autorité les 
habitants d'.\izy à moins qu'ils n'aient construit des 
maisons sur le sol. En outre,il était charg'é de contrain-
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dreles communes d'Aizy et de Jouy à payer leurs rede
vances annuelles, dans le cas où elles auraidnt voulu 
se soustraire à cette obligation 

Cette charte de commune n'accordait aux deux villa
ges qu'une indépendance relative, mais elle avait 
l'avantage de préciser les impôts que l'abbaye de Notre 
Damo pouvait y pel'cevoir. En s'associant à la commUlJe 
de Vailly, les habitants d'Aizy et de Jouy lui apportè
rent un nouvel élément de prospérité. Ain:si s'établit, 
dans la vallée de l'Aisne, Ulle véritable petite républi
que formée de huit villages étroitement unis pour 
défendre leur liberté. 

EUGÈNE LEFÈVRE-PONTALIS. 

Juin f232. Saint-Germain-en-Laye. 

Charte de commune d'Aizy 

In nomine sandœ et individuœ Trinitatis, amen. 
Ludovicl's dei gratia Francorum rex, No\'erinl universi 
prœsentes pariter et futuri quod nos litteras dilecta
rum nostrarum Beatricis beatœ \Iariœ Suessionensis 
abbatissœ totiusq ue ejusdem loci conYentu~ inspexi
mus sub hac forma: 

Beatrix beatœ Mariœ Suessionensis abbatissa totius
que ejusdem loci conventus omnibus hœc visuris in 
Domiuo salutem. Nov~rint universi quod nos de assensn 
et voluntate speciali totius capituli nostri villam nos
tram quœ Aysiacurn Cl) nuncupatur curn hominibus 
ecclesiœ nostrœ ibidem ad prœsens manentibGs in com-

(1) Aizy, départ. dG l'Aisne, arr. de Soissons. canton de Vailly. 



-57 -

muniam de Vailliaco (f) secundum osus consuetudines 
et cart.am communiœ ejusdern posuimus, concordantes 
eis in pel'petuum cotnmuniam habendam sub hac 
tenore: 

Nos quiHavimus dictis hominibus totam tailliam 
quam ecclesia" nostra consuevit accipere super eos et 
IV libras nigrorum (2) q uas ecclesiœ noslrœ debebant 
annuatim de conviviis et tensamentis (3). 

Item forismaritagia hoc excepto quod quilibet qui 
se Corismaritabit tenebitur ecclesiœ nostrœ sol vere 
ipso die Corismaritationis suœ vel in crastino VII soli dos 
et dimidium monetoo patrioo. QIlOS deaarios si dicto 
dia vel in crastino non solveret, teneretur emendare 
VII so!idos et dimidium monetœ supradictoo ad 
instantiam majoris nostri et scabinorum legern 
faciendam et nihilominus forisrnaritagiurn reddero 
teneretur. Supra dicU vero homined in prœdictorum 
vero pellsationem collcesserunt ecc1esioo nostroo 
super villam norninatam XLIII! libras parisiellsium de 
recto censu annuatirn in pel'petuum reddendas feria VI 
ante festum omnium sanctorum. Item omnes terras 
quas dicti homines tenent de mesis (4) et etiam iIlas 
quas tenent ad census ponent ad terragia et ibi acci
piemus decimam et tcrragium una manu. Jnsuper in 
illis terris et in aUis omnibus habebimus ventas et 
venditiones.Omnes etiam vineas quas tenent de ccdesia 
nostra sive ad mesum, 'Siva ad censum, sive quolibet. 
alio modo tenebunt cas. ad medium vinagium et ad VI 

(1) Vailly, dép. de l'Aisne, chef-lieu de canton de l'arr. de Soissons. 
(2) Ce mot désignait une monnaie de bronzl', mentionnée égale

ment S0118 le Itom de nigel/arum dans la charte de commune de 
Crépy-en-Valois. 

(3) Il faut entendre par ces deux mots les droits de past et de 
sauvegarde. 

(4) Cette expression est synonyme de lener 6 ad medium et désigne 
un véritable métayage. 

T. XVI. 8 
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denarios monetœ Sllessionensi3 de recto censu pro 
quolibet arpento, exceptis illis quœ sunt ad totum 
vinagium, quarum redditus non mutatur et de illis 
debetur nobis census. Pro dicto autem censu sex dena
rios nOI1 dimittemus quin perticare faciamus per totum 
et capere medium vinagium, secundum ·quod pertica 
importabit, et etiam de quolibet arpento VI denarios 
supradictùs. 

Scielldum est etiam ·quo(l si forte contingat, quod 
homines prredicti velint Bolvere vin1\gia sua in vin
demiis et nos ea capere voluel imus, ipsi debent ea 
afferre in curiam nostram apud Aysiacum nec tenemur 
ea recipere ante medium Martium nisi voluerimus neque 
possumus homines compellere 3d ea solvenda ante 
medium Martium et qui die medii Martii in solutione 
vinagii deficeret, emendaret nobis per VII sohdos et 
dimidium monetre patriœ et nihilominus reddere tene
retur vinagium et nos in vinagii forum apponemus 
secundum quod consuevimus Et sciendllm quod omnia 
vinagia debent esse ab albo viu;), sallO, legali et paga
bilL 

Item sciendum quod de terris arabilibus, vineas vel 
de vineis terras arabiJes facere non poterunt nisi de 
assensu nostro. 

Item quicumque manebit in villa dicta quœ dicitur 
A-ysiacum qui extra manuburniam positus erat per 
maritagium, tenebitur nobis reddere annuatim II assi
nos (t) uenœ rasos ad mesura:n de Vailliaco. Si vero 
estextramanuburniam alio modo quam per maritagium 
et tenerat hospitium similiter tenebitur nobi~ reddere 
annuatim II assinos avenœ ad mensuram eamdem. Si 
vero hospitium non teneat, imo in dicta villa cum 
alio maneat, si de suo proprio vivat, tenebitur reddere 

(1) Le mot auintn indique une mesure spécialement employée 
pour les céréales. 
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annuatim 1 assinllm avenoo rasum ad mesuram dietam. 
Proolerea sciendum est q nod dieti homines de quolibet 
arpento hortorum, nemorum, pratorum et alnetorum 
suarum quoo vinagia non debenttenentur reddere nobis 
annuatim IV dcnarios monetœ Sues!Sionnensis de reclo 
eensu et si contingat ea redigi ad culturam bIndi vel 
marchagii, (f) tenebuntur nobis de eis reddere rectam 
decinam et terragium et nihilominus dictum sensum 
IV denarios reddere ten3buntur, sicut superills dictum 
est. 

Item ext.ra inter sep as (2) non possunt augmentare 
!!live ampliare suas masuras nisi de assensu nostro et 
poterimus il i met.as ponere, quandocumque nobis 
placuerit. Item hortos. nemora, prata et a)neta extra 
masuras poterimus {acere perticari qualldocumque nobis 
placuerit. . 

Adhuc sciendum est quod omnes census, omnes 
aven as qua nobis a dictis hominibus debentur, omnia 
capitagia debentur nobis annuatim in nostra domo 
apud Aysiacum in die sancli Remigii in capite Octobris 
persolvi. Et quicumq ue rlicta die in solutione deficeret, 
emendaret nobis per VII solidos et dimidium monetoo 
patrioo de qualibet redditu de cujus solutione deficeret 
et nihilomiuus red ditum solvere teneretur. 

Item sciendum est quod XV rnodii viui de ad vocatiâ (3) 
et XVI modii vinl de tensamentis ad modinm de Va il
liaco quos villa Aysiaci nobis debet, item roagia quœ 
habemus in terrâ nostrâ, item carchagia (4) vinorum 
de sœpedicta villa Aysiaco et corveioo et omnes alii 
redditus nostri de quibus in prœsenti carta nuUa est 
facta mentio remanent nobis in eo statu in quo prius 

(1) T~e droit de marchage étAit l'équivalent du droit de pAture. 
(!) Ce terme montre que le village était entonré d'nne clôture. 
(3) C'est le droit d'avouerie. 
(4) Droit de charriage. 
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erant. Alii autem redditus et quibus yidelicet facta est 
mentio in h"tc carta debent nobis reddi de modo quo 
su~erius est notatum.It.em omnes llllllsionarii dictre villre 
bannarii erunt ad furllum nostrum et ad pressoria et ad 
molendina nostra ne: aliquis potest ibi facere fnrnum, 
vel pressorium vel molendinum nisi ecclesia nostra. 
Et. si aliquis de banual'iis nostris veniat et ad molen
dinum llostrum mülturùs, debet immedil1.te molere 
post ilium quem inveniet molentem. Et "bannarius 
qui alibi quam ad furnurn nostrum coqueret vel 
~libi quaUl ad molendinum nostrum moleret, vel alibi 
quam ad pressorium nostrllrn Tinum suum preneret vel 
premi faceret,nobis eruendare teneretnr per VII soli dos 
et dimidium monetre patriœ et uihilominus teneretur 
reddere nobis ex iutegro furnagium pressoragium et 
mulluram Rd juramentum iUius qui eum super hoc 
incusaret, nisi bannarius juramento suo se purgaret, 

Item habebilllus in dicta villa maiorcm nost.rurn 
liberum a tailliis et oueribus villre. nisi sit de cOOlmu
nia, vel nisi haheat ibi tcrram. vel mobile pro quibus 
dcbeat taillial'Ï scabiuos auteru liB quales voluerimus 
de horninibus ecclesire nostrre accipiemus in dicta 
villa Aysiaco qui nobig fidelitaiem Caciat de o III ni jure 
ecclesire no~trru confirmando quos pOllere ct mutare 
pot"~rimus pro llos'ra voluntate, ac si contingat quod 
aliquis recuset esse scabinus, emendare nobis tenebitur 
per VII solidos et dimidinm monetre patrire, de qua
libet et viee q Il l recus'lret. 

Item iIIe qui eligetur ad bon a ,·ilIœ custodienda, 
eligetur ub hOOliuibus villre custodienda, cligctur ab 
bominibus ';illœ supradiclre qui jtmlbit quod bona 
hominum comlllllnire et bOlla ecclesire beatre Marire 
suessionensis lJl)ua fide custodiens et. pro custodia 
bonorum lIosll Ol'um non poterit a nobis aliquid exigera 
ni si gratis \'uluerimu'i ei dare. Nec propter hoc dimit-
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tamus ibi ponere servientem proprium pro bonis 
nostris custodiendis, si nobis placeat. 

Insuper sciendum est quo1 domus nostra de Aysiaco 
cum toto porprisio (1), vinario et prato remanent nobis 
libera sicut pl'Ïus. salva carta communiœ de Vailliaco. 

Item si contingat nos abbatissam in dicta villajacere, 
homines villœ tenentur nobis ministrare in qualibet 
hostisia culcitam et pulvinar ad petitionem majoris vel 
alicl'ljus scabinorum ubi vident bona :tl.de quod haberi 
possit vel capi. Et quicumque denegaret, amendare 
nobis tcneretur per VII soli dos et dimidium mouetm 
patriœ et major cornmuniœ de Vailliaco fa ceret habere 
a vetante culcitam et pulvinar. 

Ad hoc sciendum quod dicta communia de Yailliaco 
nullum de horninibus vel feminabus er.clesiœ nostrm 
poterit recipere vel retinere prœter eos de villa Aysiaco 
et de villa de Joiaco (2) qui usque ad hanc diem ibi
dem fecerunt mansiones, nisi hoc faciat de nostra 
voluntate et assensu. Retinemus autem justitiam in 
manso nostro dominico defundo terrœ et de cata110. 
Itc.n arrestaliolles et va'lia bt3lli ad us us et consuetu
dînes secundum quas eas haclenus ecclesia nostra ha
buit. 

Prœter hoc Rciendum est quoil dicti homines de 
Aysîaco reddent nobis annuatim suprascriptas XLIIII 
libras parisiensium quas debent nobis de censu et 
XXXI modios vini quos debent annllatim tum de ad
vocatia quam de tensamentis (pria VI ante (l'stum om
nium sanctorum et dictas XLlIIl libras parisiclIlsium 
d~beDt dicti homines reddere nobis et afferre ad 
domino n!>stram apud Suessionem et dicto~ XXXI 
moJios vini in cu ria nostra aputl .Aysiacum, et si vo-

(1) Ce terme désigne un clos. 
(2) Jouy, département cie l'Aisne, arrondissement de Sois8onB~ <:&P.

ton de Vailly. 
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luerint dictum vinum nobis sol vere in vindomiis, album 
sanum, lega.le et pagabile, nos non debemus recusare. 

Sciendum etiam quod toI a communitas de Joiaco 
tenetur nobis sol vere annuatim VI Iibras parisiensium 
simili modo quo homines de A~'siaco nobis tenentur 
supradictas XLIII[ libras parisienRium propter hoc 
quod posuimus hornines nostl'ùs de Joiaco in comrnu
niam de Vailliaeo. Debent etiam dieti homines nostri 
de Joiaco reddere nobis annuatim capitagia sua AO 

modo quo homines de Aysiaco capitagia sua persol
vunt. Et si di,~ti homines de Aysiaco forte in solutione 
dictarum XLIIII Iibrarum et de XXXI modiis vini de
tlcerent die supradicta, ernendare tem'ntur nobis per 
XL solidos parisiensium de qualibet die qua defie,erent 
de solutione quoad usq ue de dieti/:! XLIIIl libris pari
siensium et XXXI modiis vini et super omnibus emen
dis sit plenarie satisfaetum. Et si de supradietis deft
cere nt, nos teneremur oslendere majori eommuuioo de 
Vailliaco ,'el ei qui 10eo ejus (uerit et si major commu
Dire non faceret nobis satisfieri de catallo et emendis 
infra quindinam post ostensionem ei f:lctam. emendae 
dupli carentur. Et valebit emenda qualibet die in qua 
deficerent IV libras parisien sium et major communioo 
faciet nobis plenarie satisfieri tanquam major commu
Dire de dictis XLII Il libris et de emendis in tantum 
quantum villa pracdicta de Aysiaco valens habebit. Et 
de cornmunitate de villa de Joyaco fadet nobis satis
fteri cIe VI Iibris parisiensium supradietis eo quo de 
villa de Aysiaeo .in tantum quantum dicta communitas 
de Joiaco habebit valens. Et si forsan homines vellent 
dicere quod solvissent !Sive pagassent,nihil quod dh.:ere 
possent val qui (ecisse se dicerent, eis prodosse posset 
vel Talere, nisi ma.jor et scabini ecclesioo nostroo de 
Aysiaeo illud testificarentur. 

Conce.'5simus autem in dicta villa nostra de Aysiaco 
-carissimo domino nostro Ludovico regi Francorum 
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illustri et het·edibus ejus, de assensu et voluntate ho
minum ejusdem villoo exercitum el equitatum et prae
terea raptum et multeum et arsiones. 

Nos etiam eum proodictis hominibus A~~iaci requi
sivimus eumdem dominum regem ut collventiolles 
supradictas concederei et sigilii sui munimille confir. 
maret. Et ut rata et stabilia ea quoo proomissa sunt 
permaneant perpetuum proosentes Htteras sigilli nostri 
munimine duximus roborandas actum 8nno domini 
MCCXXXII mense junii. 

Nos autcm cOllveutiones et concessiones prredictas 
sieut superius conlinentur voluimus et approbamus et 
ut ea perpetuoo stabilitati.; robur obtiueant, prooseutem 
paginam sigilli noslri auctoritato et ragii nominis ca· 
ractere inCerius ar.notato et ad petitionem abbatissœ 
et conveutus proodiclorum et. hominillm dictoo villre de 
AYl'iaco salvo jure noslro et alieno fecimus roborari 
aetulU apud sanetum Germannm in Laya anno domi
nieoo inearllationis M:CCXXXII mense junio, regni vero 
nostri anno VI, astantibus in palatio nostro quorum 
nomina supposita sunt et signa; Dapifero nullo. Signum 
Roberti buth.:ularii. Signum BarthoJomei carnerarii. 
Siguum Amalriei constabulal'ii. 

(BibliotkèljUl Nati01tale, collection Duchesne, t.78,fo&. 142) 

La séance est levée à 5 heures. 

Le Président: CHORON, 

Le Secrétaire : l'abbé PÉOHEUR, 
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LIVRES OF)'ERTS ET DÉPOSÉS 

1° Journal des Savants, avril I885. 
20 Bulletin de la Sociélé d'Anthropologie, t. 7 de la 

3' série, 5' fascicule, décembre 1884, et t. 8, l" fasci
cule, janvier-février 1885. 

3' Bulletin du Comité des travaux historiques et 
scientifiques, (section d'histoire et de philologie) 1884, 
nOi 3 et 4. 
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4° Bulletin du Comit~ des travaux historiques, 
(section des sciences économiques et sociales, tSS4. 

5° Bulletin de la Société des sciences, lettres et arts 
de Pau, t883-i884. 

6° Bulletin de la Société philotechnique, 6- année, 
6- séance, avril 1885, no 4. 

7° Elephant Pipes h the Museum of the Academy of 
natural sciences. - Davemport Jowa By Charles et 
Putnam (i885). 

SO Bulletin historique de la Morinie, 34- année, noue 
velle série, t33' livraison, janvier-mars 1885. 

go Bulletin des procès-verbaux de la Société d'Emu
lation d'Abbeville, t884. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX 

M. Choron dépose pour les archives une f~uil1e im
primée portant en titre: c LeUres patentes du roi sur 
le décret de l'Assemblée nationale du 3i mai 1790, 
relatif à l'instruction pour la vente des quatre cents 
millions de domaines nationaux, données à Paris le 
3 juin t790 .• 

M. le Président informe la Compagnie que le Congrès 
archéologique de France tiendra ses séances à Mont
brison le 25 juin de cette année. Il donne ensuite lecture 
du programme de cette réunioll. 

M. l'abbé Ledouble dépose sur le bureau une petite 
châsse qui lui :l été confiée par M. l'abbé Boucher, curé 
de Margival, et en propose l'examen. EHe est en bois, 
re:!o:lverte de lalUe~ de cuivre repoussé avec émau~ et 
pierreries, et porte sur le toit un médaillon qui contenait 
autrefois une relique de saint Moront. On la croit du 
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XIII' siècle. Aprés une inspection sommaire, l'objet est 
remis à M. De La Prairie, qui se propose d'en faire 
une étude spéciale. La Société émet le vœu que l'église 
de Margival conserve ce petit monument. 

Une discussion s'étant élevébau sujet de l'étymologie 
du nom d~ Porte Ozunne, de Rue Ozanne que les uns 
font venir de Hozanna et d'autres de Porta Asinorttm. 
M. De La Prairie a soutenu cette dernière opinion qu'il 
examinera de nouveau à une prochaine sosnce. 

M. Laurent, l'un des délégués pour assister aux 
séances de la Sorbonne, en rend compte en quelques 
mots. On a remarqué la diminution des travaux sur 
l'archéologie ql1i p8raît comme épuisée. Néanmoins 
le P. de la Croix a encore vivement intéressé par les 
siens sur les ruines de Sanxai. 

M. Choron Elxprime ses regrets d'avoir été empêché 
par une circonstance impérieuse d'assister à cette 
reunion. 

Un membre ayant rappelé qu'il était temps de s'oc
cuper de l'excursion ordinaire, on est d'avis de visiter, 
catIe année. la ville de Noyon, et, s'il est possible, 
l'abbaye d'Ourscamp et l'église de Thourotte. 

M. Joffroy lit un Monitoire découvert par lui dans 
les archives de Noyant et Aconin. 
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MONITOIRE 

D~LlVRÉ PAR L'OFFICIAL DE SOISSONS. 

A l'occasion de l'incendie de la Ferme de Visigneux, 
appartenant au chapître de Berzy, incendie qui eût 
lieu dans la nuit du 9 au tO octobre 1746; ce Mo
nitoir~ a été trouvé annexé aux Regi~tres de l'Etat 
civil de Noyant. 

e Officia lis sue,lÏonensis, omnibu, Rectoribu, sets eorum 
( Vicariis, nobis subditis ,alutem in Domino. 

c Nous vous mandons de bien et diligemment 
c admonêter de notre part et autorité, sous peine 
( d'excommunication, par trois dimanches consécutifs 
c aux Prônes de vos Eglises Paroissiales à la suppli
e cation et requête dn sr Procureur du Roy d~ la 
( commission, cOUll'laignant à Dieu et à notre mère 
( Sainte Eglise, suivant la permis!'1ion par lui obtenue 
c de M. l'Intendant en la Généralité de Soissons du 
( deux dn présent moia juin, 

e Comme par ces présentes nous admonêtons tous 
e ceux et celles qui nvent et ont connaissance que la 
Cl nuit du 9 au 10 octobre dernier, la ferme de Visi
• gueux paroisse de Rosières (1) appartenant au cha
«pître de Berzy a été incendiée et que Charles 
Cl Guilbert fermier de ladite ferme et qui a succédé l 
( Jt'an-Baptiste Lemoine, y a perdu tous ses effets et 
( :.a récolte entiMe qui était réservée dans sa grange 
Cl et tous ses bestiaux à l'exception de quatre cbevaux, 

( Qui savent et ont connaissance que certains qui
( dams auraient menacé en plus d'une occasion que 
« les cllanoines de Berzy n'auraient rien de la récolte, 

(1) Visigneux dépend aujourd'hui de la commune de Berzy-Ie-8e'c. 
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• non plus que lesdits quidams, qu'ils mettraient le feu 
« à )a ferme et brûleraient la F ••••• Baraque, 

« Qui savent et ont connaissance que l'un desdits 
e quidams, de concert avec un autre quidam ont couvert 
e leur marche et que le dimanche 9 dudit mois d'oc-
1 tobre~ l'uu desdits quidams a été à. Chézy et l'autre 
1 s'est fait voir dans la même journée en différents 
1 endroits, mais .. ue le soir ils sont venus subitement 
1 à cheval l la ferme de Visigneux avec un autre 
e Particulier et y ont mis le feu sur les dix heures 
c du soir. 

e Qui savent et ont connaissance que lesdits quida'IM 
« ont été entendus sur les dix heures du soir, remontant 
« vers le moulin, l'un deux étant monté flur un cheval 
« noir et que le bruit que faisaient leurs cheyaux, 
Cl ayant éveillé le meunier et ce meunier ayant 
« demandé ce que c'était et ayant ouvert la porte 
cr lesdits quidams auraient mis leurs chevaux au galop 
« et se seraient retirés en grande diligence, remontant 
Cl vers l'Etang, . 

« Qui savent et ont connaissance que lesdits quidams 
« ont pris la route de Chézy à Visigneux et celle du 
« chêne St-Hilaire audit Visigneux, 

1 Qui sont ceux et celles qui sa-rent et ont connais-
1 sance qui sont les quidams malveillants qui ont mis 
« le feu à ladite ferme de Visigneux la nuit du 9 au 
Cl 10 octobre dernier, les lieux et maisons où ils se 
« sont assemblés et ont comploté de le faire: les 
« personnes qui les ont entendus menacer de le faire, 
e ceux et celles qui les ont vu monter à cheval et les 
« ont rencontrés soit en allant ou en revenant et où 
« ils se sont ensuite retirés, soit par aveu des coupa
• bles, ou autres persol1nes qui les connajssent ou de 
« leur connaissance ou d'autres qui peuvent en al'oir 
« eu conférence avec eux 011 avec des personnes par 
c eux préposées. 
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« Et généralement qui de ce quo dessus, circons. 
Cl tances et dépend:mces, en ont vu, su, connu, aperçu, 
e ouï dire ou entendu quelque chose, soit pour y avoir 
« été présent, donné conseil, prêté confort, faveur et 
« aide, ou qui autrement, en quelque sorte et manière 
« que ce soit en peuvent dire ou déposer, ils aient à 
« venir à révélation dans six jours après la troisième 
« publication des présentes au Publicateur d'icelles, 
« autrement nous userons à l'encontre d'eux des cen
e sures Ecclésiastiques et selon la forme de Droit, 
e nous nous servirons de la peine d'pxcommunication. 

« Datum 8Ue&sione aub Sigillo Cfu;œ 1Iostrœ Itna cum 
« Mstro et &cribœ no&tri chirographo, anno Domini mille
t &imo ,eptingentesimo quadrage8imo Septimo, die vero 
e mensis junii sexta " 

• Signatum De la Croix, et infra de Mandato: Mou
, tonnet. 

Nous avons en outre trouvé dans les registres de 
l'état-ci l'il de Noyant, la déclaration suinnte : 

« Le douze du mois de Juillet de l'année t 747, 
« après-midi par devant nous lIoussigné Martin Rollet 
Cl prêtre curé de Notre Dame de Noïan, a comparu 
« Marie Anne Menot, âgé de 4'! ans et demie, femme 
« d'Antoine Brunet manou Vl'ier d"meurant audit Noïan, 
Cl laquelle aïant oui la publication du Monitoire accordé 
Cl sur la plainte et requête de M. le Procureur du Roi 
« de la Commission, que nous avons faite dans notre 
Il Eglise, lors du Prône de la Messe paroissiale les 
« -18, 25 du mois de Juin et 6 du mois de Juillet de 
« l'an susdit, nous a déclaré pour la décharge de sa 
« conscience que le nommé Jean-Baptiste Le Moine cy 
« dennt Cermier de 11\ ferme dr;, Visigneux, raroisse 

.. « de Rosiers, lui avait dit vers la fin du mois de Juin 
; « de l'année précédente, qn'il espérait par le moïen de 
, ) ~ l'estimation des fumiers et labeurs des terres de 
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« ladite ferme paiel' ses maitres ; qll'il ne devait que 
« quarante écus d'arrérages, que ses maitres seraient 
« bien étonnés, quand il porterait toutes ses quittances 
c: chez Monsieur le Curé de CourUlelles et qu'il croïoit 
« même que ce serait pour lui la d~pouille, à quoi la 
([ dépo;ante aïant répondu: mais notre maitre, l'on ne 
([ sait pas comment tout cela ira, le dit Le Moine aurait 
« répliqué, si je n'ai pas la dépouille et si je n'en pro
« fite pas, ils n'en profiteront pas non plus et j'en 
« viendrai bien à bout, et que c'est tout ce qu'elle a 
« dit savoir sur les faits dudit Monitoir'i circonstances 
« et dépendances. 

« Et lecture à elle faite de sa déposition. y a persisM 
« et fait sa. marque ordinaire, aïant déclaré ne savoir 
« signer, dt) ce interpellée le jour et au que dessus. 

Cl La déclarante a apposé une croix pour sa marque. 

Cl Signé .. ROLLET, curé de Noïan. ) 

Le Jfonitoire était un acte ou un mandement adressé 
par l'Official, à un ou plusieurs curés, pour avertir les 
fidèles de venir révéler les faits qui y sont mentionnés, 
à peine d'excommunication ou d'autres censures ecclé-· 
siastiqut's. . 

Par le Monitoire, l'Official enjoignait à toutes per
sonnes de déc!arp,r tout ce qu'elles savaient sur un fait 
que l'on instruisait civilement ou criminellement par 
uevant les tribunaux. 

L'usage des Monitoires a été autorisé par les Papes 
et les Conciles. 

Alexandre III est le premier pape qui ait donné cette 
autorisation. 

Le Coucile de Trente (chap. 3- de Reformatione) exi· 
geait que les Monitmres ne fussent accordés que pour 
causes importantes et après mûr e:\amen. 

Les Conciles provio(}iaux se sont réunies depuis en • 
France et l'assemblée générale du clergd tenue à Milan. ,.' 
en 1579, ont renouvelé cette disposition. . l'~: 
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Les règles à suivre dans la circonstances ont été 
tracées par une ordonnance du mois d'août t670 et par 
J'édit de 't695. 

Aux termes de l'article 'for du Titre VII de ladite 
ordonnance, tous juges pouvaient pel'mettl'e d'obtenir 
des Monitoir,a, encore qu'il n'y ait aucun commence
ment de preu ves, ni refus de déposer par les témoins. 
En cela, il n'y avait nul inconvénient puisque personne 
n'était nommé dans les Monitoires; en effet, d'après 
l'article -1 de la même ordonnance une a'nende de 
cent livres était prononcée contre la partie requérante 
qui avait nommé ou désigné quelqu'un. 

L'accusé ne pouvait être indiqué ni par sa profes
sion, ni par ses vêtements, ni par le signalement ou 
par les habitudes qu'il pouvait avoir (arrêt du 24 juil
let t 7 t 4). La raison de la défense de désigner Jes in
dividus était fondée sur ce qu'il n'est pas permis de 
porter atteinte à l'honneur et à la réputation d'une 
personne qui, pa"r l'évènement peut être, trouvée inno
cente. 

C'est ce qui explique que dans ledit monitoire de 
l'Official de Soissons, les individus soupçonnés dont la 
justice avait certainement le signalement puisqne l'on 
indique la couleur de la robe du cheval monté par l'un 
d'eux, n'ont pas été désignés plus spécialement. 

La pnblication des monitoires se faisait par trois di
manches consécutifs, aux prônes des paroisses dont 
les curés ou vicaires avaient reçu l'injonction particu
lière. 

Les curés ou vicaires devaient recevoir par écl'it, 
les déclarations de ceux qui se présentaient, les leur 
faire signer ou leur faire mo:.ntiouner qu'ils ne le pou
vaient. 

Ils étaient en outre tenus d'envoyer les déclarations 
sous pli cacheté, au greffe de la j uridictio:l où le pro
cèli était instruit et le Juge taxait les frais et salaires 
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au messager qui ét.ait chargé d'apporter les pièces de 
la procédure. 

Une ordonnance du mois de Juillet 1737 a ensuite 
modifié les dispol!litions cou tenues dans les titres 8 et 9 
de l'ordonnance de 1670. 

Enfin, aux termes du Dé~ret du iO décembre i806, 
le gouvernement pouvait encore recourir aux monitoire, 
pour découvrir quelque crime grave, c'était le ministre 
de la Justice qui seul pouvait les ordonner et c'était à 
lui que les révélations tlt:vaient être adressées après 
avoir été reçues par les magistrats, les curés ou les 
vicaires. 

Aujourd'hui l'usage des monitoires n'existe plus en 
France. La loi du 28 avril 1832, en abrogeant les dis· 
positions des articles i03 à ] 07 du Code pénal, a fait 
disparaître de notre législation criminelle, les peines 
portées par le législateur de 1810 contre les Don réTé
lations des crimes qui compromettent la sûreté inté
rieure et extérieure de l'Etat. 

La séance est levée à cinq heures. 

Le Président : CHOKON. 

Le Secrétaire: l'abbé PÉCHEOlt. 

T. XVI. iO 
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Le procès·verbal do la dernière séance est lu et 

adopM. 

LivRES OFFERTS ET DÉPOSÉS. 

t 0 Descrt'ption géographique el géologique du Mon
tagnes Rocheuses ou Contribution à l'ethnologie de l'A
mérique du Nord, t. 3, texte anglais. 

2° Annuaire de la Société française de numismatique 
et d'archéologie, 1884, 4- trim., janvier-décembre. 

3° Bulletm de la SociéM archéologique et scientifique 
de Béziers (Hérault). 

". Mémoires de la SociéM académique de l'Oise, 
archéologie, sciences et arts, t. 12, 2' partie. 



-76 -

5° Revue des Travaux scientifiques et historiques, 
tSS5, n° t. 

6° Revue des Travaux scientifiques, t. 4, no 12, et t. 5, 
nO 1.-

, ° Bulletin de la Société d'agriculture, sciences et 
arts de Poligny (Jura), nOI de janvier-mars. 

SO Société acadAmique de l'arrondissemen1 de 
Boulogne-sur-Mer, Bulletin trimestriel, 4' vol., 1 r, li,., 
janvier-mars tSS5. 

9° Mémoires de la Société des Antiquaires du Centre, 
tS84, 12- vol. 2' fascicule. 

10° Essai sur la Flore du Sud-Ouest de III France, par 
l'abbé Revel, 1" partie. . 

110 Discours prononcé par M. Réné Goblet, Ministre 
de rInstruction publique et des Cultes, le t t avril tS85, 
à la 8éance de clOture de la réunion des Sodétés 
savantes à la Sorbonne, t885. 

{20 Etude historique sur le Xlle siècle, Barthélemy de 
Vir, evêque de Laon, par M. A. de Florival, juge au 
Tribunal civil de Laon (t8'7). 

13° Les Vitraux de lrr Cathédrale de Laon, par MM. 
A. de Florival et E. Midoux, avec gravures. l or fascicule. 

UO La Société de patronage des prisonniers libérés à 
. Laon, par le même (tSS4). 

CORRESPONDANCE 

Lecture faite par M. le Président de deu:! circulaires 
de M. le Ministre de l'Instruction publique et des Cultes, 
r,me du 12 mai t885, concernant l'envoi de questions 
qui pourraient figurer à l'ordre du jour des séances de 
la SOI bonne en t886; la seconde du 4 mai t885, relative 
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à un questionnah'e de la Commission ornithologique, 
auqnel il faudrait répondre par des Observations sur 
les Oiseaux. . 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX. 

Des remerclments sont votés à MM. de Florival et 
Midoux, pour le don de leurs ouvrages à la Société. 

L'excursion annuelle est fixée définitivement au 15 
juin prochain, et on décide qu'elle aura pour but la 
ville de Noyon dont la cathédrale est un des monu
ments les plus remarquables de l'architecture du XII
siècle, et l'abbaye d'Ourscamp dont les édifices princi
paux existent en entier, sauf l'église, dont il ne reste 
plus que l'abside. 

M. De La Prairie donne la description du petit 
reliquaire de l'église de Margival: 

LE RELIQUAIRE DE MARGIVAL 

Il existe dans l'église de Margival un objet très in
téressant, très curieux. que l'on vient de me commu
niquer et auquel je ne puis donner que le nom de re
liquaire, quoique, s'il a réellement contenu des reliques. 
elles fussent singulièrement placées. Il a la forme 
d'une église, mais dans des proportions infiniment pe
tites C'e~t un parallélogramme rectangle, ayant t3 
centimètres de long et 6 de large. La partie verticale 
a 8 centimètres de haut et est surmontée d'nn toit 
assez aigu qui s'élève de 5 centimètres; - le toit lui
même est couronné d'une galerie à jour grossière. 
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Ce petit reliquaire a-t-il composé à son orlgme un 
tout complet et homogène 1 C'est pe qu'il n'est pas 
possible de décider. Tel qu'il est aujourd'hui, il pré
sente l'assemblag" de parties qui n'ont aucun rapport 
pour le style et la matière. 

J'en commence la description par une de ses deux 
faces longitudinales, celle qu'il faudrait regarder 
comme le seul reste de l'objet au moment où il flortit 
des maills de l'ouvrier. Deux plaques de cuivre rouge 
émaillé, rapprochées à l'inclinaison du toit. présentent 
un travail trè~ remarquable d'émail de trois couleurs: 
bleu, vert et blanc. Au premier abord la complication 
de dessins et de festons tracés par des lignes dorées 
très minces. fait supposer que c'est un émail cloisonné; 
mais en examinant avec attention, on découvre que 
c'est un émail champlevé et non cloisonné. Tous les 
filets ont été ménagés dans le cuivre de la plaque et il 
n'en reste d'apparent que les filels eux-mêmes, tout le 
reste étant couvert par l'émail. Au moyen de ces filets 
décrivant des festons, on a tracé sur chacune d"s 
deux plaques, celle du toit et ceUe de la partie verti
cale, trois véritables losanges à angles arrondis, dans 
l'intérieur desquels on a placé une petite plaque de 
cuivre non émaillée, mais estampée et dorée, portant 
à son centre un cabochon de verre rouge ou vert. en
touré lui-même de festons très délicats. - Ces petites 
plaques font saillie et sont attachées avec des clous. 

L'autre face longitudinale se compose d'une seule 
plaque de cuivre rouge, coudée à la haliteu où com
mence l'inclinaison du toit. Son ornementation diffère 
complètement de celle de l'aùtre côté. Voici cn quoi 
elle cC'nsiste: la plaque de cuivre a été d'abord dorée, 
et les dessins ont été tracés pRr l'enlèvement de l'or. 
C'est donc Je cuivre qui marque les dessins,et l'or qui 
remplit les fonds. En étudiant cette face du reliquaire 
je ne sais quel Tague Fouvenir m'a fait ollvrir le troi-
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sième l'olume du mobilier français de Viollet-Leduc, 
et PU mot étoffe j'ai trouvé une reproduction coloriée 
d'un fragment de la chasuble de Thomas Becket, dé
posée dans le trésor de la cathédrale de Sens. J'ai été 
très surpris en voyant que l'ornementation de la pla
que et celle de la chasuble se ressemblaient beaucoup 
et paraissaient être du mème temps. Les dessins de 
l'un et de l'autre sont exécutés dans les mêmes pro
portions; mais cependant en sens inverse, ce qui était 
exigé par la nature des deux objets, l'un étant une 
plaque de cuivre et l'autre une étoffe de soie. L'orfèvre 
avait tracé ses dessins sur un fond d'or, et le brodeur 
au contraire avait exécuté les siens au moyen de fils 
d'or plats sur un samit violet sombre. J'ai visité, il ! 
a quelques années, le trésor de la cathédrale de Sens; 
j'y ai vu la chasuble de Saint Thomas Becket; mais 
je ne me rappelle pas quelle est sa véritable nuance; 
celle que lui a donné Viollet-I...educ sur sa planche est 
presque semblable à la couleur actuelle du cuivre du 
reliquaire. J'ai dit plus haut que l'objet qui m'occupe 
était formé de pièces disparates; ce n'est pas assez; 
non seulement cette seconde face longitudinale diffère 
complètement de l'autre, mais elle porte de plus un 
dessin irrégulier qui indique qu'elle avait fait partie 
d'un meuble plus grand que le reliquaire de Margival. 

Les deux pignons viennent compléter l'étrangeté 
des éléments dont se compose le reliquaire. Ils ont été 
remplis pa!' un semé de fleurs de lys d'argent estam
pées et inscrits dans des losanges, et ce placage a été 
fait avec l'i peu de soin que quelques-unes des fleurs 
de lys ont été posées à l'envers. 

Ces différentes plaques, qui forment le reliquaire, 
sont montées sur un morceau de bois épais, creusé 
pour y loger un bâton se terminant en forme de plan
che, et !'Jon pour y placer une relique. La relique, 
qui devait être très petite, était placée d'une manière 
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fort gauche,s'il est permis de l'exprimer ainsi, sur l'un 
des versants du toit, sous un rond de verre de trois 
centimètres, qui permettait de la voir. 

Il n'est pas douteux que ce petit reliquaire était porté 
au bout d'un bâton dan& les processions et l'on ne doit 
pas se tromper en supposant que la relique était celle 
de Saint Mùran, patron de Margival. 

On se demandera peut·être comment un sr int peu 
célèbre du nord de la France est devenu le patron d'un 
village des environs de Soissons, Mais l'explication 
paraîtra bien simple quand on apprendra que la grande 
abbaYd de Marchiennes avait été propriétaire à Mar
gival de fermes, ou plutôt de granges, comme on disait 
au moyen-âge. 

Il est probabla que l'adoption d'un certain nombre 
des patrons de nos villages a une origine aURsi natu-
relle. :» . 

M. Michaux rend compte d'un nouvel ouvrage de 
M. Frédéric Moreau, sur les découvertes faites par 
lui l'année dernière: 

LES FOUILLES D'AIGUISY 

M. Frédéric Moreau vient de faire paraître un nou
vel album qui contient les travaux entrepris par lui 
en t884, notamment à Aiguisy, canton de Fêre-en
Tardenois. 

La première page de la notice explicaliTe rappelle 
une douleur immense, un malheur irréparable. M. 
Frédéric Moreau a perdu son fils, M. Edouard-Frédéric 
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Moreau, ancien président du Tribunal de commerce de 
la Seine, décédé le 14. février dernier, à l'âge de 53 
ans. 

Le premier soin du vénérable père a ét,~ de dédier à. 
la mémoiro de son fils regretté le travail commencé 
avec lui et auquel il avait coopéré. Cette dédicace est 
conçue dans le8 termes les plus touchants, La voici: 

c r.'est à notre rentrée à Paris, au mois de novembre 
dernier, que l'impression de ce nouveau fascicule fllt déci
dée et entreprise avec le bienveillant et précieux concours 
de notre cher fils. qui était heureux de nous encourager 
dans des travaux dont il fut l'habile et savant collabora· 
teur. . 

c Mais fatalement il ne lui était pas réservé de voir cette 
publication terminée, et c'est en le pleurant aujourd'hui que 
nous venons confier ce douloureux souvenir aux Archéo
logues et aux Amis qui l'ont connu, qui l'out aimé et qui 
ont pu l'apprécier à toute sa valeur. 

c Frédéric MOREAU, père. 

c Paris, avrill8S5. :. 

On lit ces lignes avec émotion, et le cœur attendri 
s'arrête sur cette premirre page, ne pouvant s'arra
cher aux sentiments qui l'envahissent, et c'est en 
pleurant qu'on tourne le feuillet. 

On pense aux travaux exécutés à deux et publiés par 
un seul. 

Cette fois, leurs recherches ont eu lieu à Aiguisy, 
dépendance de la commune de Villers-Agron, canton 
de Fère·en. Tarder:.ois. 

Aiguisy, dont le nom latin est .Agutiacu8, AlgutiacU8, 
était autrefois une paroisse sépar'ée, La terre portait 
le titre de vicomté et ses seigneurs relevaient de ceux 
de C'.lâtillon. 

Melleville et plusieurs autres écrivent Aiguizy avec 
1111 z; c'est uua erreur, car dans les titres anciens, 
jusqu'au siècle dernier, ce nom est toujours écrit Ai

T.XVI. U 



- 82-

gui&y avec un 8. Sa réunion à Villers-Agron a été opérée 
en 1819. A la Révolution, cette terre appartenait à M. 
de Renneville. 

C'est là, dans cet antique endroit, que MM. Moreau 
ont commencé les fùuilles en 1884, ce qui ne les a pas 
empêchés de retourner à Caranùa, li. Armentières et à 
Arcy-Sainte-Restitue, où ils ont f~.tit des découvertes 
fo:'t curieuses. 

A Caranda, ils trouvent, avpc d'autres silex, un ins
trument chelléen. en grès lustré ferrugineux, comme 
ceux que M, de Mortillet appelle coup de poing, parce 
qu'une cavité paraît ménagée pour loger le pouce d'un 
côté et l'autre plat permet à la main de le prendre 
Sa!18 se blesser. 

A Armentières, avec plusieurs vases,;lu milieu d'une 
quantité de débris de poterie gauloise et déS fibules, 
armes et bijoux, on a trouvé un petit baquet en bois, 
très fragile, mais qui put être reconstitué: les clous, 
les cercles et les ornem~nts ébnt restés en plac~. 

Ce petit baquet de 0 18 de hautem' sur 0.20 de 
large, est entouré de deux cercles ('n bronze doré, re
liés entre eux par des oreillons et des baudes de 
bronze QI'nées de pointillés, 

A côté. parmi d'autres monnaies, une pièce gauloise 
au nom do Criciru, ce chef que les savants attribuent 
aux Suessions, à cause de la grande q uan lité de pièces 
à son nom trouvées sur notre territoire. 

Enfin, un Tase apode de grande dimension. 0,35 de 
haut sur 0,27 de large et 0.17 d'ouverture. C'ùst une 
espèce d'amphore servant à conserver des liquides ou 
des denrées et dont la base pointue devait s'eufoncer 
dans la terre ou 10 sable des celliers. 

A Arcy, l!c':S épées en Cer à cieux tranchants, des 
plaques de brollzi>, des colliers d'ambre et de verrerie 
des cuillères eu bronzo - puis des vases vernissé~, 
appartenant aux XV et XVI" siècles et provenant de 
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sépultures de ces époques. «Ainsi, dit l'auteur de la 
noticel pendant plus de 20 siècles la nécropole d'Arcy
Sainte-Restitue, ant~rieure à la conquête romaine, 
n'aura pas cessé d'otfl'ir un dernier asile aux nom
breuses populations qni s'y sont succédé, dès avant 
l'ère chrétienne, jusqu'au moyen âge ) 

A Aiguisy, la nécropole explorée par MM. Moreau 
eit située sur une petite éminence appelée le Calvaire, 
d'où la vue s'étend SUl' de grandes plaines; tout près 
est le Ch8mzn des Mortll, ancienne voie rom!l.ine de 
Paris à Reims. et un cours d'eau qui fait mouvoir 
des moulins. 

Les sépultures paraissent être toute~ mérovingiennes 
et les objets trouvés consistent en scramasaxes, cou
teaux, frandsques, boucles de ceinturons, vases de 
terre, etc, 

Enfin, dans une sépulture de femme, des objets de 
toilette, bijoux, bagues, boucles, un couteau, des ci
seaux, etc. ; on a trouvé une série de 30 coquilles de 
limaçons (Hélix Hortensill) rangés en forme de cou
ronne autour du crâne. Ces coquillages symboliqu~s 
ou votifs,que l'ou recueille quelqueCois dans les tombes 
mérovingiennes, prouvent, selon la savant abbé Cor. 
blet, que le limaçon était regardé comme l'emblème de 
la résurr'ection. 

En résumél MM. Frédéric Moreau ont exploré en 1884 
. 53t sépultures, savoir: 297 à Arcy, 32 à Armentières, 

et 202 à Aiguisy. 
Ces travaux ont fait connaître 727 objets, compre

nant 270 silex, 9 pierres tumulaires,78 vases, dont 40 
dn XVI" siècle, t70 ltrmes et outils en fer. t73 objets 
et bijoux eu Lronze, argent et or, et 27 pièces de 
monnaie. 

Les plus curieux spécimens recueillis out été des
sinés par M. Pilloy pour le nouvel album,et toujours 



-84-

avec ceVe correction, cette exactitude merveilleuse que 
'on a remarquées daus les précédents. 

M. Frédéric Moreau remercie tous ceux qui se sont 
associés à ses travaux avec tant d'intelligence et 
d'habileté. 

Cette nouvelle œuvre,ajoutée à la collection Caranda 
fera un ensemble inconnu jusqu'ici, uni'lue au mon·je, 
une mine précieuse où les laborieux historiens de 
l'avenir trouveront des trésors inestimables, qui leur 
permettront de faire revivre les siècles passés arec 
leurs parures, leurs mobiliers, leurs armes et leurs 
coutumes. 

MM. Frédéric Moreau auront la gloire d'attacher 
leurs noms à ce monument impérissable et qui sera, 
en même temps, l'orgueil de notre pays. 

La séance est levée à 5 heures. 

Le Président: CHonoN, 

Le Secrétaire: l'abbé PÉCHEUR • 

...... 
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COMMUNICATIONS ET TRAVAUX 

M. le Président donne lecture d'une analyse p~r 
M. Juda, de l'ouvrage anglais envoyé d'Amérique et 
renfermant une Description géographique et géologique 
des Montagnes Rocheuses: . 

Ce volume fait partie des publications du Géological 
Survey des Etats-Unis et forme le tome V des «Oon
tribations à l'ethnologie de l'Amérique du Nord ». Il 
contient trois études: 
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to Observations sur les scu Ipturcs lapidaires en forme 
de coupe et autres dans l'ancien monde et en Améri
que, par Charles Rau. 

Les pierres sur If>squelles la main de l'homme a for
mé des creux semblables à l'int~rieur d'uue coupe et 
qui sont cor.nlJes en France sous le nom de pierres à 
écuelle8,se trouvent en assez grand nombre dans les dif
férentes contrées de l'Europe, en Asie et en Amérique. 
L'auteur en fait la description et expose les diverses 
Hplications proposées par les savan,ts. Pour l'ancien 
continent, il se borne à résumer une brochure publiée 
il. Genève en 1878 par le professeur Desorj il développe 
surtout ce qui cOllcerne l' Amériq ue. 

2° Sur la trépanation préhistorique et les amulettes 
crâniennes p:\r Robert Fletcher. 

Cette étude, basée sur los travaux de MM. Broca et 
Prunières, conclut que la trépanation a été pratiq uée 
dans les temps préhistoriques et paraît avoir eu pour 
but la guérison de certaines maladies. L'auteur pense 
que les fr3glIlents des crânes de ceux qui anient subi 
la trépanation étaient recueillis après leur mort et qu'on 
en faisait dCIi amulettes pour guérir les mêmes mala
dies. 

3° Etude sur le manuscl'Ït Troano. par Cyrus Tho
mas, avec une introduction par Brinton. 

Le manuscrit Troano, ainsi appelé du nom de son 
possesseur, a été publié par Bl'asseur de Bourbourg, 
ancien membre de la Commission scientifique qui sui
vit l'expédition française au Mexiquej il a été repro
duit très exactement par la chromo-lithographie en 
1~ü9. L'écriture flst un mélange de caractères phoné
tiques et de caractères figuratifs et symboliques i la 
langue est un ancien idiôme du Mexique appeld langue 
Maya et qui était parlé dans le Yucatan. 

D'après cette étude, ce manuscrit serait une sorte 
de rituel ou calendrier religieux pour guider les prêtres 
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dans l'observance des fêtes et cérémonies religieuses. 
Il offre des renseignements précieux sur la civilisation 
et les usages des anciens habitants du Mexique. 

Les efforts faits par Brasseur de Bourbourg et d'au
tres savants pour arriver à l'interprétation de ce do
cument n'ont encore donné que des r6sultats très in
complets. 

M. Michaux donne lecture du compte ren(!u de 
l'excursion faite le mois dernier par la Société à 
Noyon: 

Excursion annuelle de la Société Archéologique de Soissons 

Le t5 juin dernier, la Société a~chéologique de 
Soissons a fait son excursiou annuelle. Cette fois, elle 
avait pour but de visiter Ourscamp et Noyon. 

A 5 heures 50 du matin, nous prenons le train de 
Soissons à CompièglJe. Ce n'est pas la grande "itcsse 
ni le train-éclair; on s'arrête un qua.rt d'heure à chaque 
gare et l'on finit tout de même par arriver à Compiègnel 

après deux heures de trajet; cela rappelait les beaux 
jours de la légère Gazelle, qui succédait aux coches 
d'eau du siècle passé. 

A Compiègne, tout le monde descend, et vingt 
minutes après, on reprend la grande ligne du Nord. 
On laisse les stations de TouI'otte et de Ribécourt, et 
l'on s'arrête à Ourscamp. Il est 9 heures. 

Quelques gouttes d'e:l.u, tombées au moment du 
départ, pouvaient faire craindre une journée plu vieuse, 
mais il n'y paraissait pas à Ourscamp, et les chemins 
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étaient couverts d'une épaisse couche de poussière 
blanche, dont bientôt les souliers et les vêtements des 
visiteurR furent amplement saupoudrés. 

Ourscamp (Ursi campus) tire son nom d'une légende 
rappelant saint Eloi. Un jour.l'Evêque faisait défricher 
des terrains par ses hommes conduisant una charrue 
attelée d'un bœuf. Un ours, sortant de la forêt, se jeta 
sur le bœuf. Les valets se sauvèrent en criant; saint 
Eloi accourut., ordonna à l'ours de s'atteler à la placo 
du bœuf qu'il venait de dévorer. Ce qui eut lieu. C'est 
en mémoire de ce fait que l'endroit où il s'est passé a 
pris son nom. 

Saint Eloi fit construire une chapelle au VII" siècle. 
On y adjoignit une abbaye qui devint célèbre et pos
sédait de grands biens. Huinée plusieurs fois par les 
guerres, elle se releva toujours. Les bâtiments de l'ab
laye ont été reconstruits aux XVIIe et XVIII- siècles. 
La façade monumentale qui existe encore est très belle: 
l'entrée principale est ornée d'un portique à colonnes, 
et surmontée d'un fronton sur lequel est sculpté l'ours 
légendaire. Les armes étaient: d'azur semé de fleurs 
de lys d'or à deux crosses, adossées de même; à l'ours 
passant de sable, emmusé de gueules. 

Les ruines de l'église sont fort intéressalltes. Elles 
donnent un beau specimen de l'architecture ogivale des 
XII et XIII' siècles. 

La chapelle actuelle se trouve dans une partie de 
l'ancienne salle des morts dE' l'abbaye, monument voût~, 
assez bien conservé. 

A la Révolution, le couvent, vendu à des insolvables, 
fut repris par l'Etat, qui y installa un hôpital militaire. 
Remis en vente plus tard, il passa en dh'erses mains 
et devint la propriété d'un savant archéologue, M. 
Peigné-Delacour, qui en écrivit l'histoire en 2 volu
mes in-4,°. 

Aujourd'hui, une partie des communes de l'abbaye 
T. %VI 12. 
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est occupée par une importante filature qui n'occupe 
pas moins de 900 à 1.000 ouvriers des deux sexes. 
Elle est dirigée par M. Mercier, qui habite le corp~ de 
logis de l'abbé commanditaire. 

Là où les moines se recueillaient dans le silence et 
la prière, on eJltènd le bruit incessant et formidable 
de l'inùustrie moderne. De puissantes machines à 
vapeur, lançant dans l'air leurs gerbes de fumée, font 
tourner ces immenses volants avec une régularité ma
thématique et font marcher ces métiers de toutes sortes 
employé5 dans les grands ateliers, les merveilles de 
la science moderne. 

Cette visite pleine d'intérêt se termine, et nous 
retournons vers la gare pour continuer l'excursion à 
Noyon. 

Il paraît que,parmi les reliques nombreuses que pos
sédait l'abbaye d'Ourscamp, se trouvait un bras du 
bienheureux Jean do Montmirail. Mais tout a été dis
persé dans la tourmente révolutionllaire,et le bras est 
sans doute perdu. 

Avant de prendre le train de Noyon, nous vo~ ons 
passer le train rapide de Paris à Amslerdam. Il fait 
trembler la terre et son passage est vraiment effrayant. 

Enfin, nous montons en wagon.et dix minutes après 
nous débarquons à Noyon, l'antiq ue cité desaint MéJard, 
de saint Eloi, et ... aussi de Calvin. 

Mais, avant toute autre chose, comme il est onzo 
heures et demie, et que l'on est parti avant six heures, 
l'appétit est aiguisé et l'on se dirige avec plaisir vers 
l'Hôtel du Nord, où un déjeuner frugal, mais conve
nable, (Ohit préparé, grâce aux soins de l'honorable 
président, M. Choron. 

Nous ne ferons pas l'histoire de Noyon, écrite déjà 
par Moët de la Forte-Maison, par de la FOUFI-Mélicocq, 
etc. i sans compter la splendide monographie de la 



- 91-

cathédrale, par M. Vitot. Nous nous bornerons à dire 
un mot des monuments visités. 

Un vieil historbn, Levasseur, voyant une simiIitudf1 
de nom, affirma sans hésiter qlle Noyon venait de Noë 
et avait été fondé!) par ce patriarche biblique. C'était 
fantaisiste. Quoi qu'il en :'loit, la ville est d'une haute 
antiquité. 

Saint Médard y transpoda son évêché du Verman
dois, en 530. Saint Eloi y fut évêque sous Dagobert. 
En 768, Charlemagne a été sacré dans la cathédrale. 
C'est assez dire que sous les l\I~rovingiens pt Jes Cal'lo
vingiens, Noyon était une ville importante. 

Le principal monument de la ville est la cathédrale, 
le plus grand et le plus complet de l'époque dite de 
transitiotl Il mesure 10-1 mètres de long, 29 de large; 
los tours ont 62 mètres de hauteur. Les extrémités des 
transepts ou de la croix sont en hémicycle, au lien 
d'être terminées carrément comme dans beaucoup 
d'églises, ce qui donne un caractère p"esque byzantin 
à l'édifice. 

Mais laissons à d'autres plus habiles le soin de décrire 
cette belle cathédrale, et continuons rapide l'inspection 
de ses dépendances, 

Dans la sacristie, nous trouvons quelques tableaux, 
et not.amment les portraits de plusieurs évêques, La 
saBe capitulaire renferme de belles sculptures; dans 
l'ancienne sacristie,se trouvent des armoires antiques 
d'une rare conservation et que l'on a eu le bon goût 
de ne point abîmer par une restauration maladroite, Il 
y a surtout un vieux bahut garni de ferrements et de 
sflrrurerie du plus bel effet. Viollet-le-Duc en a donné 
un dessin dans son dictionnaire du mobilier. 

La Société a ou le bonheur d'avoir pour cicerone, 
dans cette visite, le vénérable et docte archiprêtre de 
Noyon, M. l'abbé Rogean, qui nous a fait admirer les 
beautés architecturales de l'ëdifice,en vrai connaisseur, 
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Grdce à lui, aucun détail n'a échappé aux visiteurs: 
les chapelles, celles de la gésine, avec ses brillants 
pendentifs et les autres, le chœur, les pierres tombaks, 
l'ancien évéché, le cloître, tout enfin a été vu et admiré 
détail, et pour résumer d'un seul mot: c'est magnifiquel 

Un endroit gratté dans la muraille contenait cette 
inscription:- « Victor Hugo et Juliette, t83G D, 

En sortant de la cathédrale, on adresse les remercî
ments les plus vifs au pieux et vénérable archiprêtre 
qui a bien voulu faire à la Société les honneurs de son 
sanctuaire. 

Nous trouvou ~ alors le président du cnmité archéo· 
logique de Noyon, l'honorable M. Becu, ancien maire, 
qui, à son tour, veut bien nous montrer les autres mo
numents: 

La bibliothèque rf.lnfermant six mille volumes rares, 
et notamment un évangéliaire manuscrit du IX' siècle, 
richement relié et plein de belles rniuiatur('s. Cette 
bibliothèque se trouve dans une antique maison atte
nant à la cathédrale et remontant à l.ouis XII. Elle 
portaH le nom de librairie des Chanoines. 

L'hôtel de l'ille, construit au XVIe siècle, oCl'upe 
l'emplacement de l'ancienne église Saillte-Gocl<-borte.l.a 
façade, richement ornementée de sculptures parfois 
rabelaisiennes, fOl'me un bel ensemble. Dans l'inté
rieur, une tourelle servant d'escalier, aussi à sculptures 
du même genre. Dans le fond, en fa.~e, les ando::s 
cachots avec leurs anciennes portes à triples verrous. 
Les arcbives munidpales conticnr.ent les comptes d'ar
gentiers, les registres des comlllunautés rt do 1'0che
vinage, et de nOlllbreuses et furt curieuses pièces. Plu~ 
heureuse que Soissons, la ville do No~ on a pu cons ~rver 
intactes ses précieuses archives. 

Sur la place, ulla fontaine, élevée en 1492 par un 
religieu" de Soissons, Jean Thicl'celin, rétablie en 1770 
par l'évêque Ch. de Broglio, et restaurée, en 18irs, par 
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notre habile patriote, le sculpteur Hiolin. qui refit Jes 
médaillons représentant Louis XVI et Marie-Antoinette. 
Le piédestal porte cette inscription, qui résume pour 
ainsi dire l'histoire de la ville: 

En cette ville, 
Chilpéric II fut inhumé l'an 721. 

Charlemagns &acré - 768. 
Hugues Capet élu roi - 9~7. 

Nous donnons un C6up d'œil à la statue de Jacques 
Sarrazin, sculpteur célèbre, premier directeur de l'Aca
démie de peinture, né en i590 et mort en i660. 

Il est curieux que, dans cette ville, rien ne rappelle 
Calvin: ni une statue, ni un buste, pas mêma un por
trait. La maison même où il est né a été rasée, et l'on 
montl'e seulement la place où elle était située. L'ancien 
président du Comité archéologique de Noyon, le regretté 
M. Colson, avait bien, il y a quelques années, acheté un 
portI'ait qu'on lui assura être celui du fougueux réfor
mateur, mais cette as,mrance est fort douteuse, et ce 
portrait pourrait très bien appartenir à un autre per
sonnage du tempe;. 

Ou ne s'ennuie pas dans ces exploralions, surtout 
quand ces explications sont données avec tant de 
bonne grâce et une connaissance parfaite; mais l'heure 
se passe. Notre président remercie son collègue de 
Noyon de l'excellent accueil qu'il a bien voulu faire 
à la Sociét4 soissonna ise, et l'on se sép~lI"e. 

A 7 heures 13, le train de Comph\gne nous conduit, 
et bientôt nous descendons pour reprendre la ligne uo 
Soissons, 

Nous avons oublié de noter un incident de voyag"e, 
qui aurait pu devenir un accident telTible. Entre C, 111-

piègne et Noyon, tout-à-coup notre train s'arrête un 
instant, hésite, puis recule à une assez grande distance. 
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Quel cst le motif de ce retour en arrière? On ne le savait 
point, lorsque sur l'a.utre vuie, comme un tùurbillon, 
passa le train-express. (; ne aiguille oubliée; et nous 
nous enfilions sur la voie ... et le train expr~sg nous 
broyait 1. •• 

Ce malheur fut évité, - heureusement! - et nous 
arrivâmes sains et saufs dans notre bonne ville de 
Soissons, à dix heures du soir~ après une journée bien 
employée. 

M. Bouchel, membre correspondant~ donne lecture 
d'une notice biographique sur l'abbé Jean de Pienne, 
ancien curé doyen de Mont Notre-Dame ct membre de 
la Chambre épiscopale. 

L'ABBÉ DE PIENNE 

Jean de Pienne était né dans les dernier's juurs de 
1699 à Condé-en-Bdo; il a été baptisé le ter janvier 
000; en février 1726, on le nomma curé de Mont
Notre-Dame avec le titre de doyen qui était alors 
attaché à la cure. 

n est l'auteur d'un ouvrage manuscrit intitulé: 
Mémoire instructif pour les nouveauz eurés de la paroisse 
du Mont-Notre-Dame, Le mémoire indiq ue que les biens 
du chapitre de Mont-Notre-Dame ont été réunis au 
séminaire de Soissons par décret du 2 août 1694, date 
inexactement rapportée par les historiens. Ce manus
crit existe encore à la cure de l'ancienne paroisse d9 
M. de Pienne. 

n porte sur tout ce qui concerne le bien spirituel et 
temporel de la paroisse, sur les droits et les préroga
tives des curés du lieu, sur la situation et le mode de 
nomination des clercs laïcs, sur les dîmes, leur plus ou 
moins d'importance et la meilleure manière de les 
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administrer. Le mémoire en est long, divisé en 70 
chapitres, et rempli de détails, que reproduit en partie 
M. BoucheI. Le but que M. de Pienno déclare s'être 
proposé en récrivant, a éM de permettre aux curés, 
appelés à lui succéùer, de se procurer le moyen,en le 
lisant, de s'instruire par eux-mêm, s, en moins de deux 
heures et sans avoir besoin ùe recourir à personne, sur 
tous les points qu'ils ne peuvent ignorer sans incon. 
vénients. 

Il a,en outre,écrit un mémoire critique et chronolo
gique sur Mont Notre-Dame et les localités voisines, 
mémoire dans lequel Cal'lipr déclare avoir largement 
puisé pour sou llistoire du Valois. 

L'abbé de Pienne a enfin composé un travail sur le 
martyre de saint Rutin et de saint Valère. 

Ces deux derniirs ouvrages sont aujourd'hui perdus. 
Le pieux doyen est mort le 5 mai 1764, à S'\int

Waast-de-Lougrnont, âgé de 63 ans. Il avait été 34 
ails curé de ~lont-Notre-Dame, et cinq ans curé de 
Saillt-·Waast. 

Carlier dit que l'abbé de Pienne était un homme de 
grand mérite, qui joignait Cl à un grand ronds de con
naissances pratiques de son état, un amour du travail 
qui ne lui permettait pas do plsser un instant du jour 
sans chercher l\ l'employer utilement :1. 

La séance est levée à cinq heures. 

Le Président : CHORON. 

Le Secrétaire: l'abbé PÉCHEUR. 
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tG JO'urnal des SmJants, juin et juillet 1885. 
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1883. 
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60 Bulletin historique, philologique et scientifique, 
t885, nO 1. . 

70 Travaux de l'Académie nationale de Reims, 
1883 et 1884. 

80 Bulletin de la Société d'anthropologie de Paris, 
t. 8 de la 3- série, 2e fascicule, février-mai 1885. 

9° Bulletin de la Société d'agriculture, sciences et 
arts de Poligny (Jura), nOS 4·6, avril, mai, juin 1885 
(360 année). 

CORRESPONDANCE. 

Circulaire de M. le Ministre de l'Instruction publi
que, des beaux-arts et des culles, relative à l' Histoire 
de l'art en France, et à des travaux qui pourraient être 
lus aux réunions annuelles de la Sorbonne, sur cet 
important sujet. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX. 

M. le Président fait observer que dans les Travaux 
de l'Académie nationale de Reims (i31 vol.), son atten
tion s'est portée sur une étude savante de M. Jullien: 
Le Cry de la Bazoche, pièce extraite d'un manuscrit 
de la bibliothèque de Soissons. 

M. Delorme communique un petit tableau de bronze 
représentant en relief le Christ entop.ré de personnages 
nimbés et semblant tirer l'un d'eux de la gueule d'un 
serpent. C'est une amulette venant de Russie. 

Sur la proposition de M, le Président. on décide 
que l'on fera de nouvelles fouilles au camp de Pom
miers et au hameau de Vingré. commune de Nouvron, 
à l'endroit où plusieurs tombes de pierre ont drjà été 
découvertes. 
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M. le Secrétaire donne lecture de la notice suivante, 
envoyée par M. Félix Brun, qui na peut assister à la 
séance: 

LE DIT DE LA PANTHÈRE 
Poème du XIII' sièclo 

PAR NICOLE DE MARGIVAL 

Publié par les soins de la. ([ Société des Anciens Textes français:t. 

Le premier travail dont le dit de la Panthère ait été 
l'objet tient, croyons-nous, dans six pages de la vaste 
et belle étude de Paulin Paris sur les chansonniers du 
xm· siècle, ail tome XXIII de l'Histoire littéraire de la 
France Cf). Il a été fait sur un texte assez médiocre 
perdu dans un volumineux manuscrit de la Bibliothè
que nationale. Le second est celui dont la Société des 
anciens textes français vient (2) d'enrichir sa collection; 
au lieu J'une simple notice, nous avons ici une repro
duction complète et critique. Elle est due à M. Henry 
Todd, de Baltimore, qui l'a établie principalement sur 
un manuscrit de la Bibliothèq ue de l'Ermitage à Saint
Pétersbourg, momentanément déposé à Paris. Cela 
peut paraître piquant, l'œuvre d'un trouvère sois son
nais revenant de Russie en France pour devoir le jour 
à un Américain. 

Mais, au fait, est-il vraiment Soissonnais, ce vieux 
poète enfin rendu à la lumière? . 

Sans rien affirmer, Paulin Paris est très disposé à 

_ (1) Pages 7!!7, 733. 
(2) L'édition porte le millésime de 1883 qui est celui de l'exercice 

auquel elle appartient; en fait, elle n'a été distribuée aux membres 
de la. Société et mise en vente chez Didot, qu'en 1885. 
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l'identifier avec Nicole de Margival, nutenr certaine
ment d'un autre poème moins considérable déjà connu, 
et il voit daus Margival le village ainsi nomlJlé à dix 
kilomètres de Soissons. M. Todd approuve et confirme 
cette aLtribution. Elle résulterait en effet d'une ana
gramme placée par l'auteur de la Panthère à la fin de 
son poime, suivant un usage trop fréquent de son 
temps: 

Mon nom et mon seumon cela 
Monstre: Digne amour li cela. 

Qui mon seumon savoir voudra. 
Et mon nom, savoir le pourra, 
Mais qu'il n'esgllrt ne ça. ne la 
Fors que: Digne amour li cela. 

C'est Paulin Paris qui a déchiffré l'énigme, il y a lu 
Nicole de Margival et s'est logiquement arrêté à ce 
nom qu'aussi bien il n'inventait pas. Nicole nous disant 
que l'aventure, objet cie son poème, lui est arrivéo à 
Soissons. il était d'autant plus naturel de penser au 
Margival près de cette ville, qu'il n'en existe, à notre 
connaissallce, point d'autre. 

A. dire vl'ai, une difficulté se présente, mais je ne 
Yoi~ point qu'elle ait préoccupé nos deux savants. 
« J'étaid à Soissons, dit Nicole, et je réfléchissais tris
tement 

Que loing de mon pais estoie, 
Ne pas tost venir n'j pooie. 

S'il s'agit bien de notre Margival, c'est assurément 
une fiction plus ou moi ns poétique qui le fait paraître 
à Nicole Fi éloigné de Soissons. Pe:1t-être le regret de 
n'y être plus doublait,-il à ses yeux la distance.Ou bien, 
tout en étant originaire du pays auq uol sui vant la mode 
d'alors, il devait son seur non, il aV3it pu faire sa rési
dence hahitllelle d~ns un autre endroit qu'il considé
rait de préférence comme son pays, et il se pourrait 
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que co pays d'affection fût celui même de la dame 
qu'il chante, car, parlant des rigueurs qu'elle lui fait 
endurer, il dit qu'il a au cœur Cl deuil et pesance 

Tele, que pour cele doubtance 
Je dcrueur hors de son pays. :t 

Co qui est certain, c'est que, dès longtemps, on a 
voulu f~ire honneur à un Sois sonnais du livre de la 
Panthère: le copiste du manuscrit de Paris l'attribue à 
Cl mestre Richard de Fournival (1). chanoine de Sois
sons ]l. Laissons à Richard son Bestiaire d'amour et le 
bonheur (que DOUS ne voudrions pas exagérer) d'avoir 
sans doute inspird la Panthère, celle-ci ne lui appartient 
pas. Mais le fait qu'un copiste da XIVe siècle la croyait 
d'un chanoine de Soissons ajoufe aux raisons que nous 
avions déjà de voir en elle l'œuvre d'un S.Jissonnais. 

Dans un car-tulaire de Saint-Médard, à l'année 1234. 
M.Todd a trouvé un « Johannes dominus Margivaus de 
Margival armiger ]) qui vend une pièce de vigne située 
« eu Erembout li. D'autre part, nous relevons dans les 
Layettes du trésor des Chartes (2), un acte de Jacques de 
Buoches, d'octobre 1241, relatif notamment à un fief 
que Cl Johannes de Mal'gival li tenait de sa femme 
([ apud Trecloue ]). Ce Jean de Margival était très 
vraisemblablement le même que celui de la charte citée 
par M. Todd, mais y avait-il quelque relation entre 
sa famille et celle de Nicole? . 

La Société archéologique de Soissons est mieux 

(1) Fils d'un médecin de PhiIippc-Al1gl1~te, frère d'un évèque 
d'Amiens, chancelier de cette église en 1248. Voir son Bestiaire 
d'tlmoor af)/'c la réponse de la dame, édition Hippeau, Parie 1860. 
L. famille de Uichard paraît avoir été ol'i~inaire de Fournival (arron
dissement de Clermont, Oise) : qu'il ait été ou non chanoine de Sois
Bons, c'est presque un Soi880nnais. 

(2) Tome 2, page 457-6. 
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placée que nous pour répondre à ces diverses questions, 
si elle les juge dignes d'une recherche. 

Il est plus facile de déterminer la date de la Pan
thère. C'est l'extrême fin du XIIIe siècle ou les toutes 
premières années du XIV·. La langue. le style, le sujet, 
les noms des personnages,l'affabulation, indiq uent cette 
époque que précisent encore les ci~ations assez nom
breus~s empruntées par l'auteur, ouvertement et loya
lement du reste, à quelques autres trouvères. L'un 
d'eux, qui semble lui avoir été personnellement connu, 
Droual't La Vache (1), était déjà mort quand Nicole 
écrivait; or, Drouart vivait certainement en 1290, 
puisque ce fut cette année-là, dit-il lui-même, qu'il ter
mina sa traduction d'André le Chapelain. 

Nous avons vu que le nom de Nicole était attnché, 
solidpment cette fois, à un autre poème que la Panthère. 
Ce poème est le Dit des trois mors et des trois 'CÎs (2), 
sorle de fabliau pieux en :216 'vers. La donnée en (,'st 
des plus banales ; on la retrouve maintes fois au 
moyen.âge, dans la seconde partie du moyen-âge sur
tout, et la sculpture et la peinturA l'ont e~ploitée alors 
aussi souvent au moins que la littérature et la chaire. 
Trois jeunes gens, tout pleins de c longs espoirs et de 
vastes pensées ]), rencontrent un jour trois cadavres en 
putréfaction et ceux-ci recouvrent la parole pour faire 
chacun un petit sermon. avec preuves à l'appui aussi 
personnelles que malodorantes, sur la brièveté de la 
vie et la nécessité de faire pénitence. Rien à signaler 
dans ce morceau que les difficultés vaincues d'une 
versification compliquée jusqu'au tour de force, jusqu'à 

(1) Voir sur cet écrivain la Romania, XIII. page 403. 
(2) Publié en 1856 par M. de Montaiglon, dans l'Alphabet de la 

Mort de Hans Holbein, il a été pl~blié de nouveau avec quelques 
variantes, dans l'introduction à la Panthère. par M. Todd. 
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l'absllrde(i). La Panthère vaut mieux, sans être pour 
cela un bien grand chef-d'œuvre. En 1300, nous ne 
sommes plus à l'âge d'or, à l'âge héroïque de notra 
ancienne poésie; du moins, nous allons le voir, n'a-t
elle pas perdu toutes ses qualités primitive'i et elle en 
a bien acquis q uelq ues autres. 

L'auteur de la Panthère commenCE\ par nous appren
dre qu'il ra composée pour une dame « bele et bone et 
sage, noble de (mer et ~e lignage ]), mais dont il n'ose 
Cl le doux nom escrire, parce qu'il ne veut point a de 
mesdire aus medisans ouvrir la voie ». n ne se permet
tra même pas de lui adresser directement son livre. 
D'ailleurs voudrait-elle bien le recevoir de sa main? Il 
suffiréL qu'elle le connaisse par l'intermédiaire des 
amis auxquels il l'envoie. Elle saura bien alors deviner 
à quelle intention ,il fut écrit. Puisse-t-elle l'agréer! 

Il s'agit d'un songe. La nuit qui précéda la dernière 
N D . .;l'août, Nicole rêva que des oiseaux l'avaient em
porté dans une forêt peuplée de bêtes da toute sorte 
et de toute couleur. n y avait notamment des lions, des 
léopards, des sangliers, des OUI'S, des cerfs, des boucs, 
de~ unicornes, et jusqu'à des hérissons Cl qui ont poi
gnans les peliçons c. Ces bêtes étaient en si grand 
nombre que de les compter il ne fût jamais venu à 
bout; mais il en est une qu'il lui est impossible d'ou
blier et dont il regrette de ne pouvoir « deviser la fai
ture D. Belle merveilleusement, elle étalait des couleurs 
si yariées qu'elle semblait les emprunter à chacun des 
animaux qui se pressaient :lutour d'ello. Encore sa 
beauté n'était que 10 moindre de ses attraits:son haleine 

(1) Qu'on ('n juge par ce quatrain en vers rétrogrades/les deux der
niers reproduisaat dalls un ordre inverse les mots qUI forment les 
deux premiers: 

Folie laisse el lens maintien: 
Lie olTUel, p .... n humle m.intien i 
Maintien bumle F,'en, o'l(uel lie i 
lIaioli8ll11eD1 el laille foÜfl ; 
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avait la précieuse et rare propriété de guérir tous les 
maux. Heul, le dragon la fuyait. 

Car en li tant venin abonde 
Qu'il ne puet sentir chose monde. 

Mais voici qu'elle s'éloigne, toules les autres bêtes 
S6 dispersent à sa suite. Soudain, un délicieux concert 
frappe les oreilles de Nicole; aux instr:J.ments les plus 
divers (1) se joignaientles voix de chanteurs 

•••••••••••••• qui les conduis 
N'avoient point trop encombrés, 
Mais de réüme descombrés. 

Nicole se dirige du côté où l'appelait ce bruit char· 
mant et voit venir, comme à sa rencontre, une joyeuRe 
comp:\guie magnifiq uement vêtue d'étoffes splendides 
et de menu vair. Au milieu chevauchait, sceptre en 
main, couronne en tête, le plus beau damoiseau qu'il 
y eût jamais de Soissons à Constantinople. L'auteur 
s'adresse à lui comme au chef de cette belle troupe 
et, encouragé par un gracieux accueil, il lui dit ce 
qu'il vient de voir et lui en demande ([ la signifiance :D. 

( Je Ruis le Dieu d'Amour :D, lui répond d'abord le 
damoisel Puis, il lui donne de sou pouvoir une grande 
et haute idée qui paraît avec le temps n'avoir rien 
perdu de eon exactitude. Voyez plutôt: 

Ou mont n'a ville ne cité, 
Chastel, ne bourc, ne manantie, 
Que je n'i aye seignorie, 
.......... , ... 

(1) Voici les noms de ces instruments dont la liste pourrait être 
ntilisée pour uno étude de la musique au moyen-age: f O citole; 
!o viele; 30 cor 8arra8inoi~ ; 4° tymbre ; 5° arainne ; 6° psaltérion; 
7° musej 8° doucinej 9" rhevretej 10° buisinej 11° tabor (tambour). 
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Je faia bien deB couarB hardis, 
Et les hardis accouardis; 
Je rapaise les combatans, 
Je fais les plus cois esbatans ; 
Je fais aux nices sens avoir. 

• 

On ne refuse rien à un Dieu si puissant, ct Nicole, 
tout aussitôt, selon le rite de l'hommage-lige, lui tend 
les mains nt devient son homme. 

Le Dieu l'emmène alors vers la vallée par où la 
bête merveilleuse avait disparu. Ils trouvent celle-ci 
couchée dans une fosse et Nicole la reconnaît bien. 
e C'est une panthère J, lui dit le Dieu, « et elle SyOl

c: bolyse la dame do lit TOUS désirez l'amour. J Ses 
couleurs variées, ce sont les vertus non rnùins nom· 
breuses et diverses de la dame, son haleine salutaire, 
c'est la conversation aimable, ce sont les bons exemples 
de ladite dame. Le dragon ne peut souffrir· l'haleine de 
la panthère: image des envieux qui c: de duel creveroient 
se il aucun bien dire ooient.» Les ronces, les orties et 
les épines qui défendent la retraite de la panthère ont 
aussi leur significaiion morale. Les orties demeurent 
sans prise sur les vêtements et piq lIent seulement leS 
parties du corps dévêtues : 

A Cil l'amoureuse pensée, 
Puet et doit estre comparée, 
Car point ne blece les Vl'stus. 
Quant de son cuer est devestus 
Aucuns, lOfS le point et assault. 

L3. ronce, dont malaisément on se Jétache, signifie 
les désirs d'amour contre lesquels on ne se garde 
qu'avec peille et déchirement. hes épines sont les 
paroles insidieuses et funestes par lelilquelles les médi
sants et calomniateurs s'efforcent d'arrêter les bonnes 
intentions, emportant toujours, comme un lambeau de 
robe, quelque chose de~ réputations les meilleures. La 
vallée où se cache la bête, c'est l'humilité. La fosse 

T. XVI. U 
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au fond de la vallée, c'est la vertu de 8implels8, 
laquelle est, en quelque sorte, une humilité plus pro
fonde et témoigne d'un abaissement plus grand encore. 

Il n'y a pas lieu d'insister sur cos dernières compa
raisons et similitudes. Ce mysticisme bizarre, introduit 
bizarrement au milieu de galanteries qui ne le sont 
guère moins, n'a pas non plus de quoi nous surpren
dre : il date d'avant Nicole. Mais, à première vue, il 
lions semble assurément difficile d'accepter comme 
très agréable, pour une dame qu'on veut flatter, cette 
assimilation à une panthère; nous comprenons beau
coup mieux, dans le même cas, la rose de Guillaume de 
LOI·ris. Etant données pourtant les théories zoologiques 
du moyen-âge et celles de l'antiquité, le choix de 
Nicole n'avait rien que de naturel. Les Buffon de son 
temps le lui avaient indiqué dans leurs Bestiaires et 
eux-mêmes tenaient leurs doctrines d<l Pline et d'Aris
tote. D'ailleurs, la bête à demi fantastique, qu'ils dési
gnaient sous le nom de panthère, n'avait, plusieurs 
textes le prouvent, que peu de rapport avec l'animal 
réel que nous appelons ainsi, et l'on s'explique que les 
Bestiairel divins - car la théologie avait aussi les siens 
- aient pu sans scandale élever' la panthère à l'hon
neur suprême de représenter N. S. Jésus-Christ (1) 
déjà 8ymbolisé~ aux Catacombes, par le poisson et, 
plus tard, par le pélican. Quoiqu'il en soit, Nicole nous 
paraîtra toujours un peu moius irrévérencieux, sinon 
beaucoup plus galant. que Richard de FourllÏval au 

(1) Pantera mustre vie deI fiz aancte Marie (Philippe de Thaon, 
cité par K. BartBch, dana Ba Chrestomathit). -- Pantière ••• lIenefie, 
sanz error Jhesus Crist DOBtre sauveor (Bestiail'e dil'in, de Guillaume 
le clerc). - Nostre signor et nostre pere, Dex, qui est veraie pan
there, etc. (Gervais de Barberi). Dans son introduction, 1\1. Todd a 
cité les textes les plus importants 8ur les divers pymboliemes de la 
Panthère. lIserait intéressant d'en retrouver les traces dans des mo
numents figurés, IIculpture, peinture ou vitraux. 
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gré de qui un des meilleurs emblêmes des belles dame s 
c'est le crocodile. 

Satisfait de l'explication et encouragé par le Dieu; 
Nicole éperonne son cheval et nous le retrouvons d~ 
l'autre côté de la haie qui le séparait encore de la 
vallée où gisait la panthère. Il aperçoit celle-ci, la 
regarde, mais il n'ose lui parler et rebrousse chemin, 
non sans déchirer ses vêtements et meurtrir sa ('hair 
aux épines et aux ronces. Heureusement le Dieu a 
pitié de lui; il le fait mettre dans sa litiêre et conduire 
dallS son propre hôtel. lui dormant pour compagnie 
Espérance, Doux-Penser et Doux-Souvenir. L'hôtel 
semble à Nicole un lieu de merveilleuses délices: « là 
ne falloit que souhaisdier Il ; mais ses blessures ne lui 
pArmeltent que de « souhai-sdier :» un lit au plus vite. 
Espérance, Doux-Penser, Doux-Souvenir s'empres
sent à le soigner, après quoi ils lui tiennent ùe beaux 
discours au sujet de sa passion. Il leur répond par un 
dit de 2:'>0 vera environ, dont quelques- uns coulent 
avec assez de grâce; 

« Hé! bone Amour, car me veillez ouvrir 
L'uis de pitié dont Cortoisie est dame i 
Car autrement ne voy mie, par m'ame, 
Comment des maulz puisse avoir aléjancG 
Que j'ai par bien amer sans decevance. 
Non pas portant que la douce mesaise 
Qui vient d'amer 8 souffrir ne me plaise; 
Aine me plest tout ce que de VOUB me vient, 
Soit biens, soit manIa .......••.••.•......• 

Or vous pri je, mettez en tel sentier 
Cele que j'aing qu'en pitié me recueilIe 
Et que mes maux amenuisier me veille, 
Et li veilliez descouvrir mon martire, 
Car je Ile l'ose à li dire n'escrirej 
Et la raison de ce que je li n'ose 
De mon penser descouvrir nule chose 
Si est por ce que jamais bien n'anoie, 
Sa refuser de ma dame m'ooye. 
Comment se puet puis cuer d'omme esjoïr 
Qu'il liconvient refus de dame oïr ?.11 
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L'entretien se poursuit quelque temps, lorsqu'arrive 
dans le palais le Dieu lui-même. La déesse d'Amour 
va à Sl. rencontre et tous deux n'ont rien de plus 
pressé que d'aller visiter Nicole. Ils lui recommandent 
la lecture du roman de la Rose où il trouvera CI: la 
science enclose» et lui vantent surtout - il en avait 
besoin, - les avantages de la hardiesse et de l'énergie. 
Nicole leur oppose trois passages du fameux Adam de 
la Halle sur les dangers de la témérité en amour. La 
déesse l'engage à repousser les opinions pusillanimes', 
et, pour l'encourager, elle lui remet un dit et un 
anneau qu'il devra porter à sa dame et qui lui assu-
reront le succès. ' 

Nicole remercie Y énus: c'est ainsi qu'il nomme la. 
déesse, bien qu'il en fasse l'épouse, non la. mère, du 
Dieu d'amour; le roman d~ la Roso avait mieux 
ob~ervé la tradition mythologique A l'égard de celle 
qu'i) appelle tranquillement CI: sainte Vénus:» (t). L'une 
et l'autre Vénus d'ailleurs sont des Vénus savantes, 
voire quelque peu discoureuses. La nôtre n'a pas encore 
épuisé ses bontés vis-A-vis de Nicole; elle 10 comble en 
lui faisant le commentaire scrupuleux de quelques 
graves et importants principes: que l'émeraude est, 
pour la circonstance, préférable aux autres piCl'res 
précieuses, que l'anneau doit être en or, qu'il faut le 
porter A la main g::l.uche et au petit doigt de cette main, 
sans oublier de tourner le cha'on vers l'intérieur de 
la main, etc. C'est à la fois puéril et compliq ué. En si 
bonne voie l'obligeante déesse, décidément nu peu 
commère, ne s'arrête plus et, après le sens allégori
que de l'émeraude, elle nous donue celui du diamant 
qui n'était pourlant pas en cause. Evidemment elle 

(1) « Ce est la mère au diex d'Amors JI, roman de la Rose, page 
112 de l'édition de Francisque Michel. 1. vol. - « Par sainte 
Venu., ma mère :t, iOi41. page 359. 
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tenait à montrer que, si elle connaissait les Be&tiaires; 
elle avait étudié aussi les Lapidaires, ces autres livres 
non moins singuliers et, au moyen-âge, non moins en 
honneur. Apprenez donc que le diamant est deux fois 

. l'image de l'amour véritable. Il demeure toujours en
tier (du temps de Nicole on ne le taillait point) ; ainsi 
ne peut-on ùonnel' son amour à deux personnes en 
même temps. Il perce et coupe des matières dures que 
n'entamerait point l'acier: ainsi l'amour pénètre les 
cœurs les plus rebelles. Tout ce symbolhlme, si préten
tieux ou si naïf qu'il soit, Ile manque point, en somme, 
d'une certaine délicatesse; il révèle une façon d'en
yisager la uature qui n'est pas sans quelque élévation 
lItorale. Est-ce à lui que les pierreries et les diamants 
ùoivent aujourd'hui en'~ore la fayeur des dames? 

Si Lien muni, Nicole se déclare prêt à partir. Par 
malheur il s'enùort et rêve que la dame a refusé le 
dit et l'anneau. Quand il s'éveille, son arJeur est tom
bée. Il veut rendre à Vénus son double présent; mais, 
à son tour, elle cite Adam de la Halle et s'autorise 
de quelques strophes de ce trouvère pour sermonner 
le pauvre amoureux auquel on rem~t, toujours à l'a
dresse de sa dame, un nouveau dit très long. Autre 
dés:lccord ici avec le roman de la Rose tout à l'heure 
si recommandé: c: donnez à une dame rimesjolü.ttes. 
dit le célèbre roman. peut-êtrA leur accord ara-t-elle 
quelques éloges; mais présentez-lui une bourse toute 
farcie de besants, et vous verrez 1 :D. (f) C'était Jean 
de Meung, non Guillaume de Lorris, qui parlait ainsi, 
et Jean de Meung, on le sait de reste, ne fut jamais 
qu'une mauvaise langue. Nicole est beaucoup plutôt, 
en général, de l'école de Guillaume; peut-être même 
n'a-t-il pa,) connu l'œuvre du second qui pourrait avoir 
paru un peu après la pienne. 

(1) Roman de ra Rose, p. 277, la vol. 



-HO-

Enfin il se met en route toujours avec ses trois corn· 
pagnons. et les voici au Palais de Fortune l'aventu
reuse : tant il est vrai que du pays de Tendre l'auteur 
de Clélie n'inventa jamais que la carte routière. Le 
palais de Fort1llle est bàti sur la glace et divisé en 
deux ailes fort différentes l'une de l'autre. La pre
mière est gardée par le sergent lIeur, la secondo par 
le sergent Malheur. Fortune loge d'abord Nicole dans 
la partie Adversité où il a grandement à souffrir. Ard
vent dans le chàtcau Grâce et Bonne-Vol,mt~, sa s'li
vante: les mauvaises intentions de Fortnne sont aussi
tôt changées et Nicole passe d'AdversitJ en Prospérité. 
Là se viennent héberger aussi Pitié avec sa fille Merci 

. . . . . . . . . . .. et si men oit 
Avec li la douce panthère 
Qui tant est bele, nete et clere 
Que de biauté, voir, enlumine 
Tontes les liex, où elle chemine. 

A cette vue. l'amant perd contenance: on s'y atten
dait. Espérance le réconforte et tout de suite Pitié, 
Grâce, Merci et Bonne-Volonté s'entremettent auprès 
de la Panthère et la décident fi. bien accueillir le dévoué, 
mais timide Nicole. Où devine la joie de celui-ci. Cepen
dant la « guette Il a corné le jour, il se réveille. 

[) cherche alors à pénétrer la signification de son 
rêve et il trouve que rien n'y était mensonge; les 
souffrances qu'il a endurées sont bien réelles, Ce qui 
ne l'est point encore, hélas! c'est l'heureuse conclu
sion. Un jour viendra pourtant, il ne se résigne point 
à en douter, où la dame qui est pour lui la douce Pan
thère daign'lra enfin prendre pitié de ses tourments et 
lui octroyer sa merci. Mais, dût-elle demeurer tou
jours insensible, il ne cessera de lui être attaché de 
toute son âme, aimant mieux languir pour elle qu'être 
heureux avec une autre. Il répète à satiété cette belle 
protestation dans neuf chansons et ballades qui termi-
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nent son œuvre et dont la réunion forme comme un 
manuel poétique à l'usage des soupirants malheureux 
qui ne veulent point -désespérer. Deux d'entre elles 
sont d'Adam de la Halle; les sept autres sont de Nico
le. Si le sujet en est peu varié, le rythme, lui, l'est 
extrêmement, il change avec chacune d'elles et cette 
diversité est des plus agréables. Je citerai seulement 
le commencement et la fin de la première: 

Pour ennuy ne por contraire 
Ne pour mal souffrir 

Ne me puis d'amer tenir. 
Mes cuers ne m'en lait retmire, 
Por ennui ne por contraire, 
Ains me fait tant les maulz plaire 

Qu'Amour fait venir 
Qu'il me font dire et sentir: 
Ponr ennuy ne pour contraire 

Ne pour mal souffrir 
Ne me puis d'amer tenir 

Car nulz cuers de bon affaire 
Pour ennuy ne pour contraire 
Ne so doit nis pour mort traire 

D'amour dt>partir, 
Mais dire au point de morir : 
Pour ennuy ne pour contraire, 

Ne pour mal souffrir 
Ne me puis d'amer tenir. 

On est généralement d'avis que de tous les genres 
littéraires, c'est à rallégorie que pourrait le plus sou
vent s'appliquer l'exception indiquée par le fameux 
vers-proverbe : 

Tous les genres sont bons, hors le genre ennuyeux. 
Ce sentiment est si bien le nôtre que nous n'avions 
pas entrepris sans quelque crainte et quelque effort 
la lecture des 2700 vers de Nicole. Eh bien! notre 
crainte était exagérée, notre effort n'a pas été si rude 
qu'on pourrait croire. Certes, à des yeux du XIX
siècle, elle paraît bien bizarre, cette donnée de la 
paTlthère d'amour; ils sont bien longs, ces développe-
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ments épiques d'idées plus propres à mettre en son
nets, bien froids, ces personnages pédantesques, bien 
vide, co' cadre factice et banal d'une action toute con-' 
ventionnelle. Mais, destiné comme il l'était vraisem
blablement (1), à faire le bouheur de quelques compa
gnies élégantes de l'Ile de France aux dernières an
nées du XIlIm" siècle, le poème de Nicole de Margival 
nous aide à nous représenter tout un côté, r.on le plus 
simple et le plus franc sans doute, mais non le moins 
curieux, de cette société do transition où se rencon
trait une grossièreté souvent rebutante auprès de 
raffinements extrêmes. Au point de vue de l'histoire 
du goût, - du mauvais goût si l'on veut, - il a de 
l'intérêt. Littérairement, et une fois admis le genre et 
le sujet, il ne manque point de tout mérite et nous 
n'avons pas relevé, certes, tous les passages où, pour 
la facilité du style et la grâce de l'expression, Nicole 
se montre digne d'être le compatriote et l'héritier du 
pieux moine Gautier de Coincy et du brillant et tendre 
Gui de Coucy. Il Y a chez lui des qualités de tor
roir: pouvons-nous ne les point reconuaître et les 
reconnaître sans les aimer? Comment entin tenir 
rigueur à un écrivain qui, pour se faire pardonner la 
liberté granùe, prend congé en ces termes modestes : 

Et por ce que nature humaine 
Puet envis, tant y mette paine 
Et soit du plus sage de terre, 
Plenté parler que elle n'erre, 
Et j\l sui simples et poi sages, 
Ne ce n'Ilst mie mes usages 

(1) La nature même de l'ouvrage l'indique et quatre vers du clebut 
le confirment : 

Si l'envoie en plusieurs parties, 
A ses amis, à ses amies, 
Et à tous ceux généralement 
Qui aimment bien et loiamment. 
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De si grant chose en rime mettre 
Comme j'ai icy mis en lettre, 
Si pri tret!tons ceulz qui l'orront 
Et qui amender y savront 
Ou corrigier s'il y a point, 
Por Dieu, qu'il le mettent à point, 
Sans moy remordre par envie, 
Si me feront grant cOl'toisie. 

La séance est levée à cinq heures. 

Le Président: CUORON. 

Le Secrétaire: l'abbé PÉCHEUR • 

...... 

T. XVI. t5 
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LIVRES OFFERTS ET DÉPOSÉS 

10 Recueil des Notices et Mémoires de la Société 
archéologique du département de Constantine, 3" série, 
2' voL, 1883-188-l. 

2° Archéologie de la Meuse, t.3, partie nord du dé· 
partement. Carton de planches. 

30 Mémoires dfl la Commission des antiquités de la 
Côte-d'Or. t. 10, 1878-1884. 

40 Journal des Favants, août et septembre 1885. 
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50 Mémoires de la Société Eduenne, Ule vol., nouvelle 
série. 

6' Annales de la Société des lettres, Eciences et arts 
des Alpes-Maritimes, t. 9. 

7° Société royale belge de Géographif'l, 91 année, 
i885, nOI de janvier à juin. 

8° La Collégiale de Saint·T/wmas-le-Martyr-les-Crespy, 
éditée par le marquis de Fleury (188-i). 

9° A nnuaire de l'Académie royale des sciences, 
belles-lettres et arts dd Belgique, 1884-f883. 

10? Bulletin de la Société des sciences historiques 
et naturelles de l'Yonne, année 1885, 391 vol, 9' de 
la 3" série. 

Ho Romania, avril, t. 14 
12° Bulletill de la Société de l'Histoire de Paris et de 

l'Ile de France, f2e anuée, 3· livraison, mai-juin, et 
table décennale. f 874·1883. 

13° Société archéologique de Bordeaux, t. 8,4" fasc. 
décembre 1884. 

) 4° Jours de solitude, par Octave Pirmer, i883. 
i5° Notù.:e sur les anciens vitraux de l'église de 

Saint-Julien et de Notre-Dame de Brou (Ain). 
160 Répertoire des Travattx historiques, t. 3, no 3. 
170 Revue des Travaux scientifiques, t. 5, n08 4-6. 
18° Bttllelzn de la Société ni\ernaise des lettres, 

sciences et arts, 3" série, t. 2, i2" de la collection, 
38 fascicule. 

{90 Bulletin des Bibliothèques et dos Archives, 
(Ministère de l'Instruction publique et dèS beaux-arts,) 
annét) i885, no 4. 

20° Mémoiree de la Société d'émulation du Jura, 
3' série, 5" vol. 1884. 
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21 0 Bulletin de la Société historique el arcbéologiq ue 
de Langres, t.2. 

22° Bulletin de l'Académie royale des lettres et 
beaux-arts de Belgique, 528 année, 3" série, t. 5 - 8 
inclus. 

23° Annales dG la Société royale malacologique de 
Belgique, t. 15. 2" série, 10r hsc. et t. 9 de la 3' série. 
Procès-verbaux des séances, t. 14. 

24° Bulletin de la Société des Antiquaires de Picardie, 
année iS8a. n° ~. 

2:>0 .Mémoires de la Société des Antiquaires de Picar
die. a' série, t. 8. 

26° Mémoires de la Société d'agriculture de la Marne, 
années 1883-1884. 

27° Société académique de l'arrondissement de 
Boulogne-sur-Mer, Bulletin trimeatriel, 4° vol., 2" liy., 
avril juin f885. 

28° Société des Antiquaires de la Morinie, Bulletin 
historiqtte, 34' année, nouvelle série, f34' livraison, 
avril-juin 1885. 

29° Bulletin de la Société philotechnique, 68 année, 
juillet 1885, no 7. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX. 

M. Ch0ron rend compte en quelques mots d'une 
découverte de tombes nouvelles à Nouvron-Vingré. 
Aucun objet important n'y a été trouvé. Il en est de 
même des fouilles opérées au camp de Pommiers, qui 
n'ont pas produit de résultat à signaler. 

M. Lefèvre-Pontalis offre à la Compagnie son 
Etude sur la date de l'église de Saint-Germer (Oise), 
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(Extrait de la Bibliothèque de l'Ecole des Cllarte's, 
t. XLVI, f885~ P 478-49t>; et une autre étude sur les 
Croix en pierre des XI et XlI" siècles dans le Nord de la 
Franre (Extrait de la Gazette archéologique de 1884.) (1) 

Après un échange de nouvelles observations sur le 
lieu de la signature de la Paix de Crppy, 1\1. Joffroy 
mainlient son seutiment en faveur do Crépy-en-Laon
nois à l'encontre de M. Mayeux, de Château-Thierry, 
dont il combat les objections. M. le Président l'engage 
à reprendre encore cette question d'après les documents 
récents fournis par M. Paillard. 

M. Lefèvre-Pontalis donne communication de la 
Charte de Jean Milet, qui fixe la date de la dédicace 
de la Cathédrale de Soissons en t479 au lieu de U49 
(25 avril); ('eUe date erronée, admise par des historiens 
soissonnais, est d'autant plus inexplicable qu'elle se 
trouve au Gallia Christiana, t. IX. 

LA DÉDICACE 

de la Cathédrale de Soissons, en 1479. 

L'histoire de la cathédrale de Soissons n'a été jus
qu'ici l'objet d'aucun travail spécial, bien qu'elle 
mérite d'être étudiée dans son ensemble et dans ses 
détails. Nous croyons donc rendre servico aux futurs 
historiens de l'édifice en fixant d'une manière définitive, 
grâce a un document inédit, l'année du XV· siècle où 

(1) Il s'agit ici d'antéfixes, et non de croix proprement dites. 
(Note de la Hédaction.) 
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la cathédrale fut consacrée par l'évêque Jean Milet. On 
ignore si une dédicace solennelle de la cathédrale avait 
été faite par U11 de ses prédécesseurs, mais il est pro
bable q Ile cette cérémonie n'avait pas eu lieu à une 
époque antérieure. En effet, quand l'évêque Nivelon 
jeta les fondements de la nouvelle cathédrale en éle
vant le croisillon suù du transept, il ne dut 'pas con
sacrer cette parlie de l'éditice, puisque l'ancienne cathé
drale existait encore. La date de la construction du 
croisillon méridional n'est pas connue d'une manière 
certaine, mais l'ancien obituaire de la cathédrale, dùnt 
les preuves de l'ouvrage de Claude Dormay renferment 
de nombreux extraits, nous apprend que Nivelon avait 
offert an chapitre le terrain sur lequel il s'élève (1). 
Ce don ne peut avoir eu lieu qu'entre les années 1i76 
et 1207, limites de l'épiscopat do NiveloD, et comme 
les caractères archéologiques du croisillon sud indi
quent qu'il fut construit pendant le dernier quart du 
XIl8 siècle, on a le droit de prétendre qu'il était achevé 
depuis dix ans au moins au moment de la mort de 
Nivelon. 

Si Nivelon ne doit pas avoir célébré la dédicace de 
la cathédrale de Soissons, ses deux successeurs, 
Aimard de Provins et Jacques de Bazoches ~emblent 
également avoir ajourné cette cérémonie, puisque la 
curieuse inscription placée dans l'une des chapelles 
rayonnantes (2) nous apprend simplement que les cha. 
noines commencèrent à officier dans le chœur le i2 

(1) «Nivello concessit etiam nobis quandam pnrtem curire Bure in 
qua sita eBt dextera crux ecclesiœ nostrre cum capella sancti Martini.» 
l)ormay, Histoire de la ville de Soissons, t. II, p. 172. 

(2) Cette inscription, dont le fac-simile a été publié dans le tome VI 
du Bulletin de la SociPté archPologique de Soissons, p. 179. est ainsi 
conçue: ANNO MILLENO BISOENTENO DVODENO HVNC IN
TRARE CHORVM CE PIT GREX CANONICORVM TERCIO IDVS 
MAIl. 
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mai 1212 el ne fait pas mention d'une consécration de 
l'église. Il est fort légitime d'admettre que 19 maître
autel et les autels secondaires avaient été seu'es consa· 
crés vers cette époque et que Jes évêques de Soissons 
voulurent attendre l'achèvement complet de leur cathé· 
draIe avant de procéder solennellement à sa dédicace. 
L'histoire de l'église de Saint-Jean-des-Vignes à Sois
sons présente la même particularité, car cet édifice, 
commencé à la fin du xm" siècle, ne fut consacré que 
le 5 juillet 1478, par l'évêque Jean Milet (1). 

La raison principale qui ne permit pas de faire la 
consécration de Ja cathédrale avant Ja seconde moitié 
du xv· siècle, ce fut Ja terrible épreuve qu'elle eut à 
su bir en 1414, quand la ville de Soissons fut enlevée de 
vive force aux Bourguignons par Jes troupes royales. 
Son trésor fut complètement pillé et elle ne recouvra 
son ancienne splendeur que sous l'épiscopat de Jean 
Milet. Nommé évêque de Soissons en f443, Jean Milet 
avait aussitôt conçu le projet de terminer la seconde 
tour de la cathédrale; mais il dut y renoncer devant 
l'insuffisance df!s ressources dont il disposait. Obligé de 
se contenter d'entreprises moins coûteuses, il s'efforça 
de faire disparaître les traces du pillage de Uf4 en 
renou velant la décoration de l' édifice. Mais il ne put réunir 
des sommes assez importantes pourcoutinuer les travaux 
de la cathédrale, car l'étude attentivo du monument 
montre bien qu'aucune de ses parties ne peut avoir été 
bâtie sous son épiscopat, c'est-à-dire dans la période 
comprise ~ntre les années 1443 et 1503. Ce serait une 
grande erreur archéologique que d'attribuer à cette 
époque l'extrémité du croisillon septentrional, les deux 
premières chapelles latérales de la nef, le dernier étage 
de la grosse tour, la galerie et le pignon de la façade, 

(1) GaZlia christiana, t. IX, col. 475. 



- i21-

qui portent l'empreinte du slyle en usage au XIV' siècle. 
Si les travaux de réparation et d'agrandissement 

en trepris à la cathédrale par Jean Milet n 'euren t 
aucune importance, il n'en est pas de même des dons 
que l'évêque fit au chapitre pour reconstituer l'ancien 
trésor. La charte dont nous reproduisons le texte plus 
loin no ilS apprend que Jean Milet avait offert à la 
cathédrale cinq statuettes entièrement dorées pesant 
ensemble 140 marcs d'argent et représentant la Vierge, 
saint Jean-Baptiste, saint Jean l'Evangéliste. saint 
Gervais et saint Protais (t). L'historien Dorrnay men
tionne également les châsses, les calices, les coupes 
de vermeil, les missels. les tapisseries et les ornements 
sacerdotaux dont l'évêque fit hommage RU chapitre 
pendant la durée de son épiscopat. Grâce à toutes ces 
offrandes, le trésor de la cathédrale fut considéré 
comme l'un des plus riches de la région du nord de 
la France, jusqu'au jour où les huguenots vinrent le 
dévaster une seconde fois, en i 567. 

Tel était l'état où se trouva!t la cathédrale de 
Soissons lorsque Jean Milet la consacra sous le double 
vocable de Notre-Dame et des saints Gervais et Pro
tais. La cérémonie fut célébrée devant une foule im
mense, le second dimanche après Pâques de l'année 
1479. Claude Dormay (2) a commis une étrange mé
prise en fixant cette dédidace à l'année 1449. M. Henri 
Martin (3) et M. l'abbé Pécheur (4) ont énoncé la même 
erreur dans leurs ouvrages. On pouvait cependant 

(1) M. l'abbé Pécheur a admis dans les Annales du diocèse de 
Soissons. t. l'f, p. 545, que l'une de ces ptatuettes représentait le 
Christ; on voit qu'il faut remplacer ce nom par celui de saint Jean 
l'Evangéliste, comme le prouve le texte ci-joint. 

(2) Histoire de la ville de Soissons, t. n, p. 391. 
(3) Histoire de Soissons, t. II, p. 326. 
(4) Annales du diocèse de Soissons, t. IV, p. 545. 

T. XVI. t6 
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reconnaitre au premier abord que Dormay se trompait, 
car ill'ttribue la consécration de l'édifice au dimanche 
25 avril i449, quanti on peut voir, en ouvrant l'Art de 
vérifier les dates, qu'en i449 le 23 avril était un vendredi 
Les auteurs de la Gallia christiana (1) rectifièrent avec 
raison l'assertion de Dormay, et dans la notice de 
Jean Milet ils eurent soin d'indiquer la véritable 
date du 25 avril i479. L'exactitude de leur affirma
tion ne pourra pluq dorénavant être mise en doute 
quand on aura consulté la pièce dont nous avons 
retrouvé l'original à la Bibliothèque nationale, dans la 
collection Grenier. Ce précieux document, rédigé le 
1. Il juillet 1480, est la charte commémorative de la 
dédicace célébrée en 1.479 (2). Il prouve que Jean Milet 
avait consacré la cathédrale en 1479, le dimanche où 
l'introït commenC3 par ces mots Misericordia Domini. 
Or, comme ce verset, qui doit être complété ainsi: 
MiMricordia Domini plena est terra, est placé en tête de 
l'introït qui se lit le second dimanche après Pâques, il 
suffit de savoir que ce jour correspondait au 27 avril 
en f479, pour avoir le droit d'adopter définitivement la 
date dont nous venons de faire mention. 

Pour perpétuer le souvenir de cette cérémonie, l'évê
que accorda quarante jours d'indulgence à perpétuité 
à tous les fidèles qui, après avoir visité la cathédrale 
le jour de sa dédicace, donneraient une offrande pour 
son entretien, et vingt jours à ceux qui assisteraient 
le même jour à tous les offices. En 1492, il fit confirmer 
ces privilèges par le pape Alexandre VI, qui augmenta 
encore leur importanc~. Jean Milet décréta en outra 
q\le la fête de la dédicace de la cathèdrale de Soissons 

(t) T. IX, col. 375. 
(~) Jean Milet consacra également l'église des Franciscains, à 

Château-Thierry, en 14\16. Cf. Gallia Chri8tiana, t. lX, col. 475. 
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serait célébrée tous les ans le second dimanche de 
Pâques; et pour rehausser l'éclat de cette s~Iennité, 
il fonda une rente perpétuelle de i2livres tournois des· 
tinée à couvrir chaque année une partie des dépenses 
de la cérémonie. . 

Tels sont les éclaircissements qui peuvent serrir 
d'introduction à la charte suivante. 

EUGÈNE LEFÈVRE·PONTALIS. 

CHARTE COMMÉMORATIVE 

DE LA DÉDICACE DE LA CATHÉDRALE DE SOISSONS 

FAITE PAR JEAN MILET, ÉV~QUE DE SOISSONS 

LE DIMANCHE 2;'; AVRIL 1479 

(11r juillet 1480) 

UnÎ\'ersis ChrisLi fidelibus ad quos presentes IiUere per
venerint, Johannes, miseracione divina Suessionensi!.'l epis. 
copus, salutt'm et sinceram in Domino caritatem. Cum 
omnibus quibus novi et veteris Testamentorum nûta sunt 
precepta, liqueat sanctum Moisem, Domino precipiente, 
tabernaculum fecisse el sacrasse, eum mensa, altari, ereis 
vasis et utensilibus ad divinum cuItum expleudum, et non 
solum divinis precibus eadem sacrasse. verum etiam sancti 
olei uncLione, Domino jubente, per linisse Salomonem quo
que Davidis regis pissimii filium,auxiliante Domino,templum 
cum altari et reliqua ad divinum peragendum cultum con
secrasse, eoque tempore Israel cum illo festivitatem cele· 
bre'1l us que in odavum diem fecisse, nec in aliis quam in 
Dea dicatis locis munera Deo obtulisse ; si enim his qui 
umbre legis deserviebant hoc faciebant, mullo magis nos, 
quibus veritas per Jhesum Christum patefacta est. ipso 
Christo Domino exemplum Qante, qui ad dédicacionem 
Templi eum reliquis populis eamdèm festivitatem celebra
turus venit, id promodulo facere debemlls. Cuplentes igitur 
ejusdem Domini nostri Jhesu Christi vestigia sequi, aLlen· 
dentes quod non locus hominem, sed homo locum sancti· 
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fleare bonis operibus consuevit, (>t quod locis, non propter 
loca sed propter divini cultus et ejusdem Domini nostn servi· 
cium favorabiles esse tenemur, hine est quod nos Johannes, 
épiscopus antedietus ; an no Domini millesimo quadringetesi. 
mo septuagésimo nono, die dominica qua cantatum exHtit in 
Ecclesia pro Introitu miss~:c Misericordia Domini _ eeclesiam 
et sponsam nostram Suessionensem ad honorem et reveren
tiam Salvatoris nostri,genitricis ipsius,sanctorumque Gervasii 
et Prothasii martyrum, ejusdem ~Hltronorum, duximus conse
crandum ae dt·dieandum, prout dedicavlmus et consecravi
mus, una cum omnibus et singulis ejusdem ecelesie nostre 
altaribus ; ae anniversarium dédicaeionis ejusdem celebrari 
die dominica qua in saneta matre Ecclesia pro misse Introitu 
cantatur c Miserieordia _, de fratrum nostrorum consilio 
ordinavimus et instituimus. Volentes itaque et apprime 
satagentes, prout nostl.'o pastorali incumbit officio, popu-
um lJomino bonorum operum seetatorem redtlere, de omni

pontentis Dei miserieordia, beatorum Petri et Pauli aposto
lorum ejus meritis et auetol'itate eonfisi, omnibus vere peni
telltibus et eonfessis, qui ad nostl'èlm predictam ecelesiam 
Suessionensem, quolibet anno in die ip'lius dedicacionis 
anniversarii quod eelebrabitur a modo in perpetuum pre
dicta dominica de Miserieordia, causa devotionis, orationis, 
peregrinationis, et in spiritu humilitatis advenerint, ae de 
bonis suis aliquid pie eidem nostre ecclesie erogaverint, 
quoeiens premissa vel aliquod premissorum fecerint, qua
draginta; qui vero, primis vesperis ejusdem celebritatis 
dedicacionis interfuerint, totidem; qui matutinis tolidem ; 
qui sermoni, totidem; qui majori misse, totidp,m ; qui sceun
dis vesperls, totidem; et qui primis seeundisve complee
toriis, proeessioni, ceterisque aliis horis diei, videlicet 
tercie, sexte et nùlle pro quallbet predictarum, viginti dies de 
injunetis sibi pf'nitenciis legitime relaxamus. SiIPiliter:et per 
oelabas et in die octabarum, qui predictis sermolli, misse, 
processioni et aliis horis interfuerint,totidem dies indulgentie, 
ut in predieta die dedieaeionis, habere et consequi volumus, 
presentiLus perpetuis futurisque temporibus duraturis. 
Exoptantes preterea sllmmo opere decus matris ecelesie non 
minui sed potius eumulari, augmentari et amplificari, pro 
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et ad hujusrnodi dedicacionis annivarsarium, singulis annis 
prefata dorninica de ~liserieordia, sub annuali resto curn 
octabis, in cantu, clangore, cimballis, lurninaribus et aliis 
cerirnoniis solitis, celebrandis et faeiendis, donavimus et 
per presentes donamus, constituimus et assignamus in 
dotern et subvencionem predicte nostre ecclesie, in suis 
revenutis quam plurimum diminule,xII libras parisiensium 
annui et perpetui redditus, per nos épiscopum antedictum 
emptas acquisitas, percipiendas, levandas et habendas 
singulis annis in et super redditibus, modis et terminis 
sequentibus: primo sommam XVI solidorum pariensium 
annui et perpetui supercensus, solvendorum singulis anniiol 
prima die mensis marcii, in qua quidem somma XVI solido
rum parisiensiulll Christophorus Leulier de Ambliniaco (1) 
tenetur et efficaeiter obligatur per litteras sub sigillo 
baillivatus Viromanduensis factas, et passatas sub data 
anni Domini millesimi quadringintesimi septimi diei 
ulLime mensis februar.ï. Item sommam XXXII solidorum 
parisiensium annui et perpetui redditus, solvendam singulis 
annis in festo beati Martini hyemalis, in qua somma XXXII 

solidorum paridiensium Simon de Chouy (21, de Ambliniaeo 
tenetur et obligatur per litteras regias de data anni Domini 
millesimi quadringentesimi septuagesimi sexti, diei octave' 
men sis Marci. Item sommam XVI solidorum parisiensium 
annui et perpetui redditus, solvendam singulis annis lercai 
die mensis aprilis, in qua somma XVI solidornm parisien
sium Jaqueminus d'Aucy de Ambliniaeo tenelur et obligatur 
per litteras regias datatas anno Domini millesimo quandrin
gentesimo sp-ptuagesiœo oetavo, die tercia mensis aprilis 
post Pascha. Item sommam XXXII solidorum parisiensium 
annui et perpetui supereensus, solvendam singulis annis in 
resta Purificationi .. beate Marie virginis, in qua somma XVI 

solidorum pariensium Johannes de Laislre de Ambliniaco 
tenetur et obligatur per HtLeras regias datatas anno Dllmini 
millesimo quadringentesimo septuagesimo oetavo, die unde-

(1) Ambleny, Aisne, arr. de Soissons, canto de Vic-sur-Ai~ne. 
(2) Chouy, Aisne, arr. de Château-Thierry, canton de Neuilly-Saint

Front. 



- f26-

cima mensis februarii Item sommam XVI solidorum pari. 
siensium annui et perpetui redùitus solvenda"ll singulis 
annis die decima mensis augusti, in qua somma XVI soli
dorum pal'isiensium Johannes Quillet de Ambliniaco tenelur 
et obligatur pel' liUeras rf gias datatas anno Domini mille
simo quadringentesimo septuagesime sexto, die oclava 
mensi& marcii. Item somm3m XVI solidorum parisiensium 
annui et perpetui supercensus, solvendam singulis annis 
in Cesto Omnium sanctorum, in qua somma XVI solidorum 
parisiensium Petrus Bonconseil de Ambliniaco tenetur et 
obligatur pel' lilteras regias datatas anno Domini milles;mo 
quadringentesimo octavo, die tercia mensis novembris. Item 
sommam XXXII solidorum pari~iensium annui et perpetui 
supercensus, solvendam annis singulis in Cesto sancti Mar
tini hyemalis, in qua somma XXXII solidorum parisiensium 
Hacquinus Faumont de Ambliniaco tl'netur et obligatur pel' 
liUeras rl'gias datatas an no Domini millesimo quaddngen
tesimo septuagesimo octavo,die pcnultima mensis Januarii. 
Item sommam XXIV solidorum parisien sium annui et pel'
petui redditus, solvendam singulis annis, die duodecima 
mensis julii, in qur. somma XXIV solidorum pariensium Pele
tus de Gouvieux de Ambliniaco tenetur et obligalur pel' Ihte
ras regias de data anni Domini mIllesimi quadl'ingentesimi 
septuagesimi noni,dici duodecime mensisjulii. Item sommam 
XXXII solidorum parisiensium annui et perpetui supprccn
sus, solvendam annis singulis in die sanctissime Resurrec 
tionis dominice, in qua somma XXXII solidorum pariensium 
Crlstophorus Malart. alias Durant, de Sancto Banderico (t) 
tanetur et obligatur per liter~s regias datatas anno Domini 
millesimo quadringentesimo septuagesimo nono, die vice
sima men sis marcii. Item sommam VIII solidorum parien
sium annui et perpetui redditus. solvendam die non a mensis 
Aprilis, in qua somma VIII solidorum p~risiensium Andrea'l 
Leleu de Mercim (2) tenetur et obligatur per litteras rt'gias 
sigillo baillivi Viromanduensis sigillatas et datatas anno 

(1) Saint· Bandry, Aisne, arr. de SoiRsons, canto de Vic-sur-Aisne. 
(2) Mercin, Aisne, arr. et canto de Soissons. 
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Domini millesimo quadringentesimo septuagesimo septimo, 
die sexta mensis junii. Quorum rt:ddituum suprascriptorum 
liUeras et munimenta eisdem de Capitulo tradidimus et 
deliberavimus constituendo eos veros dominos possessores 
dictorum reddituum, transportamus et cedimus omne jus 
et actionem que habebamus, nichil in cis pehitus reti
nentes. Insuper, preter hec et cUln hoc, quinque venerabi
les ymagines omnino deauratas, in quarum parte inferiori 
arma nostra su nt insculpta, videlicet beute Marie virginis t 

sanctorum Johannis Baptiste, Johannis Euvangdiste, Ger
vasii et Prothasii, que simul sunt ponde ris centum 
et quadraginta marcarum argenti, ad ipsam ecclesiam 
nostram olim per guerrurum voragines et alios sinistros 
eve'ltus, proh dolor, suis bonis mobilibus et utensiIibus 
funditus spoliatam. destructam ac cohaustam, locupletan
dum et de.:orandum contulimull, deliberavimus, et dimisi
mus pure simpliciter et libere, absque propter hoc cujus
cumque oneris imposicione, eo tantummodo dempto quod 
amodo in perpetuum, pro salute et remedio anime nostre, 
in majori missa dicte solennitatis dedicacionis et aliis majo
ribus missis, per singulos dies octabarum ejusdem, dicetur 
una oracio seu collecta bar. modo scilicet. quamdiu vitam 
duxerimus in humanis dicetur hec: « Omnipotens sempi
terne Deus, qui facis mirabilia magna solus, pretende super 
famulum tuum J ohannem, pontificem nostrum. etc ... :. Post 
nostrum vero decessum dicetur sequens oracio : « Deus 
qui inter apostolicos sacerdotes etc ... :. cum ceteris collectis 
et oracionibus ad nutum celebrantis. Ea propt.'r dilectos 
l'ratres nostros prepositum, decanum et capitulum predicte 
nostre ecclesie requirimus et rogamus quatinus premissa 
omuia. et smgula, per nos assignata, l'undata et donafa pro 
anniversario dicte dedicacionis annuatim solemniter pera
gendo. celebrando et continuando, cum cjua octavis et pre· 
tacta nostra oracione seu collecta, laudare. consentIra, 
acceptare, ratificareque dignentur et vt'lint. Et nos capitu
lum dicte ecclesie Suessionensis, preposito et decano absent 
tibus, capitulariter propter hoc congregati, laudamus, con
sentimus, acceptamus et ratificamus predictas fUlldacionem, 
dotacionem, donacionem et transportum, cum onere hujus· 
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modi collecte dicende modo et forma supradictis. Quod, ut 
firmum stabileque permaneat temporibus affuluris, in testi· 
monium omnium et singulorum preseriptorum, presentes 
Iitteras nos episcopus nOtilro proprio sigillo. et nos capitu
lum signis manualibus dilectorum fratrum nostrorum ma
gistrorum Gerardi Gobaille,thesaurarii,et Nicolai de Capella, 
cantoris, et canonicorum prefate Suessionensis ecclesie 
signari et sigillo capituli nostri fecimus communiri et robo
rari, anno Domioi millesimo quadringentesimo octuagesimo, 
die prima mensis julii. 

GOBAILLE DE CAPELLA 

AU DOS 

Revereoduq in Cristo pater dominus Johannes. misera
tione divina Suessiooensis episcopus pro angmentatione seu 
ampliori dotatione et fundatione annuali dedicationis ecclesie 
nostre Suessionensis, ultra et preter XII libras pari~iensium 
in albo decriptas, XVI solidos parisiensium supereensus per 
Bernardum nernageet Agnetem ejus uxorem de Ambleniaeo, 
ex suo aequestu, sibi annuatim die quarta decima aprilis 
debitos, prout p~r litteras regias debite confectas liquide 
patet, nobis et dicte ecclesie nostre cessit et donavit, flnno 
Domini millesimo quadringentesimo oetavo die sexta men
sis aprilis ante Pascha. 

Per dominos episeopum et capitulum. 

DE VILLIÈRES. 

(Bibl. nat., Collcction de Picardie. t. CCLXXXII. 
Charte, no 99, Original SUI' parchemin). (t) 

La séance est levée à 5 heures. 

Le Président: CHonoN, 

Le Secrétaire: l'abbé PÉCdEUU. 

(1) Le même volume renferme, sous la côte, nO 100, un duplicata 
de cette pièce. 
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DIXIÈME SÉANCE 

[·undi 9 Novembre 1885 

Présidence de M. CHORON, Président. 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 
adopté. 

LivRES OFFERTS ET DÉPOSÉS. 

f 0 Journal deI> Savants, octobre f885. 
2° Bulletin de l'Académie d'Hippone, nO 21, fer fasc. 
38 Bulletin de la Sodété arcMologique et historique 

de l'Orléanais. t. 8, nO f24, 10
• trira. de f885. 

4° Bulletin de la Sociélé d'anthropologie de Paris, 
t. 8 (3" série), 3" [asc., mai-juillet 1885. 

5° Bulletin de la Société des Antiquaires de Picardie, 
1885, no 3. 
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60 Société Linnéenne, Bulletin mensuel, les 4 derniers 
mois de 1882 et l'année entière de f883. 

7° Mémoires de la Société d'émulation ùe Cambrai, 
tome 49. 

8° Société de secours des Amis des sciences. Ccmpte· 
reudu du 25° exercice, f885. 

go Mémoires de la Société d'étndes des Hautes-Alpes, 
4" année, 1885, n° 4 (16"). 

fO° Société des Antiquaires de la Modnie, 34' année, 
nouvelle série, 135" livraison, juillet-septembre 1885. 

1 fo Société académique de Chauny, 15 avril 1885. 

NOMINATION DE MEMBRE. 

M. Eugène Lefèvre-Pontalis.bibliothécaire du Comité 
des Travaux historiques et des Sociétés savantes, à 
l'Institut. ancien élève do l'école des Chartes, et 
M. Besnard, architecte à Soissons, sont nommé& 
membres mul/lires. 

CORRESPONDANCE 

M. le Président rappelle qu'il a donné, le août, 
lecture de la circulaire de M. le Ministre de l'instruction 
publique et des beaux-arts, du 29 juillet 1885, relative 
à l'Histoire de l'art en France. Il lit ensuite une autn 
lettre du Ministre, du 7 novembre f88:>, concernant le 
même sujet. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX. 

M. Collet, trésorier, annonce que le Conseil général 
a accùrdé une ·subvention de 200 francs à la Société, 
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pour l'année 1886. Des remerciments sont votés au 
Conseil général. 

M. De La Prairie présente deux styles en os, ou 
ivoire, envoyés par ~I. de Blavette, et trou vés sur 10 
territoire de Loupeignl!. 

M. DOUCI:lOl montre un sceau en bronze frouvé à 
Presle, cu parfait étàt de conservation. et portant au 
milieu une fleur de lys allongée et très en relief, avec 
une étoile de chaque côté, et autour cette inscription: 
S. Odonis de Praellis clio Les lettres, en caractères 
gothiques. paraissent du XV· siècle ou de la fin du 
XIve. L'empreinte de ce sceau est reproduite dans la 
planche II, ci-des'Sus. 

M. l'abbé Ledollble a lu un MémoiJ'e où il prouve, 
par un calcul détaillé d'après le Caleudder ou compnt 
ecclcsiastique, que la date de la Charte est la vraie, et 
que la dédicace de la cathédrale a bien eu lieu le 25 
avril 1479. 

NOTES & RECHERCHES 

SUR LA DATE DE LA CONsÉCRA~rQN DE L'ÉGLISE CATHÉDRALE 

DB SOISSONS. 

La construction de la Cathédrale de Soissons, 
commencée sous l'Episcopat de Nivelon de Chérizy, 
dd 117:> à 1207, n'a été terminée qu'après plus de 
trois siècles (1). et bien que MM. les Chanoines, suivant 
une inscripti(ln murale placée dans l'une des chapelles 
de l'abside, aient pu se mettre en possession du chœur 
dès le 13 mai i212, la consécration ou d~dicace de 
l'Eglise n'a eu lieu que dans le XV· siècle. 

(1) Encl)re faut-il dire que la seconde tour du portail est restée 
inachevée. 
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Claude Dormay, chanoine de Saint·Jean·des-Vignes, 
qui a é0rit au XVIIe siècle,nous apprend (1) que l'Evêque 
Jean Milet la ftt avec une grande solennité, le 25 avril 
de l'année 1449, et cette même date a été adl)ptée 
par plusieurs auteurs. Toutefois le Rituel de Fitz .. 
James publié en 1753 affirme, ainsi que le Galliœ 
cltristiana, qu'elle eut lieu seulement trente ans plus 
tad, en l'an 1479. 

Laquelle de ces deux dates est la véritable? 
Il parait bien certain, d'une part, que Dormaya eu 

en vue l'année 1449, et que si cette date, marquée 
dans son histoirp., est fausse, l'erreur ne provient pas 
d'une faute d'impression: le récit des. fêtes de la 
dédicace y est, en effet, placé à sou rang. c'est-à-dire 
entre les récits d'autres fait. qui out, les uns précédé, 
et les autres suivi l'année 1449. 

Mais la date de l'année U79 donnée par 10 Rituel 
de Fitz-James vient, d'autre part, de se trouver 
confirmée par l'heureuse découverte que M. Eugène 
Lefèvre-Pontalis, bibliothécaire du comité des travaux 
historiques de Paris et notre nouveau collègue, a faite 
aux archives de la bibliothèque nationale, d'une charte 
donnée par Jean Milet, le ter juillet 148f, et dans 
laquelle se trouve précisément indiquée l'année t479. 

Nous laissons au savant archéologue le soin 
d'examiner et de vérifier les caractères de certitude 
de la pièce qu'il a eu la bonne chance de découvrir; 
c'est par un autre moyen et à l'aide des données qui 
servaient à établir au xv· siècle le calendrier ecclésias
tique, que nous voulons essay~r de résoudre la ques
tion très intéressante de la date do consl~cration de 
notre Cathédrale. 

Tous les auteurs s'accordant à dire que cette dédi
cace a eu lieu le 25 avril, au second dimanche aprês 

(1) Histoire de Sois8ons, tome u. page 389. 
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Pâques (1). nous regarderons ce point comme certain 
et nous rechercherons en laquelle des deux années 
f449 et 1479, le 25 avril s'est trouvé être jour de 
dimancho et second dimanche après Pâques. 

En laquelle des deux annies1449 et 1479 le 25' jour d'avril 
a-t-il été un Dimanehe? 

C'est au moyen d'un système de sept lettres, les sept 
premières de l'alphabet, ulises une à une en regard 

o des jours successifs de l'ann~e. du t or janvier au 
31 décembre, et répétées autant de fois qu'il est né
cessaire, que,dans le calendrier ecclésiastiqua, on déter
mine les Dimanches d'une année quelconque. Il résulte, 
en effet, et du nombre des lettres et de la disposition 
adoptés, que dans une même année, la même lettre 
désigne le même jour do la semaine, et que si, par 
exemple, le 1er janvier en regard duquel se trouve la. 
Jettre A est un dimanche, tous les quantièmes précédés 
de la lettre A seront aussi des dimanches. 

Il en résulte encore que d'une année à l'autre (con
sidérons d'abord celles-ci comme ét.ant toutes de 365 
jours), la lettre particulière qui marque les dimanches 
et que, pour cette raison, on appelle lettre dominicale, 
n'est point la même; mais que les sept lettres se 
succèdent dans l'ordre inverse à l'ordre alphabétique. 
Et, en effet, l'année de 365 jours, se composant de 52 
semaines et un jour, finit toujours par le jour de 
semaine par lequel elle a commencé: si donc elle a 
commencé par un dimanche (et la. leUre A a été 

(1) C'est au second dimanche Rprès Piques que l'ancienne liturgie 
Soissonnaise oélébrait l'anniversaire de la dédicace de la Cathédrale. 
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dominicale) elle ·finira par uu dimanche, et l'année 
après commencm'a par un lundi; mais si le {er janvier 
est un lundi, le dimanche arrivera le û du même mois 
qui est p~écédé de la lettre G; celle-ci sera donc domini
cale. On verrait de même que la leUre dominicale de la 
38 année serait F. Les sept premières lettres de l'al· 
phabet viennent ainsi tour à tour remplir la fonctiou 
de lettre dominicale en sa succédant dans l'ordre 
inverse A, G, F, E, etc. 

Si toutes les année3 étaient de 365 jours, la lettre 
A redeviendrait dominicale au bout de sept ans, puis 
la lettre G, puis la lettre 10'; mais deux lettres domi· 
nicales sont nécessaires dans les années bissextiles à 
cause de l'addition d'un jour après le 28 février; et 
comme les années bissext.iles,avant la réforme de 1582. 
se présentaient exactement tous les quatre ans, ce 
n'est qu'après quatre fois sept ans que les leUres 
dominicales avaient accompli leur période. et redeve· 
naient les mêmes dans la succession des années. 

Ces principes posés, il devient facile de connaître 
la lettre dominicale d'une année quelconqne, parce 
que nous savons d'ailleurs que l'an 1"' de l'Ère Chré
tienne a commencé par Un samedi. 

Si en effet. l'an to. a débuté par un samedi, il a eu 
pour letl re dominicale la leUre B qui se trouve au 
calendrier au 2 janvier, et les lettres dominicales des 
28 premières années qui ont suivi se trouvent indiquées 
au tableau suivant: 

t, B: 2, Aj 3, Gi 4, F, Ej 5, Di 6, Cj 7, Bi 8, A, Gj 
9, Fi 10, E; 11, Di 12, C, Bj 13, Aj 14. G; 15, Fj 
16, E, Dj 17, Cj 18, B; 19, Aj 20, G, F; 21, Ej 22, Dj 
23, C; 24, B, Aj 25, G; 26, F; 27, E; 28, D, C. 

Et comme ces mêmes lettres se reproduisent toujours 
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les mêmes (1) de 28 ans en 28 ans, il suffit, pour 
connaître la lettre particulière d'une année déterminée, 
de préciser le rang que cette même année occupe dans 
l'une des périodes de 28 ans, depuis l'ère chrétienne. 

Appli'luons donc cette r(;\gle à la recherche de la 
lettre dominicale des années t449 et 1479. 

Divisons 1449 par 28. Le quotient est 5t et le reste 
2i. L'année t449 a été la 21" de la 52" période de 
28 ans; elle a eu pour lettre dominicale la lettre E. 

Divisons 1479 par 28. Le quotient est 52 et le reste 
17. L'année 1479 a été la t 7° de la 53' période de 
28 ans, et elle a eu pour lettre dominicale la lettre C. 

Et maintenant, consultons notre calendrier. La lettre 
E, dominicale de l'année 1449, ne se trouve point ell 
regard du 2:> avril, maiR à deux jours de là, au 27 ; 
donc,le 25 avril n'a point été jour de dimanche en 1449; 
il a été un vendredi. 

Au contraire, la lettre C, dominicale de l'année f479, 
se trouve placée en regar-d du 25 avril; donc en 1479 
le 25 avril a éta jour de dimanche. 

Nous arrivons ainsi à poser cette première conclu
sion que, la dédicace dt la Cathédrale de Soissons 
ayant eu lieu uu jour de dimanche, 25 avril, elle a été 
faite en l'an i479 et non en 1449. Il nous reste à re
chercher maintenant si le dimanche 25 avril de l'année 
1479 a bien été le second après Pâques. 

n° 
Le Dimanche 25 Avril 14i9 a-t-il été le second après 

Pâques? 

La solution de cette question exige que nous dé
tp.rminions la date de la fète de Pâq Iles. 

(t) Nous considérons toujours lcs années de l'Ère chrétienne 
antérieures à 11182. 
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D'après la règle fixée en l'an 325 par le cOMile de 
Nicée, la fête de Pâques a toujours été célébrée dans 
l'église le dimanche la plus prochain après le 14" jour 
de la lune qui, arrive à ce 14" jour le 2t mars au 
plus tôt; et pour établil' le calendrier ecclésiastique, 
les Eglises d'occident ont fait usage du Cycle de Méthon 
et du nombre d'or. , 

L'astronome Méthon vivait à Athènes en l'an 439 
avant Jé~us-Christ. Ayant remarqué que 19 années 
solaires qu'il faisait de 365 jours &eulement donnaient 
un total de 6935 jours, et que t9 années Innaires qu'il 
faisait aussi de 354 jours seulement, donnaient celui de 
6726 jours, d'où résultait une différence de 209 jours, 
correspondant à 7 mois lunaires de 30 jours et un 
mois lunaire de 29 jours, il s'était imaginé que les 
:t9 années solaires correspondaient ainsi à 235 mois 
lunaires après lesquels le soleil et la lune reprenaient 
les mêmes positions respectives que dans la période 
antérieure. La période de t9 formait un Cycle dans 
lequel les deux astres devaient tourner indéfiniment, 
de telle sorte qu'il suffirait 1e connaître leurs relations 
dans une seule période pour déterminer celles qu'ils 
auraient entre eux dans les temps à venir. 

Les Athéniens furent si émerveillés de celte décou
verte qu'ils élevèrent sur leur place publique une 
haute colonne sur laquelle on prit soin d'écrire annuel
lement, en lettres d'or, le rang que l'année occupait 
dans le Cycle et auquel on donna le nom de nombre 
d'Or. 

Le C~'cle de Méthon n'était-il pas défectueux? La 
réforme opérée dans le calendrier par Jules César, en 
l'an 45 de notre ère, l'avait-il rendu exact? Nous 
n'avons point à examiner ici ces questions, mais à 
nous servir, pour déterminer la fête de Pâques de 
l'année 1479, de l'instrument qui servait alors, 
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et que nous devons à Denys-le-Petit, religieux du 
VI' siècle. 

On donne le nom d'Epacte à l'âge de la lune au 
t or janvier de chaque anuée, et par âge de la lune, on 
entend le nombre de jours écoulés depuis son renou
vellement. 

La connaissance de l'Epacte suffit pour régler les 
jours des nouvelles lunes de toute l'année, celles-ci 
arrivant à des intervalles périodiques de 30 et 29 jours. 

Or, voici, pour la période dd 19 ans, les Epactes (1) 
correspondantes à chacun des nombres d'or du Cyclo 
méthonien, telles que les calcula Denys·le-Petit et 
qu'elles furent en usage jusqu'au xn' siècle dans 
le calendrier ecclésiastique. 

t, VIII; 2, XIX; 3, nouvelle lcne; 4, XI; 5, XXII; 
6, III; 7, XIV; 8, XXVi 9, VI; 10, XVIIi 11, XXVIII; 
12, IX; 13, XX; 14. 1; 15 XII; 16, XXIII; 17, IV; 
18, XV; W, XXVI. 

Si donc nous avons un moyen de déterminer le 
rang que l'année 1479 a occupé dans l'une des pério
des successives de 19 ans, ou son nombre d'or. le 
tableau précédent nous en désignera l'Epacte, et il 
nous sera alors facile de fixer la Pâque do la même 
année. 

Pour déterminer le nombre d'or d'une année quel
conque de l'Ère chrétienne, il faut savoir que l'aunée 
45 avant Jésus-Christ, lors de la réforme du calen-

(1) LOB Epactes augmentent de 11 unités chaque année, parceque 
l'année solaire de 365 jours a onze jours de plus que l'année 
lunaire de 854 jours. Si la lune est nouvelle au 1er janyier d'une 
année, l'Epacte de l'année suivante sera 11 j celle de la seconde année 
sera 22 j celle de la troisième devrait être 33. Mais en 33 jours il 
y a une lunaison de 30 jours et 3 jours de la suivante j on ne tient 
1 &s compte d) la lunaison de 30 jours, et l'on dit que l'Epacte est 3. 

T.1VL 18 
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drier romain, par Jules César, a eu pour nombre 
d'or i4. Le Cycle de t9 ans dont l'année 45 a été la 
14· année, a donc pris :tin avec l'année 39; puis deux 
autres Cycles ont succédé et onf fini avec l'an 2, avant 
notre Ère, de sorte que l'an l"r aV':lOt Jésus-Christ a 
été la première année d'un Cycle de t 9 ans,et a eu pour 
nombre d'or 1. 

Ceci posé, pour déterminer le nombre d'or de l'année 
i479, j'augmente son millésime d'une unité, puisque 
la succe~sion des périodes que nous allons considérer 
a commencé un an avant notre Ère; puis je divise 
t480 par 19: le quotient est 77 et le reste 17. L'année 
1.479 a donc été la t7" du 78' Cycle méthonien depuis 
l'Ère chrétienne; elle a eu pour nO!llbre d'or 17, et 
par conséquent, d'après le tableau précédent, l'Epacte 
a éM IV; c'est-à-dire qu'au pr jaU'Vier 14i9, la lune 
avait 4 jours. 

Fixons maintenant le jour de Pâques; la lune a 
toujours le même nombre de jours au t or mars qu'au 
lor janvier, parce que les mois de janvier et de février 
ayant 31 et 28 lours, correspondent à deux mois lu
naires qu'on fait, dans le calendrier, de 30 et 29 jours 
al ternati vemen t. 

La lune ayant été dans son Se jour au 1er mars 
1479, a atteint son U" jour le 10 du même mois; 
mais elle n'a point déterminé la fête de Pâques pour 
le dimanche suivant; eile n'a point été, comme l'on 
dit, la lune paschale, s'étant trouvée en son 14" jour 
avant le 21 mars. La lune paschale a été la suivante 
qui commença le 27 du même mois et arriva à son 
14" jour le 9 avril. Pâques fut donc célébré le 
dimanche qui suivit ceUe date. 

La lettre dominicale C, de l'année 1479, lettre que 
nous avons déterminée précédemment. nous fait voir 
sur le calendrier que le 1ft dimanche après le 9 avril 
a été le 11 dll même mois; c'est donc le 1 t avril que 
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Pâques fut célébré, et le 25 suivant a bien été le 
second dimanche après Pâques.· 

CONCLUSION. - Il e~,t prouvé par 10 comput ecclésias
tique qne,contrairemenl à l'opinion de Claude Dormay, 
ct conformément à celle du rituel de Fitz-James, la 
consécration ou dédicace de l'Eglise Cathédrale de 
Soissons, a été faite en l'année 1479, le 25 avril, 
second dimanche après Pâques. 

M. Vauyillé lit uno note descriptive des monnaies 
ganloises trouvées au camp de Pommiers (2" série), et 
fait passer !OUS les yeux de la Compagnie les plus 
remarquables et les plus rares, dont quelques-unes sont 
regardées comme inédites. 

M. Anatole de Barthélemy informe M. le Président 
que la Direction do la Revue Numismatique met à sa 
disposition les deux planches de monnaies gauloises 
trouvées à Pommiers. Ces planches sont annexées à 
dans-lo Bulletin, à l'article de M. Vauvillé sur ces mon
naies. La Société adresse des remercîments au savant 
M. de Barthélemy, si compétent en cette partie de 
l'archéologie. 
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MONNAIES GAULOISES 

NoIes sur les Monnaies Gauloises trouv'(es sur les communes 
de Pommiers et d'Ambleny, près de Soissons, pour 
faire ,uite à l'article publié dans le Bulletin de la 
Société Archéologique de Soissons, volume de 1882, 
page 80. 

Monnaies trouvées dan iii le camp de Pommlersdet882 à t885 

t. Tête de face, entourée de croissants destinés à 
figurer la chevelure. 

B.. ATII. Aigle éplo~'é, la tête tournée à gauche. 
Ar. { ex. (Re». num., 18G8, pl. 1, U O 6). 

(1'rouv~e en 1883.) 
1. bis, Monnaie Eduenne décrite sous le no 81 de la 

note publiée précédemment, volume 1882. 
AR. PL.I, n° i. 
2. (1) EVORNOS. Tête à droite, le cou orné d'un 

large torques. 
R. Cavalier à ilroite. Br. 1 ex., PI. l, nO 2. (1883). 
3. TOVTOBOCIO. Tête à gauche, imberbe et ridée. 
R. ATEPILOS. Lion marchand à droite. (Lelewel, 

. PL. VI. no 35. BR. 1 ex.) (t884). 
4. PIXTILOS. Tête casquée, à droite. 
R. Cavalier armé, galopant à droite; sous le cheval 

rJ:J. BR. { ex. (i883). 
(Lambert, t re partie, PL. X, nO 8). 

(1) La publication de cet article Bem faite en partie dans 
la Revue Numismatique, ,"olume de 1886, p. 494; les pièces 
inédites ont été gravées, et j'ai été autorisé à reproduire les planches 
dans le Bulletin de la Société Archéologique de Soissons. 
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5. Personnage, courant à droite et regardant en 
arrière .. 

R. Cheva.l galopant à droite, au dessus et sous le 
venlre une grosse étoile. BR. 1 ex. (t884). 

(Revue archéologique, 1881, PL. V. no 13). 
6. ATEVLA. Buste ailé, à gauche, avec torques. 
R. VLATOS. Cheval à droite, la tête levée, dessus 

rn ; dessous,rosace et épi. AR. t ex. (Lambert, 1 re partie 
PL. IX, nOs 24 et 25.) (1884). 

7. Sanglier à droite; au·dessus, quatre annelets 
centrés. 

R. Cheval à gauche; au-dessus de la croupe, un 
symbole indéterminé. Br. 1 ex. Pl. 1. no 3. (1884). 

8. Type difficile à définir, il semble que l'on ait 
voulu représeuter deux animaux fantastiques disposés 
en forme de S. 

k. Cheval brid6 et conduit, à droite; au-dessus un 
anneret. Br. t ex. Pl. 1, no 4. (1883). 

9. Tête à droite, imitée de celle d'Apollon sur les 
deniers romains de Calpurnius Piso; au-dessus. cinq 
petits croissants; devant, des annelets. 

R. Cheval à droite; au-dessus, au autre cheval et 
trois annelets; dessous. uu cercle centré, Br. f ex. 
Pl. l, n° 5. (1885) . 
. 10. - Tête barbare et dégénérée. 

R. Cheval à droite, pièce attribuée aux Nerviens. 
Br. coulé. 2 ex. (1884). 

t 1. Eléphant à droite. 
R. lnstrur/Jellt de sacrifice. Br. 2 ex. Pl. 1. nO 6. (1884), 

Ces bronzes appartiennent à la série des pièces d'Hir
tius et de Carinas' que l'on trouve surtout dans le pays 
des Trévir~s ; l'un est b'ès fruste, l'autre porte une 
légende que nous ne pouvons lire distinctement. 

12. ANDOllRV ·CARMANOS. Buste à gauche, im
berbe et casqué. 



- i42-

R. Cavalier trottant à droite, Br. 2 ex. (Lambert, 
2- partie, Pl. XVI, nO Il). (1884-1885). 

13. VIRICIV. Tête à gauche, derrière, crinière en 
forme S. 

R. Cheval sanglé galopant à gauche, dessous,rouelle 
centrée, dessus VIRI(CIV.) Br.2 eI. (Revue arcluJologique 
1881, Pl. VI, n° 25). (1883-1884). 

14. Tête à droite, les cheveux hérissés. 
R. Quadrupède à. gauche, la queue relevée sur le dos. 

Br. coulé. 2 ex. (Revue archéologique t881, Pl. VIII 
n° 37). (1884). 

15. Tête de bœuf de face. 
R. Ours ou éléphant à droite. Br. coulé. 1 ex. (Le-

lewel, IV, 31). (t885). 
16. Obole de Marseille, au type de la tête d'Apollon. 
R. Roue, MA daras les rayons. Ar. 2 ex. (1883). 
17. Tête à gauche, barbare. entourée de croissants 

et d'annelets; derrière la mâchoire, SO, 
R. Oiseau volant à gauche et becquetant une proie; 

devant, deux annelets; derrière, SO. Br. 1 ex. (1884). 
18. ROVECA-ARCANTODAN. Tête casquée à gauche. 
R. Griffon femelle bondissant à droite; dessus, deux 

annelets centrés, dessous, ligne perlée, Br. 1 ex. (Lam-
bert, 2" partie, Pl. XVI, nlla t6 et 17). (1885). 

t9. Tête casquée à gauche; devant, deux symboles 
circulaires. 

R. Légende fruste; cheval galopant à gauche; des
sous, une sorte de pal; dessus, annelet centré. Br. 
1 ex. Pl. 1, nO 7. (1883). 

20. Tête nue à droite, les cheveux disposés en an
neaux; une ligne de zigzags devant la. face. 

R. Cheval à gauche; au dessus, anneau centré; 
dessous. une croix. Br. 2 ex. (Lelewel, pl. IX, nO 12). 

21. Tête nue, à droite; devant la face, un croissant; 
collier de pel"les; annelets au pourtour. 

R. Cheval à gauche; dessus, S couché; dessous, A ; 
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annelets et grénetis au pourtour. Br. 1 ex. (Ducha
lais, Description des médaille8 gauloises, Pl. II, ne 11), 

(1883-1884). 
22. Tête à ùroite, les cheveux divisés en quatre 

grosses mèches. 
R. YLLYCCI. Oiseaux à gauche, becquetant; dessus 

rameau et rosace. Br. 2 ex. (Lelewel, pl. VI, nO 46). 
(i883-i88a). 

23. Tête imberbe. à droite; grenetis de\'ant. 
R. Aigle à droite, tenant dans ses serres un 

aiglon ; au-dessous un serpent et grènetis; dans le 
champ, une croix et quatre globules. (Id. VII, n° 58). 
Br. i ex. (i884). 

24. Mème tête à droite, 
R. Aigle à droite, tenant un poisson' dans ses serres; 

dans le champ, la croix et Ips quatre globules; dessus, 
pentagramme. (Id. VII, nO 57). ~r. 2 ex. (t884-188tV. 

25. Tète barbare à gauche, les che\'cux hérisses. 
R. Cheval à gauche. Br. coulé, tex. (1884). 
26. Tête à gauche, les cheveux divisés en grosses 

mèches; grènetis. 
R. IANIC ? Cheval courant à gauche; au-dessus, 

trois annelets centrés, posés 2 et 1. Br. t ex. Pl. I. 
n° 8. (1884). 

27. Type confus pr~sentant les traces d'un profil 
humain, à droite. 

R. Cheval à gauche j dessous et dessus, un cercle 
perlé et centré; dans l'un des deux exemplaires, le 
cheval est tourné à droite. Or pâle. 2 ex. Pl. l, nO 9. 

(1883). 
28. Tète à gaucho. 
R. Cheval courant à gauche; au-dessus, trois anne

lets centrés, posés 2 et L Cette pièce doit être rappro
chée du no 26, ci-dessus décrit. Br. tex. Pl. 1, n° 10. 

(1883). 
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29. Tête à droite, avec de grosses mèches; au cou, 
nn torques perlé. 

R. Cheval galopant à droite; devant la tête, un 
annelet ; un autre au-dessus, deux autres sous le 
ventre. Br. i ex. Pl. 1, n' H. (1885). 

30. EIVICIAC. Buste barbare à droite. 
R, Cheval au repos, à droite, la tête levée; devant, 

épi retourné; dessus rosace, dessous croisf>ant. Br. 
2 cx. (1882.1884). 

(Revue numismatique, i 851, page 83). 
31. AEIOVIGIAGOS. Tête à gauche, devant globules, 

croissants et grénetis. 
R. Cheval galopant à droite, dessous, petit sanglier. 

Br. 2 ex. (1883-1883). 
(Bulletin de la Société numismatiquc, 1867, Pl. 2. 

nO 26). 
32. Cinq exemplaires du bronze attribué autrefois à 

Galba, roi des Suessions ; on a reconnu depuis que la 
légende ne pouvait permeltrd cette conjecture. Pl. 1, 
n08 12 et 13. . (1883-1885). 

33. 28 bronzes au Hom de Criciru. 
34. 17 bronzes à la tête de Janus et au lion. d'une 

fabrique bar1;)are. (Lelewel, Pl. V, nO' t 5 et 10'. 
De septembre 1883 à août 1884, (Ians des fouilles 

pratiq uées sur une portion de terrain de 67 mètt'es de 
longueur sur 2 mètres 50 de largC'ur et 0,70 de pro
fondeur, on remua environ 1) 7 mètres cubes de terre 
où l'on. recueillit, isolées au milieu d'ossements, un 
certain nombre de monnaies gauloises, parmi lesquelles 
273 pouvaient être déterminées. 

35. L'àme, en bronze, d'un statère morin. Cheval 
barbare, disloqué, couraut à droite; dessus, croissant 
retourné et globules; dessous, globules entre deux S. 

R. Liss~ sans type. 1 ex. 
3û. ATEVLA-VLATOS, à l'épi. Ar. 1 t:X. (Lambert, 

i ri partie. Pl. IX, nOI 24 et 2:». 
37. GIAMILOS-SUNVI. Tête imberbe à droite. 
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R. OisQau becquetant à gauche. Br. 2 ex. (Lelewel, 
Pl. VU, n° 3). 

38. VIRICIV. (Voir n° 13 qui précède). Br. 2 ex. 
89. Bronze attribué jadis aux Tricasses, au type des 

trois auimaux disposés circulairement. Br. 2 ex. (Le
Iewel Pl, 9, n' 29). 

40. Ame, en brouze, d'un denier fourré de TOCIRIX. 
i ex. 

41. ROVECA. Tête imberbe, à gauche, les cheveux 
hérissés. 

R. Cheval galopant à gauche; dessous,rouelle centrée 
et POOIIKA. Br. 2 eX. (Bulletin de la Société numisma
tique de 1867) Pl2, nO 29). 

42, Bronze à la rosace, attribué aux Silvanectes. 
1 ex. (Lelewel, Pl. IX, no i3.) 

43. ATESIOS-REMOS. Tête nue, imberbe à gauche. 
R. Lion courant à gauche, derrière, 2 S. (Lambert, 

1" partie. Pl. VIII, nOI i i et i2). Br. 5 ex .• 
44. AOIIDIAC. Buste à droite. 
R. LioD. marcbant à droite. Br. t ex. (Bulletin de la 

Société numismatique de 1867, PI. 2, n° 27.) 
45. Variété du n° 34 ; les têtes de Janus sont bar

bue8. Br. ~ ex. Pl. I, n° 14. 
46. Tête barbare do Janus, avec barbe; il semble 

qu'il y ait des traces de légende. 
R, AMA~DI' Lion marchant à droite. 81'. 2 ex. Pl. 1. 

no 15. 
47. EIVICIAC. (Voir ci-dessus no 30). Br. 2 ~'x. 
48, AEIOVIGÙ.GOS. (Voir ci-dessus n° 3t). Br. 2 ex. 
49. Ciuq bronzes du type mentionné au no 32. 
50. 24~ pièces au nom de Criciru, dont 4 en argent. 

La présence bi fréquente de celte monnaie au Camp 
de Pommiers, renù utile de faire connaître les variétés 
principales dé cette série. 

En ce qui concerne les CRICIRV eu argent, outre 
deux ex.emplaires déjà signalés par M. de Barthélemy, 

'l'. XVI. tg 
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dans la RevullVumismatique, volume de t885, page 143, 
et par Saulcy, Ann. de la Société dc Numismatique, 1867, 
pl. IV, n'" 69, 70 et 71, j'ai remarqué unevariétéaveo 
annelet entre Je cheval et le dauphin, pl. l, nr 16, et 
une autre pl. II, no 17, d'une fabrique beaucoup plus 
barbare, où cet annelet est entouré d'un cercle perlé. 

Les principales variétés du CR1CIRV en bronze por
tent Ja tête casquée qui est d'abord jeune. et le Pé
gase à l'aile arrondie, avec la légende CRIClRV, nO 18, 
CRICIRNO, nO 19, et CRICIRONIS, n° 20; ensuite la 
tête devient barbue, n° 20, quelquefois accompagnée, 
devant la bouche, soit de fleurons, soit d'un cercle 
perlé centré, n°· 21 ct 22 ; sous le Pégase, dont l'aile 
est triangulaire, paraît souvent un cercle centré, avec 
la légende CRICIR, CRICIRV, CRICIRONI. - Ajou
tons l'âme en bronze d'un statère à la même légende 
analogue à ceux dont nous allons parler dans un 
instant. 

M. (1) VOLCAE. Tête à droite. 
R. AREC. Personnage debout devant une palme. 

Br. 1 ex. (Lambert, 2me partie, PL. XVII, no 27). 
52. EPAD. Buste casqué à droite. 
R. Guerrier debout, tenant ùne enseirne et un bou

clier. Er. 1 ex. (Lambel't, 1re partie, PL. X, no 28). 
53. Personnage accroupi, Vil de face. tenant de 

chaque main une mêche de ses cheveux. 
R. Sanglier à droite; dessus, un serpent; dessous 

et devant, une étoile. Br. coulé. 1 ûx. (Lambert, 2mo 

partie, PL. XII, nO 21). 
Les monnaies romaines, en très petit nombre, 

recueillies au Camp de Pommiers, se composent d'un 
as romain, de quatre deniers de la République des 

(1) Les monnaies des nOl 51, 52 et 53, ont été trouvées isolé
ment dan. le camp, tout récemment. 
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familles Junia, Pinaria, Pompeia et Thoria, d'un denier 
et d'un bronze d'Auguste, et d'un petit l,ronze de Vic
torin. 

II 

Monnaies gauloises 
trouvées dans la commune d'Ambleny (Aisne), t882-tf!l84, 

54. ArHD. Br. coulé, 1 ex. ; il Y avait tn outre deux 
pièces analogues, mais anépigraphes. (Re'!). num" 
1844, p. t65)' 

55. Bronze coulé, fréquent sur le territoire bello
vaque, au type du sanglier; dessous, un cercle centré, 
cinq points et une sorte de torques; 3 ex. (Lambert, 
1 ro partie, pl. 1, n° 13). 

56. Bronze coulé attribué aux Leuques; 1 ex. (Ibid., 
n° 6). 

57. Tête casquée à droite; devant, deux fleurons en 
forme d'S renversés. 

R. Oiseau volant au-dessus d'un ornement triangu
laire ; devant, un symbole formé de trois S. Br. 1 ex, 
Pl. II, nO 23. 

58. Vestiges d'une tête à droite. 
S. Cheval à droite; dessous, terele centré; dessus, 

des symboles qui ne sont que les restes de l'aurige. 
Or pâle. { ex. PI. II, n° 24. 

59, Statères en or, anépigraphes au type dit de 
l'œil; 41 pièces, avec des "ariétés peu importantes. 

60. Variété: au-dessus du cheval, deux étoiles' 
entourées d'une sorte de chaîne. Or. 2 ex. Pl. II, 
nO 25. 

6t. Variété : le cheval est entouré de croissants. 
Or. 4 ex. 

62. Variété: une étoile derrière le cheval Or. 3 ex. 



- U8-

63. Variété : le cheval est entouré d'étoiles. Or. 
2 ex. Pl. II, no 26. 

64. Variété: derrière le cheval, croissanls ou plutôt 
annelets mal dessinés; au-dessus, il semble que l'on 
aperçoit un oiseau menaçant de son bec un person
nage. Or. t ex. Pl. II, n° 27, 

65. Variétés aVl3c le nom de CRICIRV; il Y avait 
3 exemplaires semblables à celui qui a été gravé 
dernièrement dans la Revue, 1885, pl. VI, n° lO, et 49 sur 
lesquels la légende est disposée dans un sens opposé. 
Pl. II, n° 28. 

66. Un exempla.ire en bronze de CRICIRO, au type 
habituel du Pégase. avec aile arrondie; cet exemplaire, 
frappé sur llan plat, diffère de tous les autres qui sont 
frappés sur llan concave. 

Sur 370 monnaies trouvées dans le camp de 
Pommiers de t882 à i 885, il Y avait 270 pièces de 
CRICIRV, dont 265 en bronze, 4 en argent et l'âme 
en bronze cl'une pièce fausse (statère) de ce chef i 
soit une proportion de plus de 70 p.O/O. 

Les t t t monnaies trouvées à Ambleny comprenaient 
53 pièces de CRICIR Y, dont 52 en or et une en 
bronze; soit une proportion de plus de 47 p.O/O. 

Aussi les monnaies de CRICIRV trouvées dans 
notre pays en si gr;md nombre, et dans une telle 
proportion, dQivent-ellps nous le faire placer au rang 
des chefs des Suess ions. 

Cette hypothèse a d'ailleurs été admise par M. 
Muret, du cabinet de France (médailles), dont la haute 
compétence en pareille matière doit-être pour nous un 
sûr garant des idées qu'il a émises et qu'il m'expli-
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quait dans une lettre du 23 décembre 1882 j lettre à 
laquelle j'emprunte le passage suivant: 

« ••• Monsieur Vauvillé, de Pommiers près Soissons. 
c a déjà communiqué à MM. de Barthélemy et Muret 
« toutes les monnaies trouvées dans sa localité, et 
« il ressort, de l'examen attentif des pièces ce fait 
c important. que CRICIRV est un chef Suession ». 

M. l'abbé Pêcheur donne lecture d'une Etude haigo
graphique sur saint Béat (Sanctus Beatus), honoré à 
Vendôme, à Laon, à Coblentz et en Suisse. Cette Etude 
est imprimée à la fin du présent volume. 

La séance est levée à cinq heures. 

Le Président: CHORON. 

Le Secrétaire: l'abbé PÉCHEUH., 
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Lundi 7 Décembre '1885 
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Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 
adopté. 

LIVRES OFliERTS ET DÉPOSÉs 

to Jou)'nal des Savants, novembre 1885. 
2° Bulletùz deI Travaux historiques, archéologie, no 2. 
30 Bulletin de l'Associatiotl polytechnique, 6' année, 

1885, novembre. 
4° Revue des Travaux scientifiques, t. 5, n° 7. 
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logne-sur-~Ier. 4- vol. 3- livr., septembre 1885. 
6° lllémoire3 et Documents de la Sociét S savoisienne 

d'histoire et d'archéologie, t. 23, 1885. 
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7° Société des lettres, sciences et arts de l'Aveyron, 
t. 13, 29 juin 1880, - 5 mai 1884. 

80 Répertoire des travaux de la Société de statistique 
de Marseilll3, t. 41, f re partie de la 2' série. 

9° Report of the Director de the united states Géo
logkal Survey, i882-!883. 

CORKESPONDANCE 

Lettre-circulaire de M. le Ministre de l'Instruction 
pu bliq uo des beaux-arts et des cuItes annonçant la 
création, dans le Comité des travaux historiques el 
scientifiq ues, d'une secti,on de Géographie historique et 
descriptive. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX 

M. Choron signale une monnaie de Jean de Clermont .. 
tuteur de Marguerite, comtesse de Soissons. (Bulletù" 
archéologique.) M. Michaux a connaissance de cette 
pièce, qu'il a décrite dans son Essai sur la Numismtl
tique Soissonnaise (t. 9, 2" série). 

M. de La Prairie dit avoir trouvé dans la démolition 
du rempart de la ville des fragments de colonne qu'il 
croit pouvoir. dès maintenant, attribuer à la première 
église Saint-Remy qui était située à l'extrémité de la 
rue de ce nom. 

1\'1 Choron a examiné les caves découvertes sous la 
rue des Vieilles-Etuves, dans les fouilles opérées pour 
la réparation des égoûts. mais elle ne portent aucun 
caractère concernant les bains qui existaient en ce 
lieu au moyen·âge .• 

Des travaux du même genre ayant été opérés au 
parvis de la cathédrale, ont donné lieu à la découverte 
en cet endroit d'un cimetière et de l'ancien lit 
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de la Crise. Après une courte discussion, il est décidë 
qu'on fcra nn nouvel examen de cette découverte 
intére~sant la topographie de la ville. 

M. l'abbé Corneau dépose, au nom de M. Alphonse 
Roussel, une hache celtique fort belle, et donne l'espoir 
que d'autres pourront être données au Musée par la 
même personne. 

M. Deviolaine fait don, à son tour, d'un pavé émaillé 
représentant un chevalier armé de toutes pièces sur 
son cheval. 

M. Collet expose une plaque de marbre noir, portant 
ces mots: Monastère des religieuses Minimes, et qui ne 
peut être que l'inscription placée autrefois à la porte 
de cette maison. 

M. l'abbé Ledouble lit une note relative à un ancien 
usage de l'église cathédrale de Soissons: 

A propos d'un ancien usage de l'Église Cathédrale 
DE SOISSONS 

Le Cierge Pascal et le Millésime de l'année au XlII" siècle 

Sous une rubrique spéciale placée au jour du Samedi 
saint dans le Rituel de Nivelon, RITUALE BEU MANDA

TUM INSIGNIS ECCLESLE SUESSIONENSIS, que notre Société 
a édité à ses frais en 1856, nous lisons deux prescrip
tions particulières dont l'explication ne nous paraît 
pas dénuée d'intérêt: 

« Thesau7'arius de Cereo provideat; Custodes autem 
prœparent illum in medio presbyterii ante sacrosanctum 
altare J. 

T. XVI. 20 
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c: Cantor de Anno Incarnationis Dominicœ provideat et 
de illis qui die istd dehent in opus tanti my,terii convocari i 
"'osque faciat serihi in tahuld. ) (1) 

La première: Thesaurariu8 de Cereo provideat, s'ex
plique très facilement. Dan~ les Eglises paroissiales, 
la dépense !lécessitée par rachat du Cierge pascal était 
anciennement c:mverte par les aumônes des :fid~Il'8, 
et des quêteurs choisis par les Marguilliers ou Fabri
ciens allaient à domicile les solliciter et les recueillir; 
mais,la Cathédrale S. Gervais n'étant point paroissiale, 
bien que cependant elle renfermât une petite cure, dite 
cure desfontJ, ayant pour paroisiells les serviteurs de 
l'Eglise et les domestiques de l'hôtel-Dieu, c'est au 
Chapitre lui-même qu'incombait la dite dépense, 
comme le rappelle le Rituel j et il ne faut pas croire 
qu'elle fût sans importance. Le Cierge pascal devait 
être de cire pure, et d'un poids considérable puisque 
les auteurs le désignent ordinairement sous le nom de 
colonne, colonna j depIus, il était couvert de dessins et 
de peintures dont la richesse était mise en harmonie 
avec sa destination symbolique. Le piédestal lui-même 
qui lesupportait,était un véritable monument artistique. 
d'architecture très variée et très délicate, dont les 
motifs étaient rehaussés par une grande profusion de 
métaux précieux finement trayaillés. Combien nous 
sommes loin a.ujourd'hui de ce qui se faisait dans 
ces temps anciens 1 Est-ce que les artistes nous 
manqueraient pour faire dans notre temps des 
ouvrages capables de rivaliser avec ceux du XIII' siècle. 

Mais, ne nous écartons point de notre sujet. Nous 

(1) Que le tréBorier pourvoie à la. fourniture du cierge et qüe les 
gardiens de l'égliBe le disposent au milieu du chœur en face de J'Antel 
majeur. - Que le chanoino grand-chantre pourvoie d'autre part à CG 

qui concerne l'année de l'Incarnation j qu'il convoque ceux qui doivent 
prendre part à la solennité, et qu'il inscriv~ leurs noms sur la tllblette. 

\ 



- f05-

nous sommes proposé seulement d'attirer l'atten
tion sur deux textes du Rituel de Nivelon; les quelques 
mots que nons venons dire suffisent pour expliquer 10 
premier, si tant est qu'il ait eu bésoin de l'être. 
Nous ne l'avons guère cité, en effet, que pour arriver 
au second: Cantor de Anno lncarnationi, Dominicœ pro-
videat. 

Quel est donc bien le sens de cette prescription et 
quel est le soin particulier qu'elle entendait mettre à 
la charge du chanoine grand-chantre, l'un des digni
taires de l'Eglise Cathédrale? 

Pour le comprendre, il faut nous rappeler d'abord 
qua l'année n'a poinL toujours commeucé à la même 
date dans le~ diver'3es provinces de Franc9, et que 
c'est seulement un Edit de Charles IX, l'Edit de Rous
sillon, de rannée f563, qui ordonna que le for janvier 
fût pris désormais pour le premier jour de l'année 
dans tous les actes publics, sur toute l'étendue du 
Royaume. 

Les Gaulois, pour parler de nos premiers ancêtresl 

réglaient leurs années, non sur le cours du soleil, 
mais sur celui de la lune, et ils les commençaient à la 
sixième nuit de la nouvelle lune qui suivait le solstice 
d'hiver. C'est au cours de cette nuit, appelée nuit
mère, que le chef du collège des Druides, armé d'une 
faucille d'orl détachait du tronc de l'arbre sur lequel 
on avait réussi à le trouver, le gui de chêne dont les 
rameaux étaient recuAillis par les autres prêtres sur 
une large f:aie blanche, au milieu des transports de 
tout le peuple qu'on avait convoqué à cette solennité
par le cri mille fois répété: Au gui l'an neuf! 

A la suite de la conquête, les Romains apportèrent 
leurs usages dans notre pays, et l'année Julienne dont 
le commencement était fixé au 1er janvier, ùevint, avec 
le temps, l'année des Gallo-Romains. 

Mailil, quand au VI' siècle, les savants travaux de 
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Denys-le-Petit eurent introduit la coutume de dater les 
années à partir de l'Incarnation de Jésus-Christ, l'on 
Yit en même temps des usages différents se former 
chez les divers peuples des Gaules quant au commen
cement de l'année elle-même. 

Les uns continuètent de le fixer au tir janvier; les 
autres, au coutraire, le fixèrent soit à Noël, le 2:5 
décembre, soit à l'Annonciation, le 25 mal's, soit en
core à. la fète de Pâques; et chez ces derniers, le 
commencement de l'année devint mobile comme la fête 
qui en était le premier jour, et les années, en se sui
vant, n'avaient point toutes la même longueur. 

Il est bon de remarquer que dans les provinces qui 
prirent Pâques pour le commencement de leur année,' 
le point initial fut l'instant qui suiva,it la bénédiction 
du cierge pascal; de telle sorte que, quand au Xe siècle 
cette cérémonie qu'on avait faite antérieurement dans 
la nuit de Pâques, fut avancée au matin du samedi, le 
commencement de l'année fut lui-même amncé d'au
tant. C'est ainsi que l'Art de vérifier les dates cite deux 
chartes du roi Jean, toutes deux datées de Villeneuve. 
près A vignon, et données à un jour de distance; la 
preu1Î~re est du vendredi saint. 3t mars de l'année 
f362, et la seconde du samedi saint de Pâques, après 
la banédiction du cierge, for avril de l'année 1363. 

Mais à quelle date l'année commençait-elle à Sois· 
sons? 

A ne consuUdr que le texte de notre rituel: Cantor 
pMoideat de Anno Incarnationis Dominicœ, il semble que 
nous devrions dire qu'elle commençait à Pâques, ou 
bien la veille, après la bénédiction du cierge, et qu'il 
appartenait au chanoine grand-chantre de faire con
naître le changement d'année. 

Il n'en est rien cependant, Une charte de l'Evê.}ue 
Joslein de Vierzy, de l'année 1133, nous apprend posi
tivement que chez nous l'année commençait à Noël. 

1 
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Cette charte, en effet, porte la suscription suivante: 
« Actum est kalendis martii anno domini MCXXXV a 
proxime prœterito 'IIatali inchoante et proximo pascna 
declarando». (Fait aux calendes de mars de l'année 1 t35 
laquelle a commencé à Noël dernier et sera publiée àPâques 
prochain) (1). 

Mais, d'après cette même charte, l'année qui avait 
commencé à Noël, devait être annoncée et proclamée 
en la fête de Pàques. Or, comment se faisait cette 
anuonce et quel était le mode de cette proclama
tiori? Le texte du rituel que nous examinons n'y aurait
il point trait? 

Disons-le de suite: le millésime de l'année était gravé 
dans la cire du cierge pascal et c'est au chanoine grand 
chautre qu'il appartenait d'ea faire faire l'inscription. 

Au rapport de Bède, écrivain du VIII' siècle, l'an
nonce de la nouvelle allnée se faisait à Rome, non
seulement en la fète de P.1ques, mais aussi en celle 
de Noël. «Nos Frères, dit ce religieux, sont allés à 
Rome en l'année 701, et ils ont lu, gravée sur les 
cierges de l'auiel de l'Eglise Sainte·Marie (majeure ?), 
l'inscription suivante: .A passione Domini Nostri Jesus
Christi anni sunt DCLXVIII » (2) et c'est, ajoute t-il, 
parce que chez les Romains, l'année commençait à 
Noël qu'on la publiait en cette fête, et sa publication 
était ensuite renouvelée en la solennité de Pàques. 

Il Ile paraît pas qu'en France, même dans les pro
vinces où l'année commençait à Noël, on ait sni7i 
l'usage de Rome, et c'cst seulement au samedi saint 
que l'on gravait sur la cire du cierge pascal le mIllé
sime de l'année qui était a~ors en coun. Le cierge 

(1) A Reims, l'année commençait au 25 mars. (Art de vérifier les 
dates). 

(2) Depuis la Passion de Jésus-Christ, 668' année. 
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pascal étant l'emblème du Christ ressuscité, ne peut
on pas dire que le Sauveur annonçait ainsi lui-même 
le nombre des annres écoulées depuis son incarnation? 

La publication du millésime de l'année était donc 
faite à Hoissons au XIIIe siècle en la fête de Pàq ues 
ou plutôt dès le samedi saint et c'est à cette publication 
qua fait allusion le texte du rituel: Cantor de anno in
earnationis dominicœ provideat, que l'on peut ainsi tra
duire: Le chanoine grand-chantre aura à assurer la 
publication du millésime de l'année, selon l'ère chrétienne. 

A vec le temps, l'usage s'était introduit en plusieurs 
églises da joindre au millésime de l'année d'autres 
indications intéressant le calendrier ecclésiastique, 
ainsi que les noms des principaux dignitaires de l'Eglise 
et c'est de cet usage qu'en certains chapitres, la pre
mière dignité a tiré son nom de primicier, primul in 
ecrit. 

Mais lorsq ue l'inscription à faire sur le cierge pascal 
eût pris ces développements, on la fit, non plus pur le 
cierge même, Itlais sur une tablette de cire appendue 
au cierge. ([ On Joit fixer au cierge pascal, dit Du 
Cange en son Glossaire, d'D.près les coutumes de Cluny, 
un titre dit tablette paschale sur laquelle le chanoine 
grand chantre fait graver l'année de l'incarnatioll. 
l'indiction, etc ... 

Les lignes qui terminent le texte du Rituel de Nive
Ion que nous avons cité, nous apprennent qu'à 
Soissons,cornme du reste en d'autres églises cathédrales 
ou abbatiale~1. on faisait usage de la tablette paschale et 
que l'on y gravait aussi les noms des dignitaires du 
chapitre: c Cal~tor de anno incarnationis dominicœ pro· 
videat et de illis qui die ista debent in opus tanli mystcrii 
convocari j kosque faciat scribi in tabula l>. Telle est du 
moins l'interprétation que nous croyons devoir faire 
des derniers mots de notre citation, et qu'en l'absence 
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de tout monument contradictoire, nous croyons suffi
samment autorisée. 

A l'appui deces explications, nous voudrions pouvoir 
mettre sous les yeux l'une des Inscriptions dont nous 
parlons; mais aucun des historiens soissonnais ne 
nous en a conservé la souvenir, A défaut d'une ins
cription locale, nous emprunterons à Du Cange celle 
qui fut gravée sur le cierge pascal de la sainte cha
pelle de Paris, en l'an 1327. 

TITULUB CEREI PABOHALIII CAPELLE REGIS PARISIIS BCRIPTUB IN PASCH4 

4NXO DNI MCOCXXVII (1) 

Annus ab Origine mundi 6526 
Annus ab Incarnatiolle Domini 1327 
Annus à Püssione Domini 1294 
Annus Indictionnis 10 
Annus Bissextilis 3 
Annus Susceptionis sanct. Coronœ Spineœ 88 
Annus Susceptionis IIBnctœ Crncis, Sanguinis Domini, 

Catanœ eum magnA parte Sepulcri 
et Vestimentorum infantiœ et quadam 
tabula quam tIltigit facies Christi et 
quodam frnato ligni sanctœ cru ci s, et 
sanguine qui Huxit de imagine 
Christi pereuss!; et cum lacte B. M. V. et 
auperioris parte Capitis B. Joannis Baptistœ 
Cum capitibua stl Clementis, sancti Blasii et sancti Simeonis,87 

Annus Susceptionis sacrosancti Ferri et lanceœ 
cum veste purpure!, et arundine et 
spongi! Domini, et cum !inteo quo 
fuit procinctus in cœn! et cum pepl0 
B. Virginie, et virgâ Moysi, 79. 

(1) Année de l'Ère du monde, 61126-. - De l'Incarnation, 1327°, 
- De la l'as8ion, a94e. - Indiction, 10e• - 3' année apres l'année 
bissextile. - Année de la Sllsception de la Sainte Couronne, 8S-. -
Année de la Susception de la vraie Croix, du sang du Sauveur. de 
Bea chaînes avec des fragments du sépulcre; drs vêtements de 'son 
enfance; d'une tablette ayant touché Ba face divine, d'un petit frag-
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Annua dedicationis Capellœ 87. 
Annus transitbs sancti Ludovici 57. 
Annus canonizationis ejusdem 1!9. 
Annus.translationis capitis éjusdem 20. 
Annus œtatis Caroli regis prœsentis 32. 
Annua regni ejusdem 6. 
AnnulJ Episcopatus Hugonis Parisien sis Episcopi 2. 

(Vidè Joannem Hocsemium 
in gestis pontifi. Leodiens, 

cap. l, Bub finem.) 

ment de la croix; du sang ayant coulé d'un crucifix outragé, du lait 
de la sainte Vierge, de la partie supérieure du chef de "ai nt Jean
Baptiste, des chefs de saint Clément, de saint Blaise et de saint Si· 
méon, 87°, - Année de la susception de la sainte Lance, de la robe 
de pourpre, du roseau, de l'éponge, du linge dont le Sauveur a été 
ceint durant la cène, du voile de la sainte Vierge et de la verge de 
Moïse, 79., - Année de la dédicace de la Sainte-Chapelle, 87", -
De la mort de saint Louis, 57°. - De sa canonisation, 298 • - De la 
translation de son chef, 20-. - Année de la naissance du roi Charles, 
328 , - De lion règne, 68 • - Année de l'Episcopat de Hugues, évê-
1} ue de Paris, SO. • 
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M. Bouchel, instituteur à Preslas·et-Boves, membre 
correspondant de la Société, nous adresse la leUre 
suivante que nous nous empressons de publier ainsi 
que l'ordonnance de confirmation qui y est men
tionnée: 

DERNIÈRES LETTRES DE CONFIRMATION 
des Communes de Presles, Cys et Saint-Mard. 

J'ai trouvé dans une maison particulière, et j'ai cru 
vous intéres!!er en vous en donnant une copie, les 
lettres de confirmation de la commune de Presles, Cys 
et Saint-Mard, données par Louis X VI, au mois de 
mai 1778. Elles ont cela de particulier que ce sont les 
dernières qui concernent ces troi~ villages. puisqu'elles 
ne précèdent que de onze ans le décret de la Consti
tuante portaut abolition de tous les privilèges. De plus, 
je crois qu'elles sout inédites: du moins, je ne les ai 
jusqu'à présent rencontrées dans aucun ouvrage. Si 
donc vous vouliez leur accorder une place dans votre 
Bulletin, je pense qu'eHes y figureraient avantageuse
ment, car elles complètent la séria des documents 
concernant l'histoire de la commune l'ural~ formée par 
ces trois villages avant la Révolution: les lettres de 
confirmation qui ont précédé celles-ci sont imprimées 
dans l'Histoire du Valoil, de Carlier, aux pièces justi
ficatives. 

Un autre intérêt s'attache encore à ce docllment; 
c'est la réglementation curieuse dont a été l'objet le 
droit de chasse et de pêc'le en usage depuis le pre
mier établissement de la commune; on y voit la mise 
en pratique de ce qu'on pensait alors dans les sphères 

T. XVI. 21 
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supérieu:,es de l'administration, que ce droit convenait 
peu à des gens de la campagne: 

c: Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de 
Navarre, à tous présents et à veuir, salut. 

Nos chers et bien aimes les habitants tant ecclésias
tiques que nobles et roturiers de3 communes de Cys, 
Presles-les-Boves et de Saint-Mard, ressort du baillage 
de Vitry, nous ont fail représenter qu'ils sont établis 
en commune depuis près de six siècles et que les 
comtes palatins de Champagne et de Brie, auteurs de. 
cet établi&sement, leur ont accord~ le droit de haute, 
moyenno et basse justice, et des droits de chasse, de 
pêche, de garenne, de pâturages ct d'autres droits, 
immunités et privilèges énoncés dans les lettres des 
années 1199 et 1225 qui ont été confirmées depuis par 
autres lettres des rois, nos prédécesseurs, des années 
1292, HU, 1354, 1661 et notamment par le feu roi de 
glorieuse mémoire. notre très honoré seigneur et ayeul 
du mois de décembre 1743. Que pour s'assurer la 
jouissance desdits privilèges et se conserver ces pré
cieux témoignages de la protection et des bontés de 
leurs anciens souverains, ils ont recours à nous pour 
en obtenir 13. confirmation; mais en nous détermin:l.llt 
à la leur accorder, nous avons estimé qu'il était de 
notre justice de corriger les abus auxquels l'exercice 
trop indéfini desdits droits de chasse et de pêche, a 
donné lieu, en y établissant nne règle qui, en même 
temps tlu'elle assure l'existence et la légitimité de ces 
droits, en rendra l'exercice plus conforme aux lois et 
au bon ordre et par conséquent plus avantageux aux 
exposants eux-mêmes. 

A ces causes~ de l'avis de notre Conseil et de notre 
grâce spéciale, pleine puissance et autorité rO~'ale, 

Nous avons approuvé, continué et confirmé, et pal' 
ces pl ésentes signées de notre main, approuvons, con-
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tinuons et confirmons les droits de justice, de chasse, 
de pêche, d'usage de garenne, de pàturagcs et autres 
droits, avantages ef, privilèges anciennement al'cordés 
aux exposanls et confirmés par les rois nos prédtices
seurs, pour en jouir par lesdits exposants et leurs suc
cesseurs en la même forme et manière et tout ainsi 
qu'ils en ont ci-devant joui ou dù jouir et en jouissent 
et usent à l'résent 1 pourvu toutefois que lesdits droits 
immunités et privilE'>ges n'ayent été révoqués par 
aucuns édits, déclarations et arrêts; il la charge par 
les e,,:posants de continuer à nous pa~'er el à nos 
successeurs rois la rente annuelle de 58 livres, ainsi 
qu'il est porté ès dites lettres de 1199, 1223 et autres 
et en celles du 19 septembre f66!. 

Voulons néanmoins, en ce qui concerne les droit'! 
de chasse et de pêche que lesdits droits ne puissent 
être exercés que par deux habitants de chacun des
dits t.rois villages de Cys, Presles-les-Boves et Saint
Mard; lesquels deux habitants seront choisis et nom
més par chacun an dans une assemblée qui sera à cet 
effet convoquée dans chacun d('sdits trois ,-ilIages à 
l'issue de la messe paroissiale, après avoir été préala
blement annoncée au prône; l'un desquels habitants 
ainsi nommés jouira personnellement du droit de 
chasse et rautre de celui de pêche dans chacun desdits 
villages, Fans pouvoir le céder à d'autres, sous quelque 
prétexte que ce soit. Défendons à tous habitants desdits 
villages de quelque é:at et condition qu'ils soient, 
autres q lle les six ainsi nommés, de chasser ni pêcher 
P,11 q'.lelque sorte et manière que ce Roit dans l'étendue 
de leur justice, sous les peines poriées par l'ordonnance 
de 1G6n, et même de plus grandes peines, s'il y 
échoit. 

Voulons en outre que lesdites lettres patentes riu 
mois de décembre 17-13, notamment en ce qui concerne 
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l'administration de la justice dans lesdites paroisses, 
cominuent à être exécutées selon leur forme et teneur. 

Si donnons en mandement à nos amés et féaux con
seillers les gens tenans notre cour de Parlement à 
Paris, grands maitres, enqnêteurs et généraux réfor
mateurs des eaux et forêts de France, ou hmr lieutA
nant général et gens tenans le siège général de la 
Table de Marbre de notre palais à Paris, et à tous 
autres nos officiers qu'il appartiendra que ces présentes 
ils aient à faire registrer et du contenu en icelles jouir 
et user lesdits exposants, pleinement, paisiblement et 
perpétuellement, cessant et faisant cesser tous troubles 
et empêchements et nODobstant'tolltes choses à ce con
traires. Car tel est notre plaisi:-. 

Et afin que ce soit chose ferme et stable à toujours, 
nous avons fait mettre notre scel à ces dites présentes 
sa:!f en autres choses notre droit et l'autrui en 
tout. 

Donut3 à Versailles au mois de mai l'an de grâce 
t 778, et de notre règne le quatrième. Signé: Louis. 
Et plus bas: Par le Roi. Signé: Am~lot. » 

Déjà, aux termes d'un a1'l'êt du Conseil du roi, du 
16 octobre f697, rendu a la suite de l'ordonnance sur 
le chasse de mal's 1696, pareille prescription avait été 
faite aux habitants d'une autre commune voisine, celle 
de Condé et Celles, mais seulement par rapport à la 
chasse. 

L'arrêt « fait défense à tous les habitr nts de la com
mune de Condé et Celles de portel' le fusil et de 
chasser à l'avenir en quelque sorte que ce soit, dans 
l'étendue de leur justice et ailleurs, sous les peines 
portées par l'ordonnance lIur le fait de la chasse et du 
port d'ar:nes, à l'exception ~eulement des gentils 
hommes domiciliés et de eeux desdits habitants qui 
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seront nommés et choisis par chacuD, à la pluralité 
des voix. dans ~ne assemblée qui sera tenue à l'issue 
d~ la messe paroissiale et préalablement indiquée au 
prône. lesquels deux particuliers ne pourront jouir du 
dit droit que personnellem~nt. sans qu'il leur soit 
permis de le rétrocéder à d·autre •. » 

La séaDce est levée à 5 heures. 

Le Président: CHORON, 

Le Secrétaire: l'abbé PÉCffEU1~ • 

. ... 



ETrDE HAGIOGRAPHIQUE 

SUR 

SAIN1' BÉAT DE VENDO~IE 



ETUDE AGIOGRAPHIQUE 
BUB 

SAINT-DÉAT DE VEND011E 
Honoré en cette .ille, 

l Laon, à Coblentz et à Constance, 
80U1 le titre de prêtre et confesseur 

Par M. l'Abbé PÉCHEUR. 
MImbre titult,ire. 

L'agiographie est une source abondante où la !cience 
va puiser do pr'écieux renseignements pour l'histoire 
générale, religieuse ou profane, comme pour celle de 
nos villes et de nos provinces. Il importe donc de lui 
appliquer les règles d'une critique sage, impartiale, 
étrangère à tout esprit de système et qui n'ait en vue 
que la recherche de la vérité. Parmi les actes des 
saints, tous ne sont pas de même valeur. Il en e!t 
d'authentiques, ce sont les excellents; il en est dont 
certaines parties offrent des motifs de suspicion, il 
faut les examiner avec soin pour n'admettre que celles 
qui paraissent hors de doute; il en est que de s§rieux 
investigate\!rs regardent comme apocryphes, il faut 
les rejeter impitoyablement. Enfin il s'en trouve dont 
le fond véridique a subi, dans le cours des siècles, des 
altérations. des surcharges, dei interpolations, des 
développements pieux, fruits du désir d'exalter, outre 
mesure, le patron d'une province, d'une paroisse. Il 
n'est même pas rare de voir pousser l'ambition jus
qu'à attribuer, pour le même motif, à certains lieux, 
les actes d'un saint dont on possède des reliques, 
comme si une narration simple et véridique n'était pas 
plu~ édifiante et plus historique par elle-même que les 

T. XVI. 1 
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moyens qu'on prend pour les embellir~ Ce sont les 
actes de ce genre qu'il importe de dégager de tout 
l'alliage qui en altérait la pureté pl·imitive. Quoique 
rien ne soit plus tenace et plus difficile à déraciner 
qu'une erreur historique passée à l'étai. légendaire, ce 
serait une honte de laisser dans ces souillures ces 
monuments des âges passés. Telle est l'opinion du 
savant bénédictin D. Ruinart, exprimée dans sa pré
face générale aux Acta lincera martyrum ~p. XII) : 

( Pudebat autem sacroo antiquitati:i amatores tam 
sacra, sequiorum scriptorum contagione fœdari, eorum 
que auctoritatem poone vilescere, ac nulli fere usui iD 
Ecclesia esse. :. 

Et il cite, pour justifier sa pensée, dans le même 
ordre d'idées, ces paroles de Louis Vives: 

« 0 quam pudendum nobis est christianis, non esse 
prrestantissimos divorum nostrorum actus verius et 
accuratius memoriœ mandatos, sive ad cognitionem, 
sive ad imitationem tantoo virtutis. » 

C'est dans la catégorie des actes à examiner que 
nous rangerions ceux d'un personnage honoré sous le 
nom de sanctU8 BeatU81 saint Béat, dont la vie inté
resse les origines de Vendôme et de Laon, et même de 
Coblenlz et de Constance qui en possédaient ou en pos
sèdent encore des reliques. Ces villes revendiquent pour 
elles au moins UI~e partie des Actes du saint. Mais ce 
sont surtout les prétentions persévérantes de Laon 
qui nous ont déterminé à faire cet examen. 

Faut-il voir dans saint Béat un personnage unique, 
ayant vécu dans les différentes contrées qui possèdent 
de se8 restes et où il aurait laissé des souvenirs? Ou 
bien y eut-il plusieurs personnages honorés sous ce 
même nom? S'il ei?-t unique, fut-il confesseur ou mar
tyr' Laquelle des villes de Vendôme ou de Laon (sans 
parler de plusieurs autres) serait en droit de revendiquer 
pour elle ce saint homme? Laon, qui se glori fie, à 
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. bon droit, d'être en possession de ses reliques, ne se 
serait-il pas approprié la partie de ses Actes qui ap
partiennent à Vendôme? Enfin, si saint Béat est mort 
à Velldôme, comment ses reliques sont-elles venues 
dans les murs de Laon? Telles sont les questions mul
tiples auxquelles nous aurons à répondre. 

Pour les résoudre nous interrogerons les calendriers 
ou martyrologes, l'histoire et les traditions locales, en 
prenant pour guides les Bollandistes, ces incomparables 
auteurs des Acta sanctorum, nos maîtres en critique 
agiographique. Nous pourrons, sans doute, paraître 
fastidieux par l'ahondance des détails et surtout des 
citations. Mais on voudra. bien se souvenir que si, 
d'une part, il n'y a ici aucune placa pour l'imagina
tion, d'une autre, évitant tout esprit d'exclusion, nous 
laissons à chacun son droit d'appréciation sur les 
preuves ou les arguments que nous apporterons dans 
cette Etude. 

PREMIÈRE PARTIE 

Saint Béat confesseur, son origine~ sa mission en Gaule, 
sa retraite et la mort ci Vendôme (1). 

1 

Le nom de Beatus a subi différentes formes; du latin 
Beatul on a fait: saint Béa.t, saint Bié, saint Bienheu
reux et Bienheuré. Ces variantes se sont reproduites 
à propos de plusieurs sainte; du même nom, honorés 
soit comme confesseurs~ soit comme martyrs et qu'il 
u'est pas facile de distinguer. Le plus ancien parmi 
les premiers paraît être saint Béat,honoré à Vendôme, 
à Coblantz, à Constaace et à Laon, à. peu près le même 

(t) Bollandistes, Acta sanctorum, t. 2. maii (die nono maii) De 
,ancto Beato Vintlocini in (li/Jcesi Carnotemi. 
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jour. Certaines parties des Actes, qu'on lui attribue 
en ces villes, ont une telle ressemblance qu'on ne peut 
admettre qu'il s'agisse ici de plusieurs et non d'un 
seul personnage. Quant aux autres saints du même 
Dom, martyrs, les Bollandistes les regardent comme 
plus récents et plus incertains. Ils citent: to un 8anctUl 
Beatu8 qui paraît au 10 octobre dans d'anciens marty
rologes et un antique calendrier d'Afrique, avec qua
torze martyrs dont Septimus, Venustus, etc. (1). On 
ignore en quel siècle il a vécu; 20 un autre 8anctus 
Beatu8 placé, au 25 du même mois, avec les martyrs 
Spanus, Lupus, Benignus, etc., lequel est honoré dans 
la Touraine et le Berry et seraitdu IV· ou du VI siècle: 
« In pago Turonico, sancU ... Eodem die Beati et Be
nigni cum sociis eorum, :» lit-on dans divers marty
rologes. Celui d'Usuard porte: ([ Maune martyris cum 
novem 11liis inter quos Benignus et Beatus (2). ') Ajou
tons enfin qu'un ~anctU8 Beatus est honoré en Espagne 
le 19 février (3). 

Ces divers personnages écartés, nous concentrerons 
nos investigations sur notre saint Béat, à commencer 
par les martyrologes où il apparaîtra tantôt sans qua
lillcation, tantôt avec celles depresbyter et de cOnfe880'1'. 
Le plus ancien est attribué à saint Jérôme; les Bol
landistes en citent quatre qui placent le saint à des 
jours différents. Celui d'Epternac, monastère" deux 
lieues de Trèves, qu'ils font remonter à mille a!lS, 
porte cette indication : « Et alibi Beati confessoris. ') 
Celui de Corbie, auquel ils attribuent six cents ans 
d'existence, et deux autres, dont l'un de sainte Lucie, 
près de Coire, enregistrent : c Natalis S. BeaU oon-

(t) Boil., t. 5. Octobris, p. 11. 
(2) Ibid., t. 11, id. p. 518. 
(3) Ibitl., t. S, Februarü (19) p. 146. 
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fessoris. J Le Martyrologe hi~ronymite ~dité sur ce 
d~rnier par D'Achery dans son Spicilêge, adjoint à 
saint Béat,au VII des Ides de mai (9 mai),d'autres saints 
en ces termes : C[ Et alibi Caïtii 0 0 0 Beati. 0 0 Secondi, 
eLc. (1). Il serait inutile de citer d'autres martyrologes 
sur les qualifications de saint Béat. Il suffira de dire 
que tous font mémoire de ce saint dans les mêmes 
termes : « Beati confessoris, Beatus prœsbyter, :t et 
que ceux-ci, comme les suivants que nous invoquerons, 
ont reçu des additions par l'insertion de nouveaux 
saints dans la succession des temps. 

Ces écrits laconiques, les plus anciens, ont affirmé 
l'existence de saint Béat et ses qualifications de prêtre 
et de confesseur. II importe d'en consulter de plus 
récents pour y rechercher les indications relatives à 
sa naissance, à sa vie et à sa mort. Raban, dans son 
Martyr ologe, dit: Romœ natale 8. Beati confessoris. Bède, 
d'aprês les manuscrits de la caihédrale d'Arras, de 
Sainte-Gûdule, de Bruxelles, et de Saint-Martin, dit de 
même : RomdJ natalis sanctorum Beati confessoris et S. 
Primoli (2). Mais, disent les Bollandistes, il ya ici une 
erreur qui s'est glissée dans les manuscrits hiérony
mites. On place immédiatement le nom de saint Béat 
aprês celui de Primolus qui a été martyrisé à Rome. 
Or, le plus ancien de ces manuscrits, celui d'Epternac, 
après avoir cité S. Primolus, ajoute : et alibi Beati con
{esloris, preuve qu'il ya lieu de séparer ces deux noms. 
Et eu effet, l'augmentateur 1e Bède, Florus, dit d'a
prês les manuscrits de Liessies, sans parler de saint 
Béat: Romœ, via latina passio S. Primo li, et d'aprês un 
autre du Vatican: Romœ natale confessoris Gordiani et 
Primoli. Le Martyrologe d'Adon dit, au ~6 juillet: 

(1) ~picilegilJm Acherii, t. 4, p. 677. 
(2) « Martyrologium Bedœ oum auotuario Flori et aliorum :Jo 
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Tremris Bancti Beati confes8oris, mais ce ne peut être 
là qu'une simple mention de la mémoire du saint qu'on 
!aisait en citte ville (t). D'où il faut déjà conclure: 
que saint Béat est né à Rome et qu'il portait invariable
ment la qualification de confesseur, à l'exclusion de 
celle de martyr. . 

Marchant toujours dans la même voie, nous arri
vons, sous la conduite de nos guides, à un « très ancien 
Martyrologe » de la bibliothèq ue de la reine Christine 
de Suède, au Vatican, où il est fait mention d'une 
manière ex pU cite de notre saint, de sa vie et de son 
décès: In territorio Carnotinœ civitatis, castro Vindocino, 
natalis S. Beati confe8soris, texte que reproduit Holste
nius dans ses observations au Martyrologe romain. 
Mais il faut remarquer qu'ici natali8 équivaut à depo
sitio, car dans la. langue agiographique, mourir c'est 
naître à la vie véritable. Cela est si vrai qu'Usuard écrit 
dans ce sens: Castro Vindicino depositio S. BeaU con
fes8ori8 j et il est suivi par Bellinus, Molanus, Mauro
lycus, Felicius, Canisius et par du Saussai, lequel dit 
dans son Martyrologe gallican: In ca8tro Vindocinensi, 
episconatus Carnutensi8. sancti Beati confes8oris (3 mai). 
Le Vetu8 romanum Martyrologium, très abrégé, ne dit 
mot de saint Béat, mais le nOUTeau édité à Malines, 
en t847, reprend le texte d'Usuard; dans l'édition de 
1613, on ajoutait: c Agit de eodem (Beato) hac 
die Beda, Usuardus et alii recentiores, item que Cons
tantiensis Ecclesiœ monumenta. » C'est un résumé de 
tous les textes qui précèdent que s'approprie le P. Giry 
dans ses Vies des Saints : « A Vendôme, dit-il, décès 
de S. Béat ou Bienheureux. ~ De ces prémisses la con
clusion est encore facile à tirer : Saint Béat est né à 

(1) « Martyrologium Adonis. Appetldi%. » Ce martyrologe elt une 
compilation du IX· siècle. 
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Rome, il est mort à Vendôme, et c'est ce que vont 
corroborer les Actes du saint regardés comme les plus 
véridiq ues. 

II 

Les Bollandistes ont édité trois Vies de saint Béat, 
mais une seule leur paraît digne de foi; les autres ne 
SOILt que des contrefaçons qui ne résistent pas à l'exa
men. A un fond vrai on a ajouté, comme à pla.isir .. 
d'étonnantes falsifications en faveur de Constance et 
de Trèves, où le saint a été honoré. La première, celle 
dont nous allons suiTre le récit, a été extraite, disent 
nos savants agiographes, « d'un remarquable Pauio
nal en parchemin ., d'un monastère qu'ils appellent 
en latin Rodiemis, ordre de Saint-Augustin, en Wes
phalie, au diocèse de Paterborn, et collationné avec 
un autre de l'église de Saint-Sauveur. L'examen que 
nous nous proposons de faire de ce monument étant 
purement historique, nous laisserons de côté certains 
passages de l'Ancies-Testament et des Evangiles, et 
surtout les développements pieux qui hllront pu avoir 
été ajoutés au texte primitif. Nous avons crû, par ce 
moyen, atteindre plus sûrement le but de notre Etude. 
Mais, pour qu'on puisse nous suivre utilement, voici 
d'abord l'esquisse, à grands traits, de la Vie de saint 
Béat. . 

Né à Rome, les martyrologes l'ont prouvé, saint 
Béat fut envoyé en mission dans les Gaules par saint 
Pierre. Il énngélise en Aquitaine, il s'établit à Nantes 
et de là, en remontant le cours de plusieurs rivières, 
il vient se fixer dans Ulle grotte près du château de 
Vendôme. Là il mène la vie solitaire, y meurt, y est 
inhumé et ses reliques, levées de terre, sont, dans le 
Vendômois et au diocèse de Chartres, l'objet d'une cer. 
taine dévotion. \ 

Ces Actes de saint Béat donnent lieu, dès le début, 
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à une controverse importante. Saint Pierre, c en ces 
jours-Ià » (in di,bus illis), y est-il dit, envoya dans 
toutes les parties du monde pour détruire l'idolâtrie, 
plusieurs athlètes de Rome, parmi lesquels était c un 
homme de Dieu, Beatus, de nom et d'effet, (vir Dei 
Beatus numine et opere). » Il n'est pas possible de ne 
pas remarquer le vague de ces expressions (in diebus 
illis) i elles ont permis au bénédictin Dom Pommeraie 
d'écrire aux Bollandistes, en leur envoyant sa Vie de 
saint Ouen de Rouen : que saint Béat 1leurit au IV- ou 
même au v' siècle, et qu'il aurait fait partie des mis
sions qui produisirent saint Sixte, saint Sinice et a.utres. 
Personne n'ignore que les expressions: a .ancto Petro 
peuvent se rapporter aux souverains pontifes en général, 
faisant une personne O1orale avec saint Pierre, dont ils 
sont comme une extension continue dans l'Eglise. 
N'emploie-t-on pas journellement, dans la langue ec
clésiastiq ue, aprÈ's certaines décisions émanées du 
pape: Pierre a parlé, Pierre a décidé, comme on dit 
aussi: le siège de Pierre? Cela est si vraisemblable 
que les BréTiaires de Chartres ne mentionnent, à cause 
du doute, ni saint Pierre, ni même le pape à propos 
de saint Béat, et que celui d~ Constance dit seulement 
de lui: « Missus est a Romano pontifice in Galliam 
disseminandi Evangelii causà. » Qui sait en1ln si l'usage 
de représenter saint Béat et les autres envoyés rece
vant leur mission du Pontife romain, armé des clés 
de saint Pierre, n'a pas fait souvent présumer que ce 
pontife était saint Pierre lui-même, c par cette passion 
qu'ont souvent les hommes de reculer l'époque des 
origines de la prédication de l'Evangile. » 

Ces observations d'hommes aussi prudents qu'éru
dits, toucheront peu les partisans à outrance de l'apos
tolicité de presque toutes les Eglises des Gaules, par 
saint Pierre, ou au lU siècle. Mais ce n'est pas ici le 
lieu de toucher cette grande question, n'ayant, quant 
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à nous, aucune autorité pour cela. On nous permettra 
seulement de faire quelques citations qui s'y rattachent. 
« Il faut le reconnaitre, dit un partisan de ce senti
ment, autant la thèse générale de l'évangélisation des 
Gaules est fondée, autant il y a d'incertitude dans les 
prétentions partic1llières des diverses Eglises (1). » 
On ne peut nier que l'Afrique n'ait en autant de rap
port avec Rome que la Gaule. Or, voici ce que disait 
récemment Léon XIII, évitant de se prononcer: « Sans 
doute il est constant que l'Eglise d'Afrique est née 
de l'Eglise romaine, puisque la plus ancienne tradition 
rapporte que, si ce n'est saint Pierre, ce sont ses sue
cesseurs les plus immédiats' qui ont apporté l'Evan
gile aux Africains. le nom chrétien se montre comme 
ayant fait do rapides progrès chez eux; le second 
siècle n'était pas écoulé que les diocèses furent définis, 
limités suivant je rite, et plusieurs Eglises ont été 
constituées en Afrique. :t (2) 

Ajoutons une dernière autorité aux précédentes : 
« Les origines chrétiennes de l'Espagne sont peu con
nuelil, dit un savant critique; il eu est ainsi de la 
plupart des contrées de l'Occident, sauf Rome et l'Ita
lie ...... « d'épaisses ténèbres couvrent les débuts de 
l'Evangile dans les cinq grandes contrées occidentales 
du monde romain: la Gaule, l'Afrique du Nord, l'Es
pagne, la Bretagne et la Germa.nie. » Ce n'est qu'à la 
fin du second siècle, ajoule-t-il (t 11), que se révèlent 
par des martyrs l'existence do chrétientés sur les bords 
de la Saône et du RhOne. Il en est ainsi· en Afrique 
(180) et da.ns les autres contrées occidentales; il tant 

(1) Arthur Loth à propOI deI « Originel chrétiennes de la Gaule 
celtique • par l'abbé Hénauld. (Revue littéraire, mare 1885,) 

(2) « Lettres apostoliques sur la restauration du siège archiépiscopal 
de Carthage, du 4 dea ides de novembre 1884. » 

T. XVI. ! 
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arriver à. Tertulien et à. saint Irénée pour voir com
mencer les ténèbres à se dissiper. Jusque-là on ne peut 
invoquer que des traditions, etc. (1). Il nous paraîtrait 
donc phIl:! sûr, quant au personnage qui nous occupe, 
saint Béat, de dire simplement: qu'il fût, selon la tra
dition, envoyé dans les Gaules en mission par le pape, 
sans autre dénomination. 

Quoiqu'il en soit, saint Béat, muni de pouvoirs du 
Pontifi romain, après avoir, disent ses Actes, distribué 
ses biens c à l'Eglise et aux frères, ~ ne gardant pour 
lui-même qu'un simple vêtement, entra dans le~ Gaules. 
Une autre Vie ajoute qu'il se dirigea vers l'Aquitaine 
(Aquitaniœ partibus divertit), 'Sans a utre désignation de 
lieu. Partout où il prêche la parole de Dieu, il produit 
d'heureux fruits, car il l'accompagne de miracles et du 
spectacle d'une vie austère. A l'exemple des anciens 
Anachorètes, il tressait des ouvrages de jonc qu'il échan
geait pour Tivre, accompagnant son travail du chant 
des psaumes (2).Il avait pour seul compagn(,n un jeune 
enfant qu'un vieux Bréviaire nommait [la (3). Tel fut, 
en général, le genre de vie et la nature des travaux 
de saint Béat. 

Après avoir évangélisé diverses provinces,.il vint en 
la cité de Nantes, sur la Loire, où il aurait reçu une 
honorable hospitalité de quelques chrétiens (cum 
per innllmeras dillcurreret provincias divertit in civi
tatem Namnet.um sitam super Ligerim lluvium, ubi a 
paucis christianis exceptus est hospitio et honoratus 

(1) « La persécution en Espagne pendant les premiers siècles 1 
par M. Paul Allard. (Revue des Questions historiques, 77" livrais., 
i" janvier 1886, p. 5.) 

(2) « Perficiebat manibus opus in junco nec minuebat Orill iD 
psalmis : texebat fisoellas et pro victu quotidiano commutans eos. :1 

(3) c Unum parvulum habebat S. Beatus in consortio S60um. 1 
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more peregrino) (O. Disons d'abord, sans tenir compte 
de l'exagération qu·on pourait trollTer dans ce ricit 
du légendaire, que l'existence d'une chrétienté à 
Nantes, avant l'arrivée du saint, serait en opposition 
radicale avec l'époque de sa mission par saint Pierre, 
tandis qu'au contraire elle s'expliquerait si on la fai
sait contemporaine de celle de saint Sixte venant, selon 
l'opinion de D. Pommeraie, admise généralement dans 
le Soissonnais, relever, au IV· siècle, la mission de 
saint Crépin à Soissons. Mais voici un anachronisme 
encore plus frappant et qui disparattrait si on adoptait 
l'opinion de ce religieux. Saint Réat ne delOeura 
que peu de temps à Nantes, continue l'agiographe, 
mais il y avait enflammé les cœurs des Nantais « en 
leur parlant du principat (principatus) des patriar
ches, üu nombre des prophètes. du chœur des apôtres, 
de la glorieuse armée des martyrs. da la récompense 
des confesseurs, de l'éclat des vierges, parmi les
quelles Marie, mère de Dieu, occupe le premier rang. , 
Pouvait-on s'Bxprimer ainsi au temps de saint Pierre 1 
Et ne croirait-on pas entendre ici le chant du Te Deum 
en usage aujou!'d'hui' (2). 

III 

C'est à Nantes que paraît s'être terminée la carrière 
active de saint Béat, pour faire place à la vie de l'a
nachorète. Comme il était en quête d'un lieu solitaire 
et éloigné des regards des hommes, où il pût se livrer 

(1) Un lectionnaire de Paris porte: «Civitatem Cenomannicum» 
(le Mans) ce qui est une erreur de copiste, pour Namneticum.:t 

(2)« Loquebatur enim et exhortabatur omnes audientes de Pa
triarcharum principatu, de Prophetarum sacrato nUlDero, de Aposto
lorum ch oro, de Martyrum glorio8o numero, de Confessorum prœmio, 
de cIaritate Virginum, inter qU08 B. Maria Dei Genitricis obtinet 
principatum. » 
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a la contemplation, il apprit à Nantes, de quelques 
mariniers de Vendôme (de Vendùneuse) , « qu'il y avait 
une caverne taillée dans un roc'J.er écarté, non loin 
du château Ledo (castrum Ledo), au pied d'une mon
tagne couronnée de bois. ) Au lieu de Leda que porte 
le manuscrit d'utrech, on écrit dans celui de Bayeux 
(Bodicensi), Leolaco i enfin, une autre Vie du saint, 
adoptant la forme Leda, fixe cette grotte « super ipsum 
Ledi alveum decurrentis (t). ) Selon Papyre Mas!lon, 
Ledius serait le Loid ou Loir, lequel coulant à Ven
dôme, se joint à la Sarthe au dessus d'Angers, et va, 
avec celle-ci,former la Mayenne qui tombe dans la Loire. 
Si ce castrum Ledum, castrum Lith, que mentionne 
M. Léopold de Lisle, dans sa Notice sur le Livre 6lanc 
de l'Eglise du Mam, est bien Château·du-Lotr~ il serait 
assez éloigné de Vendôme, mais d'autres textes in
diquent explicitement qu'il s'agit ici du château de 
Vendôme sur le Loir (!). 

Béat pressentant que ce lieu lui était destiné, sup· 
plia le patron des mariniers de le laisser s'embarquer 
a vec eux, et lorsque celui-ci lui a )'ant demandé le prix 
du voyage, vît qu'il ne pouvait lui montrer que son 
seul vêtement et le Livre des sacrements qui lui servait 
pour le saint Sacrifice, il ne voulut rien recevoir. La 
navigation fut si heureuse que les nautonniers l'attri
buèrent à la présence du saint homme. Cette parti
cularité est reproduite par les Actes réputés les plus 

(1) c Cœpit inqllirere ab omnibus seeretiorem ae remotiorem ab 
emnibus locum, ubi 80la contemplatione pa8ceretur divin a. Cumque 
curi08e à navigantibus investigaret hujus modi negotium, audivit a 
naucleris de Vendonense esse videlicet cavemam excisam in lapide 
remotiore quodam, non longe à Castro Ledo (ali/U Leolaeo) et super 
ipsum Ledi abveum decurrentis, ad rsdices montis desuper nemora 
contecto. :t 

(2\ Léopold de Lisle, (Bibliothèque de l'Ecole des Chartes, année 
1870, t. 31, p. 199 et 205). 



- f3 -

anciens (1). Dans certains martyrologes on ajoute, pour 
mieux fixer son itinéraire, qu'il navigua depuis Nantes 
par la Loire et qu'il vînt au château de Vendôme. du 
diocèse de Chartres, sur le fieuve du Loir en remon
tant les cours d'eau jusqu'à cette ville. (2) 
\ Arrivé au terme de sa course, Béat ne put retenir 

sa joie à la vue de la caverne creusée dans la roche, 
privée de toute lumière et cachée dans l'épaisseur des 
bois, telle que les mariniers la lui avaient dépeinte(2). 
Il serait fastidieux de démontrer encore ici combien 
les circonstances de ce voyage, notamment celle du 
Livre des sacrements, s'accorderaient mal avec la 
situation de l'Eglise naissante. On racontait aussi jadis, 
dans le pays, que le saint homme avait chassé de la 
caverne un serpent d'une grosseur prodigieuse, à qui 
elle servait quelquefois de refuge et d'où il allait faire 
au dehors de grandes destructions d'hommes et d'ani
maux, et que ce n'éta.it flu'après l'avoir nettoyé de ses 
ordures qu'il s'y était renfermé comme dans une pri
son (3). Des faits analogues ont été reproduits dans 
beaucoup de Vies de saints. Ce n'était là qu'une figure 
représentant leur victoire sur le dragon infernal, c'est
à-dire sur l'idolâtrie dont ils avaient arrêté les ra
vages et purgé l'infection. Aussi l'antique Lectionnaire, 

(1) c At ilIe eum humilitate Bupplicavit nauclero ut faeultaB ei 
daretur pertransire eum eis. Qui eum pOBceret ab eo naulum seu 
viaticum, ille protulit sacramentorum libellum unde divinum solebat 
celebrare ministerium, quando Domino sacrosanctum immolobat sa
crificium. Qnem nauclerus eum cognovisset nihil ampliuB niai solum 
indumentum habere,noluit ab eo aliquid accipere. :t 

(2) « Navigasse ab urbe Namnetensi per Ligerim :t et de là « Vin
docinum castrum diœcE'si8 Carnotensis » Bur le fleuve Ledum. 

(8) « Serpentem ibi mirre magnitudinis aliquandohabitaculum illud 
possedisse, qni in eadem regione magnum excidium, tam in homini
bU8 quam in jumenti8, fertur perpetrasse: quem vir Dei, divino 
fretu8 auxilio, cum emundasset, quasi in ergastulo Bese retrusit in 
antrum » (Vila apud BoIl.) 
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les leçons imprimées et les Vies de saint Béat, sont 
muets sur ce point. Il mena dans cette caverne, de
venue sa demeure et dont il ne sortit plus, la vie la 
plus austère et la plus mortifiée. (t) 

Le pieux solitaire mourut dans son ermitage A un 
âge très avancé, plusieurs de ses Vies disent même 
jusqu'A cent dix ans. Son corps y fut enseveli par des 
hommes religieux et il s'y opéra, dans la suite, des 
faits miraculeux. Longtemps après son décès ou sa 
déP03ition, placée en général au 9 mai par les martyro
loges, une femme pieuse nommée AJelfia, de race noble 
et consacrée à Dieu dès son enfance, demanda, avant 
s& mort, à être enterrée près du saint, et ce serait 
depuis lors surtout que les miracles se multiplièrent 
lIa grotte et la rendirent célèbre parmi le peuple. 
Tous les modernes. entre autres Alban Butler et Go
descart, qui ne SOllt pas trop crédules en matière agio
graphique, ne font pas discordallce avec ces récits. 
Plaçant sans hésitation saint Béat au v· siècle, ils le 
font aussi partir de Rome, venir l Nantes et mourir l 
Vendôme, dans sa grotte. Ribadeneira, dans I(es Fleur3 
tÜ3 &int8, où il suit l'usage romain, le fait sortir 
d'Aquitaine, puis le montre réconfortant les chrétiens 
des pays où il passait, et allant enfin mourir dans sa 
grotte près de Vendôme, « où, dit-il, il fut enterré par 
sainte Alise,:D sans doute l'Alelfia dont on vient de 
parler. 

IV 

Il nous reste mainteaant, pour terminer la première 
partie de cetb~ étude, à interroger les souvenirs con-

(1) c Videna itaque Bpeluncam in lapide cavato, remotam ab omui 
lucia conaortio, aylvarom denaitate conteotam, gaudebat nimia super 
ipeam. » 
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sacrés à. saint Béat dans le Vendômois et le diocèse 
de Chartres, et en première ligne, Jes liturgies, Jes
quelles ne diffèrent entre elles que par des variantes. 
Sauf celle de 1.aon. ainsi qu'on le verra bientôt, toutes 
sont d'accord sur le lieu de la dépositi01l de saint Béat 
à. Vendôme: les leçons des vieux bréviaires et missels 
manuscrits provenant de l'abbaye de la Sainte-Trinité 
de Vendôme, depuis le XIII- siècle, de ceux qui turent 
imprimés au XVIe (t), enfin celles du Brériaire 
de Chartres de i 633. Dans les offices propres de 
l'Eglise de Constance, en Suisse, on lit: c Corpus 
ejus in castro V.,ndecino sepulturœ traditum, ) et 
dans celui de Chartres : « in criptà, castello Vinde
cinensi propinqlla, reliquam vitam peregisset. ) Le 
premier Missel de la Srinte-Trinité de Vendôme, im
primé en 1536, contient la prose suivante, dont voici 
un extrait: 

Adit Vindocinum 
Cum festinantià. 

Ibi erat cavea 
In quà erat bestia 
Plebi multum noxia. 

Intrat sanctus caveam 
Effugat que bestiam 
Christi fretus gratià. 

(1) « Breviarium monasterii Vindonensis in-8° gothique, 151' 
dont la bibliothèque du Mani possede un exemplaire - Missale ... 
condum usum sacri monasterii sanctissimœ Trinitatis de Vindocino, 
in-fo, 1636. (Le. imprifletlr. Vendômo~ et leurs œuvres (1514-t881) 
par le marquis de Hocambeau. Compte-rendu. Bibl. d/J l'Eco" de. 
Charte., 1881, 3' livrais.) 

Nous devons ces rens~ignemente qui concernent saint Béat de 
VendÔme à M. l'abbé Charles Méteis, vicaire de la Trinité de oette 
ville, qui s'est mis à notre disposition avec une obligeance que nous 
ne pouvons trop apprécier. 
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Hic herbarum crudis radicibus 
Pane utens festis maioribus, 
Vinum totà carens vità 
Vixit sieut eremita 

Hic devotis intentus precibus 
Pectus tundens sacratis manibus, 
Vota solvens Deo grata 
Vità flebat pro beatà 

Hic ad regna ductus celestia 
Jam curn Deo regnat in gloria 

Cujus prece donetur venia 
Cunctis petentibus ejus sufTragia 
Amen dicant ornnia Haleluia (1) 

Aux donnétls fournies par la liturgie correspondent 
des monuments à Vendôme et dans la contrée vendô
moise. Il y a dans le diocèse de Chartres, canton de 
Contres, une église portant le titre de saint-Bienheuré, 
c'est celle de la paroisse de Candé. La plus ancienne 
paroisse do Vendôme était celle de Saint-Bienheuré, 
détruite à latin du xVIlI8,laquelle posséda les reliques 
du saint. Ell~ fut attribuée à l'abbaye de la Sainte
Trinité fondée en 1032, et son église remontait au-delà 
du x8 siècle, puisqu'en t047 elle appartenait déjà au 
monastère. Deux bulles, l'une du pape Clément II de 
cette année, et une autre, d'environ l'an t056, l'énu
mèrent en effet parmi los biens donnés à la Trinité par 
Thierry, évêque de Chartres, à la prière de Geoffroy, 
comte d'Anjou, et de sa femme Agnès, en ces termes: 
« in pago Vindocinensi ecclesia de Pruneto :» - « eccle
sire quatuor... scilicet sancti Beati; ecclesia sancti 
Johannis de Castrodunensi, etc. (2). ) C'est sans doute 

(1) Copie de M. l'abbé Métais. 
(2) « ••• in papo Vindocinensi ecclesia de Prnneto :t - «Ecclesiœ 

quatuor. • • • •• Theodoricus Carnotensis epiBcopUS dedit monasterio 
Vindonensi, amore Dei et de supplicatione Goffrigi comitis, ecclesÏ& 
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de cetle église de Saint.Béat qu'une rue de la ville de 
Vendôme s'appelle rue Saint-Bienheuré, Elle posséda 
jusqu'au lXe siècle le corps du saint qui alors fut trans
porté à Laon; mais au xue, elle en recnuvra un bras 
qu'elle consern jusqu'au XVI· siècle (uoi asservari ora
ckium S. Beati auro inclusum). Nous nous réservons de 
donner sur ce fait historique, qui n'est pas le moins 
important, ni le moins contesté par les Laonnois, les 
éclaircissements nécessaires. Il fera l'objet de la se
conde partie de notre thèse. 

DEUXIÈME PARTIE 

Légende de saint Béat à Laon. Arrivée de ses reliques en 
cette vilù. Pèlerinage et origine de la Légende laonnoise. 

Si l'on a bien voulu suivre avec quelqu'attention la 
première partie de cette Etude, on aura acquis, ce 
nous semble, la conviction que saint Beatus, confesseur, 
né à Rome, termina sa carrière dans une grotte au 
dessous du château de Vendôme et que par conséquent 
il appartient, nans cet ordre, au diocèse de Blois 
détaché de celui de Charb es. Nous arrivons maintenant 
à une autre question: Quelle est l'origine de la Légende 
qui s'est formée traditionnellement et a ét.é adoptée 
dans la ville et le diocèse de Laon, incorporé aujour
d'hui à celui de Soissons? Chose assez surprenante 1 
Les Bollandistes qui ont consigné dans les Actes de 
saint Béat, et dans les plus minutieux détails, tout ce 
qui a trait aux personnages de ce nom, à leurs reliques 
et aux lieux qui en possédaient, gardent un silence 

scilicet sancti Beati, ecclesia sancti Johannis de Castrodunensi, 
ecclesia de Balneolis, ecclesia de Villarella, ecclesia Anscherilli:t 
(Gallia christiana, t. XIII, col. 416 et 419. Instrumenta Ecclesiœ 
Blesensis) Il faut remarquer qu'alors le diocese de Blois avait été formé 
Bur une partie de celui de Chartres, et comprit Vendême. 

T. XVI. 3 
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absolu, inexplicable sur saint Béat à Laon, ville qui 
vénère la meilleure partie de ses restes! Nous disons 
inexplicable, car de leur atelier littéraire ils portent 
leur~ investigations sur tous les point.s du monde et 
ne négligent jamais de réparer leurs omissions dans 
ce qu'ils appellent les Prœtermissi. N'ont-ils pas 
notamment, travaillé sur nos saint'i des diocèses de 
Laon et de Soissons, limithrophes de la Flandre, leur 
résidence? Comment donc cette Légende, qu',:s ont 
ign.)rée. a-t-elle passée dans la Lithurgie Iaonuoise et 
comment les historieus l'ont-ils reproduite sans (Jar:lître 
tenir compte des Actes les plus anciens du saint, des 
données agiographiques. topographiques même et phy
siques f Autant de points encore à éclaircir. Est-ce à 
dire que nous y parviendrons? « Il y a, dit un sage 
critique, des préjugés sur lesquels on ne revient guère. 
Un~ erreur d'un siècle est presque invincible. :) 

1 

Aucun des martyrologes que nous avons cités, de
puis lt~ Martyrologe hiéronimite jusqu'au Martyrologe 
romain le plus récent, ne faisant mention de la mé
moire de saint Béat à Laon, il nous faut recourir à la 
Liturgie de ce diocèse. Le Bréviaire du cardinal de 
Rochechouart, de i747, le seul que nous connaissions, 
a dû être une réédition d'un plus ancien; mais, en 
tout état de cause, ses rédacteurs se sont inspirés des 
Acta sanctorum, jusqu'au point seulement où ils ~'adap
tèrent la tradition laonnoise. Q.:oiq u'i1 en soit, voici 
en substance la leçon du Bréviaire: 

« Les commen('ements de saint Béat bont fort ob-
curs. Sa s1\inteté le fit honorer en divers lieux, il parut 
d'abord aux rives de la Garonne où il y a une ville de 
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ce nom (t). De là, il alla vers les embouchures de la 
Loire, cherchant des lieux cachés, car bientôt sa re
nommée se trahissait, et plusieurs basiliques érigées 
en son nom attestent la vénération qu'il aTait acquise, 
SUltoUt. à Vendôme où une paroisse est placée sous 
son patronage. 

c: Enfin, pour se cacher de plus en plus, il se retira 
dans la caverne de Ch~vresson qu'on appela Grotte ou 
Cryptp de saint Béat. Il y mourut, et « depuis plusieurs 
siècles il est l'objet de la vénération des peuples. » 
En t 164, le bras droit du saint fut donné par Gau
thier (de Mortagne), évêque de Laon, à Gérard. abbé 
de Vendôme, qui, en retour, promit spontanément de 
célébrer des vigiles solennelles pour les chanoines de 
Laon défunts. En 1228, les reliques furent placées 
dans Hne précieuse châsse d'argent que l'on portait, 
le jour de sa fête, à la grotte où l'on chantait une 
antienne propre, mais la grotte ayant été renfermée 
dans la cih1elle, on se contenta de la porter dans les 
rues de la ville. Pendant l'octave de la fête célébrée 
le 9 mai, elle est l'objet d'un p~lerinage fréquenté. » 

Il est facile de voir que, sauf le séjour et la mort 
du saint, que l'on place à Laon; au lieu de Vendôme, 
cette Légende est à peu près la reproduction abrégée 
de ses Actes, et que sa dernière partie est certaine
mpnt historique. Les historiens rémois et laonnois ne 
diffèrent que fort peu fmtre eux, quant au fond de la 
leçon du BrJviaire, mais ils sont loin d'être d'accord 
sur certaines circonstances de la Vie du saint, notam
ment sur la mission apostolique qu'on lui attribue à 
Laon, même au premier siècle, sur son titre de con-

(1) La ville de Saint-Béat près de Cominges. - I,e Propre du Bré
viaire de SoisRons et Laon, de date récente, ajoute : «Garumnœ ripas, 
in Convenarum diœcesi, Beatus primum innotuit, ubi nunc extat 
civitlls ipRO lIancti nomine inpignitn; inde ad Ligeris oras se recepit:J. 
Rien n'autorisait cette addition qui ne repose sur aucun texte connu. 
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fesseur ou de martyr, non plus que sur sa naissance 
à Rome, dont la légende du Bréviaire ne dit rien. Il 
est facile ici de cOllsulter ces historientl, à commencer 
par les plus anciens et les plus véridiques. 

Flodoard est absolument muet sur toutes ces circon
stanceR. Le bénédictin, D. Robert Wiart, qui écrivait 
vers 1q50, son Histoire de Saint-Vinceut de Laon, dit 
seulement c!e saint Béat qu'il mourut vers le commen
cement du I1I11 siècle. D. Marlot, dans son Histoire de 
l'Eglise de Reims~ s'exprime ainsi, quant à la réceptioll 
de la religion chrétienne à Laon : « On peut dire 
probablement qu'estant une des villes du diot'èse de 
Reims, quand S. Sixte y arriva pour la conversion 
des Belges, la foy y fut probablement plantée par eet 
homme apostolique. » Et eu remarque il dit : «le 
Bréviaire de Laon marque, le 9 may, la fète de saint 
Béat qui aarait passé d' Aq uitaine au tel'ritoire de I.aoll 
où il vécut retiré dans une crypto, peut-estre dans les 
persécutions. » Il ajoute que ~lo1anus, dans se8 addi· 
tions à Usuard, le met au nombre des sR.ints, nonis 
septembris. Enfin il termine ainsi: « Vocatul' item 
sanctus in martyrologio Laudunense, sabbato post 
festllm sancti Mathœi quo reliquiœ ejus eum pignoribus 
sanc:i Beati in capsà argenteà recondita sunt. ~ 

Aux. doutes va succ,;der' l'obscurité avec les l'Jcits de 
D. Nicolas Lelong, re;igiellx de Saint-Michel, ('Il Thié
rache, de la congrégation do Saint-Vanlles, Lelong suit 
à peu près la leçon du Bréviaire dans son Histoire du 
Dioc/:se de Laon, qui parut ('n 1783. Il cite ('n marge, 
au début <!p son r()cit bur saillt Béat, Flodoard (1) et 
les Bollandstes. Le premier, en cet ('ndroit, fait re
monter à ~aint Pierre la mission de saint Sixte à Sois
sons et à Reimfl, mais ne parle ni de Laon, ni de saint 
Béat. Quant. aux Bollandistes, s'il les a étudiés, il prit 

(1) Flodoard, col. 32, édit. Migne. 
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le parti de ne tenir aucun compte de leur silence absolu 
sur le spjour et la mort du saint à Laon, pas plus que 
des dùutts qui les embarrassent. Il se contente de 
distinguer saint Béat de Laon de deux autres de même 
nom, l'un au diocèse de Trèves, l'autre c apôtre de la 
Suisse :.t et de renvoyer ( pour la Vie de saint Béat, 
apôtre de Laon) aux Bollandistes qui n'en disent pas 
un mot, et enfin au Bréyiaire du diocèse. On doit sup
poser qu'ici Lelong aura craint de se heur!er contre 
la légende reçue et qui ne comptait pas alors beau
coup d'adversaires. 

Quant à la mission laonnoise attribuée à saint Béat, 
il semble pencher vers l'opinion de D. POfllmeraie et 
des Bollandiste~ q \li paraissent fixer l'apparition du saint 
vers la fil! du IVO 011 au commencement du v' siècle. 
En effet, selon lui, il aurait été la victime de Rictio
vare, ministre de Maximinn, lorsqu'il parcourut la 
Belgique, avec les saiuts: Maure. Timothée et Apol
linaire à Reims; Macre, à Fismes; Rufin et Valère, 
à Bazoches; Crépin et Crépinien à Soissons et Quen
tin, à Augusta V61'omanduorum. Seulement il resterait 
à e:xpliluer COlllment il fait ici, de saint Béat un mar
tyr, quand ailleurs il le donne comme mort anacho
rète dans la grotte de Chevre&son. Lelong ajoute, on ne 
sait sur quelle preuve: qu'il allait quelquefois à Laon 
annoncer Jésus-Christ et qu'on le regardait comme 
l'apôtre du pays. Enfin saint Béat. dit-il, eut la satis
faction de voir fonder, vers 290, les évêr.hés de Reims 
et de So:ssons par saint Sixte et saint Sinice (1). :.t 

Il pst très probable que le bénédictin a pu puiser ces 
renseignements incohérents et contradictoires dans des 
bruits popnlail es, tels qu'on en trouve consignés dans 
deux l1Janu~crits élllonyllles de la Dibliothèque de Laon, 
d'une pcrÏtllre du XVII' sièele. Il y est dit, en effet, que 

(t) D. N. Lelong, Hist. du dioc8.e de Laon, p. 27. 
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saint Béat fût I~ premier apôt.re de Laon et des envi
rons, qu'il a souffert le martyro au lieu où l'on cons
truisit la CItadelle, qu'il fut jeté • dans un caveau 
appelé la Fosse Chevresson ct qn'i1 fut contemporain de 
sainte Grimonie, martyrisée à Origny, et de sainte 
Preuve, martyriséE\ à Laon, au fond des Champs-Bi
BIlles (ou Val-des.Cheniselles) (t). ) 

Venons maintenant aux. historiens l:wnnois les plus 
modernes, car ici il faut tout épuisf'r; ils ne s'écartent 
~uère de ces réeits. Devisme et Melleville y ajoutent 
seulement des circonstances qu'ils puisent dans des 
traditions locales dont, il est vrai, on n'~ peut décou
vrir la source et qu'on a néanmoins propagées. Devisme 
attribua aussi l'introduction du christianisme à Laon 
à saint Béat auquel il adjoint saint Fortin. Selon une 
ancienne légende qu'il n'indique pas, ces saints furent 
envoyés en cette ville, soit par le pape saint Clément 
au premier siècle, soit au milif'u du JIlo

, « opinion qui 
est la mieux autol'Ïsée. ) Ils auraient été contempo
rains de saint Denis de Paris. On conserve à Laon les 
restes de saint Béat; « d'autres villes, ajoute-t-il, se 
les ont attribufSs, ainsi que ses œuvres. De ce aombre 
est celle de Vendôme que les Laonnois taxent, non 
sans raison, d'ignorance et d'ingratitude. ) Et il rap
porte l'envoi d9 Lllon d'un 08 du saint à Vendôme, 
sans s'inquiéter de savoir si cette relique n'était pas 
venue antérieurement de Vendôme à Laon (2). 

Le chemin des suppositions et des inductions ainsi 
tracé, on ne devait plus s'y arrêter et )a légende alla 
toujours en s'embellissant. Attentif à se faire l'écho 
d'autres traditions, Melleville rapporte: que « l'apôtre 
du Laonnois :. aurait tenu dos assemblées de ses néo-

(t) « Histoire de la ville de Laon dE'puis l'an 300 jusqu'en taOL :t 
- t: Abrégé des choses les plus remarquables qui se Bout pas~ées IOUS 
le règne des évêques de Laon D. 

(2) Devisme, Hist. de ulon, t. ter, p. 5 et notes du livre 1 er, p. 68. 
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phytes, pour échapper à la persécution, dans les sou
terrains qui s'éteudcnt dans la mor.tagne, tel que 
celui qui se prolonge sous la cathédale, et où, suppose· 
t-on, le saint avait dédié un oratoire à la sainte Vierge, 
origine de ~otre-Dame et du chapitre ue Laon. Il en 
aur~it été de même des autres bouterrains qui s'allon
gent, dit-on, sous les églises de Saint-Jean-au-Bourg 
et da Saint-Julien, dont l'un s'appelle Grotte de Saint
Maurice et l'autre Grotte de Saint- Génibaud. On pense, 
dit encore Melleville, que l'église de Saint·Pierre-le
Vieil ou le-Vif, près de celle de Saint-Martin. a été 
primitivement construite par saint Béat. Ce n'était 
dans l'orjgine qu'un petit oratoire où les c'hrétiens se 
rassemblaient. 

Deux savants ecclésiastiques, nOIl digne'i maîtres, 
M. l'abbé Leq ueux, dans ses Antiquités religieuaes du 
diocèse de Soissona et Laon, et M. l'abbé Congnet dans 
la Vie de saint Génébaud, édH ée par les Petits Bollan
distes, s'eu sont uniquement rapportés à la légende du 
Bréviaire sur saint Béat et aux historien.; que l'ou 
vient de citer. Le dernier cependant, quant à saint 
Génébaud, va plus loiu encore et raconte que sa retraite 
avaIt deux étages, l'inférieur qui était le caveau 01\ il 
avait passé sept ans dans la pénitence; le supérieur 
qui étaiL la chapelle. Il ajoute: que c'est sur rempla
cement de cette cellule souterraine, creusée par l'ordre 
de saint Herny que s'éleva plus t:l.rd l'église de Saint
Julien et que l'on voyait l'oratoire dans le cimetière de 
cette église, près du rempart Saint-Just. 

Partaut de ces suppositions, on a cru avoir décou
vert récemment cette grotte où se réunirent les chré
tiens du temps de saint Béat et qui devint le lieu de 
pénitence où, a~rè:3 ~a faute, saint Remy confina Géné
baud, évêque Laon, L'examen du texte de Flodoard ne 
favoriserait pas cette opinion, C~l on y décrit ainsi 
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cette retraitd du prélat: c ... Structâ mansiunculà, 
fenestris parvis illuminatà, cum oratorio (qure adhnc 
secus ecclesiam sancti Juliani manere feruntur) iu eâ. 
pœnitentem concludit episcopum. ) Au bout de sept 
ans, Génébaud étaut. en prièl'es, la veille du Jeudi
Saint, dans rotatoire (in oratorio), un ange vint lui 
dire d'aller remplir son devoir d'évêque. Il répondit: 
que Remy, son père c ostii cla ve~l seculLl haberet 
quod et sigillo suo signasset. » Alors par la volonM 
de l'ange c statim, salvo sigillo ac serâ, OStiUIIl illud 
apeJ'turn est.» G~nélaud néanmoins s'étant refusé 
de sortir, l'ange alla trouver saint Remy qui était en 
prières te in crypta qure suMer ecdesioo sanctre Marire, 
iedem Remis habetur, in oratione peJ'llOctabRt,) et 
lui ordonna 1e rétablir l'évêque sur sun siège. En effet 
Remy vient à Laon« quo perveniens, in ostii !imine, 
salvo sigillo sera qne reserata, Genebaldum jacentem 
reperib>, il lui ouvre ses bl'as et lui rend sa diguité (1). 
Ainsi il n'est fait mention dans ce passage ni de pri
son souterraine, ni de crypte, mais seulement d'une 
maisonnette avec de petites fenêtres et un oratoire, que 
l'on voyait encore, disait-on (feruntur) , du temps de 
Flodoard, c'est-à-dire au xe siècle, près de 113glise 
Saiut-Julien. Ce que l'on montre aujourd'hui, comme 
le soutf'rrain de saint Généballd, ne serait-il pRS la 
crypte de cette église? Nous éviterons ici de nous pro
noncer. Il nous suffira d'avoir émis un simple doute à 
éclaircir, d'après le texte latin de Flodoard. 

II 

Nous croyons avoir épuisé tontes les données agio
graphiques que nous fournissent, à Laon, sur saint 
Béat, la Liturgie du siècle dernier et l'ensemble des 

(f) Flodoard, C. XIT, col. 53, édiL Migne. 
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traditions vagues, confuses, contradictoires même, que 
les historiens se sont transmises les uns aux autres, en 
les embellissaut, sans s'appu~'er sur aucun monument 
ancien et authentique. Ajoutons quela Légende de l.aon 
est en rompletdésaccord avec les calendriers, les mar
tyrologes et les Vies les plus anciennes du saint, sauf 
pour la première partie, et qu'elle ne passa pas sans 
réclamations de la part de savants bénédictins et agio
graphes, comme on le verra bientôt. 

C'est donc de la translation ct du dépôt des reliques 
de saint Béat dans la grotte ou plutôt dans la crypte 
de Chevresson que datent, selon nous, le pèlerinage et 
la Légende laonnoise. Nous l'avons fait remarquer plus 
explicitement, au début de ce travail: il n'est paR rare 
de voir des localités, en possession de reliques d'un 
saint, s'appliquer, pour en relever le culte, les aetes 
de ce saint qui se sont passés ailleurs. C'est ainsi que 
Constance et Coblentz ont agi parce qu'ils reçurent 
des portions des restes de saint Béat. C'est ainsi qu'on 
en agit à Laon, et ce n'est quo quand la ville de Saint
Béat eût reçu un bras de saint Béat de l'empereur 
Charlemagne qu'elle prit ce Dom et eût un pèleri
nase (1). Voici un exemple plus caractéristique encore 
de la formation de certaines légendes, car il y est 
fait mention de notre saint personnage. 

Geoffroy-Grisegonel1e, comte de Vendôme, ayant 
rapporté, en i j i5, après une victoire, des reliques de 
sainte Opp'ortune de l'abbaye d'Almenèches (diocèse 
de Séez), on plaça la châsse dans la chapelle latérale 
do l'église collégiale de Saint-Georges, au château de 
Vendôme, et on peignit sur des verrières les principales 
scènes de la Vie de la sainte, a~'~lnt auprès d'elle un 
bOJquet de lis et de roses. Sainte Opportune étant 
devenue la principale patronne de la ville, on supposa 

(1) Nous espérons le prouver dans un Appendice à cette Etude. 

T. XVI. , 
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dans la suite, qu'elle avait vécu au château même, et 
voici l'interprétation que la chronique populaire donna 
au bouquet de roses et de lis qui se rattachait à une 
circonstanco réelle de sa vie: « Elle portait souvent 
des vivres à un pieux ermite des environs, nommé 
saint Bienheuré. Un jour le châtelain la rencontrant, 
voulut savoir ce qu'elle emportait. Elle ouvrit son 
tablier, il ne s'y trouvait que des lis et des roses, et 
le châtelain de s'écri~r : COlltinuez votre (~hemin, Op
portune, vous êtes plus grande que moi (1). ) Ne 
semble-t·il pas que l'ou confondait la sainte avec 
l'Alelfia de Vendôme qui voulût être inhumée dans la 
grotte de saint Béat? 

Pourrait-on, ~Iprès de tels exemples, s'étonner que 
la possession des reliques du saint ait donné lieu à la 
création, da ilS des temps plus obscurs et plus re
culés, de la Légende laonnoise? Mais avant d'aborder 
cet événement, il importe d'esquisser la topographie 
historique de Laon depuis leur translation, au IX" siè
cle, jusqu'~ la suppression de la cq'pte de Chevresson, 
au XVI" siècle. 

Dès le temps de saint Remy, au v' siècle, l'oppide 
celtique de Laudunum, Leodunum, Lugdunum clavalum 
qui a produit Loon et Laon, était devenu un municipe 
gallo-romain et une importante forteresse. Celle-ci, 
comme l'oppide, occupait toute la partie nord de la 
montagne jusqu'à la dépression, ou fossé profond, qui 
la séparait de l'autre partie, vers la place actuelle du 
Bourg. Le q Ilartier le plus septentri0nal appelé Che
vresson, puis Saint-Georges, devint 10 plus important de 
la ville qui conserva le nom de castrum. Là s'élevait 
la basiliq ue (la future cathédrale), ayant tout son per-

(t) L'abbé Métai8, vicaire li la Trinité de VendÔme. «Jeanne d'Al
bret et la spoliation de l'église de Saint-Georges, le 19 mai t562:t 
(Bulletin de la Société archéologiqulI, scientifiq1~ et littéraire du 
Yendômoil, p.37.) 
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sonnel de clercs. Saint Remy lui donnant une partie 
de ses biens, dit qu'il avait été élevé en cette église 
(ecclesiœ sanctœ Marl:œ Laudufli clavati, remen.,i paro
chiœ, ubi nutritull fueram.) Pour ériger 1 aon en évêché, 
il y avait réuni le comté (comitatUll que Laudunensis eidem 
castro subjecit). Il est probable que ce n'est que plus 
tard qu'il ~e forma des faubourgs en deçà du château, 
lesquels devinrent la plus considérable partie de la 
ville. 

Laon avait acquis aux IX' et x· siècles une impor
tance capitale, surtout dans les événements qui firent 
passer la royauté des Carlovingiens aux Capétiens. 
Les rois Charles, Louis d'Outremer, Robert, Raoul, 
Hugues et autres princes, tels qu'Herbert de Verman
dois, se le disputèrent. Louis y fut créé roi et en fit 
sa principale résidence. Herbert fit bâtir contre la 
forteresse, en avant de sa principale porte, une cita
delle dont la grosse tour eu donjon traversa plusieurs 
siècles sous le nom de Tour de Louis d'Outremer, et ne 
fut démolie qu'en 1831 pour agrandir la place du 
Bourg. On peut consulter sur ces événements Flodoard 
et Richer, son continuateur (1). 

(i) La tour prit le nom de Louis d'Outremer parce que ce prince 
B'en était emparé et y ajouta un palais. 

93i. Herbert obligé de quitter Laon, laissa sa femme _ in aree 
quam infra Laudunl1m ipse eonstruxerat. Ad quam postea capien
dam majoris laboris et mora opus reg-i fuit. :t Le roi alla ensuite com
battre lcs Normands sur la Loire. (Flod. col. 443. édit. Migne.) 

938. Après la mort de Raoul, Lonis revint à Laon « ingres8us que 
Laudunum, areem novam nuper inibi ab Heriberto œdificatam obsidet, 
multis que maehinis suffosso everso que muro, cum magno tandem 
cepit labore» (ibid. 451.) 

949. Louis surprend Laon la nuit, en brise les portes « capit que 
custodes, prœter eos qui tl1rrim regiœ domns conscenderant quam 
ipse ad portam castri fundaverat, hanc capere non valens a civita te 
seeludit. ducto intrinRecll8 muro]) (ibid. 47'). Apres son départ le 
comte Hugues y introduit des gardes ([ Hugo vero appians turri ante 
portam metatur et introdulJens in areem custodes cum suffieiente 
victu recedit a monte.]) (ibid. col. 474) La même année le comte 
allié aux Normands y revint encore ([ Hugo cornes collecta suorum 
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L'importance du quartier Chevreslon, que nous avons 
surtout en vue, se fait encore mieux conn:lÎtre aux 
siêcle3 suivants. Il embrassait remplacement de la 
citadelle actuelle et la place de la Plaine. Outre la 
cathédrale il possédait deux antiques chapelleR, celles 
peut être que Richer avait en vue lorsqu'il raconte 
qu'à la surprise de Laon par Louis d'Outremer, les 
habitants se réfugièrent dans les églises. Elles étaient 
dédiées à saint Etienne et à saint Georges et situées 
près de la Porte Chevresson pratiquée dans le rempart 
du côté de Vaux et au-dessus de la fontaine Saint
Georges. Dans ce quartier se concentra la vie munici
pale réveillée au XII' si(\cle, et, selon nOliS, réminis
cence du municipium gallo-romain. Il y avait là, en effet, 
la place Che1)1'es&on, au nord cJe laquelle étaient situés le 
beffroi avec sa grosse cloche et. les prisons de la coru
mune, et. sur la place, lieu d'exécution des criminels 
en t246, une halle pour les marchés (t). Les Tournelles 
en Chewesson, surmontée!1 de quatre bannières d'airain, 
« étaient le lieu publicq ordinail e et accoutumé à faire 
congrégation et assem blées des habitants) sur la COll

vocation du prévôt (1440-1467). Il Y avait la porte 
Royer, aux armes du roi et de la. ville (t397). On si
gnale eneore au xv· siècle la porte Martelle et au· dessus 

multa, NortmannoruID que manu, Laudunum adit, et SUOB qui arciB 
domum tenebaut ednxit, alios que cum sufficiente"victu custodes in
troducit. Et profectus est ... :t (ibid. col. 475.) 

(1) Des exrcutions ordonnées par la commune avaient lieu Bur la 
place de Chevresson en t 246. Vers 1290, le maire et les jurés de Laon 
mandaient & ceux de Saillt-Quentin de bannir de leur ville « houliers 
et houlières et gens de mauvais renom fors la paix (la commune) de 
Laon, et Be aucun!! deans, après ce reviennent sans congiet (permis
sion) nous les prendrons en une place qu'on di st Chevreton à Loon, 
les faisons enfoir par III samedis bien dans la moitier dou jour, dès 
que les marchés commence jusques devant vE'spres, tOUR droits sur 
leur piés jusques as mamèles enclos en terre & l'issue dou tiers i38 ) 

samedi. Nous les faisons envoier fors de la paix par gens de pied et 
ribant à grand plantait awee ••• , (Documents rE'latifs & la pl'ine du 
bannissement aux XIII' et XIV' I!iècles. Bibl. de l'Ecole des Chartes, 
t. 3, 3' série, p. 426.) 
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l'horloge de la ville. Au XVI" siêde sont encore nom
més dans les titres: la Glaue de Chevresson (1503), la 
Cour du Roi en Chevresson (f523 et f524). Si des chan
gements se sont opérés dans ce quartier en faveur de 
la place du Bourg, devenue la principale de la cité, 
il n'en est pas moins encore question, en 1558, de 
maisons en Cherressons. Ce n'est qu'en f594-1595 que 
ce qu'il restait de constructions en cet endroit, fut dé
moli pour faire place à la citadelle et à la Plaine (1). 

De cette digression topographique de Laon et du 
quartier Chewesson, il parait résultt'r que l'enceinte 
primitive de cette cité, depuis l'oppidum et le ca,trum, 
jusqu'aux XIe et XII' siècles, n'a pas dû beaucoup chan
ger et que ce n'est qu'au XII' que les rempar~s em
brassèrent le bourg et les faubourgs, jusqu'à Saint
Martin, à la suite dü grand mouve:nent communal. 
D'où l'on devra conclure que Chevresson et sa crypte 
y furent toujours renfermés, ce qui exclut la possi
bilité de faire de celle-ci la grotte de saint Béat que sa 
Vie place au pied d'nne montagne, près d'un chàteau 
et d'un fleuve, et couverte de bois «ad radices montis 
de super nemore contecta ... remotam ab omni' con
sortio, sylvarum densitate contectam ..• » Au contraire, 
cette crypte, qui devait être celle de l'une des églises 
de Chevresson, put recevoir les reliques du saint, ap
portées de Vendôme à Laon au IX· siècle. Il nous reste 
donc à rechercher si cette translation est probable, 
si en effet elle a eu lieu et si elle a donné naissance à 
la Légende de Laon. 

III 

Quoiqu(' les invasions normandes aux IX· et x· siècles 

(1) Ces renAeignements sont extraits des Archive. communale. de 
Laon par A. Matton, le savant archiviste de l'Aisne. (pp. 14, 64, 79 
et pa.sim.) 
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soient un fliit historique connu, il est utile pour notre 
cause d'en rappeler ici certaines circonstances. Ces 
barbares pénétrèrent jusqu'au cœur de la France par 
l'embouchure des fleuves, de l'Oder à la Garonne, re
montant le cours des rivières, ravageant tout sur leurs 
bords, ruinant, brûlant surtout les monastères et les 
églises La terreur marche devant eux, les prêtres, les 
moines s'enfuient de tontes parts.emportant les objets du 
culte les plus précieux, notamment les reliques, sur
tout celles de leur fondateur ou du titulaire de leur 
église, signalées par des miracles; ils se réfugient 
dans les villes, les chàteaux, les lieux écartés où ils 
espèrent trouver un asile. En 844, ils remontent jus
qu'à Tours, brûlent saint Florent de Saumur, dont les 
religieux lie sont sauvés avec le corps de leut" s:lint, 
pillent Angers, brûlent aussi le monastère de Saint
Martin de Tours, dont le corps est emporté à Cormery 
et à Orléans. En 854, revenus sur la Loire, ils pillent 
Blois et le corps Je saint ~'artin a dû rep~rtir. Eu 
862, nouvelle invasion sur la Loire; il faut encore dé
rober à leur fureur saint Martin avec saint Maur et 
saint Florent. Au mois d'août. l'Anjou est ravagé, et 
depuis 872, pendant sept ans, Hastin~, un de leurs 
chefs, occupe la yallée de la Loire. L'Anjou, le Maine, 
la Touraine sont ravagés. Saint Martin est porté à 
Auxerrp, puis à Chablis où il resta jusqu'en 805, avec 
les moines qui s'y étaient établis, et n'en revinrent 
qu'après la dernière invasion de ce côté, en 903. Ils 
établirent, pour rl;lppeler ces divers retours du saint, 
une fête de la Reversion (Reversio sancti Martim) , plus 
tard Eueptio et subventio (1). 

A ces invasions qui s'étendirent sur le Chartrain et 
le Blésois où se trouvait Vendôme, il faut ajouter 

(t) Bibl. de l'Ecole des Chartes, 6e série, t. 5. «LeR invaRions 
normandes dans la Loire et les pérégrinations nu corps de Saint-Mar
tin :J par M. E. Mabille, étude pleine d'érudition. 
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celles qui s'étendirent sur la Seine et. ses affluents, la 
Marne, l'Aisne et l'Oise, où ils se présentèrent en 852. 
Les Normands menacent Reims, Laon, Soissons, où ils 
échouent. Ils attaquent la forteresse de Laon, mais 
ils y trouvent une vive résistance et doivent se con
tenter d'en brûler les faubourgs (1). Hincmar se sauve 
à Epernay avec le corps de saint Remy; les moines 
de Saint-Ouen de Rouen apportent celui de leur patron 
à Condé-sur-Aisne où ils ont un prieuré, et 'ceux de 
saint ;lctrice et de saint Ived à Braine. De Paris, les 
reliques de sainte Geneviève viennent deux fois à 
Marisy, celles de sainte Clotilde aI'riv~nt à Vivières, 
et celles de saint Denis à Concevre~x. Soissons envoie 
les corps de saint Médard à Donchery et de saint 
Ru1ln et saint Valère à Reims. Tandis que celui de 
saint Amé est apporté de Douai à Soissons, celui de 
saint Ollésime, l'un de ses évêques, prend la route de 
Douai. L'affollement, on le voit, est général. 

Laon, par sa forte position, la résidence des princes, 
le rôle qu'il jouait dans les affaires du temps, devait 
être regardé, même au loin, comme un asile sûr contre 
l'invasion normande. Aus'3i reçut-il dan!! ses murs bon 
nombre de COI'PS saints. Les moines de Saint-P~erre 
de Gand y vinrent avec ceux de saint Bavon et de 
sainte Pharaïlde; les chanoines de Saint-Quentin avec 
leur patron et sainte Victorine; ceux. de PieTl'epont 
avec la châsse de saint Boëtien. Serait-il étonnant après 
cela que les prêtres de Vendô'ne y aient aussi trans
porté les restes de saint Béat? Nous l'avons dit, il 
n'y aurait rien là de surprenant, car deux ch, ses nous 
paraissent aussi certaines l'une que l'autre : le décès 
de saillt Béat à Vendôme et la présence d'une grande 
partie au moins de ses restes à Laon. 11 faut donc 
qu'ils y aient été transférés de Vendôme. 

(t) Flodoard et Annales de Saint-Bertin. 
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Cette translation eut lieu pendant les invasions nor
mandes sur la Loire et ses affluents. Elle est consi
gnée expressément dans le Propre de Chartres et celui 
de Blois, diocèse détMhé de Chartres et qui a conservé 
les mêmes rites. En effet, la. leçon de saint Béat au 9 
mai, après avoir donné la Vie du saint conforme à 
celle des Bollf'ndistes, ajoute: que son corps fut trans
porté à Laon où on le déposa dans la cathédrale. 
Alban Butler et Godescart adoptent ce transport sans 
observation. Deux bénédictins, DJm Waroquaux et 
Dom Bugnàtre, collaborateurs de Dom Grenier dans 
ses recherches Sllr la Picardie, et qui travaillèrent 
spécialement sur Laon et le Laonnois (1), se pronon
cent pour Vendôme. Ils soutiennent que les reliques de 
saint Béat furent transférées de cette ville à Laon au 
IX· siècle (2). 

Déposées d'abord dans la crypte de l'un des ora
toires ou chapelles du quartier Chevresson, elles furent 
ensuite, selon les Bréviaires de Chartres et de Blois, 
déposées à la cathédrale, sans doute après les troubles 
prolongés qui agitèrent la ville de Laon à cette épo
que. La crypte, après ce séjour passager, n'en conti
nua pas moins de rester un objet de vénération et on 
y porta chaque année les reliques qu'on y était 'fenu 
visiter. Telle est du moins la traùition à Laon. 

Ici se présente une objection à laquelle il faut main
tenant répondre. Si les reliques du saint appartenaient 
à Vendôme, comment leurs légitimes possesseurs, les 
religieux de la Trinité, a'lxquels fut attribuée l'église 

(t) Il y eut en effet une correspondance entre M. Méliant, inten
dant de Soissons, le P. Faure, général de la Congrégation de Saint
Maur, D. Gédéon Bugnatre, et la municipalité de Laon, sllr l'éxécu
tion d'un traité fait, le 29 juin t 755, avec ces religieux: pour la conti
nuation de Bon «Histoire eoclésiastique et civile de la ville, comté et 
diocèse de Laon li. Le~ travaux: des deux bénédictins sont perdus 
(Matton, Archiv. municip. de Laon). 

(2) Chronique (j'EI1lQn8 ou Saint-Amand. 
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de Saint-Béat, ne les ont-ils pas réclamées? On peut 
en alléguer bien des cau~es qui rendaient difficiles, 
impossibles même, le retour des reliques à leurs lieux 
d'ol'igine. Le grand éloignement de ces lieux, les 
difficultés extrêmes que créaient d'interminables guer
res, certains privilèges, des résistances obstinées, des 
fraudes et de pieux larcins, une possession déjà longue 
ont fait que bien des églises perdirent des corps saints 
qu'elles avaient cru sauver. Saint Ived et saint Victrice 
demeurèrent à Braine; saint Marcoul, venu à Corbeny, 
y est demeuré. Si saint Ouen est retourné à Rouen 
après son dépôt à Condé, ce fut grâce à Rollon devenu 
due de Normandie. Si sainte Clotilde est retournée à 
Paris, ce fut après de loogs débats, encore fallût·il en 
laisser une partie aux chanoines de Vivières. Mais 
voici en ce genre des faits qui ne sont pas moins ca
ractéristiques. 

Saint Amé, dit la Chronique d'Elnone, sous l'an 
880, fut port~ à Soissons par le collège des chanoines 
de }f('rville C 8anctus Amatus Suesaionis asportatur. » 
De plus ce texte~ ( 8anctUl Amatu,~ imminente Vandalo
rum persecutione, Suessionem ab incursu persecutorum 
munitam comporta vit, » paraît dans un diplôme donné 
par Robert-le-Frison, comte de Flandre, à la collégiale 
de Saint-Amé de Douay. On croit en effet que Merville 
ayant été ruiné, ce fut, en 896, que les reliques de 
saint Amé arrivèrent à Douai avec celles de saillt 
Onésime, évêque de Soissons. C'est là l'origine de la 
collégiale de Saint·Amé de Douai où les restes de saint 
Onésime demeurèrent jusqu'à la Révolution, et Curent 
perdus pour Soissons. Ceux de saint Mauront ou Mau
rant, frère de sainte Rictrude, abbesse de Marchien
nes, avaient été aussi portés à Douai et reposaient 
encore à Saint-Amé à la date de 1076, pour n'en point 
quitter, sauf des fragments qui en furent détachés en 
faveur d'églises qui l'ont pour patron, telles que celles 

T. XVI. 4 
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de Levergies et de Margival, voisin du prieuré de 
Vregny, dépendant de Marchiennes, et toutes deux du 
diocèse de Soissons et Laon (1). 
,Après ces exemptes, trop multiplil's peut-être, on 

peut juger qu'il n'y eut rien d'extraordinaire dans la 
conservation à Laon des reliques de saint Béat, venues 
de Vendôme. Les siècleq suivants furent si obscurs, 
qu'on ne songea jamais à les réclamer. La déposition 
de ce eorps laird, comme on s'exprime dans la langue 
agiographique, en cette crypte où l'on alla en pèleri
nage, fit croire, avec le temps, qu'il y avait vécu et 
qu'il y était mort. Elle se trouvait d'ailleurs dans un 
cadre si éminemment propre, aux yeux d'une foi naïve, 
à lui appliquer les dernières particularités de sa vie 
et de sa mort à Vendôme, qu'on no crut pas devoir 
les examiner sérieusement, même avant de les insé
rer dans la liturgie. Ajoutons qu'une similitude des 
lieux, plus apparente que réélIe, et un certain rappro
chement entre Ledo, Leolaco (château du Loir), et Loon 
(castrum Laudunum), n'a pu que confirmer une pieuse 
illusion et on aura trouvé la première origine de la 
Légende laonnoise de saint Béat. 

IV 

Cependant les églises privées des corps saints, que 
des circonst.ances douloureuses leur avaient enlevées,ne 
les peràaiellt pas toujours de vue. Souvent elles purent 
en recouvrer au moins quelques parties. Le monastère 
de la Sainte-Trinité de Vendôme Cut de ce nombre. 
L'un de ses abbés nommé Gérard, s'adressa, dans l'es-

(1) Dans le diplôme de 1076 on lit ce passage: «Ecclesia intra 
castrum Duaci in honore sancte Dei Genitricis Marie constructa in 
qua corporum confessorum Amati atque ipsius Mauronti quiescunt :t 
Ces reliques furent transférées, en fi39, dans une nouvelle châsse. 
(La Collégiale de Saint-Amé par M. Félix Brassart. Bulletin de la 
Société historiqut de Douai, pp. 8, 95 et 96, t. de 1872.) 
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poir d'obtenir une relique de saint BéaI, à Gauthier 
de Mortagne, évêque de Laon, qui lui envoya une 
par·tie du bras du saint. Cet envoi eut lieu en f f64, 
il est constaté par le Bréviaire de Laon et par le Gallia 
ckristiana (t). C'était l'usnge de faire <le ces sortes 
d'extraction à chaque tranRlation solennelle en de 
nouvelles châsses. L'une des plus iUlportantes transla
tions de saint Béat est celle qu'en :fit, le 23 septembre 
1228, un successeur de Gauthier, Anselme de Mauny. 
Il déposa dans une châsse de vermeil fort riche ce 
qu'il en restait avec d'autres reliques de saint Géne
baud, de saint Montain et de sainte Preuve, qu'on 
vénérait en même temps, et non séparément, ce qu'il 
faut remarquer. 

Vendôme perdit encore sa relique au XVI" siècle. On 
sait quelle guerre acharnée les protestants :firent aux 
églises, aux objets du culte et surtout aux reliques. 
Antoine de Bourbon, roi de Navarre et duc de Ven
dôme, était demeuré catholique, mais sa femme. Jeanne 
d'Albret, déploya toute l'ardeur de la secte dans le 
Béarn, à Tours et à Vendôme. A Tours, la cathédrale 
fut pillée par ses Huguenots, le fer avril i562, et les 
reliques de saint Bénigne et de saint Béat, martyrs, 
brûlées (2). Le 10 mai de la même année, ils :firent 
subir le même sort aux églises de Vendôme, sans en 
épargner une seule. « Le jeudi 21 mai, dit le journal 
de Brulart, vindreni nouvelles au roi de Navarre que 
en la ville de Vendôme, où estoit sa femme, toute8 les 
églis68 avaient été pillées, mesme l'église du chaste au 
en laquelle estoient les ancêtres, ayeul et père du roy 
de Navarre, desquels ils avoient en desdain de Iuy, 

(1) Il Anno H64, Galterus misit os unum brachii S. Beati Gerardo 
abbati Vendomen8i» (Eeel. Laudun, t. IX, col. 534). Gerardo, anno 
1164 Galterus Laudunensis episQopua ,ledit OB de brachio S. Bedi con
fessoris li (Eeel. Blesens, t. VIII, col. 1371). 

(2) « Sancta et metropolis Ecclesia Turonensis li par Jean Maun, 
p. 199. Ce saint est différent de saint Béat de VendÔme. 
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destruit, brisé et rompu les monuments (t). » Ainsi, 
Jeanne d'Albret ne fit pas même respecter cette église 
de Saint-Georges. gardienne des cendres des aïeux de 
son mari, et située au· dessus de la grotte de saint 
Béat, qui était au pied de la montagne. C'est alors, à 
n'en point douter, que parit la relique envoyée de Laon 
en U64. 

En effet, deux: ans après, la Trinité s'adressa de 
nouveau à cette ;,iIle et reçut encore de l'évêque et 
du chapitre, en t564, un fragment du corps de saint 
Béat. Cette concession s'explique d'autant mieux que 
Charles lOIr de Bourbon, frère du roi de Navarre, car
dinal de Vendome, était abbé commendataire de la 
Trinité, depuis {547, et qu'il possédait égalem~nt les 
abbayes de Saint-Vincent de Laon et de Saint-Nicolas
au-Bois. Ne peut-vn pas pré~umer que les religieux 
de la Trinité prirent pour iutermédillire, en cette occu
rence, un si puissant persOIfnage auprès des autorités 
ecclésiastiques de Laon? Cette dernière faveur, con
signée dans les Bréviaires de Chartres et de Blois, est 
admise par Alban Butler et Godescart, comme celle de 
U64. ( En f564, disent-ils, l'église de la Trinité de 
Vendôme obtint une partie des reliques du saint ana
chorète et les possède ~ncore. :& 

Laon, resté catholique et attaché à la Ligue, avait 
cons(Irvé ses trésors sacrés pendant les troubles, mais, 
en 1594-1595, la crypte de saint Béat ou de Chevreason 
disparut avec tout ce qui pouvait rester des chapelles 
et des habitations du quartier Saint-Georges, pour faire 
place à la citadelle. Ce serait de ce moment que la 
procession du 19 mai cessa de se rendre en ce lieu, 
dont on ne conserva plus qu'une vague indication (2). 

(t) L'abbé Métais, ubi supra, p. tO (Bulletin de la Société archéo
logique et scientifique du Vendômou, t882.) 

(2) On créa, devant la porte dA la citadelle, la promenade de la 
Piaille, mais, dès le commencement de ce siècle, l'intérieur du fort 
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Elle parcourut toujours les rues de la villa avec la 
chàs&e, laquelle avait pour escorte deux chanoines et 
deux curés représentant la fabrique' de la cathédrale 
et la cité. Le pèlerinage ne souffrit pas de ce change
ment et on continua, jusqu'à nos jours, d'invoquer le 
saint, surtout pour la guérison du chancre et du can
cer. Il ne faut pas oublier quo ses reliques avaient été 
placées dans une même châsse avec celles des autres 
saints honorés dans le Laonnois, ce qui explique la 
procession solennelle par la ville. Ajoutons que si le 
Vendômois conserva d'antiques églises sous le nom 
de saint Bienheuré ou saint Béat, il n'yen eût 
qu'une seull3 dans le Laonnois qui lui fut dédiée, et 
encore fort tardivement, celle de Nisy-le-Comte, lors 
de sa ré~dification en.1751. Ce n'est même qu'en t772 
qu'elle obtint un doigt du saint avec des fragments de 
saint Genebaud, de saint Montain, de saint Guillaume 
et de sainte Preuve Ces reliques furent reconnues en 
1858 et remis~s dans l'ancienne châsse par Mgr de 
Garsignies, évêque du diocèse. 

Une troisième fois le VendÔmois reçut de Laon un 
fragment de fémur du saint, lequel remplaça les deux 
anciens perdus par suite de3 troubles. II fut accordé à la 
paroisse de Saint-Bien!teuré,de Candé.callton de Contres, 
au diocèse de Blois, par Mgr Odon Thibaudier. évêque 
de Soissons et Laon. La distraction en avait été faite 
par le prélat, le t2 juillet t885, à l'occasion d'une 
translation sûlennelle, dans une châsse magnifique, de 
l'image miraculeuse de la Sainte-Face, et dans d'autres 
châsses, aussi fort riches, des autres reliqueg de la 
cathédrale de Laon contenues dans l'ancienne dite de 
Saint-Béat. La cérémonie avait été présidée par l'ar-

était encombré de ruines. On nOU8 y montrait, vera 1833, au milieu 
de ces débris confus, une Borte d'('xcavation ayllnt l'apparence d'une 
cave effondrée et qu'on noua dilIIIit avoir été la grotte de lIIIint Béat. 
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chevêque de Reims, Mgr Langénieux,. en présence des 
évêques de Soissons et de Beauvais. La relique 
destinée à Candé donna lieu, dans cette paroisse, le 
t2 oclobre t885, à une nouvelle translation et à une 
cérémonie non moins éclatante que celle de Lao'l. Elle 
fut déposée dans un reliquaire, sous la présidence de 
l'archevêque de Reims et en présence du donateur, 
Mgr Thibaudier, et de l'évêque de Blois, Devant ces 
prélats fut prononcé,au milieu d'une grande assist.ance 
de clergé et de peuple, le panégyrique du saint patron 
« Bienheuré, anachorète de Vendôme. » 

Ces extractions et translatioLs des reliques de saint 
Béat faites en faveur de Vendôme, et même, comme 
on peut le conjecturer, ea faveur de Coblentz, de Cons
tance et de la ville de Saint-Béat. confirment plutôt 
qu'elles n'altèrent notre thèse, c'est-à-dire le séjour 
de saint Béat à Vendôme, le transport de ses restes 
à Laon et leur distribution dans ces divers lieux. 

Arrivé au terme d'un sérieux examen des Actes de 
saint Béat, nous croyons pouvoir en tirer les conclu
sions suivantes, qui le résument: 

t o Il n'y a qu'un seul saint Béat, prêtre et confesseur, 
mort anachorète à Vendôme, dans une grotte où son 
corps a été déposé. Il est par conséquent différent 
d'autres saints de ce nom, honorés comme martyrs. 

2° Ses reliques furent apportées à Laon au IX· siècle 
et déposées à la cathédrale, après avoir reposé quel
que temps, selon la tradition, dans la crypte de Che· 
weS.9on. 

3° La présence de ces reliques à Chevresson a donné 
lieu à l'origine de la Légende qui attribue à Laon une 
partie des faits passés à Vendôme. 

40 Le cuIte qu'on leur rend à Laon est donc légi
time, mais il y aurait lieu de rectifier la leçon de l'an
cien Bréviah'e de Laon et du Propre de celui de Soissons, 
dans le sens de la Vie du saint la plus authentique, 
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5° Des portions de reliques de saint Béat, honorées 
à COblentz, en Suisse, et à Saint-Béat, sur la Garonne, 
ayant donné lieu à d'autres légendes issues de la vé
ritable, nous avons cru devoir les examiner en Appen
dice, pour ne pas interrompre le cours de notre Etude 
qui n'avait surtout en vue que les villes de Vendôme et 
de Laon. 

~---





APPENDICE 
à l'Etude sur l!Io.int Béat 

DB VENDùn KT DB LAON (1) 

Conformément à notre promesse, aprês une Etude 
consacrée spécialement à saint Béat de Vendôme et 
de Laon, il nous reste à porter nos recherches sur Il s 
honneurs qu'on rend à ce saint personnag-e, ou à 
d'autres du même nom, en des lieux différents. Il 
nous semblait, en effet, qu'en dehors des Actes les 
plus authentiques, il planait mr ces saints autant 
d'incertitude que d'obscurité. Nous pensions même que 
la seule possession d'une portion des reliques du vrai 
saint Bé'lt avait pu donner lieu à d'autres légendes, 
soit qu'elles vÎnssent de Vendôme, soit qu'elles vÎns
sent de Laon. Ici, comme précédemment, nous expo
serons le résultat de nos investigations, laissant ft 
chacun la liberté de son jugement et de ses apprécia
tions sur la valeur de légendes qui, en général, ont 
pu sortir d'une source commune et avoir été, dans la 
suite,altérées arbitrairement. 

Ces légendes, 1I0US les donnerons successivement 
t~lles qu'elles nous sont présentées : en Helvétie 
(Suisse), à Constance, dans la ville de Saint-Béat 
(Haute-Garonne), à Tours, à Coblentz, et en Espagne. 

(1) Nous devons avertir que si nons invoquons encore les Martyro
loges hiéronimites c'est pour mémoire seulement, puisqn'ils sont 
tenus pour apocryphes. 

ERRATUM. - A la p. 7 de l'Etude, lisez Bodiensis au lieu de Ro
ditmsisj p. 12, dfacez Bayeux; p. 18, lisez Liturgie, et p. 2f, lisez 
Maur. 

T. xn 6 
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Nous remarquerons que, dès le début, on se trouvera 
en ta ce d'une falsification flagrante des Actes sérieux 
de saint Béat. Elle démontrera jusqu'à quel point on 
peut, surtout en agiographie, porter l'amour désordonné 
du pays natal, et quelle brèche on peut faire, en ce 
genre, à la vérité historique. 

1 

Légend, de saint Béat à Constance 

Une Vie de saint Béat, anachorète, fut publiée à. 
Bâle, en l5B, par Agricola. L'auteur connaissait cer
tainement ses Actes, tels que nous les avonl:l exposés, 
mais il s'en éloign~ comme à plaisir, au gré de son 
imagination. Ce n'est plus de Rome, selon lui, que 
sortit saint Béat, mais de la Grande-Bretagne. Saint 
Barnabé, qui porta l'Evangile en Angleterre, y con
vertit et baptisa un jeune homme nommé Suetoniu8 et 
lui imposa le nom de Beatu8. Celui-ci, ayant distribué 
ses biens aux pauvres, alla à Rome, où saint Pierre, 
après ravoir instruit, lui conféra Jes ordres sacrés et 
l'envoya missionner en Helvétie. 11 y fit, continne le 
faussaire, éclater sa sainteté, travaillant pour vivre à 
faire des corbeilles; puis, recherchant la solitude, il 
vint. ad vallem interlacensem (Interlaken) superiori
bus Helvetiorum finibus ad flumen Acrum J, vallée 
située entre Aroham et Russam. Là se trouve Win
disc':! (Vindonissa) , dont le siége épiscopal fut trans
féré à Constance. Ce lieu serait, selon Agricola, le 
castrum Vindocinum des martyrologes et des ancic:nnes 
vies du saint. Ce n'est pas non plus sur le Loir (Ledum) 
qu'il navigua, mais sur le lac de Rhum qu'il traversa 
pour se rendre au pied de la montague (1) «trans 

(1) « Non proeul a laeu Rhunensi Bub oppido Underseven. :t 
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lacum navigavisse usque ad montis radicem l>, où il se 
logea dans uno caverne non loin du lac, au-dessous 
de la ville d'Underseven, et qui s'appela depuis GroUe 
de saint Béat (Cella sancti Beati). Il en chassa un dra
gon ailé, y passa le reste de ses jours et y mourut. 
Achate, son compagnon, l'inhuma dans ce lieu, et l'on 
rapportait qu'un enfant. grièvement blessé en tom
bant, y fut guéri l'an HH 1 

L'expulsion du dragon est empruntée à Vendôme. 
Un vieux Bréviaire rapporte que ce miracle accrut 
dans cette ville la renommée du saint « apud Vindo
cinates) et confirma sa doctrine. Il ajoute: «Fre
quenter adibat lIrbem ut Christum dominum doceret; 
magis movebat sanctimonia quam sermonis magnifi. 
centia ) (1) et s'étend sur l'austérité de sa vie dont 
les cir(onstances paraissent exagérées. Il parle même 
de nombreux miracles sans en citer aucun expressé
ment. Ce passage est extrait d'une autre Vie du saint 
où Alelfia est appelée « sancta Alesia virgo deo dicata 
et signis insignita l>. Cette légende du vieux Bréviaire 
a donné lieu de croire que saint Béat avait prêché 
l'Evangile à Laon comme à Vendôme et qu'il avait été 
évêque de Constance. 

Une fois Vindisch baptisé du nom de Vindonisla 
(Vendôme), le champ resta ouvert à toutes les suppo
sitions, et la Vie de saint Béat, embellie par Agricola, 
fut adoptép-, avec tous ses détails imaginaires, en 
Suisse et en d'autres contrées. Ainsi, le Martyrologe 
anglican dit : , Ad Vendôme in Helvetia the deposi
tion of S. Beatus confessor ~. Mais. ajoute le critique 
Bollandi~te : « Quis talem inscitiam non respueret l » 
Néanmoins. allant encore plus loin, Jacques Merk, 
dans sa Chronique des Evêques de Constance, éditée 
en 1527, donna saint Béat comme premier évêque à 

(1) Boll. t. II maii, p. 365. 
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Windis~h (Vindonissa). Il fut suivi en cela par Bucelin 
dans la Germania sacra (1555). Or, le titre d'évêque 
n'est donné au saint dans aucune Vie ou légende, pas 
même dans celle d'Agricola; et il n'en est pas non 
plus qUtlstion dans le Catalogue des Evêques ni dans 
les Bréviaires de Constance. On ne l 'honore dans cette 
Eglise que sous la qualification de confesseur non pon
tife par l'antienne: Similabo eum, comme à Chartres, et 
avec l'oraison: Deus qui" nos S. Beati confessoris. 

Ce n'était pas assez de s'inspirer de sa Vie par Agri
cola, des auteurs y ajoutèrent enco/'e de leur crû, se . 
copiant les uus les autres, brouillant tout. et ne furent 
pas plus dignes de foi que leur modèle. Dempter. dans 
son HiiStoire de l'Eglise d'Ecosse, challgea le nom de 
Suetonius en celui de Setonius, parce que ce Jernier avait 
plus d'analogie aTec celui d'une Doble famille d'Ecosse 
existante de son t.emps. Michel Alford, en ses Annale8 
Ecclesiœ Britannicœ, rejetant cetie invention, revient à 
celle d'Agricola à. propos de Sllelone. Enfin, Henri 
Murer fit encore mieUx. Dans son Helvétia sacra, à 
une Vie de s:.lint Béat, il en ajoute une d'Achate, 
qu'il fait instruire à M.ilan par saint Barnabé et qu'il 
q ualifle d'3 nachorête et de confesseur. 

De pareilles supeI'ch,')'ies, dont le premier coupable 
fut Agricola, ne devaient pas passer impunément, et 
c'est le rédacteur Bollandiste qui en fit justice en les 
mettant à découvert. Ayant lu dans les Vies des Ermite8 
celle de saint B6at, auparavant Suetonius, il s'dper '\lt 
que l'auteur, Geol'~es Carndelcl, u'av:.lit fait qu'abré
ger Agricola. qu'il croyait être le mème saint qui 
figure au M;lIJ~ rologe romain et ùont parlent Molalllls 
et Canisiu/!, se contentant de rndtre e.1 marge : .. In 
castro Vindocino depositio S. Beati confessoris ). Ce 
n'était pas là 1e quoi satisfaire notre savant. S'étant 
procuré, à la Chartreuse de Cologne, le manuscrit de 
la Vie de saint Béat, il I,it que, sauf quelques chan-
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gements et additions, il n'en différait pas. Il soupçonna 
là-dessous q uelq ne fraude; bref, après a voir colligé 
tous les documents anciens relatifs à son sujet, il ne 
trouva, avant l'année 1:>00, aucune mention de l'apos
tolat d') sRint Béat en Helvétie. 

Enfin il découvrit, dans le « Rerum germanicorum 
commentario », édité en f531 par Béat Rhénen (Rhe
nanus), les secrets du manège d'AgcÏl:ola. Rhénen, sur
pris d~) voit' dans la Vie de saint Béat que ltl nom pri
mitif de son patron aVRit été Suétone et qu'il avait 
eu pour corupagnon Achate, alla trouver l'auteur, qui 
vivait encore, pour savoir de lui où il avait puisé ce 
renseignement. « Putabam enilll, dit-il, hoc ilium 
al,sque auctore non diee~e )), ne pouvant soupçonner 
qu'il l'eût inventé. « Sed au,Ji, ajoute-t-il, impuden
thm! ) Cet homme, interrogé, lui répondit: qu'il avait 
appelé Béat Suétone parce qu'il avait lu 'quelque part 
qu'il était de Suède, et que, dans Virgile, le fidèle 
Achate suivant partout Enée, il avait donné ce nom au 
compaguon de Béat, lequel sans cela Sfwait resté ano
nyme. Au reproche de dire saint Béat uriginaire 
d'Angleterre, tandis que d'autres le disaient romain; 
d'employer ce nom d'Angleterre, qui n'était pas alors 
en usage, et enfin de le faire baptiser par saint Barnabé 
il répondait: que c'était pour donner aux commence· 
cements du saint quelque chose de différent de ce que 
rapportaient le::, auteurs qu'il avait suivis. Il ajoutait: 
que saint Lucius, apôtre des pays voisins de la Suisse, 
y Mant venu de la Bretagne, il l'avait fait baptiser 
pal' saint Bamabé parce que saint Aristobule, qui 
avait prtiché l'Evangile en Bretagne, étant frère de 
saiut B:lrnab,\ celui-ci avait dû accompagner SOli 
frère (1), Il fallt avouer que c'élait a faire preuve 
d'autant d'audace que d'ignorance. 

(1) .Actes d'Aristobule au 15 mars. 
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Cette prétendue Vie de saint Béat a pourtant été, 
dit Rhénen, écrite. imprimée et reproduite en peinture 
dans les temples. Bien plus, elle a été admise par une 
foule d'au~eurs, énumérés par les Bollandistes avec leur 
inépuisable érudition. Mais en voici assez, trop peut
être, pour acquérir la conviction que le prétendu apô
tre ou évêque de Constance, n'a jamais paru en Hel· 
vétie. et que c'est sllr la possession de reliques 
venues de Vendôme, puisqu'on a adopté, en le falsifiant, 
le fond de sa chronique, qu'on a fondé son culte à 
Constance. Le même Murer. que l'on vient de citer, et 
q11Ï était contemporain des évènements du XVIe siècle, 
rapporte que quelques ossements de saint Béat ( ali 
qua S. Beati ossa» furent transférés d'Underverseven 
à Lucerne en f554, lorsque l'hérésie de Calvin s'intro
duisit dans cette ville. BucE'lin écrit aussi qu'il y Mait 
à Enselden c: un bras de S. Béat apôtre des Helvé
tiens» (1). 

Le rédacteur de cette légende, ayec la prudence 
qui honore le nai savant, déclare ne pas vouloir se 
prononcer sur les titres donnés à notre saint par les 
Helvétiens, quelque document pouvant venir les 
appuyer avec plus de certitude. Ce documpnt ne de
vait jamais paraitre, et la légende d'Agricola continua 
de s'embellir et de s'illustrer par de nouvelles parti
cularités Ainsi ce serait sousl'empereurClaudeque :Béat 
fut baptis~ à Rome et qu'il changea son nom de Suétone, 
tandi~ que son compagnon Achate prenait le nom de 
Just. Voici l'un de ses miracles en Suisse: Un jour des 
bateliers, refusant de le passer de l'autre côté du lac 
de Rhun, au village d'Enigen où l'aUandait une foule 
de peuple, il étendit son manteau SHI' le lac et, mon
tant dessus, il fit sur cette frêle embarcation, et sans 

(1) t: Brachium S. Beati Helvetiorwn apostoli ]) (in Sacrario bene
dictino ad annum IX maii). 
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se mouiller les pieds, les deux lieues qui le séparaient 
de ce village. Ulle telle merveille ne manq ua pas de 
donner à sa mission apostolique d'heureux résultats. 
Sa grotte, creusée profondément dans le flanc de la 
montagne et baignée par l'eau du lac, fit donner à 
celle-ci le nom de Beatusberg (Montagne de saint 
Béat). Quant à la grotte, elle est à deux étages; de la 
partie basse, d' où il chassa le dragon, sort le Beatem
bach (Ruisseau de saint Béat), auprès duquel il mou
rut, à l'àge de soixante-dix-huit ans. On conserva son 
cràne dans la caverne, où il se forma un pélerinage 
très fréquenté. mais, en f.528, à l'époque de la Réfor
mation, des délégués du Grand-Conseil de Berne vin
rent enlever les reliques du saint, qui furent enterrées 
à Interlaken. Le pélerinage à la grotte n'en ayant 
pas moins continué, elle fut murée en f.566, et aujour
d'hui elle n'est plus qu'un objet de curiosité à cause 
des remarquables stalactites qu'on y vicnt admirer (1). 
Conclusion : la légende de samt Béat en Suisse est 
apocryphe. 

II 

Légende de saint Béat 
dans la ville de ce nom, autrefois Passus-Lupi 

Le Propre du Bréviaire dd Soissons et Laon ayant 
attribué à saint Béat, honoré dans ce diocèse, l'évan
gélisation. au 1er siècle, de la ville qui porte son nom, 
dans la Haute-Loire, il importait de recourir à la tra
dition sur les lieux mêmes. Elle est exposée dans un 
opuscule consciencieux intitulé: Saint-Béat, clef de 
France, qui nous 3. été communiqué par son auteur avec 

(1) Communication de M. Emile Deviolaine, membre de la Société 
d'après les ouvrages Bur la Suisse qui concernent la légentle actuell~ 
de 8dint Béat. 
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une extrême bienveillance (1). La ville est située aux 
pieds des Pyrénées, vers les sources de la Garonne, un 
peu au-dessous du confluent de la Pique avec ce 
fleuve. Son nom primitif était Pas-de-Loup (PalsU8-
Lupi), à cause de sa position sur un passage si étroit, 
entre la France et l'Espagne, que les loups seuls, di!ait
on, pouvaient le franchir. C'est de l'arrivée des reliques 
de saint Béat qu'elle en prit le nom. et de ce défilé 
qu'elle fut appelée Glef de France. Aussi porte-t-elle, 
dans ses armoiries, uue clef avec deux lonps affrontés 
pour support et cette légende caractéristique: Saint
Béat. clef de France et Pas8Us-Lupi. 

Cette ville, selon l'Histoire du Languedoc, par Dom 
Vaissette, n'aurait pas été connue avant le XI" ~iècle, 

mais il est constaté, par la découverte d'objets et 
même de travaux romains en ce lieu, qu'clle aurait 
une origine des plus anciennes. Elle faisait partie du 
Comminge dont le chl'f-Iieu était Lugdunum Gom'inarum, 
aujourd'hui Saint-Bertrand-Comminge. Divisée en deux 
parties pal' la Garonne et exposép. aux incursions fré
quentes des Sarrasins, elle était défendue pétr un anti
que château, un donjon, et des fortifications qui s'aug
mentèrent au XII" siècle. le tout aujourd'hui en ruine. 

« Selon l'opinion commune, la plus vraisemblable et 
la plus généralement admise de nos jours :t, dit notre 
auteur, le pays de Comminge a été évangélisé par saint 
Saturnin, premier évêque de Toulouse. Elle e"t consi
gnée dans le Bréviaire de Comminge. Quoi qu'il en 
soit, jusqu'au IX8 siècle, l'histoire est muette sur la 
ville de Pas-de-Loup. C'est dans ce siècle que J'empe
leur Charlemagne, dont on connaît les courses et les 
exploits dans les contrées p~ rénéennes, donna, soiL à 

(1) Saint-Béat, Porte de France, publié pn 1875 par M. l'abbé 
J. Roquebert, curé-doyen de cette ville, d'après les documents recueil
lis par Bon prédécesseur, M. l'abbé Cazeaux, décédé le 11 avril 1870. 
Nous avons suivi exactement leur récit. 
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son église, soit à un monastère de bénédictins qui y 
existait, des reliques de saint Béat et de saint Privat 
qui devinrent les patrons de la ville, laquelle les ho
nore comme évêques et martyrs. 

Si l'on s'en rapporte à un « ancien Martyrologe 
d'Auch, Charlemagne fit bâtir, dans le pays de Com
minge, une église en l'honneur de saint Béat :t, qui ne 
peut être que celle de Pas-de-Loup. L'édifice de l'église 
paroissiale actuelle est conçu dans le style du XIe siècle. 
Roger de Muro, évêque de Comminge, y aurait fait, 
selon un acte de sa visite pastorale du 20 juin 1132, 
une translation des reliques de saint Béat et reconnu 
celles d'un certain nombre d'autres saints qu'elle pos
sédait. Un autre évêque de Comminge, dt-! Souvré, dans 
une occasion semblable, constatait, en t 620, l'ancienne 
tradition en ces termes : « Gne commune tradition, 
jointe à des témoignages prou-certains, tient les reli
ques des glorieux martyrs saint Béat et saint Privat 
avoir été envoyües par l'empereur Charlemagne, roi de 
France, dans ces quartiers d'Aquitaine :t. 

En l'absence de monuments certains, et nous dirons 
historiques, on doit respecter et admettre une tradition 
constante et que rien ne contredit. Mais ici, les Acta 
8anctorum faisant silence, comme sur saint Béat à 
Laon, il y a lieu de se poser une question, tant sur la 
provenance des reliques des deux saints, que sur leur 
qualification d'évêques et de martyrs. Selon notre 
auteur, saint Béat serait le même que celui qui fut 
premier évêque de Constance, et saint Privat,l'évêque 
de Mende, qui aurait souffert le martyre au lIIe siècle, 
lors de l'invasion des barbares. Nous répon,jrons, 
quant à saint Béat de Constance, qu'il est prouvé, ce 
nous semble, que sa légende a été falsifiée et qu'il ne 
fût ni martyr, ni évêque de cette ville. POllr saint 
Privat. on ne peut nier qu'on puisse lui donner ces 
deux titres, mais ne serait-ce pas, comme par exten-

T. XVI 7 



- 50-

sion, qu'on aura donné aussi la qualification de mar
tyr à saint Béat, leurs reliques ayant été reçues 
ensemble et de la même main? 

Toutes les légendes, en effet, sans exception, comme 
les martyrologes, ne l'ont jamais admili que comme 
prêtre, confesseur et anachorète. Il nou!!! paraît donc très 
vraisemblable que ses reliques ne peuvent provenir 
que de Vendôme, et cela avant le transport à Laon, au 
lXe siècle. de c~ corps saint pOUl' le mettre à l'abri des 
barbares. Il est vrai qu'il y eût à Tours un saint Béat 
martyr au IV· siècle, mais, comme on va le voir, sa 
légende présente trop d'incertitudes pour qu'on puisse 
lui attribuer la relique de la ville de Saint-Béat. 

III 

Légende de saint Béat~ martyr, à Tours 

Parmi les saints per~onnages du nom de Béat, il ne 
s'cn présente qu'un seul hororé comme martyr, le 
{) octobre, à Tours. Il était, avec saint Béniqne, l'un 
des sept ou même des douze fils de sainte Maure 
immolés avec elle dans une invasion des Goths au IV' 

ou v' siècle. Molanus le place au 26 octobre en ces 
termes : « Eodem die, Benigni et BeaU cum sociis 
in territorio Tllronico; sancti Spani martyris :0 (i). Il 
faut dire que des auteurs pensent que ces martyrs 
Fouffrirent en des lieux et dans des temps différents, et 
qu'on a réuni leurs noms sous une même invocation, 
laquelle consistait en une simple mémoire. Leurs 
Actes, fort obscures, auraient même été entachés de 
fables, comme il arrive trop souvent en l'absence de 
documents sérieux que l'on cherche à suppléer. Ainsi 
qu'on ra vu précédemment, les Huguenots de la reine 

(1) « Usuardi Martyrologium :t (Migne, PatroI. t. l!4, p. 302.) 
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de Navarre, à leur retour du pillage de toutes les 
églises de Vendome, Jétruisirent les reliques de la 
cdhédrale de Tours dont faisaient partie celles de 
saint Béat et de ses frères martyrs (1). 

IV 

Légende de saint Béat à Coblentz 

Si l'on combine les divers passages des Acta sancto
rum sur saint Béat dit de Coblentz, on verra que, pour 
ce pérsollnage, tout à peu près repose sur la posses
sion de ses reliques, dans une églIse près de cette 
ville, et qu'il n'est guère possible d'en faire un saint 
différent de celui de Vendôme et de Laon. D'abord ~a 
légende lui doune aussi pour compagnon un frère que 
les martFologes nOhlment Bantu8 et d'autres auteurs 
Bantonu8, Pantonu8 ou PantheJnus. Leur culte célé
bré au mois de juillet, sous le titre de prêtres confes
seurs, n'était pas d'une grande antiquité et n'est pas 
mentionné, eu effet, dans les martyrologes les plus con
nus. 

Ces deux saints auraient vécü du temps de saint 
Modoald, archevêque de Trèves, peut-être vers 637. 
Dans la Vie de saint Magneric" (au 25 juillet), on rap
porte que Bantus et son fl'ère « nomine et re Beatus) 
furent ermites au diocèse de Trèves, non loin de cette 
ville, dans les montagnes et les forêts des Vosges (in 
Vosago), qu'ils vécurent dans une grande austérité et 
laissèrent une réputation d'éminente sainteté. Ils furent 
honorés, Béat le 26 et Banto le 27 juillet, jours de la 
déposition de leurs reliques et non de leur décès. On 
ne sa t rien autre chose de leurs actes. 

Le corps, c'est-à-dire les reliques de Bar.to furent 
placées dans une chapelle de la cathédrale de Trèves, 

(1) Bolland, t. 11 octobrill, p. 578 et 581. 
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derrière le chœur. Usuard le désigne ainsi: « Trf'viris 
S. Bantonis confessoris Ch.isti ». Celui de saint Béat 
reposa aussi d'abord à Trèves. c Apud Treverirn natale 
S. Beati confessoris viri sanctissimi ex suo nomine 
vitam demonstrantiR J, lit-on ailleurs (1). Par ce mot 
« natale» il faut encore entendre ici « depositio ). En 
l'année 1018, selon Brower (2), il fut transféré par 
l'archevêque Popo dans un monastère bénédictin situé 
sur une montagne, près de Coblentz, au contiuent de 
la Moselle et du Rhin. Cette montagne, appelée autre
fois le Capitole, avait une église de Notre-Dame 
(S. Mariam veterem), qui devint ensuite Notre-Dame
aux-Martyrs (8. Maria ad Martyres). Les reliques de 
saint Béat y furent placées dans un • sppulere » (une 
châsse), derrière un autel, et cette translation fut fêtée 
le jour de saint Crépin et saint Crépinien, martyrs de 
Soissons. 

Cependant, le monastère et la montagne de Notre
Dame-aux-MartFs devaient encore, au XIV· siècle, 
changer de nom En 1313, l'archevêque Baudoin y rem
plaça les bénédidins par des chanoines, et, en 1330, 
ayant fait venir des Chartreux à Trèves, il subsiitua 
ces religieux aux chanoines. Dè'3 lors, le couvent prit 
le nom de « Chartreuse du ~!ont-Saint-Béat ~. qui ast 
employé dans les écrits post.érieurs. Ainsi, les marty
rologes de Cologne et de Lubec (1490) disent, sous le 
26 jllillet: que saint Béat repose ([ à Coblentz, au 
monastèr-e des Chartreux du ~!ont-Saint·Béat. au con
tiuent du Rhin et de la Moselle»; et Usuard, dans le 
sien dit: « ln territorio Trevirensi circa Contillentium 
in monte, natale S. BeaU confessorio ) (3). Canisius et 

(f) Il In Floratione noatra m. a. ll, dit le rédacteur Bollandiste. 
(2) Il Annales TrevirenseB », t. -1er, p. 347, nO 3i! (Bol.). 
(3) Migne, Patrol. CI Usuardi Martyrologium, 26 julii _, t. 124, 

p.302. 
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Molanus n'emploient pas d'autres expressions: « Con
tluentia apud Carthusiam sepuItum Il et c: In Cartusia 
prope Contluentiam sancti Beati presbyteris Trevirensis 
et confessoris ~. Disons encore qu'ici natale, comme 
sepulcrum et loculum, expriment souvent la déposition 
des restes d'un saint dans une châsse qui est leur 
tombeau. 

Mais en quoi consistaient, à Coblentz, les reliques 
de saint Béat' La répense serait assez difficile. Il y 
aurait eu, parmi les reliques de Notre·Dame-aux-Mar
tyrs, un doigt desaint Béat (l),et.dans la translation que 
l'on fit, en IlOi, au monastère d'Helmwardenhusen, 
d'une partie d'une côte de saint Modoald, archevêque 
de Trèves, on y adjoignit une dent de saint Béat, con
fesseur, donnée par deux femmes vouées à Dieu et 
recluses à Notre-Dame de cette ville (2). Una préten
due merveille opérée par Jes reliques de saint Servais, 
de Trêves, à propos de saint Béat, achèvera d'infirmer 
la valeur de cette légende Après la mort de rempe
rcur Othon-le-Jeune, un seignenr a)ant envahi un 
domainA du monastère Je Saint-Servais. on y porta la 
châsse du patron pour l'arrêter, mais il s'en moqua. 
Or, le jour de la fête du saint, cet homme fut suffoqué 
par Satan au milieu d'une orgie,et ses affidés s'enfuirent 
glacés de terreur. Ceux de Coblentz, à cette nouvelle, 
voulurent jouir des bénédictions oe cette châsse et 
demandèrent qu'on l'apportât au milieu d'eux. Comme 
elle approchait en grande pompe, elle s'éleva, du côté 
de la tête, vers le château, puis, nrri vée au midi de la 
montagne, où l'on vénère la mémoire de saint Béat. 
elle l'l'inclina trois fois, avant de s'en aller, ('omme pour 
dire adieu à son compagnon (3). Ses porteurs ne furent 

(1) « Epitome seu medulla gestorum Treveren8ium ) (16t7, p. 57 
BoIl.) 

(:l) « Historia tl'Unb:ationis S. )Iodoaldi, XII maii :D Boll. 
(3) « Feretrum sancti pignoris à capite in arcem se levavit : atque 
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pas étrangers sans doute à cet acte de sainte politesse. 
Ne faudrait-il pas donner aussi à la legende de saint 
Béat, de Coblentz, la qualification d'apocryphe? 

v 

Légende fie saint Béat fi Espagne 

Avel} les Actes de saint Béat d'Espagne, nous sor
tons de la légende proprement dite pour entrer dans 
l'histoire. Celui·ci, en effet, n'a aucun rapp()rt avec 
saint Béat de \-endôme et de Laon, et encore moins 
avec ce que l'on vient d'en rapporter sur les autres villes 
où il recevait des honneurs. C'est un personnage à 
part dont on dit aussi : « Beatus fuit no mine et 
opere D. Il Técnt du temps do Charlemagne, à la fin du 
VIIl' siècle, et vers l'an 791. C'était un moine bénédic
tin de l'abbaye de Valca-Bado (Vallis-Cava), située 
dans les Asturies, au pied des montagnes, non loin de 
Saldana, ville du diocèse de Léon. 

Béat combattit l'hérésie des Nestoriens, avec Héther, 
qui devint dans la suite évêque d'Osma, notamment 
contre Elipand, archevêque de Tolède, et Félix, évêque 
d'Urgel. qui soutenaient que Jésus Christ n'était que fils 
ndoptif de Dieu. Ils furent condamnés dans plusieurs 
conciles, surtout en celui de Francfort, en 794, sous 
le pape Adrien. Béat, djfens~ur de l'orthodoxie, écrivit 
contre les deux héré~iarq IlP,S, un ouvrage E'n deux livres 
sous ce titre : De adoptione Chri&ti fitii Dei \ 1). Les 
Bénédictins, dans leur Martyrologe, signalent les deux 
moines, et, dans la Chronique de l'Ordre, sous l'an 783, 

ad montem meridianum, in qua alicujl1s Beati memoria colitur, tertio 
quasi salutanB inclinavit, sive ut recessurus jam inde, valefacere se 
consorti BUO, sanctus domini sic demonstravih (Miracula S. Scrvatii, 
13 man, p. 209, BoIl.). 

(1) Il fait partie de la Bibliothèque des Pères. 
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ils les appellent: « duos monachoR illustres doctrina et 
sanctitate :D. Béat mourut aux calendes de mars, à 
Léon, selon leur Martyrologe: «Apud I.egiones déposi
tio S. Beati presbyteris ... ). Les historiens espagnols 
et les biographes font aussi l'éloge du saint prêtre et 
confesseur. Son corps fut conservé dans une châsse 
( honorable :& à Val-Cabado, dont les habitants profes
sent pOUl' lui une grande vénération sous le nom popu
laire de saint Bieco et l'honorent le 16 février (1), 

(1) BoIl. ft Beatus presbyter in Hispania :t 19 februarii t. S, 
p, 146. - Moréri Dictionnaire,où on ne mentionne d'autre saint Béat 
que celui d'Espagne. 

Soissons. - Imp. A. MIOHAUX. 
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COLLET, Secrétaire de la Mairie de Soissons, 

Trésorier. 

lUembre. Titulaire •. 

MM. 
1847 DE LA PRAIRIE, Propriétaire àSoissons, Chevalier 

de l'Ordre pontifical de St-Grégoire-le-Grand, 
Officier d'Instruction publiq uo. 
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MM. 

1847 FossÉ D'ARCOSSE,*, ancien Président du Tribu
nal de Commerce de Soissons. 

1849 BMNCHE DE FLAVIGNY, propriétaire à Soissons. 
1850 PÉCHEUR (l'abbé), Curé de Crouy, Officier d'A

cadémie. 
1859 CHORON, ancien Maire, ancien Député, 
186:~ LAURENT, Professeur de dessin à Soissons, cor

respondant du Ministère de l'Instruction pu
blique, Officier d'Académie. 

1864 MACÉ, Architecte à Soissons. 
1865 DEL!PLACE (l'abbé), curé d'Urcel. 

. 1867 MIGNElAUX *, Principal du Collège de Soissons, 
Officier de l'Université. 

1867 DEVIOLAINB (Emile), Manufacturier à Vauxrot, 
Conseiller général. 

1867 DuPUY (l'abbé) supérieur de séminaire. 
1869 WADDINGTON, Membre de l'Institut, sénateur de 

l'Aisne, à Paris. 
1870 COLLET, Secrétaire de la Mairie da Soissons. 
1872 SALINGRE, Artiste peintre à Soissons. 
1874 MICHAUX, Alexandre, Imprimeur à Soissons. 
1874 BRANCOURT (l'abbé), Curé de Fluquières. 
1874 SALANSO~, Conseiller général, à Villers

Cotterêts. 
1874 LEGRY, Conseiller général à Vailly. 
1874 MOREAU (Frédéric), *, propriétaire à Fère-en

Tardenois. 
1875 CORNE AUX (l'abbé), Curé de Longpont, Officier 

d'Académie. 
1875 LHOTTE, conducteur-principal des ponts-et

chaussées à Soissons. 
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1876 Monseigneur ODON THIBAUDIER, EvêquedeSois
sons et Laon. 

1876 Vicomte DR MONTESQUIOU (Fernand), *, ancien 
Conseiller d'Etat, à Longpont. 

1877 LABARRE, Président du Tribunal de commerr.a 
à Soissons. 

1877 DELORME, Notaire à Soissons. 
1878 BauN (Félix), employé au ministère de la 

guerre, à Paris. 
1878 DAVRIL, Propriétaire à Soissons. 
1879 DE BARRAL (le vicomte), *, ancien Sous-Préfet de 

Soissons. 
1879 LELAURIN, propriétaire à Bucy·1e-Long. 
1879 FÈVRE-DARCY, libraire à Soissclls. 
1882 QUINETTB DE ROCHEMONT, *, ingénieur en chef 

au Hàvre. 
1882 D'URCLÉ, receveur des finances, à Soissons. 
1883 VAUVILLÉ, propriétaire à Paris. 
1883 CAILLET, ancien notaire à Soissons. 
1883 CIROU, notaire à Villers Cottel'êts. 
1884 LEDOUBLE (l'Abbé) Secrétaire de l'Evêché de 

Soissons. 
t881 MORIO DB L'IsLÉ (le baron) *. à Vauxcastille 

ancien Sous-Préfet de Compiègne. 
t885 LEFÈVRE-PONTALIS (Eugène), bibliothécaire du 

Comité des Travaux historiques et des Sociétés 
sa.vantes, à l'Institut, ancien élève de l'école 
des Chartes. 

1885 BESNARD, architecte à Soissons. 
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Membre. Correllpondant •• 

MM. 

1847 POQUET (l'abbé), Doyen de Berry-au-Bac. 
1847 SOULIAC-BOILEAU, propriétaire à Châ.teau-Thierry 
1849 MATTON, Archiviste du département, à Laon, 

Officier de l'Université, Chevalier de la Légion 
d'honneur. 

1852 PARIZOT, (l'abbé), aumônier d~ l'Hôtel-Dieu de 
Laon. 

1853 BARBEY, vice-président de la Société archéolo
gique de Château-Thierry. 

1856 PILJ.OY, agent-voyer d'arrondissement à Sain~ 
Quentill. 

1863 DOUBLEMART, statuaire à Paris. 
1863 DE MARSY (Arthur), propriétaire à Compiègne. 
1863 MORSALINE, architecte à Château-Thierry. 
1869 CHERVIN, directeur de l'Institut des Bègues, à 

Paris. 
1869 PIETTE (Edouard), *, président de la Société 

archéologique de Vervins. 
1869 PAPILLON, propriétaire à Vervins. 
1871 MILLER, membre de l'Institut, à Paris. 
1871 MONTAIGLON (DE) professeur à l'école des 

Chartes. 
1873 BARTHÉLEMY (D~:) à Courmelon. 
1874 CESSON (Victor), artiste peintre à Coincy. 
1874 ANGOT (l'abbé), curé-doyen de Villers-Cotterêts. 
1874 PALANT (l'abbé), Curé de Cilly. 
1874 PIGNON (l'abbé), doyen de Coucy-le-Château. 
1875 JACOBS (Alphonse), attaché aux Archives de la 

Belgique. 
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MM. 

1876 MORILLON, membre de la Société de l'Histoù'e de 
Paris et des villes de France, à Paris. 

1877 LEDIEU, membre de la Société des Antiquaires de 
Picardie, à Fourdrinoy. 

1878 CORROYER, Architecte à Paris. 
1878 DAEMERS DE CACHARD, professeur à Bruxelles. 
1879 Le R. P. CALIXTE, au couvent de Cerfroid. 
1881 BINART, ancien notaire à Braine. 
1882 WOLFF, ancien commissaire-priseur à Soissons 
1882 BOUCHEL, instituteur à Presles~et~Bovcs. 
1882 TOULOUZE, Antiquaire à Paris. 





LISTE DES SOCIÉTÉS 
avec lesquelles celle de Soissons est en correspondance 

SOCIÉTÉS FRANÇAISES 

AISNE 

Société Académique de Laon. 
Société des Sciences, Arts, Belles-Lettres et Agri

culture de Saint-Quentin. 
Société Archéologique de Vervins. 
Société Historique et Archéologique de Châtea u 

Thierry. 
Société Académique de Chauny. 
Union Géographique du Nord de la France, section 

de Laon." 
ALGÉRIE 

Académie d'Hippone, de Bône. 
Société Archéologique de Constantine. 

ALLIER 

Sociétë d'Emulation du département de l'Allier, à 
Moulins. 

ALPES-HARITIM1l1S 

Société des Lettres, Sciences et Arts des Alpes
Maritimes, à Nice. 

ALPES (HAUTES) 

Sociité d'études des Hautes-Alpes, à Gap. 
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AUBE 

Société Académique d'Agriculture, Sciences, Arts 
et Belles-tettres de l' Aube, ~ Troyes. 

AVEYRON 

Soci~té des Sciences. Lettres et Arts de l'Aveyron, 
à Rhodez. 

BOUCHEs-nU-RHONE 

Académie des Sciences, Belles-Lettres et Arts de 
Marseille. 

Société de Statistique de Marseille. 

CALVADOS 

Société des Antiquaires de Normandie, à Caen. 

CHARENTE 

Société Archéologique de la Charente, à A.ngoulême. 

CHER 

Société des Antiquaires du Centre, à Bourges. 
Société Historique du Cher, à Bourges. 

COTE-n'oR 

Académie des Sciences, Arts et Belles-LeUres de 
Dijon. 

Société Archéologique de Dijon. 

FINISTÈRE 

Société Académique de Brest. 

GARn 

Académie du Gard, à Nîmes. 

GARONNE (HAUTE) 

Société d' Archéologie du Midi de la France, à 
Toulouse. 
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ILLE • ET-VILAINE 

Société Archéologique d'Il1e-et-Vilaine, à RenneJ;. 

HIfRAULT 

Société Archéologique et Scientifique de Béziers. 

JURA 

Société d'Emulation du Jura, à Lons-le-Saunier. 
Société d'Agriculture, Sciences et Arts de Poligny. 

LOIRE (HAUTE) 

Société d'Agriculture, Sciences, Arts et Commerce 
du Puy. 

LOIRET 

Société Archéologique de rOrléanai~, à Orléa.ns. 
Société d'Agriculture, Sciences et Arts d'Orléans. 

MANCHE 

Société Nationale Académique de Cherbourg. 

MARNE 

Académie Nationale de Reims. 
Société d'Agriculture, Sciences et Arts de la Marne, 

li Chàlons. 
Société des Sciences et Arts de Vitry-le-Fran\ois. 

KARNE (HAUTE) 

Société Historique et Archéologique de Langres. 

MEUSE 

Société Phylomathique de Verdun. 

NIÈVRE 

Société Nivernaise des Sciences, Lettres et Arts, 
à Nevers. 
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lroRD 

Commission Historique du Nord, à Lille. 
So~iété d'Agriculture, Sciences et Arts, de Valen-

ciennes. 
Société d'Emulation de Cambrai. 
Société d'Agriculture, Sciences et Arts de Douai. 
Société Dunkerquoise pour l'encouragement des 

Sciences, à Dunkerque. 

OISE 

Société Académique d'Archéologie de l'Oise, à 
Beauvais. 

Société Historique de Compiègne. 
Comité Archéologique de Senlis. 
Çomité Archéo!ogique de Noyou. 

PAS DE CALAIS 

Académie des Sciences d'Arras. 
Société"des Antiquaires de la Morinie, à Saint· Omer. 
Société Académique de Boulogne-sur-Mer. 

PYRÉNÉES (BASSES) 

Société des Sciences, LeUres et Arts, à Pau. 

lŒONB 

Académie des Sciences, Belles-Lettres et Arts, à Lyon . 
. Société Littéraire, Historique et Archéologique de 

Lyon. 

8AONE ET LOIRB 

Société Eduenne d'Autun. 
Académie des Sciences et Lettres de Mâcou. 
Société d'Histoire et d'Ar'chéologie de Chalon

sur-Saône. 
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SARTHE 

Société Historique et Archéologique du Maine, au 
Mans. 

Société d'Agriculture et Scieuces de la Sarthe, au 
Mans. 

SAVOIE 

Société Savoisienne d'Histoire et d'Archéologie, à 
Chambéry. 

SEINE 

Société de l'Histoire de Paris et de l'Ile de France. 
Société d'Anthropologie. 
Société Philomathiqlle de Paris. 
Société française de Numismatique et d'Archéologie. 

SEINE-INFÉRIEURE 

Académie des Sciences et Arts de Rouen. 
Comité des Antiquités de la Seine-Inférieure, à 

Rouen. 
Société Havraise d'ét.udes diverses, au Havre. 

SEINE-ET-HARNB 

Société d'Archéologie et Scienc~s de Seine-et
Marne, à. Melun. 

SEINE-ET-OISE 

Commission des Antiquités et Arts de Seine·et-Oise; 
à. Versailles. 

Société Historique et Archéologique de l'arrondisse
ment de Pontoise. 

Société Archéologique de Rambouillet. 



- 12-

SOMME 

Société des Antiquaires de Picardie à Amiens. 
Société Linnéenne du Nord de la France. 
Société d'Emulation d'Abbeville. 

TARN 

Société Littéraire et Scientifique de Castres. 

VAR 

Société Académique du Var, à Toulon. 
Société d'Etudes Scientifiqu~s de Draguignan. 

VIENNE 

Société des Antiquaires de l'Ouest, à Poitiers. 

?IENNE (HAUTE) 

Société Archéologique et Historique du Limousin, 
à Limoges. 

YONNE 

Société des Sciences Historiques et Naturelles de 
l'Yonne, à Auxerre. 

Société Archéologique de Sens. 
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SOCIÉTÉS ÉTRANGÈRES 

BELGIQUE 

Académie Royale des Sciences et Lettres, à 
Bruxelles. 

Sociét~ Belge de Géographie à Bruxelles. 

Société Malacologiq ue, à Bruxelles. 

NORWÈGE 

Université Royale de Christiania. 

ÉTATS-UNIS 

Institution Smithsonienne, à Washington. 
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Il forme un beau volume accompagné de plusieurs dessins. 
Le prix est de 5 francs. ~ \ 
Tout ouvrage dtiposé est· annoncé dans 1W numéro du 

Bulletm. . 
Les Membres titulaires de la Soci{·té paient uno"ootisstion 

a ,nuelle de dix francs, et ollt'd~it, ehacun, à un exemplaire 
da Bu,Uetin. < • 

Pour être Membre corr~po~dhot, n suffit d'êtr~ présenté 
par t,roil\ Membres titulaires. •. . 

Ljl.~ Membres correspondants pltnvent assister à foutes les 
SlIUlces j ils ont voix ddibérative daus le:3 discuSbiohs ilcie:l-
tifiques seullJment. ~ 

LlS Membres correspondants paient. chacun oinq fral:cs et 
0 .. t droit à la réception dll Bulletin. 

< 
Soissons. - Imp. A. Mil'haux .. 
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